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•

C E Mortel profana miHe talens divers.

Les Humains l'admiraiert : ils furent ſes victimes.

Barbare en aciions, & Philoſophe en vers,

Il chanta les vertus, & commit tous les crimes.

Ennemi de Vénus, cher au Dieu des combats,

Il plongea dans le ſang l'Europe & ſa Patrie.

Cent miile hommes par lui reçurent le trépas,

Et pas un n'en reçut la vie.

· ( Par feu M. Turgot. )
- -*

| Nota. Le prix de ce Journal eſt actuellement

de 36 liv. pour les Départemens , l'Aſſemblée

Nationale, par ſon Décret du 17 Août dernier,

en ayant doublé les frais de port.
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LE TRÉPIED D'HÉLE N E,

C e N T E M O R A L.

2ºf#
，-s

Ire. Partie.

Arnºs la ruine de Troie, tandis que

les débris de ſes murs, de ſes Temples,

de ſes palais fumaienr encore ; que ſous

ces débris teints de ſang , Priam, ſon Peu

ple & ſes enfans étaient enſevelis; que ſa

femme & ſes filles s'en allaient en eſclaves

ſervir ſous d'inſolens vainqueurs , tandis

que ces vainqueurs eux - mêmes allaient

pèrir, les uns dans-leurs palais, les autres

îur les mers, ou miſérablement errer de

rivage en rivage, à la merci des flots, des

vents & des tempêres ; enfin tandis que

dans les champs Troyens, Achile , Hector,

le fils de Télamon étaient couchés dans la

ouſſiere, & qu'une foule de Héros v con

§ leurs cendres ennemies dans un

vaſte & mème tombeau ; Hélene & Mé

nélas, réunis, réconciliés, s'en retournaient

, tranquillement & gaîment à Lacédémone:

· elle, ſe plaignant doucement qu'il eût pu

· la croire infidelle; lui ,§ d'avoir

ajouté foi à des apparences trompeuſes, &

tromettant bien de ne plus douter de ſon

-
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amour, ni de ſa vertu ; tous deux enfin le

mieux du monde enſemble, & ſeulement

un peu fâchés que pour ſi peu de choſe
on eût fait tant de bruit.

Mais en paſſant à travers les Cyclades,

ils furent afſaillis par un violent orage 5

& comme ils voyaient le moment où leur

navire allait ſe briſer aux écueils de l'Iſle

de Cos, ils firent un vœu à Neptune. O

le plus inconſtant des Immortels , lui dit

tout bas Hélene, protege une femme qui

te reſſemble ! A. ces mots, elle lui ofiiit

un Trépied d'or qu'elle avait ſauvé du pil

lage de Troie, & le lui jeta dans la mer.

Auſſi-tôt la mer s'appaiſa.

Or, ſix ccnts ans après , comme un na

vire de Milet paſſait près de l'Iſle de Cos,

au moment qu'un Pêcheur de l'Iſle jetait

ſon filet dans la mer , les Miléſiens qui

étaient dans le navire, lui propoſerent de

leur vendre ſon coup de filet, au haſard.

Il y conſentit ; & au fond du filet, lorſqu'il

l'eut retiré, ſe trouva le Trépied d'Hélene.

Procès interminable entre Cos & Milet

§ ce tréſor : les uns diſant que le

êcheur n'avait entendu vendre que le

poiſſon qu'il aurait pris , les autres ſou

tenant qu'il avait tout vendu. La guerre

allait s'en ſuivre. Pour en éviter le mal

heur, on eut recours à la Pythie ; & l'O

racle les mit d'accord en ordonnant que

A ;



6 M E R C U R E

l'on fit préſent du Trépied d'or au plus

ſage des Sages. -

Mais quel était le plus ſage des Sages ?

Cette queſtion n'était pas moins difficile à

réſoudre que celle du coup de filet. On

délibéra longuement pour ſavoir auquel

des ſept Sages, qui fleuriſſaient alors, on

donnerait la préférence. Ils nous éclaire

ront eux-mêmes ſur le choix, dit l'un des

conſultans : commençons par le plus voiſin.

Thalès eſt à Milet , allons lui propoſer

d'accepter notre offrande. . f

O vous , lui dirent-ils, dont le génie a

pénétré au ſein de la Nature & lui a dé

robé fes plus profonds ſecrets, vous qui

avez découvert que l'eau eſt l'élément uni

que , & qu'elle eſt le principe des autres

élémens ; vous qui donnez au monde une

ame univerſelle, & qui penſez que cette

ame eſt unie & inhérente à la matiere ,

comme l'ame de l'homme eſt unie à iſon

corps : ſi tout cela eſt vrai, divin Thalès,

recevez de nous ce Trépied d'or qu'Apollon

nous ordonne d'offrir au plus fage des
Sages. .. - l

. : 1 , , : - ... j - , 1 1O !

Mes amis, répondit Thalès, ſi tout cela

était bien vrai , ſi j'en étais bien sûr moir

même, & ſi ce que,j'enſeigne, je le con

cevais bien, je me croiraisiſage en effet

Mais j'ai beaù vouloir deviner la grande

énigme de la Nature; ni hors de moi , mi
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en moi - même, je ne vois pas plus clair

que vous. Je vous dis là le ſecret de l'é

cole ;, mais avec Apcllon , puiſque c'eſt

lui qui vous envoie , il n'y a rien à diſii- .

muler. J'ai eſſayé de faire du feu avec de

l'eau ; mais je ſuis encºre à ccmprendre

comment dans le Soleil l'eau fait un étang

de lumiere. L'ame que j'ai voulu dcnner à

l'Univers , pour en régler les mouvemens

& en remuer les reſſorts , ſerait ſans doute

une belle choſe, ſi je pouvais m'expliquer

comment cette ame univerſelle ſerait une

& la même dans le vautour & dans la co

lombe, dans le tigre & dans l'éléphant; mais

c'eſt là le nœud qui m'arrête : c'eſt l'unité

de ſon eſſence & la diverſité infinie de ſes

métamorphoſes qui confond mon entende

ment. Curioſité n'eſt pas ſcience ; & les

études où je m'enfonce ſont de celles peut

être où la faible raiſon de l'homme ne trou

vera jamais qu'un vide immenſe & qu'une

vaſte obſcurité. Ce qu'on appelle§
pourrait dcnc bien n'être que ma folie ; car

c'en eſt une que de vouloir connaître ce

qu'il n'eſt pas donné à l'homme de ſavoir.

Cependant pour ne pas rebuter mes Diſ

ciples , & comme avec le temps quelque

coin du grand voile peut être ſoulevé , je

leur donne l'exemple de l'eſpérance & du

courage , mais dâns la route que je leur

trace, je m'égare ſouvent moi-même , &

je ne ſais plus où j'en ſuis. " votre -,

4
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offrande à Solon : c'eſt lui qui va droit à

l'utile; ſon étude éſt celle de l'homme , &

ſon objet eſt de le rendre meilleur, plus

juſte & plus heureux. . -

Les Députés embarqués pour l'Attique,

allerent vcir Sclcn ; & l'appelant le plus

fage des Sages, iis lui offrirent le Trépied
d'or. - -

Vous prenez bien votre moment , leur

dit le Légiſlateur d'Athenes ! je ſuis prêt à

devenir fou. Je viens de la place publique

où je n'ai vu que des mécontens. Les gens

de mer ſe plaignent que j'ai favoriſé les

gens de la campagne , ceux-ci m'accuſent

d'avcir trºp ménagé les citadins , & à la

ville, c'eſt encore pis. Chacun voudrait

des loix faites en ſa faveur & au préjudice

des autres. Mais ce n'eſt rien encore, &

dans ma maiſon même, je ne ſuis jamais

en repos. Vous voyez cette jeune Lſclave

qui boude & pleure dans un coin ; c'eſt

un perit Démon ; elle me fait tourner la

tête : cela n'a pas encore dix-huit ans, &

cela me gronde, & cela veut avoir plus

de raiſon que moi. Oui, oui, dit Glycerie,

j'en ai mille fois plus , car, au moins, je

ſuis juſte, je ne gêne perſonne, & je laiſſe

faire à chacun ce qui lui plaît. A ces mots

ſes pleurs redoublerent. -

C'eſt dommage de l'affliger , dit l'un

des Députés, car elle eſt ſi jolie ! -Vrai

ment jolie ! elle croit l'être ; mais elle ne

A"
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ſait pas que ſa malice l'enlaidit. Eh bien ,

ſi je ſuis laide, répliqua la boudeuſe, que

ne me vendez - vous ? que ne me laiſſez

vous aller ? — Et où irais-tu, petite folle ?

quel eſt le Maître qui ſerait auſſi bon &

, auſſi indulgent que moi ?-Quelle bonté,

quelle indulgence, qui ne me laiſſe pas la

moindre liberté ! Et ſavez - vous, reprit

Solon , quelle eſt la liberté qu'elle veut

qu'on lui laiſſe ? Celle de voir chez moi un

petit inſolent dont elle eſt amoureuſe , &

ui rode ſans ceſſe autour de ma maiſon.

ès que je ſors pour aller au Sénat, ou

au Lycée, à l'inſtant même il arrive, il

eſt introduit ; & quand je les ſurprends

enſemble, elle me dit pour ſon excuſe qu'il

eſt plus jeune & plus joli que moi. Aſſu

rément, s'écria-t-elle, il eſt plus jeune &

plus joli. Faites-le rappeler, pour voir; &

que ces Etrangers nous jugent. .. Retirez

vous, friponne, dit Solon ému de colere, ..

& que je ne vous entende plus.

Ce libertin qu'elle aime, continua t-il ,

eſt un jeune homme appelé Piſiſtrate, pour

qui j'ai eu mille bontés , que j'ai inſtruit,

& qui ſe moque de mes leçons & de mes

loix. - De vos loix ! —ð , ſans cefſe

il me répete ce mot du Scythe Anacharſis ,

ue les loix ſont des toiles d'araignées où

e prennent les moucherons, mais d'où les

groſſes mouches s'échapperont toujours.

- Et que ne fermez-vous votre porte à

A 5
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cet inſolent? - Bon ! lui fermer la porte !

, il entrerait par la fenêtrc... Si vous ſaviez

comme il eſt adroit & fé#aiſant l il a gagné

tous mes eſclaves. Les prieres, les larmes ,

les préſens ne lui coutent rien. Il eſt plein

d'efprit & dé grace; & moi-même, quand

je l'écoute, il a le don de m'appaiſer. C'eſt

bien la peine, me dit il , mon vénérable

Maître, de nous brouiller pour une eſclave !

Si nous étions , vous jeune comme moi ,

- & moi vieux comme vous , ne vous la

céderais-je pas ? Voyez qui de nous deux

peut le mieux s'en paffer. Vous ſentez que

ces raiſons-là§pas d'être preſſantes.

Et puis , ſi je le déſeſpere, il ira m'accuter,

me décrier parmi le peuple ; il dira que je

' fuis amoureux& jaloux.Tout jeune encore,

il a plus de crédit que mci. Il écoute les

mécontens , il les accueille , il les carefle ;

& puis il vient me dire à moi, que je ne

ferai rien de ce Peuple, s'il ne s'en mêle ;

qu'en livrant les Athéniens à leur propre

génie, je ne les connais pas ; qu'ils ſont

vains, légers, étourdis, capricieux , ingrats,

amis des nouveautés ; qu'ils ne feront que

des ſottiſes, s'ils n'ont pas à leur tête un

homme adroit & ferme , qui ſache les

mener ;. & que cet : homme ce ſera lui.

- Voilà un drôle bien réſolu , dirent les

IJéputés ! Et bien dangereux , dit Solon !

ii a , je vous l'ai dit , l'art de flatter , la

EaultiIude; & c'eſt l'art de la dominer. H.
-



F R A N Ç A I S. I l

s'en vamte , il annonce qu'il l'enveloppera

comme dans un filet ; & après qu'il m'a mis

en colere par ſes menaces, il me défie de

ne pas l'aimer , & il me jure ſes grands

Dieux que je ſerai toujours ſon ami, malgré

moi.Vous voyez bien qu'un homme qui

fe laiſſe ainſi tracaſſer , déſoler par deux

jeunes têtes , n'eſt pas le Sage que vons

cherchez. Je vous conſeille de vous adreſſet

à'l'halès le Miléſien; car c'eſt lui qui poſſede

fon ame en paix, & qui eſt heureux avea

lui-même. . |

Nous avons commencé par lui, répondi

rent les Députés; mais il nöus a fait, corure

vous, confidence de ſa folie. - Eſt-ce qu il

a auſſi une petite eſclave qui le faſſe enrager,

· un fripon qui la lui careſſe, & un Peuple

indocile qu'il ne puiſſe mettre d'accord ?

- Non , mais il a autant de peine à com

biner les élémens que vous à gouvemex

les hommes ; :& ſa folie eſt de vouloir , dits

il, expliquer ce qu'il n'entend pas. . .. :

Allez donc à Bias, reprit Solom : celui-là

vit tranquille & retiré dans ſa petite ville

de Priene , il ne ſe mêle d'expliquer que

les énigmes du Roi d'Egypte , &†
logogriphes du Roi d'Ethiopie. Quant aux

myſteres de la Nature , il déclare qu'il n'y

entend rien. Hl laiſſe aller le monde, coûmme

il va, fans vottloir le régler lui même ; &

pour être plus libre d inquiétudes & de

4oucis, il a renoncé à la ſcien ， en fu #xe

A 6
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temps qu'à la richeſſe. Ils allerent donc à
Bias.

Ah ! Meſſieurs, leur dit-il , en les voyant

entrer chez lui, vous m'apportez ſans doute

quelque bonne nouvelle : auriez - vous re

trouvé mon chien ? ſauriez-vous qui me l'a

volé ? Les Députés lui répondirent qu'ils n'en

avaient aucune connaiſſance. Qu'eſt ce donc,

leur demanda-t-il en homme déſolé , qui

peut vous amener chez moi ? Ils lui dirent

que, de la part de l'Oracle de Delphes , ils

lui apportaient unTrépied d'or. UnTrépied

- r, à moi ! que veut-il que j'en faſſe ? Ah !

q l'Oracle, qui ſait tout , me diſe qui m'a

mon chien.Je n'avais plus que cet ami

onde ; & l'on m'en a privé ! quelle

manité barbare !Je leur avais tout cédé,

1 : laiſſé, honneurs, fortune, emplois ;

je ..-e demandais rien , je cultivais moi

même mon jardin & mon petit champ; mon

chien était auprès de moi ; nous nous

aimions , nous étions heureux de vivre &

de cauſer enſemble. Les envieux n'ont pu

nous voir jouir de ce bonheur.Ils nous ont

ſéparés , ils m'ont volé mon chien , mon

feul ami , ils l'ont aſſaſſiné peut-être....

Non , il n'y a point d'afſez grand ſupplice

pour cet excès de cruauté. -

C'eſt un malheur ſans doute, lui dit l'un

des Miléſiens , què la perte d'un chien

fidele ; mais ce malheur eſt -il ſi grand ?

-Oui, très-grand pour qui n'a plus rien
A
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Il n'eſt point de diſgrace que je n'aie

endurée , ſans fatiguer le monde , ni le

Ciel de mes plaintes. Négligé dans ma ville

† l'avoir ſauvée , mal écouté dans les

onſeils , je me ſuis retiré des affaires

ubliques, & me ſuis tenu dans mon coin.

J'ai eſſuyé un procès injuſte ; je l'ai perdu,

& je n'en ai point murmuré. Ma femme

m'a trompé; je n'en ai dit mot à perſonne,

Mes enfans m'ont abandonné ;,j'ai par

donné à mes enfans. C'eſt bien aſſez de

patience ; & lorſqu'on vient me prendre

encore mon pauvre chien , il eſt, je crois ,

bien naturel que ma conſtance ſoit épuiſée.

Elle eſt à bout, je n'en ai plus.

Quoi ! ſe peut-il, lui dit l'un des Députés,

que ce ſoit-là l'écueil du plus ſage des

- hommes ! — Du plus ſage ! & pourquoi§ pourq

O

4

faut-il que je le 'ſois : me donnai-je pour

l'être ? Oh non ! je ne ſuis pas aſſez fou

pour cela. - Cependant ſi nous deman

dons quel eſt le plus ſage des Sages , chacun

nous répond , c'eſt Bias. — C'eſt Bias !

c'eſt Bias : ils en parlent bien à leur aiſe.

Et ſi Bias ſe fâche, quand on lui a pris

ſon chien , ils en ſeront tout ébahis ! Non ,

Bias n'eſt rien qu'un bon homme, à qui

l'on fait du mal , & qui ſent le mal qu'on

lui fait. Si vous en voulez un plus ferme,

& d'une trempe d'ame qu'aucun malheur

n'ait encore entamée , allez-vous-en trouver

le Spartiate Chilon.
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· Allons donc à Lacédémone, dirent les

J)épurés ; & en y arrivant ils demande

rent où était la demeure de cet homme ſ?

renommé par ſa ſageſſe & ſa conſtance.

On leur répond qu'il eſt allé à Piſe , aſ

fiſter aux§ Olympiques. Ils s'y ren

dent en diligence; & ils y arrivent l, jour

même qu'on diſpute le prix de la lutte &

du pugilat. - - .

Autour de l'arêne , ils s'informent où

Chilon peut être placé. On le leur montre

tout oceupé dut conbat entre deux Athletes ,

dont l'un était ſon fils Epitélide , & l'autre

le fameux Glicon, déjà vainqueur dans les

Jeux de la courſe. . - - - -

| Les yeux du Spartiate, ardens & immo

biles , obſervaient tous les mouvemens des

deux Lutteurs. Le travail du combat était

comme exprimé par la contention des muſ

cles de ſon corps.Le mouvement deſes ſour

cils en marquait les alternatives. Son front

ruiſſelait de ſueur : ſes mains appuyées ſur

ſes genoux,ſe roidiſſaient chaque fois que ſon

fils ſerrait ſon adverſaire ; & il frémiſſait

chaque fois qu'il le voyait lui-même chan

celer ou fléchir. Il y avait plus d'une heure

que le combat durait & redoublait de

violence, lorſqu'enfin Glicon ſuccomba ,

& que l'enceinte de l'arêne retentit au loin

de ces mots : Friteſide , fils de Chilo2 »

vainqueur au coinbat de la lutte
-
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- Le pere alors , plus épuiſé de la fatiguè

du combat & plus accablé que ſon fils ,

tombe fans couleur & ſans voix entre les

bras de ſes voiſins. Onle crut mort de joie; le

bruit même en courut dans quelques villes

de la Grece ; mais la vérité ſimple eſt qu'il

s'évanouit , & qu'on l'emporta dans ſa

tente , ayant ſur le viſage la pâleur de la

Il] Ol [ ... - t - º - - .

Après qu'il eut repris ſes ſens, & qu'iF

eut embraflé ſon fiis , les Députés ſe pré

ſenterenr ; & croyant lui annoncér urr

triomphe encore plus flatteur, ils lui offri

rent le Trépied d'or qu'Apollon deſtinait

au plus ſage des Sages. . '

| Vous moquez-vous de mci, leur répondit

le Spartiate ， ou bien vous-mêmes ignorez

vous que le ſage eſt celui qui poſſède ſon

ame dans une égalité conſtante , fans ſe

laiſſer dcmiiier§ par aucune de ſes

paſſions#J'én avais dompté quélques-unes,

& des plus-redoutables, comme l'ambition,

l'envie, la cupidité, la colere; & voilà que

je viens de ſuccomber à celle dont je ne

défiais le moins. La fortune a trouvé mon

endroit faible ; elle m'a donné en ſpectacle

à toute la Grece, comme un enfant dont

elle s'eſt jouée ; &: l'on vient de me voir

au moment de mourir de joie pour la plus

vaine de ſes faveurs.. -

Rien de plus naturel & de plus exou
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ſable, lui répondirent les Députés, que ce

ſentiment dans un pere. Eh non ! reprit-il ,

non , je ne me flatte point. Ce n'eſt là que

de la faibleſſe. Quoi , parce que mon fils a

dans les muſcles plus de reſſort & de

vigueur qu'un autre, j'en ai , moi , aſſez

eu dans l'ame pour tomber en ſyncope,

† eſt proclamé vainqueur dans les

Jeux de la lutte ! Qu'aurair-ce donc été,

ſi, après une bataille , je l'avais vu revenir

vainqueur dans mes bras , couvert de ſang

& de pouſſiere ? Celui qui ſe laiſſe accabler

par ſa bonne fortune, ſaurait plus mal

encore ſoutenir la mauvaiſe. Et que diront

de moi les femmes de l.acédémone , elles

qui froidement rendent graces aux Dieux

lorſqu'on leur rapporte leurs fils percés de

coups , étendus ſur un bouclier ? Allez,

croyez-moi, préſenter le prix de la ſageſſe

à mon voiſin Phizon, qui n'eſt pas comme

moi un vieillard imbécille & vain.

(Par M. Marmontel. )

(La ſuite au 1**. Mercure de Février.)
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Explication de la Charade, de PÉnigme &

du Logogriphe du dernier MERcURE.

LE mot de la Charade eſt Toujours, dans

lequel l'oreille trouve le met tout qui ex

prime l'immenſité, jour qui eſt la lumiere ,

& toujours eſt l'éternité ; le mot de l'Eniº me

eſt Cartes ; celui du Lcgogriphe eſt P.tn

toufle, dans lequel ſe trouvent Loup, Paon,

Ou , Tape, Ouf, Laon , Toul, Pau , Ton ;

Taon, Flûte , Fa, Ut, La, Latone, Platon,

Et.lon, Pouf, Poule, Loipe , Faon, Po'e,

Feu , Eaa , Pd , Fou , Ane , Plan , Taupe,

Paul, Pot, Lapon, Talon, Lune, l'An, Flan,

Vent, Foule. - -

C H A R A D E. .

Qu A N D mon prcmier eſt mon dernier,

C'eſt alors qu'il eſt mon enticr.

( Par un sorcier, Dr. Méd. à Richelieu.)

É N 1 G M E.

L E cT E U R , c'eſt par moi que Thémire,

D'un ſeul regard a l'art de te ſéduire.

Mes quatre pieds ſe réduiſent à trois.

Je ſers aux Bergers comme aux Rois ;
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Je ſuis un orateur ſouvent plein d'éloquence ;

Je ſuis le fondement d'une vaſte ſcience ,

Et j'ai le don prodigieux

De reſter ſur la terre en parc urant les cieux.

( Par un Abonné. )

L o G o G R I P H E.

, LEcTEUR , ſi tu veux me connaître ,

Cherche dans mes ſix pieds; tu trouvel : s peu-être

Chez moi deux monts connus & qu'ont rendus fameux

Les écîts tant vantés de nos Auteurs Hébreu*;

Huit différens pronoms; une vi#e de Flandre ;

Un ancien met Gaulois que par MAIS on peut rendre ;

T)cux notes de muſique ; un des pius jolis mois ;

Le nom d'un Saint Apôtre exiſtant autrefois ; -

Le contraire de PLUs, & le mode d'un verbe ;

Un membre très-utile, avec un ſimple adverbe ;

Un nom chéri du Sage & trop peu reſpecté »

Dont abuſe un perfide avec imputité.

- ( Par un Abonné. )
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

-#-E

GoNZALVE DE CoRDoUE, ou Grenade

reconquiſe ; par M. de Florian, de l'A

cadémie Françaiſe , de celles de Madrid,

de Florence, &c. A Paris , de l'Impri

merie de Didot l'aîné ; & ſe trouve au

Magaſin des Ouvrages de l'Auteur, chez

Girod & Teiſſier, Libraires , rue de la

Harpe, au coin de celle des Deux-Portes,

Nº. 162; & chez Debure, Eib. rue Ser

pente, Hôtel Ferrand. 2 Volum. in-8°.

Prix, 6 liv. br. & 12 liv. en pap. vélin.

ON ſait que les bons Juges, les vrais con

naiſſeurs n'ont jamais goûté ce genre d'Ouvrage,

qu'ils ne ſavent même comment appeler. Ce n'eſt

pas d'eux, ſans doute, qu'on apprit à le nom

mer Poëme ; car ils ne favent ce que c'eſt qu'un

Poëme en proſe : c'eſt à leurs yeux une con- -

tradiction , dans les termes , une monſtruoſité

dans les Arts, Ils ne le nommeront pas non plus

un Roman : la prétention à la marche impo

ſante & au ton héroïque de l'Epopée interdit

à ces compoſitions bizarres cette ſinplicité de

détails, cette vérité des mœurs ſociales & des

paſſions ordinaires, qui ſont le mérite dcs bons ,

Romans, où le cœur humain ſe retrouve. Ge

n'eſt donc auire choſe qu'un récit moitié hiſto

rique , moitié fabuleux , en proſe poétique , & -

css Critiques, ſéyc1es prétendent que ce genrs

t
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cffre toute ſorte d'inconvéniens. D'abord il n'a

poi t les beautés propres & particulieres à la bonne

proſe, qu'il dénature en voulant l'élever juſ

qu'à la Poéſie , & il reſte infiniment au deſſous

† cet e Poéſie qu'il veut atteindre , parce qu'il

eſt dénué des moyens inappréciables de l'har

monie & du ryth ne , moyens d'où dépendent

tous les grands effets de la Poéſie. Enſuite il

manque de cet accerd entre l'inſtrument &

l'effet, accord néceſſaire à tcus les Arts d'imi

tation. En effet, qu'eſt-ce qui ne ſent pas que

le largage harmonieux & cadencé qu'on ap

pelle verſification, monte naturellement l'iria

gination au merveilieux des grands événe mens

qui ſont de l'eflence de l'Epopée : que ce lan

gage au deſſus de l'ordinaire favºriſe l'iliuſion,

& rc eve les hcmmes & les choſes ? Qui eſt-ce

qui peut ignorer que cette eſpece de perſpective

eſt la magie des Arts imitateurs qui doivent

nous montrer la Nature emb, llie & agrandie ?

La proſe contrarie ce deficin : vous veùlez m'é

lever dans les cieux, me tranſporter dans le

† de l'imagination, & votre langage me laiſſe

ur la terre ; il y a diſparate.Je ne ſaurais croire

que ce ſoit Achille & Gonzalve que je vois agir

& que j'entends parler, quand ils ſe ſervent de

la même Langue dans laquelle M. Jourdain dit

à Nicole : Apportez-moi ma robe de chambre &

mes pantoufles.

Enfin ( & c'eſt ici peut-être le plus grand de

tous les déſavantages) vous ne ſauriez compo

ſer votre récit prétendu épique que du même

fonds, des mêmes élénens que l'Epopée ancienne

& moderne : ce ſont néceſſairement des actions

héroïques, des batailles, des aſſauts, des com

bats ſinguliers, des deſcriptions de toute eſpece >

des tempêtes, des jeux, des fêtes, des édifices,
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des campagnes, des cérémonies pompeuſes, ou

lugubres, ou riantes, des palais , des cachots ,

& c. , ce ſont de grandes & terribles paſſions,

de gran's dangers, de grands obſtacles, &c. Eh

bien ! dans tout cela votre preſe rencontre iné

vitablement la Poéſie qui l'a précédée ; & je le

de rande à tout homme de§ foi , cette

proſe, quelle qu'elle ſoit, peut-elle ſou enir la

concurrence ? S'agit-il de ſcenes de paſſion ? vous

retrouvez la Tragédie ; & la mémoire de l'homme

inſtruit qui vous oppoſe ſans ceſſe tout ce qu'il

a lu, ne peut être que frappée par-tout de†

fériorité & de l'impuiſſance. - .

Le ſuccès du Télémaque, qu'on a ſouvent al

légué, ne prouve rien du tout contre l'opinion

ſi bien motivée des Critiques judicieux que je

viens de faire parler Ils rép ndent que c'eſt un

exemple unique qu'il ne fallait pas imiter, parce

qu'il ne faut pas imiter ce qui eſt par ſoi-même

une exception à des† reconnus généra
lement vrais ; que ſi cette exception a réuſſi !

c'eſt une bonne fortune qui tient à des cauſe

particulieres qui ne peuvent pas ſe reproduire.

Férélon a fondu dans ſon Ouvrage la ſubſtance

de te ut ce qu'il y avait de plus beau dans

Homere , dans Virgile & dans Sophocle, & il

a mis ces beau és a la portée de tous les Lec

teurs par un charme de ſtyle qui lui eſt pro

re, par cette magie de l'Antique qui a été le

#. de ſon génie, & qui fait croire, en le

liſart , qu'on lit un Ancien. On ne doit pas

plus ſe flatter d un talent ſemblable que de celui

de La Fontaine : ce ſont dés dons particuliers

de la Nature ; & c'eſt parce qu'il y a eu un

Télémaque, qu'il ne fallait pas cſſayer d'en faire

un ſecond. : · · 2 " !

Nous avons eu cependant une foule d'Ouvra
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· ges de ce genre ; aucun n'a réuſſi ; & ſi M. dc

Florian, qui a fait preuve du talent d'écrire en

vers & en proſe , n'a pu cependant ſurmonter

le vice eſſ ntiel de cette eſpece de compoſition :

ſi, en mettant dans la ſienne à peu près tout le

mérite qu'elle comporte, il n'a pu éviter aucun

des nombreux inconvéniens qui rendent ce mé

rite à peu près nul aux yeux des connaiſſeurs ,

- il n'en réſultera rien contre lui, ſi ce n'eſt qu'il

aurait pu faire un meilleur emploi de ſon temps ;

mais on en peut tircr un autre , réſultat vrai

ment inſtruétif, & que l'intérêt des Lettres ne

m e permet pas de diilimuler ; c'eſt que les Au

teurs capables de bien écrire c oivent renoncer

enfin à ce genre faux & radicalement vicieux.

· C'eſt ſous ce point de vue que je crois de men

devoir d'exam ner ſon Ouvrage , ſans croire of

fenſer un Hcmme de Lettres qui a d'autres ti

tres, & dont j'eſtime la perſonne & les talens,

mais qui , par cct e raiſon même , ne doit pas

trouvcr mauvais que je lui préfcre la vérité , ſans

laquelle ce ne ſerait † la peine d'écrire.

| Son plan eſt réguliérement conçu , l'action

| principale eſt bien graduée ; ſon Héros eſt in

·téreſſant ſous tous les rapports , comme Guer

rier , comme ami , comme amant ; les autres

perſonnages ſont bien diſpoſés pour figurer dans

l'ordonnance générale ; les épiſodes ſont bien

entremêlés à l'action qu'ils ſuſpendent ſans trop

la retarder ; le péril de Gonzalve & de ſa Maî

treſſe Zuléma va croiſſant, ſuivant les principes,

juſqu'au dénouement qui ſatisfait le Lecteur : il

y a dans le ſtyle de l'élégance & de la nobleſſe ;

& je citerai un de ces tableaux ou l'on remar

quera de l'expreſſion , & je ferai remarquer en

méme temps qu'il eſt de ceux oû l'Auteur a pu

éviter la reſſemblance avec ce que nous con

-
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naiſſons. En voilà ſans doute aſſez pour faire

voir que l'Ouvrage eſt eſtimable, conſidéré ſous

le rapport des principes que l'Auteur a ſuivis, &

des efforts qu'H a pu faire. Entrons dans quel

ques détails.

Gonzalve, le Héros de l'Eſpagne, eſt amou

reux de Zuléma , fille de Muley Haſſem , pere

du Boabdil , Roi de Grenade : cette ville eſt

aſſiégée par Ferdinand & Iſabelle ; & Gonzalve,

dans une attaque, a pénétré ( ſans que l'on ex

plique trop comment) juſques dans l'intérieur de

cette ville , que l'on nous repréſente comme

très-bien fortifiée. - ·

Tout pliait devant lui , quand il apperçoit

Zuléma éperdue ſur les marches du palais , &

qui ſemble implorer la protection du Ciel &

la pitié du vainqueur. Attendri à cette vue, il

ſuſpend le carnage , il s'éloigne lentement, &

remporte au fonl du cœur l image de la Prin

cefie. Quelque temps après, il ſe trouve ( par

une ſuite d' evénemens qu'il ſerait trop long de

détailler ) à portée de délivrer Zuléma qu'un

Prince Africain , Alamar , a fait enlever. Gon

zalve , en l'arracbant à ſes raviſſeurs , reçoit

pluſieurs blcſſures qui le mettent en danger de

la vie ; mais la Princeſſe qu'il a ſauvée le fait

tranſporter à kſalaga, ville de ſa dépendance,

& lui prodigue, ſans le connaître encore, tous

les ſoins qu'elle doit à ſon libérateur. Eile le

croit de la même Nation & de la mêine Rel -

gion qu'elle , parce qu'il était vêtu d'un habit

Maure quand il l'a rencontrée. Elle l'aime déjà,

comme on peut bien s'y attendre ; elle lui fait,

pendant ſa maladie , le récit de tout ce qui lui

eſt arrivé depuis ſa naiſſance , & dans ce récir

ſe trouve naturellement amené tout ce qu'il faut

que le Lecteur ſache de ce qui a précédé le
-
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mcment oii commence l'Ouvrage. Cette maniere

d'entrer dans ſon ſujet par le milieu, eſt con

forme à l'uſage & aux regles , malgré la bonne

plaiſanterie d'Hamilton : Bélier, mon ani, com

mence par le commencement, ce qui n'eſt pas u e

loi pour l'Epopºe. Gonzalve, en écourant le récit

de Zuléu a, a le dou" le plaiſir de s'appercevoir

u'elle n'a encore aimé perſonne, *: d'entendie

† lcuarges & ſa renommée par la bouche de

l'objet qu'il aime. Tout cela eſt b en a rangé ;

mais il faut avouer auſſi que tout cela ſe 1e

trouve dans la plupart des grands Romans du

dernier Siecle, où ces mêmes reſſorts ſont fré

quemment eºmpleyés ; & de plus la ſituation de

Gonzalve a cc Zuléma , quoique intéreſſante ,

l'eſt beauccup moins , & ſur-tout eſt bien moins

originale que celle du Gonzalve, de l'excellent

Roman de Zaide , de Mad. de la Fayette. Ccux

ui voudront , comparer ont une bclle occaſion

§ relire ce charmant Ouvrage.

En continuant d'examiner les autres ſituations,

je ſuis forcé de les reconraître pour les mêmes

que j'ai vues ſouvent aillcurs. Si le Roi de Gre

nadc, Boab il , épris de Zoraïde , ne lui laiſſe

que cctte cruelle alternative , ou de l'épouſer ,

ou de voir périr Abenlamct ſon amant , fi Gon

zalve, preſſé par l'honneur & le devoir d'aller

cembatt e le Prince A marzor , eſt ret.nu par les

larmcs de Zuléina , ſœur de ce P.ince, & me

nacé de perdrc la ſœur en combattant le frere ;

ſi Zaléma deſcend dans le cachot où cſt renfermé

Gonzalve , & lui porte du Foiſon pour le dé

rober aux bourreaux, & pour mourir avcc lui :

toutes ces ſituations , & tant d'autres ſcmbla

bles, ne ſont elles pas connues : Quelques va

riations dans les circonſtances peuvent - elles les

faire paraître ncuvelles ? Non ; il n'y a que la

poéſie
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poéſie qui puiſſe alôrs tenir lieu d'invention, &

rajeunir ce qui eſt uſé. Quelle aventure eſt, au

fond, plus commune que les Amours de Henri IV

& de Gabrielle dans la Henriade ? Ctez les

vers , il ne reſtera rien ; mais ces vers ſont

pleins de charme , & teus les Amateurs ſavent

par cœur le IXe. Chant de la Henria 'c.

Que ſera-ce des deſcriptions qui ſort de na

ture à revcnir ſouvent , celles des batail es, des

aſſauts, des coinbats particuliers : C'eſt-là que

ſe fait ſentir encore davantage le beſoin de

poéſie. Après Homere, Virgile , le Taſſe , Vol

taire , un Poëte peut colorier encore une ba

taille , un aſſaut , un combat , & s'approprier

le tablcau par les coeleurs qu'il y emploiera.

Mais le Proſateur, commert feta--il ? La poéſie,

qui cſt un Art, a des reſſources infinies pour les

Artiſtes ; mais la proſe n'eſt qu'un langage, &

ſes reſſources ſ nt infiniment bornées. . * :

L'Auteur eſt plus heureux quand ſon ſujet lui

ermet d'échapper à la comparaiſon. On lit avcc

plaiſir cette deſcription d'un combat de taureaux.

» Au milieu du champ eſt un vaſle cirque, en

» vironné de nombreux gradins : c'eſt-là que

» l'auguſte Reine, habile dans cet art ſi doux

de gagner les cœurs de ſon Peuple en s'oc

cupant de ſes plaiſirs , invite ſouvent ſes

Gu, rriers au ſpcctacle le plus chéri des Eſ

99
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» p: gnols. Là les§ Chefs , ſans cuiraſſe ,

» vétus d'un ſimple hchit de ſoie , armés ſeu

» lement d'une lance, viennent ſur de rapides

» courſiers attaquer & vaincre des taureaux ſau

» vages. Des Soldats à pied, plus légers en

» core, les cheveux enveloppés dans des ré

» ſeaux, tiennent d'une main un voile de pour

i, pre , de l'autre des lances aiguës. L'Alcade

Nº. 1. 7 Janvier 1792. B
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proclame la loi de ne ſecourir aucun com

* battant, de ne leur laiſſer d'autres armes que

la lance pour immoler , le voile de pourpre

pour ſe défendre. Les Rois, entourés de leur

Cour, préſident à ces jeux ſanglans; & l'ar

mée entiere, occupant les immenſes amph'

théâtres , témoigne par des cris de joie, par

des tranſports de plaifir & d'ivreſſe, quel eſt

ſon amour effréné pour ces antiques combats.

» Le ſignal ſe donne, la barriere s'ouvre ,

le taureau s'élance au milieu du cirque ; mais

au bruit de mille fanfarcs , aax cris , à la

vue des ſpectateurs , il s'arrête inquiet & trou

blé : ſes naſeaux fument ; ſes regards brû

lans errent ſur les amthithéâtres : il ſemble

également en proie à la fitrpriſè, à la fureur.

Tout à coup il ſe précipite ſur un cavalier

qui le bleſſe & fuit rapidement à l'autre bout :

le taureau s'irrite, le pourſuit de près, frappe

à coups redcublés la terre , & fond ſur le

voile éclatant que lui préſente un combattant !

à pied. L'adroit Eſpagnol, dans le même inſ

tant, évite à la fois ſa rencontre, ſuſpend

à ſes cornes le voile léger, & lui darde une

fleche aiguë, qui de nouveau # #
ſon ſang Percé bientôt de toutes les ſanccs,

percé de ces traits pénétrans , dont le fer

| courbé reſte dans la plaie , l'animal bondit

dans l'aret e, pouſſe d'horribles mugiſſemens,

s'agite en parcourant le cirqtic , ſecoue les

fleches non breuſes et foncées dans ſon large

col, fait vol.r enſemble les cailloux broyé, ,

les lambeaux de pourpre ſang ans, les fiots

d'écume rougie ; # tombe enfin épuiſé d'ef

forts, de colere & de douleur.

» Ce fut dans un de ces coinbats que le té

méraire Cortez penſa terminer une vie deſli
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» née à de ſi grands exploits. B ûlant de ſe ſi

22 gealer aux yeux de la belle Mendoze , qui

» depuis leng-temps poſſede ſon cœur, Cortez

» ſur un Andalous, bleſſait & fuyait un tau

» reau furieux. Malgré le péril dont il eſt me

» nacé , le jeune amant regarde toujours la

» beauté qui toujours l'occupe, lorſqu'il voit

» tomber dans l'arene la fleur d'oranger qui

» parait ſon ſein : Cortez ſe précipite à terre, º

» court , ſe baiſſe , & le taureau vole , il va .

» frapper l'imprudent Cortez : un cri de Men

» doze l'avertit ; Cortez , ſans quitter la fieur,

» dirige, d'un œil sûr , ſa lance à l'épaule de

» l'animal qu'il jette expirant ſur le ſable «.

Ce récit eſt vif & animé , & le trait de Cor

tez caractériſe heureuſemenr la galauterie coura

geuſe des Chevalies Eſpagnols : mais obſervez

ſur-tout que ce qui aſſure l'eſfet de ce morceau,

c'eſt que la peinture | eſt neuve, & que nous ne

l'avions vue dans aucun Poëme. Au reſte, ſi nos

Chevaliers Français ne ſe battent pas contre des

tatirea x, ils ſe battent quelquefois entre eux,

& l un d'eux , qui joue aujourd'hui un aſſez

grand rôle, donna, dans un de ces combats,

un exemple fort ſingulier de cette int épidité

tranquille qui ſemble ſe jouer avec le danger.
§ de tirer l épée contre un de ſes calnara

dcs, ſur la† d':::: tº, : ts • t « lois rar hz

ſard unc roſe entre ſes levres : elle tombe; l'O -

f ier Français, ſans ceſſ.r de ſe batre d'ur e

r cia, dc l'autre ramaſ.c ſa ruſc. Ce ſang-froid

a bien de la grace ; & ſa maîtreſſe .'étaºt

pas là. - - · •

· M. de Florian s'eſt fait unc loi de cormiren

cer chacun des dix Livres de fon Gon{elve par

une eſpcce de Prologue , mais il n'a pas ſon#é,

cn voulant imiter l'Arioſtc , à la différencc des

2.
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genres. Le piquant de ces Prologues de l'Ariofte

ticnt au ton bad n , délicat, naïf, familier ,

qu'il eſt autoriſé à prendre par le deſſein & la

nature de ºon Poëme ; mais quel attrait peu

vent avoir des lieux commu s de morale , tou

Jcurs gravement ſentencieux , Farce que le ton

dc l'Ouvrage l'exige ? Ces morceaux, on ne pcut

le diſſimuler, ſont d'une monotonie mortelle.

Le plus grand , le plus heureux des Rois ,

celui que la victoire & la fortune ont com

bié de leurs faveurs , celai qui raſſemble au

tour de ſon trône , tout l'éclat , toutes les

jouiſſances de la gloire, manque du bonheur

le p'us pur , le plus cher pour une ame ten

die , de la certitude d'étre ainé. Les homma

» ges qu'on lui prodigue, les louanges dont on

» l'accable, la fidéiité même qu'on lui témoi

» gne , eſperent une récompenſe. Ce n'eſt pas

» à lui, c'eft à ſon rang que l'intérêt adreſſe

» des vœux ; cette ſeule idée vient flétrir ſon

» an e, une juſte défiance ſe m ê'e aux ſentimens

» doux de ſon cœur : maiheureux de pouvoir

» tout payer, il doit penſer qu'on ne lui donne
99 I1C [ ] cc. N.

- -

" D'abord , il eût fallu reſtreindre la généra

fité trop abſolue de cette propoſition : elle n'eſt

vraie que des Rois qui n'ont pas ſu mériter un

arni ; le ſerait- l'e de Henri IV , de Trajan , de

Titus, de Marc - Au cie ? Mais ce qui fiit le

pi s de peine , c'eſt de voir que des idées ſi
commur cs & ſi rebattues forment l'exc rde d'un

livre, & que l'Autcur ſemble en avcir fait un

n orceau de marque , par la place oü il l'a mis.
Tous les autres ſont du même ton , & ne ſont

guere plus ſaillans : il fallait ou les ſupprimer,
« u les faire tout autrement.

L'Àuxeur paraît avoir ſenti lui-même le vidc
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d'idées dans ces morceaux ; car il veut ſcuvènt

les relever par la tournure ; mais alors il donne

dans la recherche & l affectation , qui d'ailleurs

eſt un défaut rare chez lui. Il veut, par exem

le, dans le début du dixieme Livre , comparer

† jouiſſances de l'amour & celles de l'amitié.

» Les pleurs de l amitié , dit - il , ſont plus

» doux. .. l'amour ſe dérobe aux regards. . .. .

» l'amitié ſe plait au contraire à ſe montrer aux

» yeux des niortels, &c. «. Mais ces idées naiſ

ſent-eles les unes des autres : Si l'amcur heu

reux ne verſe des pleurs que dans le ſein de

l'objet aimé, s'enſuit-il que ces pleurs ſoit nt

moins doux ? » L'amitié plus délicate & plus

» courageuſe, ne craint pas de révéler ſes pei

» nes & ſes jouiſſances, &c cs. Eſt-ce donc faute

de d licateſſe & de courage que l'amour cache

les ſiennes : L'Auteur s'eſt égaré dans ſes ilées

en les ſubtiliſant. -

Ces Prologues offrent d'autres défauts de juſ

teſſe, quand on les applique au ſujet où ils ſe

rapportent dans l'intention de l'Auteur. Zuléma

croit que Gonzalve, ſon amant, a tué ſon frere

|Almanzor : Gonzalve, en priſon , ne peut la

détromper ; là - deſſus , l'Auteur nous dit , dans

l'Exorde du neuvieme Chant : » Qu'importent

» au véritable amant, les louanges , les hom

» mages , les reſpects du monde entier : C'cſt

» le ſiffrage de ſon amante , c'eſt ſon eſtime

» dont il a beſoin ; ſans cette eſtime, il n'eſt

» pas sûr de mériter la ſienne propre ce. Mais

Zuléma eſt convenue clle-même que Gonzalve

ne pouvait , ſans manquer à l'honieur & au de

voir , refuſer le combat con 1e Almanzor qui

l'a défi* Elle lui montre tout ſon déſeſpoir ,

la crainte de perdre ſon frere par les mains de

ſon amant ; elle déteſte ce combat ; mais il nc

- B 3
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peut, dans aucun cas, perdre ſon eſtime ni la

ſicnne propre. Ce Prologue, qui eſt fondé tout

entier ſur cette idée , porte don : abſo'ument à

faux. Je ne chicannerai point l'Auteur ſur quel

ques endroits où la reſſemblance pouvait être

| mieux ménagée ; mais à l'égard de la diction ,

comme il eſt du petit nombre de ceux qui écri

vent en général avec pureté , & qui ſe ſont

préſervés de la contagion , i'oſerai lui obſer

·ver que , ſur-tout en quali é d'Acadéni ien,

il aurait pu ſoigner plus ſévérement ſon ſtyle.

| : » O vous ! généreux Eſpagnols , peuple vail

» ant & m g aniin , dont les amans paſſion

» nés ſervir ºnt toujours de modele aux cœurs

» ſenſibles cº. Cette conſtruction n'eſt point du

tcut françaiſe : les amans paſſionnés des Eſpagnols,

· ne peut ſe dire pour ſignifier ccux des E'pagnols

qui ſont amans paſſionnés ; cette particule dont

qui exprime le gºnitif, eſt donc : ès-mai pla

cée ; il était indiſpenſable de conſtruire la phiaſe

3tl Il'CIllCll t. -

» Iſabelle marche le front levé, appuyée ſur

» ſa · vertu c«. Le pronom ſa gâte tout, parce

qu'elle fait de la vertu une qualité perſonnelle

de la Reine. Peur que la figure expriniée par

ce mot apruyée fût juſts , il fallait qu : la vertu

pût être perſonnifiée ; e"l ne l'eſt pas, dès que

c'eſt l'attribut moral d'Iſabelle. C'eſt une faute

très-commure , & l'une des plus lég res que

l'on commette aujourd'hu ; mais je parle à un

hot, me qui ſait écrire & qui m'ente dra,

» Le rs cœuts ( ceux de Go zalve & de l ara) .

» tremblaie，t pour les moindres baſ ds qui pou

» vaient n crz-c. / ur iini º. Cette phaſe eſt

ir correcte de plus d'une maniere : d'ab rd ºn

»c tremhle point pour les haſa ds ; on tremble

des laſards, & on tremble pour celui qui va
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s'y expoſer. De plus, cette expreſſion leur ami,

déſigne, en rigueur grammaticale, une troiſieme

pe ſonne, amsie de Gonzalve & de Lara , &

1'Auteur veut dire au contraire que ccs deux amis

tremblent l'un pour l'autre des dangers que

chacun d'eux peut courir. La réciprocité n'eſt point
exprimée : elle devait l'être. f -

Ces fautes ſe trouvent dans le premier Livre,

& en le parcourant, je tombe ſur un endroit

qui va rendre bien pa'pable ce vice capital dont

je parla s tout à l'heure , de redire faiblement

en proſe , ce qui a été dit ſupéri urement eu

vers : c'eſt une tempête. » Les étoiles ont diſ

» paru , la lune a perdu ſa lumiere ; ſes rayons

» ne percent qu'à peine le voile ſombre qui

» l'environne : des nuages amoncelés s'avancent

» du côté du Midi , les ténebres marchent avec

» eux : un ſouffle légcr & rapide ride la ſur

» face des eaux : les verts itnpétueux le ſui

» vent , une profonde nuit couvre les o des ;

» les éclairs déchirent la nue : le tonrerre mu

» git au loin ; ſon bruit redouble, la foudre

» aj prochc , les ſlots s'élevent en b uilionnant,

» les Aqui'ons ſifflent & ſe heurtent, les va

» gºes n ontent† Cieux, & la barque,

» tantôt ſuſpendue ſur une montagne é umante

» tantôt précipitée dans l'abîme , touche au même

» inſtant les nuages & le ſable profond des
2x fº,crs c*. ,

J'oſerai le demander à l'Auteur lui-même ; y

a-t-il une ſeule de ces expreffions , une de ces

phraſes qui n'ait été employée par tous les Poë

tes qui cnt décrit des tempêtes bien ou mal ?

Et cü eſt donc le mérite d'une proſe qui ne

contient que des lambeaux de tous les vers

consus : Voila pourtant ce qu'eſt continuelle

ment la proſe qu'on appelle poétique. Je reviens

aux incorrections du ftyle.
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- » Elle n'oſe exiger de lui qu'il ménagera ſes

» jours «. Ce futur indicat f après le que entre -

deux verbes eſt un ſoléciſine. On ne dit point ,

j'exige que vous# telie choſe , m iis que vous

affiez : le ſubjonétif eſt de regle abſolue.

» Elle toinbe ſans ſentiment parmi les pie 's

» des chevaux «. Cette phraſe ne peut paſſer

en aucune maniere ; il fallait dire , ſous les

pieds ou cntre les pieds : on ne dit pas plus

parmi les pie is que p rmi les mains. |

On pcut relever auſſi quelques fautes de goût.

Voici un exemple de cette cxagération de pen

ſées, par laquelle on cherche quelquefois à ſup- -

léer dans cette eſpece de proſe , la force de

la Poéſie. » Ils ne s'eſtimaient, à leurs propres

» yeux , que par les vertus de celui qu'ils ai

» maient : ſi Lara connaiſſait l'orgueil , c'était

» en parlant de Gonzalve ; ſi Gonzalve ceſ7 it

» d'être modeſte , c'éta't en racontant les ex, loits -

» de Lara ... Leurs plus ſecretes penſées étaient

un poids au deſſus de leur force , dont ils cou

» raient ſe délivrer en ſe les communiquant cs.

Tout ce morceau me paraît forcé. Comment le

laiſir que l'on goûte à louer ſon ami peut - il

tre de l'orgueil ? & ſur-tout comment peut-on

bleſſer la modeſtie , en racontant les exploits

d'un autre ? Il eſt très - naturel de n'avoir guere

de penſées ſecretes pour un ami ; mais ce

n'eſt point qu'elles ſcient un fardeau au deſſus

des forces de l'ame, c'eſt que leur communica

tion eſt un épanchement naturel , qui eſt un

des plaiſirs de l'amitié : on ne les confie point

§ qu'elles oppreſſent , mais par la douce ha

itude de tout dire.

Zuléma dit, en parlant d'une déclaration d'a

mour que lui avait faite Alamar : » Incapable

» de ce reſpect tendre, de cette délicate timi

5>
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» dité , qui rendent contagieux l'amour «. Je
ne ſais # je me trompe , mais il me ſemble

ue ce mot de contagieux , qui cffre une idée

§ , peut ſe trouver ſous la plume d'un

Moraliſte qui parle de l'an our , mais non

pas dans la bouche d'une femme qui aime :

c'eſt peut-être un ſcrupule pcu fondé , les fem

mes en jugeront. |

L'Auteur dit d'un Héros bleſſé : » Le front cou

» vert de cette pâleur , fard de la g'oire & des Hé

» ros «. J'avcue que cette pâleur, fard de la

gloire , ne me paraît qu'une expreſſion recher

chée : la gloire n'a pas beſoin de fard quel

conqne, & fard ſe prend toujours en mauvaiſe

part. -

Zuléma écrit à Gcn7alve, ſon amant, pour

l'engager à venir délivrer ſon pere, enfermé avec

elle dans un cachot » Mon cœur ne ſera point

» ta réccmpenſe, je ne le donne pas deux# :

» ma main pourra ſeule acquitter ce que tu

» feras pour mon pere «. Je ne le donne pas

deux fois eſt un jeu d'eſprit fort déplacé, pour

dire qu'elle ne peut donner à Gonzalve un cœur

ui depuis long-temps eſt à lui : on ſait#
onner ſon cœur deux fois , s'entend tout diffé

remment , & ſignifie donner ſon cœur ſucceſſi

vement à deux perſonnes : ce n'eſt pas dans

la ſituation de Zuléma qu'on ſe permet de ces

abus d'eſprit.

Alamar, ennemi furieux de Gonzalve, s'écrie

en s'arniant pour aller le combattre : » Je co rs

» pnrir, exterminer ce déteſlable ... .. Il ne

» peut achever ; ſa colcre ne lui permct pas de

» ptor oncer le nom qu'il abhorre «. Je crois

cette réticence déplacée. On a toujours la force

de prononcer le nom dc ce qu'on aime ou de

ce qu'on hait.
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&onzalve eſt précédé d'un Précis hiſtorique ſur

les Maures , excellent morceau où il y a de

la méthode, du choix, du jugement, où l'Au

teur ſait ſe reſſerrer ſans ſéchereſſe , & quel

quefois s'étendre à propos, de maniere à mon

trer qu'il connaît le ſtyle de l'Hiſtoire, qu'il

ſait écrire , raconter & réfiéchir. Ce Précis

fait mieux connaître les Maures qu'aucun au

tre des Livres qu'on a faits ſur cette intér:ſ

ſante Nation. Ce ſeul morceau ſuffirait pour

faire défirer l'acquiſition de l'Ouvrage de M. de

Florian à ceux qui liſent poar s'inſtruire , &

qui veulent trouver le plaiſir avec l'inſtruction.

Je ne ſerais pas ſurpris que bien des Lecteurs

le préféraſſent, ainſi que moi, à Gonza've, ni

même que M. de Florian fût quelque jour de

cet avis. J'ai dit le mien d'autant plus libre

ment, qu'il ne peut pas attacher ſa réputa ion
à des productions de cette nature. Il a † titres

littéraires connus & appréciés. Sa Galatée eſt la

plus jolie Paſtorale que nous ayons dans not e

Langue, & c'eſt juſqu'ici tout ce qui nous reſte

d'un genre épuiſé autrefois, & depuis long-temps

# Ses petites Comédies du Théâtre Italien

ſe ſont fait remarquer par un caractere de dé

licateſſe & de fineſſe qui n'exclut pas le naturel.

Ses Contes en vers ſont pleins d'eſprit , d'ag é

ment & d'élégance. Ce que nous connaiſlons

de ſes Fables, nous pro.net un Recueil d un

mérite pcu coinmun. Aves tant de moyens pcur

réuſſir dans la bonne Littérature , il peut re

noncer à la proſe poétique En non particulier,

je l'en conjure par tcut l'intérêt qºe je prends

à ſes talens, & par l'averſion que j'ai toujoars

eue peur ce genre ſi malheureuſement facile :

il peut être sûr que cette averſion cſt inſut

montable , puiſque ni Gon{ i'vc, ni Numa n'ont

pu m'cn guérir.
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MN O T I C E S. )

LA Sainte Bible , contenant l'Ancien & le

Nouveau-Teſtament, traduite en français ſur la

Vulgate ; par M. Lemaître de Sacy , nouvelle

édition , ornée de 3oo Figures, gravées d'après

les Deſſins de M. Marillier. 7c. Livraiſon , qui

complette le Tome II. A Paris, chez Defer de

Maiſonneuve, Libraire, rue du Foin-St-Jacques,

lôtel de la Reine Blanche, Nº. 1 1. De l'Impri

meric de Monſieur. -

Ncus ne pouvons rien ajouter à ce que nous

avons dit de cette magnifique Edition, chef

d'œuvre de.gravure , & de typographie. Les Li

vraiſons ſe ſucce lent avec exactitude, & la liſte

des Souſcripteurs, jointe à chaque Livraiſon &

toujours augmentée, prouve le ſuccès mérité de

cctte entrepriſe. -

º2 ，Sxxx:

G R A V U R E S.

Portrait de Claude Fauchet , Evêque du Dé

partement du Calvados, & Député à l'Aſſemblée

Nationale ; peint par F. Bonneville , & gravé

par Girardet : 1 1 pouces de haut ſur 7 , ſuperbe

papier Colombier. Prix, 3 liv. A Paris, au Bu

reau du Cercle Social, rue du Théâtre Français,

N°. 4.
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G É o G R A P H 1 E.

Carte des Départemens de la Haute - Saône ,

du Doubs & du Jura, qui formaient ci-devant

la Province de Franche-Comté; avec la liſte des

Cantons des mêmes Départemens : par le Pcre

€hryſologue de Gy, Capucin. A Paris , chez

l'Auteur, à Picpus : chez les Freres Bazan, rue

& hôtel Serpente ; & chez de la Marche, rue

du Foin-St-Jacques , Collége de Me. Gervais ;

à Beſançon, chez Cornu, Md. d'Eſlampes,

Grand'rue, proche St-Pierre.

ON trouve chez Girod & Teiſſier , Librai1cs,

rue de la Harpe , N°. 162, au coin de la rue

des Deux-Portes ; & chez Beauvais, à l'Impri

merie Royale , cul-de-ſac Matignsn , vis-à-vis

les galeries du Louvre , les GEuvres de M. de la

Harpe, en 6 Vol. in-8°. Prix, 18 liv. br. & les

Pieces ſuivantes détachées , du même Auteur :

Menzicoff, Tragédie, repréſentée à Fontainebleau

en 1775 ; Philoctcte, Tragédie, nouvelle édition ;

Jeanne de Naples, Tragédie ; Moliere à la nou

velle Salle , Comédie en un Acte & en vers ;

Tangue & Félime , Poëme en quatre Chants ,

jolie édition, ornée de Gravures. · · ·

T º A B L E.

"g : E R s. ... - 3 | Gonzalve de Cordoue 1»

Ie Tré#ied d'Hélene. 4 | Norices. . 3 y

Chara le , Bn. Log. 17
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SA M E D 1 14 JANvIER 179a.

P I E C E s F U GrT IvEs

LE DÉCLIN DE L'AUToMNE,

STANcES A CoRINNE. .

Co R 1 N N E, la ſaiſon glacée ;

Succede à la ſaiſon dis iiis ;- • ;

La terre, ainſi que ma penſée,

N'enfante plus que des ſoucis

- - - - , {-© · 1, - *, '

LA Roſe ne voit qu'une Aurore ; '

La Jeuneſſe n'a qu'un Printemps.

Au matin qui venait d'éclore ,

Succede le ſoir de nos ans. : .

—--—-- -

T- - - - -

t -

,( 1 ) Le prix de ce Journal eſt actuellement

de 36 liv. pour les Départemens , l'Aſſemblée

Nationale, par ſon Décret du 17 Août 1791 ,

en ayant doublé les frais de port.

N° 2. 14 Janyier 1792. C
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| -- •- · · · ，

LA vérité devient menſonge, * ^ .

La fable devient vérité : « º -

Souvent l'eſpérance eſt un ſonge ,

Le ſonge une réalité.

* #-#> N,

LE plaiſir n'eft qu'une étincelle , | ---

Et le plaiſir a ſes langueurs :

La peine en vain ſemble éternelle,

Tout finit.. .. juſqu'à nos douleurs,

- - #-3,

AMI des Arts & du génie,

TuRGor ſeconde mes progrès :

TuRGoT meurt , & laiſſe ma vie

En butte aux ſots, comme aux regrets. .

g * #-$

LE plaiſir prompt à diſparaître ,

Sans vous pourrait-il me charmer ?

*

Il faut aimer pour le connaître ,

Et vous connaître pour aimcr.

- é-$

LA vie humaine eſt un mélange

• De biens & de maux tour à tour ; "

Tout s'éteint, tout paſſe, tout change .

9ui , tout.... excepté mon amour. . "
- -

•º !

-

: ºº , , ^

( Par M. Saint-Ange )
t -

:-rt - - -

- - " N • > * .

* yº7 , , , * ,-I-Y.r-" -- 5

# : # ## .. !

I, t,$ i.4

*---
- - - - |

vºt )y # #º .

---- -----*

1,

•
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent. '

LE mot de la Charade eſt Vinaigre, celui

de l'Enigme eſt Œil, & celui du Logogriphe

eſt Maiſon, où l'on trouve Sion, Sina, Son,

Soi, Sa, Nos, Ma, Moi, Mon, On, Mons, .

Ains, Mi, Si, Mai, Simon, Moins, Mis,

Main, Mais, Ami.

C H A R A D E.

LA joie ou la douleur, la ſurpriſe, la rage ,

La peur, & cae:era, fent pouſſer mon premier ;

Dans ton champ, l'animal qui ſert au labourage,

Et celui qui défend ta maiſon du pillage,

Somt tourmentés par mon dernier ;

Un malheureux Auteur produit-il un Ouvrage ?

Il eſt en proiç à mon entier.

( Par un Abonné. )

É N 1 a M E.

JE ſuis une production

De diverſes cou'eurs, mais de même figure,

Changeant, ſelon les lieux, & de ſexe & de nom,

Sans pourtant changer de nature.

C 2
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' Lecteur , tu ſeras curieux

De ſavoir où le ſort me place.

L'été comme t'hiver tu me vois dans la glace,

Et je t'accompagne C ll tO l1S l eux.

L o G'o G R I P H E.

S,ss trop ſavoir quel était mon parrain ,

Mon nom pourtant cſt tant ſoit peu Romain.

Sans dire au rct le nombre de mes freres 2

Sache, Lccteur, qu'entre eux je ſuis l'aîné,

( Non qu'autrefois ce droit me fut donné. ) --

Lºrſque je nais, je fais naître ma mere ;

Mais voici bien encore autre myſtere.

Dans mes ſept pi-ds je renferme mon pcre ;

Un bien très-cher ce qui manque aux Romaas ;

Une l'queur; ce qu'on devient par elle ; -

Du Livte ſaint un Ec. ivain fidele ;

Ce qui n'eſt point , deux villes des Normands ;

Le nid d un a gle , une naiſon fiottante ;

Pas dangereux ; des jtrd.ns une plante ;

Une vapeur que t anſ poitcnt les vents ;

Le bord d'un feu e; un mois ; deux élémens ;

Terme au trictrac ; une note ; un reptile ;

Le nom qu'on donne aux chemins d'une ville ;

Un paſſe-temps; un ſtup de animal ;

En vieux français, un péci.é capital. -

Cherche , Lecteur , dans cette pacotille ;

J'y ſuis non mé par m n nom de famille.

( 1'ar un Abonné. )
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

DE L A L 1 B E R T É ; ſeconde édition,

augmentée & corrigée, par M. de Villers,

Capitaine d'Artillerie A Met;, de l'In +

primerie de Collignon ; & à Paris, èhez

: les Marchands de Nouveautes.
-

· ' !
-

-

J E but de cet Ouvrage eſt un paradex e

aſſez nouveau : Que la Liberté ne peut

exiſter dans i'état civil. Mais l'Auteur cft

ſi loin de croire cette aſſertion paradoxale,

qu'il me craint que le ridicule de prouver

ce qui n'a nul beſcin de preuves. Il ne

conçoit pas même comment on pourrait

en douter. Si l'on s'étonne qu'un homme,

qui ne parºît pas d'ailleurs dénué d'e ſprit,

ni de connaiſſances, montre une ſi extraor

dinaire confiance en annonçant une abſur- .

diré, ſouvenons-nous que cette confiance

n'eſt pas nouvelle, qu'elle a toujours ca

ractériſé ceux qui ſoutenaient les paradoxes

les plus révoltans, & qu'elle eſt ſur-tout

devenue très-commune depuis que l'efprit

de parti ſemble avoir obſcurci de toute

part les lumieres naturelles. J.'eſprit de

Parti eſt un vétitable delire : c'eſt la ma

C ;
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ladie de certains foux , qui , raiſonnables

fur tout le reſte , déraiſonnent dès qu'on

leur rappelle l'idée qui a produit leur

égarement. On eſt à tout moment dans le

cas de ſe fouvenir de ces vers de Moliere :

I' eſt un pcu bleſſé ſur certa'nes mati res.

Choſe étrange de voir comme avec paſſion

Un chacun eſt chauſlé de ſon opinion !
-

Je connais des perſonnes qui étaient

véritablement d'un fort bon eſprit , dans

l'ancien Régime, & qui, depuis la Révo

lution , ſonr tombées dans une eſpece de

démence, & même de démence furieuſe.

Toutes les nctions les plus anciennement

affermies chez eux ſont dérangées par les rap

orts qu'elles peuvenr avoir avec la Révo

# n, & malheureuſement ces gens là ne

yoienr plus rien que ſous ces mêmes rap

ports.Toutes leurs idées ſur les choſes& ſur

les perſennes ſont bculeverſées ; ils né

priſent ce qu'ils eſtimaient , ils haïſſent ce

qu'ils aimaient. Tout révolutionnaire eſt à

leurs yeux un ſcélérat ou un inſenſé ,

l'euſſent-ils regardé trente ans comme un

honnête homme & un homme de ſens.

Ils ne peuvent plus reſpirer le même air

que lui , ils ne peuvent ni le voir ni l'en

tendre de ſang froid. Ils oublient , com

plétement ce qu'ils ont dit, ce qu'ils ont

fait , ce qu'ils ont écrit toute leur vie ;

tout a changé pour eux.. J'en ai vu qui
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avaient fait dix Ouvrages contre la Re

ligion , frémir à la ſeule penſée d'un

ſchiſme avec l'Egliſe Romaine , d'autres,

connus pour Philoſophes & Apôtres de la

tolérance , faire l'éloge de l'Inquiſition, &

prétendre qu'elle n'eſt plus qu'une Police

utile , à craindre ſeulement pour les maut .

vais ſujets. Et pourquoi ces étranges diſ -

parates : C'eſt parce que l'Inquiſition eſt

ennemie de la Révolution. Tout ce qui eſt

contre cette Révolution eſt bon ; tout ce

qui eſt peur elle ne vaut rien : voilà leur

logique. Pauvre eſprit humain !

Du moins l'Auteur dont j'ai à parler ne

paraît pas très-colere ; ſeulement il regarde

c n pitié tous ceux qui ſe ſont aviſés de

croire que les hommes réunis en ſociéré

pouvaient cependant être libres. Il lui eſt

impoſſible de comprendre que des hom

mes puiſſent être auſſi imbécilles que ce

pauvre Locke, par exemple, qui a pris la

peine d'écrire ſur le Gouvernement civil ,

& qui a développé le premier la diiférence

eſſentielle entre deux choſes qu'on avair

toujours confondues, la Souveraineté &

le Gouvernement , l'une qui appartient de

droit à une Nation, l'autre à ceux à qui

elle le délegue. Cet Anglais idiot a cru,

bonnement qu'en ſubordonnant l'un aux

Loix portées par l'autre, chaque Citoyen

n'étant ſoumis qu'aux Loix qu'il avait faites

eu conſenties, était néceſſairement libre.

C 4
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Eh bien ! voilà ce que l'Auteur appelle

un excès d'extravagance qu'il ne pourra .

jamais concevoir quand il vivrait un ſiecle ;

& c'eſt pour détromper les gens crédules .

qui ont donné dans un travers inimagina- .

ble, qu'il a écrit de la Liberté. .

Veut - on maintenant ſavoir commens

lui-même s'eſt abuſé à ce point ? La cauſe .

de ſes erreurs eſt bien ſenſible , c'eſt qu'il

ne s'eſt pas ſeulement mis en peine de
s'aſſurer de l'exacte définition des termes

eſſentiels dont il ſe ſert , & de ſe rendre !

compte des idées premieres ſur leſquelles

devait s'appuyer toute la ſuite de ſes rai

ſonnemens. C'eſt par-là qu'en bonne lo

gique il faut toujours commencer , c'eſt

ce qu'il a totalement négligé. Qui croirait

qu'un homme qui écrit ſur la Liberté ne

ſe doute pas même de ce que c'eſt ? On

en va voir la preuve. La Liberté , ſelon

lui , eſt la faculté de faire ce qu'on veut. '

amais définition ne fut plus fauſſe.

Elle eſt totalement abſurde ; car elle im

plique contradictien & impoſſibilité. Avant

de le démontrer, ce qui ne ſera pas diffi

cile , écoutons l'Auteur dans ſes dévelop

pemens , pour être bien sûrs de ce qu'il

entend par le mot de Liberté.

· » L'indépendance eſt la cempagne inſé-,

» parable de la liberté. .... .. L'homme

» qui parcourt à ſon gré le déſert qui le

» nourrit, ne trouvant d'autres obſtacles

-
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» que ceux que lui oppoſe la Nature, eſt

» auſſi libre qu'un homme puiſſe l'être ſur

» la terre : mais ſi des limites lui ſont

» tracées ; ſi quelqu'un lui dit : Ceci m'ap

» partient ; je le ferme d'un enclos , & je

» te défends d'y paſſer,... .. il n'eſt plus

» libre. ..... Vous avez (ine dit-on) la

» l.berté de faire tout ce qui n'eſt pas

» défendu par la Loi. Plaiſante liberté !

» & ſi la Loi me défend de faire ce que

» je déſire le plus ardemment , où ſera

» donc ma liberté ? Si je vois un fruit

» appétiſſant, il faut me garder d'y porter

» une main coupable ; il pend dans le

» verger d'autrui. .... Cette belle femme

» n'eſt pas la mienne , détournons bruſ

» quement la vue , &c. « . .

De cet expoſé, l'Auteur conclut que

Société & Liberté ſont deux choſes incom

patibles. Mais il la reconnaît cette Liberté

(& ceci ne doit pas être oublié) dans ce qu'il

appelle l'etat de nature, tel qu'il ſuppcſe

qu'on peut le rencontrer encore dans le

cœur de l'Afrique , dans les vaſtes contrées

rerminées par le Breſil , la riviere des

Amazones , le Moxos & le Paraguay. .

Maintenant il peut être curieux de con

ſidérer quelle foule d'inconſéquences & de

para'o; i mes réſulte de cette premiere mé

riſe ſi grcſſiere , qui c nſiſte à ccrfonsii

la Liberéé avec l'ini pcndance. Pét bliſiens

les choſes ſous leuf vrai point de vue ,

- L (
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non pas pour éclairer l'Auteur que je ré

fute , je ne me flatte pas d'y parvenir ; il

eſt trop sûr de ſon fair , & il proteſte

d'avance de ſon profend mépris pour qui

conque ne ſe rendra pas à l'évidence de

ſes raiſonnemens. Je me réſigne à ce mé

ris , mais je vais tâcher de mettre tous

s Lecteurs à portée de juger , ſi tous

ceux qui ne p§ pas comme lui ſont

en effet des raiſonneurs ſi mépriſables.

L'indépendance n'eſt point faite pour

l'homme ; elle eſt en conrradiétion évidente

avec l'eſſence d'un être faible & impar

fait , qui , en raiſon de cette imperfection

& de cette faibleſſe, dépend néceſſairement

lus ou moins des autres êtres ſes ſem

lables avec qui la Nature le deſtine &

le force à vivre. L'indépendance équivaut

à la toute-puiſſance, & la toute-puiſſance

n'appartient qu'à un ſeul Etre qu'on appelle

· Dieu : donc ſi la Liberté érait la même

choſe que l'indépendance, il n'y aurait point

de Liberté ſur la terre ; la Li*erté ne ſerait

point faite pour l'homme. Maîs l'Auteur

ne ſaurair ſe ſauver même en adoptant

cette conſésuence démentie par les § 5.

car il reconnaît la Li#erté, comme on vient

de le voir dans ce qu'il nomme l'état de

nature : autre erreur toute auſſi grave dans

, les termes & dans les faits. I a Liberté ,

conſidérée comme ſynonyme d'indépendan

se, n'appartient point à l'homme , dans
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quelque état qu'on le ſuppoſe ; car l'hom

me eſt , par ſa nature , ſociable, vu que

par ſa nature il eſt multipliable ; & dès

qu'il y a un pere , une mere & des enfans,

il y a dépendance réciproque, il y a conflic

de volontés , il y a contrainte dans les dé

frs : donc , ſelon l'Auteur, il n'y aurait

plus de Liberté. Mais ici qui eſt ce qui l'a

induit en erreur ? Il faut le dire : je l'ai

déjà dit ailleurs , & je ne ſaurais trop le

répé er ; c'eſt cette exj reſſion ſi malfeu

reuſement trompeuſe, depuis que Rouſſeau

en a tant abuſé , cette expre ffion l'état de

nature, pour dire l'état de l'homme encore

groſſier , ignorant & ſauvage, ccmn e ſi

cet étar était la nature de l'homme. Quelle

intolérable abſurdité ! comment la pardon

ner à un I hi'oſophe ? Quoi ! il n'eſt pas .

dans la nature de l'hcmme d'être à la†

perfectible & corruptible en raiſon égale,

\ puiſque cette perfccti n & certe corrup

tion ſont le produit néceſſaire du dévelop

pement néceſſaire de ſes facultés natu

relles ? Quoi ! l'hc mme dans une mai on

n'eſt pas l'hcmme de la Nature, c mme

dans une cabane ? Et qui dcnc l'a con

duit de la cabane à une maiſon , fi ce

n'eſt le progrès naturel de ſon intelligence

& de fes moyens ? Aucun Philoſophe an

cien n'eft tombé dans cet excès de déraiſon.

O Rouſſeau ! vous avez rendu de grartds

ſervices en prêtant votre º#º aux

- é» -- 2
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vérités trouvées avant vous ! mais que vous

avez fait de mal à la multitude des Lec- .

teurs peu éclairés , en leur faiſant répéter

les extravagans parâdoxes que vous avez .

inventés ! Vous tous qui vous mêlez de

raiſonner, mettez-vous donc bien dans la,

tête que l'uſage & l'abus des facultés de

l'homme , portés au plus haut degré poſ

ſible, ſont également dans la Nature , laiſſez

les Orateurs & les Poëtes donner à ce

mot de Nature des acceptions convenues ;

mais ſongez qu'en Morale, en Politique,

en Légiſlation, il ne faut jamais l'employer

que dans ſa ſignification préciſe & rigou

reuſe, c'eſt-à-dire pour tout ce qui tient à

l'eſſence de l'homme ; & croyez que dans

ce ſens, les délices de Babylone§ dans

/a Nature auſſi bien que les auſtérités de

Sparte, & le tcnneau de Diogene tout

comme le trône d'Alexandre.

· Aétuellement qu'eſt - ce donc que la

liberré dans l'homme : C'eſt l'exercice libre

& légitime des facultés & des droits qu'il

tient de la Nature. La vérité de cette dé-.

finition dans toutes ſes parties va ſe faire

ſeiitir en oppoſition à tous les ſophiſmes

contenus dans la définition que je combats.

Une autre cauſe des mépriſes de l'Au

teur, c'eſt qu'il eſt clair qu'en analyſant

ſon homme /ihre, il l'a ſuppoſé tout ſeul

dans le monde. Il a cublié que par homme

iitie on n'entend pas tel individu , mais
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chaque individu de l'eſpece humaine ; &

à coup sûr l'Auteur ne niera pas que ſi la

Liberté exiſte pour les hommes , elle eſt

inévitablement la même pour tous. Ce

principe poſé, conment oſe-t-il faire rai

ſonner ainſi ſon homme libre : » Je veux

• de ce fruit , mais il appartient à un

» autre ; je veux de cette femme , mais

º elle eſt à un autre : je ne ſuis donc plus,

» libre «. Eh ! mon ami , à quoi penſes

tu ? Si tu es libre, apparemment que je le

ſuis tout comme toi , & ſi la liberté con

ſiſte à pouvcir prendre à ton gré tout ce

qui appartient à autrui , apparemment la

micnne me donne le même droit. Et dis

moi un peu , comment arrangerons- nous

enſemble ta liberté & la mienne ? Il eſt

évident qu'il faudra ſe battre à qui ſera

libre dans ton ſens , & dès-lors voilà tcus

les hommes en guerre préciſément parce

qu'ils ſont libres. Mais prends garde à ce

que tu dis , quand tu te plains d'être ſans

liberté , dès que tu ne ſaurais prendre mon

bien. Si tu en avais le droit , ce n'eſt pas,

un homme libre que tu ſerais, c'eſt un,

Maître, un lDeſpote , un Tyran , & moi

je ne ſerais qu'un Eſclave , & pourtant tu

ne ſa rais diſconvenir que je ne ſois libre

au même titre que toi. Comprends donc

que ta liberté conſiſte véritablement, non

pas à pouvoir t'approprier ce qui eſt à

autrui, mais à être bien sûr que nul autre
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ne pourra s'approprier ce qui eſt à toi :

voilà, dans le fait, ta liberté & la mienne.

· Cerres, ſi je voulais me livrer à l'éton-:

nement comme l'Auteur, je demanderais

comment il eſt poſſible qu'un homme qui

a l'uſage de ſa raiſon, ne conçoive d'homme

libre que celui qui peut prendre le bien
& la femme d'autrui; comment cette liberté

lui paraît anéantie , dès qu'elle rencontre

des obſtacles & des limites. Eh ! où ſom

mes-nous ? il faut donc revenir aux élé

mens avec un Auteur qui a écrit un Vo

lume de Politique ? Qu'eſ-ce que la Li

berté , n ême ſelcn lui ? une faculté de

l'homme. E h bien ! toutes les facultés de

l'homme ne ſcnt-elles pas bornées comme

lui ? ne font-elles pas limité s par ſa nature

même ? ceſſent-elles d'exiſter pour être ref

treintes , comme elles doivent l'être de

toute néceſſité ? , I'homme n'a-t il plus de

ſanté, parce qu'il eſt ſujet aux maladies ?

Eh ! ce ſont les maladies mêmes qui prou

vent la ſanté, puiſqu'elles n'en ſont que

la perte ou l'interruption. Et l'on eſt obligé

de rebattre des nctions ſi c mmunes ? &

des hommes qui ont reçu de l'éducation

les ignorenr ? & quand cn les ignore , on

écrit des Vºlumes º ù l'en rnſulte à l'aveu

glement du reſte des hommes ? On ſe croit

fait pour inſtruire , quand il faudrait étu

dier & réfléchir !† ce me ſemble ,

de quoi l'on pourrait s'étonner avec quel
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ue fondement ; mais aujourd'hui peut-on

s'étonner encore ? -

Quiconque eſt en état de réfléchir peut

comprendre maintenant pourquoi ma dé

finition eſt juſte. L'indépendance ou la Li

berté illimitée eſt dans l'homme une im

oſſibilité , une contradiction , car l'attri

§ ne peut pas être plus parfait que le

ſujet, ni l'accident que la ſubſtance, pour

parler le langage de la métaphyſique. La

liberté étant dans chaque individu l'exer-"

cice de ſes droits naturels , & ces droits

étant les mêmes dans tous les hommes ;

cet exercice n'eſt plus légitime, s'il ne s'ar

rête pas dans chacun la où commencent

les droits d'autrui , autrement ce ne ſerait

lus liberté , ce ſerait uſurpation , ce ſerait

guerie : la ſanction de ces droits, la

regle de leur légitimité eft dans le ſenti

merit intime du juſte & de l'il juſte , qui

eſt la conſcience de tous les Peuples. Les

paſſions ſont ſouvent plus fortes que ce

ſentinment, & c'eſt pour éviter les violences

& les injuſtices des paſſions d'individu à

individu, que les hemmes ſe ſont réunis

en ſociété & fous l'empire des Loix. Quand

ils ont demandé ces Loix à un ſeul hem

me , cet homme a bientôt évé Deſpote ;.

quand ils les ont faires eux - mêmes , &

qu'ils n'ont peint rcconnu d'autre autorité

que la volon é générale , ils ont été libres

autant que des hommes peuvent l'étre, &
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cette liberté a été plus ou moins troublée,

parce que toute jouiſſance humaine eſt ſu

jette à l'étre. ' - -

| Mais quel a été le but de l'Auteur en

dénaturant ainſi l'idée de la Liberté : Il ne

· le cache pas dans le reſte de l'Ouvrage ;

il s'y montre à découvert. Son objet eſt

de perſuader à tous les Peuples que l'état

ſocial leur interdit la liberté; mais que la

ſoc été vaut mieux que la liberté; que ceux

qui les ont flatcés du droit & de l'eſpoir

d'être libres, ſont des inſenſés à renfermer,

ou des charlatans coupables , dignes du

dernier ſupplice. Ce ſont ſes concluſions.

Cependant il ne veut pas non plus qu'ils

ſoient Eſclaves ; ce mot d'eſclavage lui

fait quelque peine , mais il les croit ſuſ

ceptibles de ce qu'il appelle franchiſe, &

qu'il veut qu'on diſtingue de la liberté :

je ne ſais pas pourquoi , car c'eſt ici qu'il

y a ſynonyme, & la liberté civile n'eſt

autre choſe que la franchiſe, c'eſt-à-dire ,

l'affranchiſſement de tout pouvoir arbi

traire, de toute autorité qui n'eſt pas lé

gale : c'eſt l'état du Citoyen qui ne doit

rien craindre dans l'exercice de ſes drcits ,

tant qu'il n'attente pas à ceux d'autrui, qui

ont les mêmes. Il eſt vrai que l'Auteur

1ie voit pas cette franchiſe là où nous la

voyons. Où la voit - il donc ? dans notre

ancien régime, à quelques petits abus près,

dans un Monarque abſolu, ſauf les répré
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ſentations des Parlemens, dans la Nobleſſe,
dans # Clergé, &c. Il n'a fait toutes ces

excurſions moitié métaphyſiques, moitié

politiques, que pour en venir à ce réſultat

qui eſt celui de mille autres Brochures. Il

fait une cenſure amere de notre Conſti

tution, & c'eſt la même cenſure que celle

qu'ont faite cent Ecrivains du même parti,

· que l'on a cent fois réfutés. -

Je ne le ſuivrai point dans cette route; '

elle a été ſi ſouvent battue ! On peut

d'ailleurs juger des conſéquences de I'Au

teur par ſes principes. Sa méthode (& c'eſt

celle de tant de raiſonneurs ! ) eſt d'outrer

toutes les idées reçues, & par conſéquent

de les rendre fauſſes , pour en tirer des

concluſions qui ne le ſont pas moins. Nous,

l'avons vu appeler liberté une indépendance

abſolue ; il appelle de même abnégation de

la liberté le renoncement à cette indépen

dance chimérique qui n'eſt que l'état de

guerre , pour entrer dans l'état de ſociété.

Ce que nous appelons liberté politique &

civile, il l'appelle anarchie. L'inſurrection

contre la tyrannie lui paraît la deſtruction

de toutes les Loix, quoique la tyrannie

ne ſoit préciſément q，ue l'abſence des Loix.

Ce que nous établiſſons en principe, que

la liberté conſiſte à n'obéir qu'aux Loix ,

lui paraît un menſonge auſſi abſtrrde qu'o

dieux, & c'eſt à ce propos qu'il demande

ſérieuſement, ſi le brigand que la Loi fait
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pendre eſt libre, & ſi l'on peut ſe vanter

de quelque liberté, lorſqu'on ne peut pas .

ſouper des fruits & de la volaille de ſon .

voiſin, & paſſer la nuit avec ſa fille ou ſa

femme. Il prétend que la nombreuſe claſſe

des Cultivateurs , des Artiſans , des Ar

tiſtes, des Marchands, de tout ſalarié , ne

ſe ſoucie de rien, ſi ce n'eſt d'être aſſurée

de ſon ſalaire , & il lui plaît d'oublier

que ſans la l.berté légale, nul ne peut ſe

répondre ni de ſon lalaire, ni de ſa sûreté

perſonnelle. Il revient ſur les excès , les

déſordres, les crimes qui ſe mêlent tou

jours, dans un grand Peuple, à l'acquiſition

violente de la Liberté, & ces excès , ces

déſordres, ces crimes lui paraiſſent les

élémens de toute Conſtitution libre. Il af-,

| firme que la juſtice n'eſt point naturelle 4

l'homme , puilque les Loix ſont obligées,

d'effrayer l'injuſtice par la punition ; & il

fait voir ſeulement qu'il ignore cette diſ

tinction philoſophique connue de tout

homme inſtruit , entre ce qui eſt naturel

à l'homme , c'eſt-à-dire le produit poſſible

& vraiſemblable de † facultés, & ce qui,

eſt abſolument de ſon eſſence & partie in

tégrante de ſa nature : il voudrait appa

remment que la juſtice fût naturelle à

l'homme comme la penſée. Il ne voit un

# que dans le Monarque qui abuſe

de ſon pouvoir , & il ne veut pas voir

que tout homme qui exerce un autre pou
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voir que celui de la L i , n'en abusât - il

pas, eſt par le fait un Deſpote. La volonté

générale lui paraît une force & non pas un

droit , comme ſi l'un excluait néceſſaire

ment l'autre , comme ſi la force était la

même choſe que la violence , c'eſt à-dire

la force injuſte , comme ſi la volonté gé

nérale pouvait jamais être une violence

pour ceux qui ont exprimé cetre volonté,

& qui ne l'ont exprimée que relativement

à eux. -

Au reſte , mon principal objer, en ren

dant compte de cet Ouvrage, a été d'ana

lyſer les idées eſſentielles atrachées à ce

mot de Liberté, de maniere que, parmi ceux

qui n'ont pas aſſez réfléchi ſur ces ma

tieres, quiconque aura lu cet Article avec

quelque attention, ſache à quoi s'en tenir,

& ne ſoit la dupe de perſonne. -
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S P E C T A C L E S.

Es，

THÉATRE DE LA NATIoN.

S 1 I'on peut juger d'un ſuccès ſur quclques

détails partiels applauds par une pa te de la

Salle, & mênie ſur quclques autres applaudis

plus généralement , on pcut dire que la Piece

intitulée J. J. Rouſſeau dans l'Iſle de St-Pierre,

· a beaucoup réufli ; mais fi l'on fait quelque

attention a l'ennui pcint ſur tous les viſages

pendant l'exceſſive durée de cinq Actes dénués

d'action & d'intérêt, on en peurra penſer dif

féremment. Des ſcènes épiſodiques découſues ,

ſans liaiſon avec le ſujet principal ; des conver

ſations philoſophiques & politiques, étrangeres à

l'action , queiqu'elles puiſſent ne pas l'étre à

1'un des perſonnages ; de la déclamation, des

penſées détachées, ne foranent pas un tcut bien

théâtral , & c'eſt cependant tout ce qu'on trouve

dans la Piece dont nous parlons.

On s'était demandé d'avance comment il

était poſſible de trouver un Ouvrage dramatique
dans le ſéjour de Jean-Jacques à§ de Saint

Pierre, où il n'éprouva d'autre événement inté

reſſant que la perſécution qui l en bannit. L'i

magination n'avait pas le droit de rien inventer

ſur Rouſſeau qui ſemble vivre encorc. Mais

FAuteur avait trouvé un moyen très-ingénieux

d'éluder cette objection , & # eſt d'autant plus

couFable ( dramatiquement parlant ) de n'en

avoir pas tiré un meilleur parti. Ce moyen eſt

d'avoir donné au Rcccvcur chez lequel Rcuſſeau
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était retiré, une fille du nom de Julie, une

n'ece du nom de Claire ; d'avoir attaché au

Philoſophe un Eleve nommé St-Preux ; d'avoir

amené Milord Edouard dans l'Iſle ; en un mot,

d'avoir employé tous les principaux perſonnages

de la nouvelle Héloïſe, avec les paſſions ſi bien

décrites dans ce célebre Roman. Comment ſe

peut- il que cette intrigue ſimple , mais atta

chante, mais qui a fourni à Rouſſeau des détails

brûlans, ſoit dans la Piece ſi froide, fi languiſ

ſante, ſi dépourvue d'effet ? C'eſt qu'elle n'eſt

là§ our amener au premier Acte une diſ

cuſſion fort longue ſur le ſuicide ; c'eſt que la

jalouſie de St-Preux contre Edouard ne produit .

qu'une déclamation contre les duels ; c'eſt que

les amours de ces jeunes gens ne ſont preſque

jamais en ſcène ; & qu'au moment ou l'on vcu

drait s'intéreſſer à eux , on en eſt empêché par

une diſſcrta'ion auſſi froide, aufſ philoſophique

qu'éternelle ſur la Révolution de Corſe , ſur les

Gouvernemens en général, entre Rouſſeau & le

Général Paoli, fort étonné de ſe trouver là.

Le ſtyle même n'eſt pas exempt de reproche, \

quoiqu'il y ſoit très - ſoigné, très - élégant &

très-fleuri. L'Auteur prétend qu'il n'y a pas une

phraſe dans cet Ouvrage qui ne ſoit tirée des

GEuvr s de Rouſſeau. C'eſt de-là peut-être que

vient le défaut. Rouſſeau a écrit ſes Ouvrages

comme en écrit des Livres, des Traités de Phi

loſophie, les Lettres d'un Roman, &c. mais ce

ſtyle n'eſt pas du tout celui qui convient au

Théâtre ; & quand il a lui-même travaillé pour

la Scène, il s'y eſt pris tout autrement. Le

Contrat Social , ſes Diſcours philoſophiques &

ſes Confeſſions ne ſont point du tout drama

tiques, & ces Ouvrages excellens ſeraient rid

cules s'ils avaient cettc prétention. Auſſi , le .
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dialogue de cette Piece , rempli d'affectation,
de recherches & d'antitheſes, au lieu d'être na

| turel & ſimple , a-t-il paru au moins cxtrême

ment déplacé. .

Beaucoup de penſées détachées, favorables à

la Révolution , ont néanmoins , comme nous

l'avors dit , été fort applaudies. On y a remar

qué cette interprétation ſpécieuſe du mot de

RÉPUBLIQUE dennée par ceux qui voudraient ,

de gré ou de force, nous amener à cette ſorte

de Gouver, ement. On a pu voir qu'elle n'a pas

obtenu, a beaucoup près, des applaudiſſenens

UlIaIllIIlCS.

De nombreux détails ſur l'éducation ont fait .

attribuer cctte Piece a une perſonne qui s'eſt , en

effet, particuliérement occupée de cette matiere ;

ma s nous doutons qu'elle puiſſe avoir produit un

Ouvrage qui a paru auſſi mal conçu. Quelques

voix ont demandé l'Auteur. On a apporté ſur le

Théâtre le Buſte de J. J. Rouſſeau , & le vœu

des Specta eurs, qui n'était pas bien ardent, s'eſt

contenté de cette réponſe.

Mais ſi cette Piece a paru ſi faible dans toutes

ſes parties, il n'en eſt pas de méme de l'exé

cuticn des Acteurs M. Molé ſur-tout, chargé du

rôle très-fatigant de J. J. Rouſſeau, l'a rendu

avec une vérité, une bonhomie, une ſenſibilité

dont lui - méine juſqu'ici n'avait pas donnée

l'idée : c'était le dernier degré de la perfection.
Son ton ſeul exc tait les larmes en rempliſſant le

cœur d'un intérêt d autant plus extraordinaire ,

que le talent de l'Auteur n'y entrait pour rien.

En cherchant plus à ſe rapprocher du l'hiloſo

phe de Genêve que du Héros de la Piece, il

ſemblait faire§. ce que ſon rôle a de

défectueux, & il n eſt pas injuſtc de lui attribucr

l'eſpece de ſuccès qu'a obtenu cet Ouvrage.
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A V I S

Aux Artiſtes, concernant l'Etabliſſement du Bureau

de Conſultation pour les Arts & Métiers.

LE Bureau de Conſultation , établi en vertu

des Loix du 12 Septembre & du 16 Octobre

1791 , pour la diſtribution des gratifications &

ſecours à accorder aux Artiſtes, qui , par leurs

découvertes, leurs travaux & leurs recherches

dans les Arts utiles, auront mérité d'avoir part

aux Récompenſes Nationales, eſt en activité à

Paris, & tient ſes Séances ordinaires les Mer

credis, depuis 6 heures juſqu'à 8, dans l'Hôtel

du Miniſtre de l'Intérieur.

Les Artiſtes qui croiront pouvo'r prétendre aux

Récompenſes , ſur la diſtribution deſquelles ce

Bureau doit donner ſon avis, devront ſe munir

du Certificat de leur Municipalité & de l'atteſ

tation de leur Dictrict, les remettre, avec leurs

Mémoires, au Direétoire du Département de leur

· domicile ordinaire. Ce Directoire joindra à toutes

ces pieces les inſtructions qu'il croira néceſſaires,

& enverra le tout au Miniſtre de _l'Intérieur ,

pour le Bureau de Conſultation. -

Les Artiſtes domiciliés à Paris , qui ne ſe

· raient pas perſonnellement connus de la Muni

cipalité , pourront, pour y parvenir , ſe pourvoir

'd'un Certificat du Comité de leur Section , &

tenir enſuite la marche indiquée par la Loi.

Ceux des Artiſtes qui auront paſſé l'âge de

6o ans, devront de plus ſe munir d'un extrait

de l'Acte qui conſtate leur âge.
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CATALocUE des Livres de la Bibliotheque de

· feu M. Mirabeau l'aîné, Député & ex-Préſident
de l'Afſemblée Nationale conſtituante, dont la

vente ſe fait depuis le 9 Janvier 1792, à l'Hôtel

de Bullion , rue J. J. Rouſſeau. Se diſtribue à

Paris, chez Rozet, Lib rue St-Sauveur, N°. 55 ;

· & chez Belin junior, Libr, quai des Auguſtins.

P,ix , 5 liv. breché. -

· Ce Catalogue eſt rédigé ſuivant toutes les

• regles de la Bibliographie, & le nom de l'ancien

poſſeſſeur de ces Livres attire la curioſité ſur leur

choix. - -

L A Dame JossE , Marchande de Rouge de

la Cour , rue Coquilliere , N°. 9, vis-à-vis le

Roulage , prévient les Danies qu'elle a trouvé

le ſccret de rendre ſon Rouge ſupérieur , tant

· pour la bonté que la beauté de ſa couleur.

Elle fabrique auſſi du même Rouge ſans odeur,

dans lequel elle incorpore de l'eſſence de Serkis,

qu'elle tire de Conſtantinople , où cette fleur eſt

très-recherchée par les Sultanes pour entretenir

la fraîcheur de leur teint.

Elle compoſe de plus un Blanc , qui ne ſe

noircit point ſur la peau , & ne la rend pas

brillante. Prix, 6 liv. le pot ; & le moyen, 3 l.

Le Rouge de Se kis eſt de 12, 18, 3o & 48 l.

le pot , & l'autre 6, 9, 1 2 & 24 liv.

· Elle fabrique encore une Crême d'amande en

, Pommade pour maintenir la peau fraîche ; elle

la garantit une année ſans s'altérer. Prix, ; liv.

le pot. Elle envoie dans les Départemens. .

^ T A B L * E. :

Zepidi deraºn . 37 spectacles. - #e

Chorade, Éntg. Log. 39 Avis. 52

De la Liberté, 4 l |
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É F I T R E

A MA MA I s o N DE CAMPAGNE.

J E te revois enfin après dix ans d'abſence,

Maiſon de mes aïeux, agréable ſéjour , .

Qui vis s'ouvrir mes yeux à la clarté du jour,

Beaux lieux qu'habita mon enfance ;

Salut : Je viens chercher dans votre aimable enclos,

Las des plaiſirs bruyans dont le fardeau m'ennuie,

Des plaiſirs purs, de l'ombre & du repos,

Et loin des fripons & des ſots,

( 1 ) Le prix de ce Journal eſt actuellement

' de 36 liv. pour les Départemens , l'Aſſemblé:

Nationale , par ſon Décret du 17 Août 1791 ,

en ayant doublé les frais de port.

N° 3. 21 Janvier 1792. : D
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Couler les doux momens d'une paiſible vie.

Tcut ici ſ urit à mes yeux ;

Ces bºis, ces fleurs, cctte verte prairie,

Fort de ma Maiſonnette uii pa'ais que les Deux

Ne pourraient voir qu'avec cnvie.

De combien de pla ſirs mes ſens ſont enivrés ?

Tout me retra e en ce ch mpêtre aſile

Ces petits ch , tnps que le divin Virg le

Dans ſes vers inmc , tels a ſi bien célébrés.

Au lever du sole l, quand les pleurs de l'Aurore,

C. t rafraîchi les d ns bril'aes de Flore,

Je trcle aux doux concerts des habitans des bois

Les ſons mélodieux d'un champêtre hautbois,

Ou mellement aſſis ſur un épais feuil'age,

Des Ch2 tres aiiés du Printemps

J'écoute le joy ux ramage ,

Et l'Echo qui s'éveil'e à leurs premiers accens.

Tantôt ſuivant des yeux un hameçon perfide,

J'amorce au ford des eaux un crédule poiſſon.

Il Inord, ſéiiit par ſon inſtinét avide ;

Il t9mbe , il ſe débat ſur le naiſſant gazon ,

Et cherche à s'élancer dans ſon baſſi , linpile.

Tantôc armé d'un fer en tube prolongé,

Lançant un plomb rapide ,
1

t Alci le ,Je renverſe, nouve

Un bataillon d' iſcaux à la file rangé.

Tantôt, pour égayer ma douce ſolitude ,

J'abandonne mon cœur aux char.ncs de l'étude ;
-
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C'eſt alors qu'un nouveau plaiſir

Vient ſans ceſſe exciter & combler mon déſir.

D'Auteurs charmans une foule choiſie,

Prodigue ſes tréſors à mon ame ravie.

Couché ſous un berceau couront é de feſtons,

Mettant à proſt ma lecture ,

Je compare avec la Nature

Les tableaux raviſſans du Chantre des Saiſons

Du ſublime CoIfeille & du brillant Voltaire

r»

J'admire toiir à tour la touche noble & fiere

Si je veux envier le ſort de mes routens,

J'ouvre auſſi-tôt l'aimable Deshoulicre.

Pour contenter mes goûts, variant tcus les tons,

Je paſſe en un inſtent du plaiſant au ſéverc,

Je pleure avec Racine, & riº avec Molicre ;

Et de BcuſPcrs admirant les Chanſons,

J'approfºndis l'homme avec La Druyere. -

Loiſque j'ai ſatisfait aux beſoins de l'eſpiit :>

Je ſonge aux beſoins de la vie ;

De fruits exquis tine table reniplie , -

ſº (,
i

Contente à pee de frais mon modeſte appétit.

Durant la ºu t, retir mieux goûter enccre

Les pavots bienfaiſars du paiſible Sommeil,

Je me couche avec le Soleil ,

Et je m'éveille avec l'Aurore.

Ainſi coulent mes jours au ſein des voluptés.

Ccmparez maintenant, habitans des cités , -

A mon bonheur , vos p'a ſrs ſi vartés.

- l) 2
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Ici ſur tous les fronts brille le doux ſourire,

Tous les plaiſirs ſont purs comme l'air qu'on reſpire,

Que m'importent à moi vos repas ſomptueux,

Et la vaine délicateſſe

De vos convives ennuyeux,

Et vos lambris dorés qu'habite la molleſſe ?

Ce n'eſt qu'aux champs qu'on trouve l'alégreſſe ;

Ce n'eſt qu'aux Dieux des champs que s'adreſſent

mes vœux :

Mon but unique eſt d'être heureux ,

C'eſt le conſeil de la ſageſſe.

Beaux lieux où de ma vie a commencé le ceurs ,

Puiſſé-je encor vous voir au déclin de mes jours !

Et toi, Maiſonnette charmante,

Qu'en mes vers aujourd'hui je chante, -

Puiſſé-je, jouiſſant long-temps d'un heureux ſort,

Dans tes murs fortunés attendre en paix la mort!

( P.ir M. J. F. Lefortier. )

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du dernier MERcURE.

LE mot de la Charade eſt Critique, celui

de l'Enigme eſt Barbe , & celui du Logo

griphe eſt Janvier, dans lequel ſe trouvent

An, Vie, Vrai, Vin, Ivre, Jean, Rien, En,

Vire, Air, Navire, Ravin, Rave, Nue, Rive,

Juin, Air, Eau, Jan, Ré, Ver, Une, Jeu,

A ne , Ire,

# E7E , (Y; RE e,

# # #.ſ， i ,\.
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C H A R A D E.

J, o F F R E dans mon premier uu être fort à

craindre ;

Dans mon ſecond , Lecteur , celui que tu dois

plaindre. -

L'un & l'autre irrités , enfin pouſſés à bout ,

Impriment la terreur en devenart mcn tout.

( Par M. G. iſ : d, Dvft. Mſ. i Richelieu. )

E N I G M E.

Avre cinq pieds je dis & le mal & le bien ;

Mon chef à bas , je ne ſuis bon à rien.

( Par In Abonné. )

L o G o G R I P H E.

C,sr avec quatre pieds que je ſuis corps ſolide ,

Objet de maint probléme, & fait en pyramide.

N'en retranchez aucun , retournez-les trois ſois ,

Et je ſerai l'Hymen, un Elu, plus un Poids.

( Par un Aéon :é. )

| D ;
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· NOUVELLES LITTERAIRES.

iT-v.rtis ſºYº : X. ， :: --

DoM : NIQ U E-JosEPH CARAT, #embre

* s,

- i#/

de l'Aſſ m''ee ce ſittai.ce, à M. DE

CoN DORCET , //cnilre de l'Aſſemblée

Nationale , ſecon le Lé ſlature.
2 -

Scientia & potentia humana in idem

coircidu: t.

ICe l'Imprimerie du Jour.il de Paris, rue

J. J. J oaſèau , Z,°. | 4 ; & ſe trouve

encore chez Deſenne, librair , au Palais

Royal ; & Onfroy , Iibr. rue St-Victor.

Loc#arc d. 84 pag s. Prix , 2o ſ

-- * . :• .

# #. GARA r a rendu compte , dans le

Journal de Paris, des Séances de l'Aſſem

blée Nationale conſtituante , pendant tout

le temps qu'elle a duré, & avec un ſuccès

que lui ſeul ſemble ignorer , car il paraît

croire que ce travail ne lui a gueres valu

que des ennemis. Il ſe trompe beaucoup ,

& cet Ecrivain , qui quelquefois voit trop

en beau les hommes & les choſes , à en

juger par fa Brochure , pour cette fois a

vu beaucoup trop en noir. Ce travail ( il
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peut en être sér ) lui a fait infinimen

d honneur ſous tous les rapports , & lui

a valu l'eſtigne de tous ccux qui jugent

ſans paſſion & avec connaiſſance de cauſe,

c'eſt - à - dire de ceux qui reglent toujours

avec le temps le jugement des autres. Il

y a montré un cœur drcit & un eſprit

très-éclairé; & ſi ce mérite, qºoique rare,

lui a été commun avcc le très-petit nom

Révolution , il en a eu un qui lui eſt p
- - 2 1 - - - - / - - X .

ticulier; c'eſt la facilité prodigieuſe qu'il

fallait avoir peur donner ſais ceſlè , du

jour au lendemain , uñ expoſé rapide, &
1 -

pourtant complet , de cette foule d'objets

à ſaiſir dans le réſumé de ce3 S

pour retracer ſans confuſ en ce q

vent avait été ſi confuſém : t exécuté ; pour

peindre tant de paſſion5 ſans les partager,
y ---- - - /, «

& ſuivre un mcivement ſi entraînant ſans

en être étourdi , mais ſur-tcttt pour écrire
4.- A -- le l ſt, ! " » . . | # -- • • :

generalement du 1tyle ci tin ri.º mime de

Lettres ( M. Garat ne ſe méprendra pas

au ſens de ce mot ) , lorſqu'à peine un
- -- - : - • --, - : » , •.-..- 1 º

autre aurait cu le ten ps d'écrire du ſtyle

d'un Gazetier ou d'un , cuilliſte ; pour

jeter une foule d' lées à lui , avec ſi peut

de loiſir m me pc :: expoſer ceiles des

autres : enfin, pour prºd ire d'un jet des

morceaux d'une beauté ſurérieure , tels

que celui ſur la mort de Mirabeau , &

pluſieurs autres , que le plus grand Ecri

Cl

"A

D 4 -
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vain ſe ferait honneur d'avoir produits

avec réflexion. -

Il n'eſt pas même permis à la critique

· impartiale de relever ce qu'il peut y avoir

de défectueux dans des compoſitions ſi

néceſſairement précipitées , & que repro

cher à un homme qui n'a pas eu le temps

de revoir & .. de corriger ? Auſſi n'eſt-ce pas

fous ce point de vue que je me permettrai

, une ſeule cbſervation ſur les Articles de

M. Garat, que je croirais ici déplacée ſi

elle ne pouvait être de quelque utilité &

même de cuelque importance dans le
v . r - > -

moment cù il réunira en un corps d'Ou

- vrage tous ſes Articles ſéparés , qui forme

ront des matériaux précieux pour l'Hiſ

toire. fe ſuis bien loin de lui conſeiller ,

tand il exécutera ce projet , de revoir

§ Feuilles avec un degré de ſévérité qui

en aitérerait le caraétere primitif, qu'il

faut bien ſe garder de leur ôter ; mais je

iui obſerverai , comme un défaut habituel

dans ſa compoſition , l'affectation de l'a

nalyſe. L'eſprit d'analyſe eſt certainement

eſſentiel à ce genre ; mais il y faut de la

meſure comme dans tout. M. Garat, ac

coutumé à décompoſer toutes ſes idées

our mieux s'en rendre compte, traite ſon

† comme lui-même , & ne s'apper

çoit pas toujours qu'il y a des objets

d'une ſimplicité fi claire, qu'on ne peut

les analyſer méthodiquement ſans faire in
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jure à l'intelligence de ſes Lecteurs, & ſans

appeſantir ſon ſtyle. Voilà le ſeul défaut,

à peu près , que je voudrais faire diſpa

raître de ces Feuilles, dont j'exhorte ſin

cérement l'Auteur à nous donner , le plus

tôt poſſible, dn Recueil qui ſera d'un

grand prix pour les connaiſſeurs & les

bons Citoyens.

Dans la Lettre dont il s'agit ici, il ſe

propoſe de détailler avec toute la ſincérité

dont il eſt capable,. les motifs , les inten

tions , les principes qui l'ont guidé dans

ſa rédaction journaliere. Il s'applaudit de

la marche qu'il a tenue , & ſemble jouir

de la confidence qu'il nous fait de ſes plus

ſecrets ſentimens. Il a raiſon , cette jouiſ

ſance n'eſt pas celle de l'amour - propre ;

c'eſt celle d'un cœur honnête qui a voulu

faire le bien & qui l'a fait : ce n'eſt pas

l'égoïſme d'un Auteur; c'eſt l'épanchenient

d'un excellent Citoyen, d'un ami de la

Liberté, de l'ordre , & de la Loi. Tous

les témoignages qu'il ſe rend à cet égard

ſeront confirmés par les honnêtes gens, &

s'il a eu , s'il a encore des ennemis ( comme

cela doit être), ce ſuffrage doit le conſoler.

Le morceau que je vais citer marquera

le but principal dont M. Garat a cru ,

avec raiſon , devoir toujours ſe rappro

cher. » Vous ſavez , Monſieur , qu'à ces

» mêmes époques, les Séances de l'Aſſem

» blée Nationale, d'où tous les mouve

D 5
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mens partaient , & où tous venaient

retentir & ſe répéter, étaient beaucoup

moins des délibérations que des actions

& des événemens. Aujourd'hui il n'y a

plus d'inconvénient à le dire : ces Séan

ces ſi orageuſes ont été moins des com

bats d'opinions que des combats de

paſſions ; on y entendait des cris beau

coup plus que des diſcours , elles pa

raiſaient devoir ſe terminer par des

combats plutôt que par des écrets.

Vingt fois , en ſoºtant , pour aller les

· décrire , de ces Séances qui ſe prolon

eaient ſi avant dans la nuit , & per

dant dans les ténebres & dans le ſilence

des rues de Verſailles ou de l'aris , les

agitations que j'avais partagées , je me

ſuis avoué que ſi quelque, choſe pou

vait arrêter & faire rétrograder la Ré

volution , c'était un tableau de ces

Séances retracé ſans précaution & ſans

ménagement par une anne & par une

plume connues pour être libres. Ah !

Monſieur , combien j'étais élcigné de le

faire , & combien j'aurais été coupable !

J'étais perſuadé que tout était perdu ,

& notre Liberté & les plus belles eſ

érances du g nre humain , ſi l'Aſſem

,lée Natienale ceſſait un moment d'être,

devant la Nation , l'objet le plus digne

de ſon reſpect , de f n amour, & de

toutes ſes attentes. Tous mes ſoins ſe
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» portaient donc à préſenter la vérité ,

» mais ſans la rendre effrayante : de ce

» qui n'avait été qu'un tumulte, j'en fai

» ſais un tableau , je cherchais & je ſai

· » ſiſſais dans la confuſion de ces boule

verſemens du ſanctuaire des Loix , les

traits qui avaient un caraétere & ' n

intérêt pour l'imagination. Je prépa ais

les eſprits à aſ#ſter à une eſpece d' c

tion dramatique plutôt qu'à une Séance

de I égiſlateurs , je peignais les perſon

-» nages avant de les mettre aux priſes ; je

» rendais tous leurs ſentimens , mais non

» pas toujours avec les mêmes expreſſions ;

» de leurs cris , je faiſais des mots ; de

» leurs geſtes furieux , des attitudes ; &

lorſque je ne pouvais inſpirer de l'eſ

» time , je tâchais de donner des émo

» I1OnS c« . -

On ſait le mot du Lacédémonien : Ce

qu'il a dit , je le ferai. On peut dire ici

de M. Garat : Ce qu'il dit , il l'a fait. Le

ſentiment qu'il énonce ſur l'Aſſemblée Na

tionale eſt l'expreſlion de la raiſon & du

patriotiſme , & a toujours été le point de

ralliement des vrais amis de la Conſtitu

tion. Auſſi quel mépris & quelle horreur

ils ont toujours témoigné pour ces l.cri

vains forcenés ou mercenaires , qui , au

lieu de faire, à l'égard de nos Repréſentans,

· le rôle qui eſt de tout Citoyen , celui de

ſurveillant & d'obſervateur , prenaient ce

2

X

2»

2

>>

>

»

)

l) 6



7z M E R C U R E

lui de détracteurs furieux , de calomnia

teurs inmpudens , de déclamateurs incen

diaires ; qui oſaient ſe dire ou ſe croire

amis de la choſe publique , en faiſant

préciſément ce que déſiraient ſes plus mor

tels ennemis , en décriant nos§.

tans quelconques avec plus de rage que

n'auraient fait les plus ardens contre-Ré

volutionnaires, & qui commettaient ainſi la

plus grande de toutes les fautes , celle de

remplir le vœu de l'ennemi ! Cette fureur

aveugle ou méditée était pouſſée au point

que le plus zélé Patriote devenait à leurs

yeux un traître , un ſcélérat, un monſtre ,

dès qu'il avait eu un avis différent du leur ;

en ſorte qu'en faiſant, d'après eux , le re

levé de ce qui nous reſtait de Patriotes dans

l'Aſſemblée , on n'en aurait pas compté

quatre : tout le reſte était la lie du genre

humain , tout le reſte ne méritait que des

† Et qu'aurait - on dit de plus à

ornas ou à Coblentz ? Quelle abomina

ble démence ! Inſenſés , qui faiſaient pro

'feſſion de ſervir la Liberté, en criant de

toute leur force qu'elle avait mille ennemis

déclarés ou ſecrets contre un défenſeur

fidele ! Et pourquoi ? était-ce par patrio

tiſme ? qui ſerait aſſez ſot pour le croire ?

Non, c'était un orgueil jaloux & féroce

qui voulait ſe mettre à la place des Lé

giſlateurs ; c'était le dépit mortel de n'oc

cuper aucune place , c'était ſur tout une
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avidité mercenaire qui voulait , à force de

clameurs & de calomnies, gagner ſur le

Pont-Neuf, en pieces de deux ſous , ce

qu'elle aurait voulu gagner aux Tuileries,

à 18 francs par jour, fi elle avait pu s'y

aſſeoir. -

J'ai dit que l'Auteur voyait quelquefois

les choſes un peu trop en beau : en voici

des preuves. » Il eſt poſſible ( dit - il) de

» concevoir & peut-être de voir des Na

» tions aſſez éclairées pour s'élever contre

» toutes leurs inſtitutions politiques, ſans

» aucun ſoulévement , ſans aucune inter

» ruption dans leurs vertus , dans leurs

» travaux, dans leurs jouiſſances. Les Em

» pires alors peuvent changer de Conſtitu

» tion & de Loix, comrme un homme ſage

» de penſées , de régime , & de domicile.

» Telle était l'idée qu'on pouvait ſe faire

» de notre régénération prochaine au com

» mencement de 1789 «. -

Sans doute on peut concevoir tout ce

qui n'éſt pas hors de la ſphere des poſſi

bilités morales ; mais celle-ci eſt au moins

extrêmement improbable. La comparaiſon

d'un Peuple avec un individu eſt abſolu

ment inadmiſſible ; car un individu n'a

· qu'une volonté ; & il eſt inipoſſible que

dans un Pcuple il n'y ait pas des volontés

diverſes. Je ſuis ſur-tcut bien étonné que

M. Garat ait pu voir , en 1 789 , notre

Révolution prochaine ſoas un point de
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/

vue ſi favorable. .. Certes , j'en ai tou

jours eu une opinion bien différente , & du

jour de la priſe de la Baſtille, qui a été

our la France un ſi beau jour, j'ai dit :

§ ſommes libres , nous le ſommes pour

jamais , mais ce qui peut nous en coûter

eſt incalculable. Comment M. Garat n'a

t-il pas penſé à l'horrible & profonde cor

ruption que deux ſiecles du plus peſant

deſpotiſme avaient invétérée dans la Na

tion Françaiſe : A-t-il cru qu'on reprenait

toutes les vertus en reprenant ſa liberté ?

Non , pour s'affranchir, il ſuſſit que d'un

cô é la patience des opprimés, & de l'au

· tre la perverſité des oppreſſeurs ſ ient à

le ur terme , mais les hommes exaltes par

ce grand changement politique , changent

ils d, caractere moral ? Non , la liberté

nouvelle ne fait que donner un degré d'é

nergie de plus aux vertus & aux vices ;

& la mail des vices érait effrayante parmi

nous. Songe-t-il combien il y avait d'hom

1mes en France ſans éduca*ion , fans lu

meres , ſans principes, ſans reſſources ?

Qu'eſt-ce que la l iberté récente pour cette

eſp ce d'hommes ? Néceſſºirement le r gne

de la licence & de l'impuniré , dans ce

paſſge des anciennes : oix detruites aux

Loix qu'il fait leur ſubſtituer , paſſage

qu'on appelie l' évolution , & qui peut ſe

pro'oneer de toutes les manieres. Songe

t-il que la réſiſtance de la claſſe qui abu
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ſait autoriſe & néceſſite les excès de la

claſſe qui ſe venge , & que la premiere

fonde encore toutes ſes eſperances ſur les

excès de la ſeconde ? Songe-t-il que ſous

l'étendard de la Liberté , ce nom qui pen

dant un temps jºſtifie tout , parce qu'elle

eſt le premier intérêt , toutes les paſſions

baſſès , tous les genres de crimes & de

folie prennent l'effor le plus audacieux ,

l'orgueil inſenſé , l'ambition démeſurée ,

les vengeances lâches, le charlataniſme im

udent , la cupidité effrénée, l'intrigue ,

l§ , &c. ? Eſt-ce le grand nombre

qui , dans la Liberté , n'aime que l'ordre

& le bonheur public , & qui joint à ce

ſ ntiment pur aſſ z de lumieres pour voir

le bien , aſſez de courage pour le cher

cher ? ^ on ; le combat entre le bon & le

mauvais principe doit durer, dans cette eſ

pece de création , juſqu'à ce que tous les

élémens ſ ient affermis dans leur harmo

nie réciproque , ce qui ne peut ſe faire

qu'avec l'éducation , l'habitu le & l'expé

rience du mal qui finit par en être le re

mede. La premiere génération lutte, & la

ſeconde jouir. -

Un aurre exemple de la confiance ex

ceſſive de M. Garat d ns le pouvoir de la

raiſon , c'eſt ce qu'il affirme , que ſi elle

avait été préſentée de la maniere dent il

la conçoit , aucune erreur , aucune paſſian

n'aurait rſiſté. Il lui eſt permis d avoix

* --,

) •
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une haute idée du pouvoir de l'éloquence

& de la raiſon ; mais il ne l'eſt à per

ſonne d'avoir des hommes en général une

ſemblable opinion. Eh ! quoi ? n'a-t-il pas

vu mille fois que dans tout genre de diſ

putes, même dans celles où l'amour-propre

ſeul eſt intéreſſé, il y a des gens qui nient

(en d'autres termes ) que deux & deux

faſſent quatre ?

On ne redreſſe po'nt l'eſprit faux ni l'œil louche,

a dit l'Auteur des Diſºutes , & l'cn peut

ajouter qu'on ne perſuade point les mé

chans. -

Il jette enſuite un coup d'œil critique ſur

uelques parties de notre Conſtitution , &

§ ſur la faibleſſe du principe d'ac

tion qu'on a laiſſé aux Corps Adminiſtra

tifs , en le ſubdiviſant trop. Je ſuis entié

rement de ſon avis : mais cette diſcuſſion

me menerait trop loin , & trcuvera place

ailleurs. Je finirai par quelques réflexions

que fait M. Garat ſur la ſorte de travail

périodique dont il s'était chargé.

» Je connaiſſais le dé lain qu'affectent

pour tout Ouvrage de ce genre des

hommes incapables d'ecrite jamais une

bonne page ni dans un Journal ni aii

leurs ; comme ſi un Journal était bon

ou mauvais par ſoi-niétne, & n'était pas

ſeulement la place de ce qu'on y peut

:
»y

4



F R A N Ç A 1 s. 77
mettre de mauvais ou de bon ; comme

r,» ſi ce qui aurait du mérite & de l'uti

» lité dans les pages d'un Livre , ceſſait

» d'en avoir dans les feuilles d'un Journal ;

» comme ſi la néceſſité dangereuſe d'écrire

» avec une extrême rapidité devait faire

» perdre l'eſtime qui eſt due à celui qui

» ne bleſſe dans une feuille ni la Logique,

» ni la Langue , &c. « !

Vraiment , plus cette néceſſité eſt dange

reuſe , plus elle devient honorable lorſ

qu'elle eſt ſurmontée , & M. Garat l'a

prouvé. Mais je crois que le préjugé qu'il

daigne combattre ici , & qui ne ſoutient

pas le plus léger examen, tant il eſt inepte,

était autrefois beaucoup plus accrédité

qu'aujourd'hui. - -

Je me ſouviens entre autres choſes cu

rieuſes , que dans le temps où le Journal

de Littérature, que je rédigeais , importu

nait étrangement une certaine claſſe d'E

crivains , on avait imaginé, pour derniere

reſſource, de publier que je compromettais

ma Dignité Académique & celle de la

Compagnie dont j'étais Membre , en écri

vant un Journal; & ce qu'il y a de plai

ſant , c'eſt que des Journaliſtes qu'on au

rait pu croire intéreſſés à ne pas trop ſe

rabaiſſer eux - mêmes , accréditaient cette

idée tant qu'ils pouvaient , & répétaient

avec une affectation riſible : L'Académicien

Journaliſte , le Journaliſle Académicien ;

y3
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tant un ſeul intérêt l'emportait alors ſur

tous les antres , celui de m'ôter la parole,

ſi on l'avait pu, & de m'enmpêcher de dire

la vérité une fois la ſemaine ! J'aurais

pu leur répondre , qu'Addiſſon , qui n'é

tait pas un fot, & qui , de plus, fut $e

efétaire d Etat, ne s'était pas c mpronis

en écrivant avec ſon ami Steele un f rt

bon Journal qu'on it encore. Mais je fis

mieux : pour réhabiliter ma Dignité conn

promiſe , j'engageai Vo'taire a n'envoyer,

à ſes momens perdus, des ext aits de : iv es

nouve tºx , c'eſt à dire préciſément ce eue

je faiſais tous les jours, & il eur la b nté

de m'en fºire parvenir un aſſez grand

nombre en fort peu de temps , & avec les

lettres initiales de ſon rom.

Aujourd hui les choſes ſent ſi chanºées

que l'on pourrait relever un autre ridicuie

tout oppoſé , c'eſt l'impcrrance très-plai

ſante qu'aflectent de prétendus Gens de

Lettres, inconnus avant la Révolution , &

qui, depuis cette époque, ont levé boutique

de Feui'les achalandées auprès des fots , à

l'enſeigne du Civiſine , & c ù l'on ne trou

verait pas quatre phraſes françaiſes , ni

quatre lign s de bon ſens. Ces gens-là ſe

croyent très - ſérieuſement les Précepteurs

du Monde , & ne parlent qu'avec le der

nier mépris de tous les grands Ecrivains

du dernier ſiecle, attendu qu'on n'a pu

écrire que des ſottiſes avant la Révolution.

-2 -
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Mais tout cela n'eſt que divertiſſant ; c'eſt

la farce après la tragédie.

Ce qu'il y a d'eſſentiel à obſerver au

jourd'hui ſur les Journaux , c'eit qu'étant

l'eſpece d'Ouvrages qu'on lit le plus , ce

ſont ceux qui propagent le plus puiſſam

ment la vérité ou l'erreur , & c'eſt une

raiſon de plus pour encourager les bons

eſprits à s'en occuper.

E------------------ - -E -

S P E C T A C L E S.

-------- - º- - -
-

-

-

–-•rzºzºrº-rr: - Tºr z * z :zztEtrºz

LE Théâ re It !'en v'cnt de donner une Piece

en un A cte , extrêmement jolie , de M M.

Monvel & Dalayrac ; elle eſt intitulée Philippe

& Georgette. C'cſt l'Anecdotc , inſ rée il y a

quelque temps dans la C H R o N I Q U E , de ce

Suiſle de Château - Vieux , qui, après l'affaire

de Nancy , allant au ſupplice avec ſes Cama

rades, trcuve le moyen de s'échapper dans une

raiſon voiſine. Il cſt recueilli par une jeune

fille qu'il aime, dont il eſt tendrement aimé,

& qui pa vient à le ſouſtraire à tous les re

gards. El'e l'e ferme dans un cabinet qui ſe

trouve dans le ma raſin de ſon pere, M•s elle

en a perdu la clef, & ſon Amant y ſouffre la

faim & la ſoif Cette clef a été trouvée par la

Servante de la mai on , & G orget e parvient

à s'en reſſaiſir. Le jeune Soldat ſort de ſa niche ;

on entcn i mo ter , il n'a pas le temps d'y

- rentier , il ſe cache ſous une table couverte d'un

long tapis. C'eſt le perc, la mere & lc Prétendu dc

-
-
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Georgette qui viennent déjeûner. La circonſtance

eſt embarraſſante , mais elle finit par être heu

reuſe. Georgette , aidée par ſon pere, avance

doucement la table, de maniere que Philippe

puiſſe en ſuivre les mouvemens Eile lui paſſe

adroitemcnt des morceaux de pain , de pâté ,

des verres de vin , & reçoit les complimens

u'on lui fait ſur ſon grand appétit. Enfin on

# leve de table , & on la met hors d'inqtiié

tude. Un étranger la demande , c'cſt pour s'in

former de Philippe. Ses queſtions l'alarment :

elle le prend p uf un eſpion. Mais il ſe d clare

ſon pere , & l'intérêt q i'il a paru pren ! c au

ſort du jeune Suiſſe, ne permettant pas à G.or

ette d'en douter , elle ſe ſie à lui , & ccii iuit

Philippe dans ſes bras. On entend du br.i: ; ce

ſont des Hu ſſiers qui vierñent faire unc ncu

velle rcchcrche da s la maiſon. On n'a quc le

temps de faire cacher le Soldat dnns une caiſſe,

ſur laquelle ſcn pere & Geerg ttc s'aſſeyent ;

la jeunc Amante ſe troiive mal d'eifroi, & cet ac

cident empêche les Recors de potter ietits regaris

juſque-là. Ils ſe retirent , mais Philippe eſt 'éien

tôt ſurpris par la mere de Georgette & par ſon

rival , homme généreux , qui, loin d étre capa

ble de le trahir , lui offre ſon ſcccurs pour le

mieux cacher. L'amniſtie que l'on proclame alors

le diſpenſe de ce ſoin, & Phifippe, d'un con

ſentement unanime , devient l'époux de Geor

gette.

Cette petite Piece eſt pleine, comme on voit,

de ſituations ; mais ce qu'on ne ſaurait voir

dans une analyſe, c'eſt la foule de détails na

turels & piquans, de mots comiques & heureux

dont elle eſt remplie. La muſique eſt par-tout

pleine de charme & d'eſprit. Il y regne encore

Plus d'originalité que dans les autres Ouvrages
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du même Auteur. On les a demandés tous deux

à la premiere repréſentation, avec ce deſpotiſme

auquel malheureuſement on accoutume trop le

Public. Ils ont paru l'un & l'autre. On a auſſi

demandé & couvert d'applaudiſſemens Madame

Saint-Aubin.

—-•EL-EEaam

NoUs ne ſommes pas dans l'uſage de parler

des débuts d'Acteur ; nous ne pouvons cependant

paſſer ſous ſilence l'étonnant effet qu'a produit,

au Théâtre Français de la rue de Richelieu,

Mlle. Simon dans le rôle de Mélanie, Cette jeune

perſonne qui, à la taille, à la fraîcheur, aux graces

de ſes quinze ans, à la figure la plus intéreſſänte

& la plus animée, joint l'intelligence la plus

parfaite & la ſenſibilité la plus vraie, n'en avait

jamais déployé autant qye dans ce rôle. Sans la

comparer à Mlle. Deſgarcins, que ſa voix mé

lodieuſe & tendre, une grande connaiſſance de

la Scène, enfin un talent conſommé ne mettent

en rivalité avec perſonne, il nous ſemble que Mlle.

Simon a ſurpaſſé dans cette Piece les eſpérances

mêmes qu'elle avait données dans ſes débuts.

Au troiſieme Acte ſur - tout, ou elle porte au

plus haut degré l'intérêt de ſa ſituation , elle

nous a paru inimitable ; & l'on ne ſaurait trop

inviter les Directeurs de ce Théâtre à encourager

& à montrer ſouvent au Public un Sujet auſſi

précieux, qui doit faire un jour la gloire de la
Scène. ". -

•ſºN.

^S,e)/°
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O N vient de mettre en vente chez P'aſſan ,

Impr-Libr. rue du Cimetiere St-André-des-Arts ,

N°. 1o , à Paris ,

Le 5e. & derrier Volume du Vov ge en Nubie

& en - byff n'e, par James Brice. Ce Vo ume eſt

accompagné d'un Atlas contenant 6 , Planches &

Cartes on a joint à ce Volume uatre Voyages

daºs la ( a erie & chez les ， oºe ots , par le

Lieu enaºt Pat rſon , avec I 9 Planches. Le prix9 -

eſt de 45 liv. en feuilles, & de 46 liv. 1o ſous

lroclé. /

Les 5 Vol. avec l'Atlas. Broch. 1o6 liv. 1o ſ.

Les Tomes 9 & 1o pour l'édition in-8°. prix,

1o livres.

Les 1o Vol. in-8°. Rroché, 5o liv.

L' ºtlis , pour l'édition in-8°., ſe vendra ſé

parément au mois de Février prochain.

· Cet in éreſſant Ouvrage eſt déjà bien connu

ar les premi rs Volu es ; celui-ci, qui termine

le Vovage de M. Bruce, n'eſt pas moins recom

mandable. L' At'is nous a paru executé avec

beaucoup de ſoin. *

· Le Coq d'or, Fragment h ſtorique, traduit de

l'Al'emand. A Paris, chez Brunet, Lib. Place du
A, - ! -

Théâtre Italien. Prix , 2 5 ſ.

Cet Ouvrage eſt écrit agréablement & dans un

genre allégorique , qui peut trouver encore des

partiſans.
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Hiſtoire du petit Jeſ in de Saiatré & de la D tme

des B !'es-Couſines , cxtraite de la vieille Chro

nique de ce nom ; par M. de Treſſan Edition

ornée de Figures en taille - douce, deſſinées par

M. M reau le jeune. 1 ctit in-1 l cn papier vélin

ſatiné, ſuperbe caractere de Didot jeune. A Paris,

chez Saugrain, rue du Jardinet, Nº. 9.

On ſait combien le fond de ce petit Ouvrage

a d'intérêt & de détails naifs. M. de Treflan ,

en l'élaguant,& en le coloriant a ſa maniere ,

en a encore augmenté le mé,ite. Les preſles de

M. Didot, la b auté du papier employé à cette

édition , & le gout exquis du crayon de M. Mo

reau jeune , achevent d'en fuite un petit chef

d'oeuvre. -

Le même Libraire publie les 37mc. , 38me.,

39ine. & 4oine. Livraiſons du Vouveau Teſla

ment de N. S. J. C. en latin & en français , de

la Tiaduction de Saci ; édition ornée de Figures

en taille - douce , deſſinées par M. Moreau le

jeune, & gravées, ſous ſa direction, par les plus

habiles Artiſtes de la Capitale. Le prix de la

Livraiſon eſt de 2 liv. papier vélin , ſoit qu'il y

ait une ou j lutieurs Eſtampes, & en papier#

1 l y. 1 o ſ On ſouſcrit chez Saugrain, rue du

Jardinct, Nº. 9, à Paris.

Ce ſuperbe Ouvrage ſera certainement fini au

mois de Mai prochain. Cet Artiſte célcbre s'oc

cupe actuellement des Deſſins de l'Anacha ſis ,

qui paraîtra dans peu.

Biiliotheque de l' Homº ne public, ou Analyſe

ra'ſonn e des principaux Ouvrages Français &

Etrangers , &c. Tomes VIII, IX, X, XI & XII.

2e Arrée. A Paris , chez Buiſſon, Imprim-Litr.

rue Haute-feuille, Nº. 2o. -
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Cet abrégé d'Ouvrages, que les circenſtances

rendent intéreſſans , devient de jour en jour plus

précieux par le choix éclairé des Rédacteurs.

MM. les Abonnés ſont invités à renouveler

inceſſamment leur Abonnement.

G R A V U R E S.

L'Origine de la Peinture, Eſtampe de quinze

pouces de hauteur ſur douze de largeur , forme

ovale ; gravée par M. Treſca, en maniere An

glaiſe, d'après M. David-Allan ; imprimée ſur

papier vélin. Prix, 6 liv. A Paris, chez l'Au

teur, rue des Mathurins, Hôtel de Cluni.

A V I S.

LE s Eclairciſſemens demandés ſur le PRos

PEcTUs de la Caiſſe d'Emprunts & de Prêts

publics, ſe diſtribuent gratis au Bureau de l'Ad

miniſtration, rue des Bons-Enfans, N°. 42.

Ces Eclairçiſſemens ſatisferont pleinement les

perſonnes qui déſirent placer les plus modiques

comme les plus fortes ſommes d'une maniere

auſſi sûre qu'avantageuſe.

T A B L E. .

7EPITRE. • 6 I"Scectacles. 7,

Charade, Enig. Logog. 65 Notices. 82

Dominique-Joſeph Garat. 66 |
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SA M E D I 28 JAN VIE R 1792.

Nota. Le prix de ce Journal eſt actuellement

de 36 liv. pour les Départemens , l'Aſſemblée

Nationale, par ſon Décret du 17 Août 1791 ,

en ayant doublé les frais de port.

P I E C E S F U G I T I V E S. .

•ErEER&#EEsara

SUITE DU FRAG MENT ()

Du 6°. Livre de L'ÉNÉIDE, inſéré dans

le Nº. 48 , 26 Novembre 1791..

IL dit, tcuche l'Autel, & de ſes mains la preſſe.

Fils d'Anchiſe & des Dieux, lui répond la Prêtreſſe,

Le Tartare eſt ouvert : le gendre de Cérès

Aux mortels, nuit & jour, en a perm's l'accès., -

Mais revoir la lumiere & ſortir de l'abîme,

C'eſt-là l'effort ſuprême : une vertu ſublime

Sut à peu de mortels, de Jupiter aimés,

Applanir ces chemins pour tout autre fermés.

( 1 ) Il s'y eſt g'iſſé une faute eſſentielle à corriger.

La Prêtreſſe inſpirée a fait par'er les onmbres ; liſez mugirx

Nº. 4 28 Janvier 1792. -, E,

-

.. !
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| A

Connais tous les dangers. Là, ſous des forêts
- ſombres ,

Roule le noir Cocyte obſcurci par leurs ombres.

Cependant ſi tu veux paſſer ces triſtes bords,

Si d'un projet hardi les pénibles efforts -

T'enflamment d'un déſir noblement téméraire ,

Il eſt, il eſt un bois antique & ſolitaire,

Oü le rameau divin, par Junon adopté,

Cache de ſon or pur la myſtique beauté.

La forêt toute entiere & le couvre & l'ombrage.

Tu ne peux des Enfers tenter l'affreux paſſage,

Si ſouple entre tes mains, l'arbre myſtérieux

Ne cede à tes déſirs ſon métal précieux.

De ce tribut ſacré Proſerpine s'honore.

L'or cueilli ſur ſa tige y refleurit encore,

Et le métal jaunit d'un éclat renaiſſant.

Vas, cherche : à ton deſſein ſi la Parque conſent,

Le rameau va céder ſans nulle violence ; ' " «

Sinon, rien ne pourra vaircie ſa réſiſtance.

Mais tandis que des Dieux l'Oracle eſt conſoité,

L'un des tiens ſans honneur, ſur l'arêne jeté,

Répand ſur tes vaiſſeaux une influence impure.

A ces reſtes chéris donne la ſépulture.

Que le ſang des troupeaux ſoit verſé par tes mains,

Et par-là de l'Enfer ouvre-toi les chemins.

Elle dit : Le Héros quitte le ſanctuaire

L'œil humide de pleurs & fixé ſur la tcrre,

Dans de ſombres penſers pr fondément plongé.

Par des doutes cruels comme lui partagé,

A(!LF NS7 Q
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Achate ſuit ſes pas : l'un l'autre ſe demande .

vQuel Troyen attend d'eux une pieuſe offrande.

De Mizene à ces mots les reſtes malheureux ,

Sur la rive étendus, viennent frapper leurs yeux.

Nul ne ſut mieux, au bruit de la trompette fiere,

Réveiller la valeur dans une ame guerriere.

Il fut l'ami d'Hector. Compagnon du Héros,

Il partagea ſa g'oire ainſi que ſes travaux.

Lorſqu'H.ctcr ſucccmba ſous le fils de Pelée,

A des honneurs égaux ſa valeur appe'ée,

Suivit le fils d'Anchiſe ; & tandis que des Dieux,

Dans l'art qui le diſtingue, Emule ambitieux ,

Il prétend égaler le talent & la gloire, -

Triton ſorti des eaux, Triton ( qui peut le croiret)

Engloutit ſon rival ſous les flots écumans.

D'Enée & des Troyens les longs gémiſſemens :

Font retentir les airs : leur pieuſe tendreſſe

Exécute en pleurant l'crdre de la Prêtreſſe.

Ils pénetrent des bois le ſauvage déſert.

La hache au loin gémit : par le coin entr'ouvc;t,

L'orne éclate, & le pin de ſa cime hautaine

Tombe, & roule, & bondit, & va frapper la plaine

Le Héros les anime , & la hache à la main » '

Préſide à leurs travaux ; ma's plein de ſon deſſein :

» O ſi dans cette vaſte & profonde étendue,

Le raasau, diſait-ii, ſe noatrait à ma vue !

，

#
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Car tout ce que les Dieux ſur Mizene ont prédit

N'eſt que trop vrai pour nous «. A peine il avait dit,

De la Mere d'Amour les promptes Meſſageres,

Viennent du haut des Cieux, ſur leurs ailes légeres,

Se poſer à ſes pieds. Enée a de Cypris
- • - / •

Reconnu le ſymbole & les oiſeaux chéris.

» Montrez-moi, leur dit-il, l'arbre dont la richeſſe

Couvre & noircit le ſol d'une ombre plus épaiſſe :

Et toi, Vénus, & toi, ne m'abandonne pas «.

Le Héros auſſi-tôt précipite ſes pas ,

Suit ces guides ailés, dont la courſe étendue

Se meſure, & finit où s'arrête ſa vue.

Ils paiſſent l'herbe tendre, & s'éloignant toujours,

D'un vol interrompu recommencent le cours.

Aux bouches de l'Averne une fois parvenues,

Les Colombes ont pris leur eſſor vers les nues ,

Et leur vol ſe ramcne où de ſes blonds reflets

Le rameau jauniſſant tein: le vert des forêts.

Telle aux premiers frimas que l'hiver nous amene,

Une mouſſe dorée environne le chêne,

Le revêt d'un duvet à ſa tige étranger ;

Tel étranger au chêne, & mu d'un vent léger,

Le myſtique rameau s'agite, ſe tourmente ,

Et fait réſonner l'or de ſa tige ondoyante. -

Le Héros le détache, & ce tribut divin, -

A l'auguſte Prêtreſſe eſt confié ſoudain.

( Par M. de Chabanon. )
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Explication de la Charade , de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.
gogrip - p

LE mot de la Charade eſt Fougueux, celui

de l'Enigme eſt Livre,& celui du Logogriphe

eſt Cone, où l'on trouve Noce, Enoc, Once.

C H A R A D E.
• -*..•

Mo N premier te conduira ; ,.

Mon ſecond te ſéiuira ;

Et mon tout te piquera.

( Par une Abonnée. )

É N 1 G M E.

UN brutal m'enleve à ma mere ,

· M'arrache d'abord les cheveux ,

Prélude , héla5 ! des maux aſſreux

Qui doivent corn ler ma miſere.

Le fer à la main , non beur eau

Me fait. .. tu f é nis, ô Nature !

Me fait au ventre une ouverture ,

Ft m'effondre ainſi qu'un icvreau.

Puis il retourne ſa victime ,

Et ſans pitié me fend le dos ,

Me mutile , & dans un abîme ,

Où croupiſſent de noires eaux ,

Me précipite & m'en retire

Pour m'y replonger mille fois.

Il faut après un tel martyre
-,

-

-
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Suivre à la poſte le ſatyre ;

Et quand il m'a miſe aux abois,

Lors il me jette à la voirie.

Tu ris ! ô Ciel ! quelle noirceur !

Cruel ! tes mains , je le parie ,
En ont fait autant à ma ſœur.

( Par un Abonné. )

L O G O G R I P H E.

HAarranr fortuné du plus beau des ſéjours ,

Je coule dans la paix la plus heureuſe vie.

Je reſpire la joie, & je chante toujours ;

Ne ſuis-je pas digne d'envie ?

Faut-il m'expliquer claircment ?

Ecoutez : Quatre pieds compoſeut tout mon être.

· Si vous cherchez à me connaître,
-

Arrangez les diverſement,

T)'un ſiecle vous aurez la centieme partie ;

L'art de fendre ſans barque un perfide élément ;

Ce qui nous fait vieillir, & ſur quoi toujours ment

Une femme qui veut être toujours jolie ;

Un gros poiſſon de me r; une ville ; un pronom ;

Je vous préſente encor le nom

De l'animal au chant ſi plein de mélodie ;

Courſier à longue ore lle, a'mant peu le galop,

Et qu'on nomme ſouvent roſſignol d'Arcadie.

Ma foi , Meſſieurs , j'en ai dit trop.

( Par le méme. )

|
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.
| --

SIMPLE H I s T o I R E , Traduction de

l'Anglais de MIsTRIss INcH BALD,

par M. DEscHAMPs. A Paris , chez

Dupont, Libr. rue de Richelieu, Nº. 14 ;

& chez les Marchands de Nouveautés. 2

Vol. in-8°. Prix , 4 liv.

M, rass IN c HB A1 D eſt Auteur de

diverſes Pieces de Théâtre, qui ont été

fort âccueillies à Londres , & le Roman

que nous annonçons vient d'y avoir plu

ſieurs éditions ſucceſſives. Ce ſuccès nous

paraît mérité. Il prouve que le Public a

rendu plus de juſtice à N§ Inchbald

, qu'elle ne s'en rend elle - même dans ſa

Préface, qu'il faut lire , parce qu'elle eſt

'd'une ſingularité piquante.

Le caractere original ne ſe fait pas moins

remarquer dans tout le cours de Simple

Hiſtoire. Il y a peu d'événemens , mais

beaucoup d'intérêt, de vérité, de connaiſ

ſance du cœur ; & l'art de rendre les ca

racteres plus intéreſſans par leurs defauts,

plus aimables par leurs faibleſſes , plus

ſaillans par le contraſte; l'art de produire

4

J°
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de grands mouvemens par de faibles ref

ſorts , de porter le trouble dans l'ame par

un mot, un geſte , un regard, un ſilence :

cet art eſt porté ici juſqu'à un degré qu'on

peut regarder comme un véritable tour de

orce , mais que le ſuccès juſtifie. Nous

allons préſenter une analyſe rapide de ce

Roman. -

JDofriforth , parent d'un des premiers

Pairs Catholiques d'Angleterre , eſt Prêtre

Catholique Romain. Quoiqu'il jouiſſe d'un

revenu conſidérable , & qu'il n'ait que

srente ans , il vit dans le centre de Lon

dres comme dans une profonde retraite ,

s'y exerçant à la pratique de toutes les

vertus morales & religieuſes. Un ſeul dé

faut ternit ſes grandes qualités. C'eſt une

roideur de caractere qu'on pourrait appe

ler de l'opiniâtreté. Inflexible dans ſes ré

ſolutions & même dans ſes reſſentimens ,

il prend ſoin du fils de ſa ſœur, & refuſe

obſtinément de le voir, parce que ſa ſœur

s'eſt mariée contre ſon gré. Il fait du bien,.

& ne pardonne pas. A cette eſquiſſe de

ſon caractere, nous allons joindre ſon por

| trait, parce que ce portrait eſt deHiné avec

beaucoup d'art , & qu'il convient parfai

tement à l'état de Dorriforth , & au rôle

qu'il doit jouer dans cette Hiſtoire.

» Dorriforth était grand, ſon air était

» noble & diſtingué , ſes manieres élé

» gantes ;, mais ſi on en excepte, des yeuxs
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» noirs pleins de feu , des dents fort blan

» ches, & de beaux cheveux bruns bou

» clés naturellement & avec grace , de la

» maniere qui convenait à ſon état , ſa

» figure n'offrait rien qui pût exciter l'ad

» miration. Seulement une teinte de ſen

» ſibilité répandue ſur tous ſes traits, leur

» donnait je ne ſais quel charme que bien

» des gens prenaient pour de la beauté ,

» mais dont chacun éprouvait, plus ou

» naoins, la douce impreſſion. En un mot,.

» le charme dont je parle n'était que cet

» accord entre les traits du viſage & les

» ſentimens du cœur, cette expreſſion qui

» ſe montre à découvert & en laiſſe ſaiſir

» tous les mouvemens , ſoit rapides ou

» preſſés , comme dans la crainte & l'eſ

» pérance, ſoit plus tranquilles & plus

» réguliers, comme ceux de la réſignation.

» Telle était la figure de Dorriforth , lee

» portrait de ſon ame ; & les vertus dont :

» celle-ci était enrichie , ſemblaient parer

» l'autre de leur propre beauté. De-là cet

» éclat dont on était frappé en le voyant ;.

» de-là cette force touchante & perſuaſive

» attachée à toutes ſes paroles. § ſuffiſait :

» de le fixer pour voir que ſon cœur s'ou

» vrait avec ſes levres, & que chaque moc

» était l'image fidele de ſa penſée es.

Un de ſes amis intimes, mais plus âgée

que lui,. pénétré d'eſiire pour ſes vertus,,

lui laiſſe, en mourant, la gards de ſa filiè»

E. jº



94 M E R C U R E

- âgée de dix - huit ans. Quoique née d'un

pere Catholique , cette jeune Miſſ a été

élevée , par des arrangemens de famille ,

dans la Religion Proteſtante, & Dorriforth

promet à ſon ami mourant de la laiſſer

toujours libre ſur l'article de la Religion.

— Voilà donc le Prêtre que nous venons

de peindre, ce jeune homme vertueux ,

accoutumé à la retraite & à la méditation,

chargé d'une jeune perſonne charmante ,

dont, par malheur, les habitudes & les

goûts§ bien différens des ſiens. Elle eſt

vive, coquette, étourdie, amie de la diſ

ſipation & des plaiſirs, ſouffrant impa

tiemment d'être gênée , ou contredite, &

aveuglée ſur ſes défauts par la flatterie &

les hommages de ſes nombreux adorateurs.

Voilà ſous quelles couleurs on l'a peinte

à Dorriforth qui ne l'a jamais vue , mais

qui n'enviſage plus qu'en tremblant la

tâche qui lui eſt impoſée. Cependant il re

cueille auſſi quelques traits qui font hon

neur à l'ame de ſa Pupille , & un peu

raſſuré par ces dernieres informations, il

prépare tout pour la recevoir chez lui ,

ou plutôt chez une Mad. Horton , pro

priétaire de la maiſon qu'il habite, femme

d'un certain âge , & qui vit avec Miſſ

Woodley ſa niece, âgée de trente-cinq ans,

d'une figure commune, mais extrêmement

bonne, douce & ſenſib'e. } ien de mieux

préſenté que leur ſurpriſe mutuelle à la

-
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vue de cette charmante Pupille ; rien de

· plus naturel que l'étonnement dont elle

eſt frappée elle-même en voyant M. Dor

riforth ſi peu ſemblable à l'idée qu'elle

s'en était faite , car ſous ſon double titre

de Prêtre & de Tuteur, elle s'était figuré

ne devoir trouver en lui qu'un bonhomme.

Dès ce premier moment elle donne des

preuves de ſon eſprit & de ſa gaîté; elle

en donne bientôt après de ſon goût pour

la diſſipation & pour tous les amuſemens

de la Capitale. Dorriforth prie le Ciel de

veiller ſur elle, & le prie avec une ardeur

égale à ſa ſollicitude. ll prodigue ſes avis

à MiſſMiſner ; il y joint quelquefois l'au

torité , mais toujours l'exemple de ſes

vertus. Un mérite ſi vrai fait impreſſion

ſur l'ame naturellement droite de ſa Pu

pille ; elle compare ſon Tuteur à tous les

hommes qui lui adreſſent leurs vœux , &

ſur-tout au jeune Lord Frédéric, qu'elle

araît diſtinguer le plus , parce qu'il eſt

§ diſtingué par toutes les femmes,

& qu'un tel amant flatte ſa vanité. Bientôt

ſon admiration pour M. l )orriforth devient

un ſentinent plus rendre. Sa paſſion naiſ

ſante, que d'abord elle ignore elle-même,

la rend plus foumiſe aux avis & aux le

çons de celui qu'elle aiine. On devine com

bien cette docilité inattendue doit charmer

ſon Tuteur. Il rcdouble pour elle de ſoins,

d'affection, de politeſſe, Se»#º de

, E 6
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-

viennent plus douces , ſon ton plus enga--

geant , c'eſt le moyen de plaire encore da--

vantage ; mais ſon propre cœur , amolli :

peu à peu par ces redoublemens d'égards ;

& d'amitié qu'il croit lui devoir , finira .

par s'énfiâmmer à ſon tour : il ſera de

venu l'Amant le plus paſſionné , qu'il

croira encore n'avoir pour ſa Pupille que les

ſentimens d'un pere & d'un ami. Tous ces

détails ſont charmans, ils ſont préſentés :

avee beaucoup dé fineſſe , mais il faut les .

ſaiſir.. L'Auteur ne s'appeſantit ſur rien ,,

il laiſſe au Leéteur le ſoin de conclure ; .

& c'eſt par dès nuances délicates, mais .

ſenſi tes dans le ton , dans les expreſſions ,.

dans le ſon même de la voix de Dorriforth :

c'eſt par tous ſes mouvemens que l'état de

fon cœur ſe dévoile. Il ne ſait pas qu'il

aime quand l'amour l'égare au point de

le porter à frapper lé Lord Frédéric ſon

rival. Rien de plus touchant que la con

fuſion dont il eſt pénétré après une action

ſi indigne de lui , que les alarmes de ſa

Pupiilè, à la vue du danger où les ſuites

de cet outrage jettent ſon Tuteur , que

les efforts qu'elle fait pour cacher la véri

rable cauſe de ſes alarmes, que les men

ſonges anxquels elle a recours pour ne

pas avouer qu'elle aime Dorriforth, que :

la confidence qu'elle en fait à Miſſ Wood .

ley, la meilleure , mais auſſi la plus reli

gieuſe des femmes..Comme Miiſ Wood--
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lèy eſt Catholique, elle ne voit rien d'auſſi

ſacré que le caractere d'un Prêtre, & rien

de plus horrible qu'une paſſion dont un

Prêtre eſt l'objet. La jeune Pupille ne ſe

fait pas moins de reproches à elie-même ,s

quoiqu'elle ſoit Proteſtante & mºins ac

coutumée à voir dans un Miniſtre des .

Autels un homme condamné au célibat..

Elle combat ſa paſſion , clle ne la croir

point partagée , elle n'oſe même déſirer

qu'elle le ſoit. Elle n'eſt plus vive , plus :

diſſipée.Ses peines ſecrettes ont altéré ſa

1anté & changé.ſon caractere; & peut-être .

n'en eſt-elle alors que plus dangereuſe pour

Dorriforth ;. mais ſi, par des événemens

imprévus, une perſpective nouvelle s'ouvre

à ſes yeux, ſi des eſpérances légitimes peu

vent entrer dans ſon cœur , on ſent qu'elle

reprendra ſon caractere & ſes premiers

défauts.. Elle cherchera à ſe dédommager

de tout ce qu'elle a ſouffert. Parce qu'elle

eſt vaine , elle croira n'être jamais aſſez:

aimée , parce qu'elle eſt fiere , elle voudra

dominer à ſon tour celui à qui elle a été

ſoumiſe ; elle compromettra ſon bonheur ;

ſa paſſion ſera ſans ceſſe aux priſes avez

la folie & ſa légéreté, tandis que l'amour

de Dorriforth ſera combattu par la raiſon

dont il a , juſqu'à préſent , toujours ſuivi

les conſeils. Le moment vient enfin où la

raiſon l'emporte. Dorriforth va partir , il

ne reverra jamais Miff Miſuer » il l'a ré-
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ſolu, & l'on a vu combien il était ferme

dans ſes réſolutions. Ce départ coûtera la

vie à ſa Pupille. N'importe ; il faudrait

s'humilier pour le retenir, elle aimera mieux

mourir que de s'humilier. Tout ce mor

ceau eſt un tiſſu de ſcènes attachantes ,

filées avec beaucoup d'art & de vérité. On

les entend, on les voit plutôt qu'on ne les

lit. L'intérêt eſt preſſant , l'illuſion eſt par

faite. -

Le dénouement eſt imprévu , quoique

naturel : c'eſt un trait fortement prononcé,

ajouté au caractere des deux Amans. -

Nous n'avons point parlé d'une Miſſ

Fenton, ni d'un jeune Lord Elmwood, ni

de Sir Edvard Ashton, parce qu'ils jouent

un rôle peu conſidérable. Il n'en eſt pas

de nême d'un Jéſuite nommé Sandfort ;

c'eſt un aéteur principal & l'ami du Tu

teur. Il nous ſemble que ce perſonnage ne

pouvait ſe trouver que dans un Roman

Anglais. Il eſt dur , incivil , groſſier , &

Miſtrifl Incibald ne paraît l'avoir imaginé

que pour qu'il ſervît à développer les qua

lités aimables de Miſſ Miſner , & à faire

valoir ſon eſprit.

Le Traducteur eſt digne de l'Auteur par

la maniere dont il en ſent le mérite & dont

il le fait ſentir. Son ſtyle eſt pur, é'égant,

naturel , & ne ſe reſſent en rien des en

traves de la Traduction. On croit lire un

Ouvrage original, & compoſe en français.
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Il a joint quelques notes au texte. On diſ

tinguera ſur - tout celle qui eſt entre les

Chapitres VI & VII du ſecond Volume ;

elle eſt profonde , bien écrite , elle ſup

plée à ce que l'Auteur n'a pas dit , & elle

jette beaucoup de jour & d'intérêt ſur tout

le reſte. - -

Son Avertiſſement mérite auſſi d'être lu.

• Il eſt court , mais plein de choſes.

Nota. Cet Article cſt de M. G. .. de l'Aca

démie Françaiſe , l'Auteur & le Traducteur de

ce Roman ayant déſiré qu'il ſe chargeât d'en

rendre compte dans le MERcURE. -

—--•-xrxAz# 13 SAEEM-"

É P 1 T R E au Pape , par F. G. J. S.

ANDRIEUx. A Paris, chez les Libraires -

qui vendent les Nouveautes.

LE feu Duc de Choiſeul racontait qu'é

tant Ambaſſadeur à R ome auprès du Pape

Benoît XlV , homme d'eſprit , mais un

peu Pantalon, il le preſſait un jour aſſez

vivement ſur une demande de la Cour de

France ; demande aſſez raiſonnable en

elle même , mais qu'il n'était pas aiſé à

un Pape d'acccrder , attendu que la raiſon

peut quelquefois ne pas ſe concilier avec

· les prétentions Pontificales. I an berrini ,

impatienté des inſtances de l'Ambaſſadeur

Français, ſe leve brulquement , le prend
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par la main,, le fait ſortir de ſon ſiége

preſque de force, & le place ſur le ſien

propre avant qu'il ait eu le temps de ſe

reconnaître. » Je te fais Pape ( lui dit il ) ,,

» & je ſuis l'Envoyé du Roi de France..

» Voyons maintenant ce que tu me ré

» pondras «.. Le Duc de Choiſeul , que

d'ailleurs on n'embarraſſait pas aiſément ,.

avouait qu'il avait été fort étcurdi de cette

ſaillie Italienne, & qu'il ne s'en était tiré

que par une pantalonnade à peu près du

même genre. Il paraît que M. Andrieux

aurait été moins embarraſſé à faire le rôle

du Pape ; il en fait ici un Philoſophe ::

aſſurément c'eſt ne trouver rien de difficile..

Nous ſommes dans le temps des change

mens de toute eſpece ; mais celui - là ne

ſera jamais qu'une fiction poétique. Il eſt

très-poſſible qu'il vienne un temps où il

n'y aura plus de Pape ; mais jamais une

Bulle philoſophique ne datera de la Cham

bre Apoſtolique. Ce n'eſt pas que l'on ne

ſe divertiſſe à Rome comme ailleurs de la

crédulité des Peuples , & l'on ſait le mot

de Léon X : Que de bien nous a fait cette

fable du Chriſt ! Mais il y a loin de ce

qu'on dit à table , entre des Mignons &

des Courtiſanes , à ce qu'on écrit ſous

l'anneau du Pécheur.

Quoi qu'il en ſoit, l'idée de M. An--

drieux eſt fort agréable , & ſon Epître eſt

fort iplie.Elle eſt cependant , il faut la
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vouer, plutôt du ſtyle de la Comédie que

de celui de l'Epître ; c'eſt - à -dire, qu'il

y a plus de naturel & de gaîté que d'élé

gance & de poéſie. On ne peut nier non

· plus que le § des idées ne ſoit conti

nuellement emprunté des Fcrits de Vol

taire , & quelquefois même les tournures

& les expreſſions ; mais le tout eſt ren

fermé dans un cadre piquant ; & ſi les

vers ne ſont pas toujours très-poétiques ,

ils ont le mérite rare d'offrir des penſées

juſtes rendues avec facilité, clarté & pré

ciſion, & par-là très-aiſées à retenir, ce

qui eſt bien quelque choſe. Tels ſont ces

VerS :

La morale eſt du Ciel, le dogme vient des hommes.

Le menſonge ſe cache à l'ombre des Autcls,

Et qui fait parler Dieu veut tromper les mortels.

Il n'eſt pas inutile d'énoncer ainſi des

vérités efſentielles , très - familieres aux

gens inſtruits ; mais dont il faudrait faire

un catéchiſme pour les enfans de toute

condition , & qu'il faudrait graver dans

leur mémoire, comme autrefois les Qua

· trains de Pibrac. -

M. Andrieux propoſe tout ſimplement

au Pape la teneur d'une Bulle qui ſerait

une eſpece de confeſſion générale & d'a

mende honorable adreſſée à tous les Peu

ples. Il ſe charge de rédiger la Bulle ; &

· il fait bien, car on ne l'aurait pas faite à
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Rome. Il fait dire au ſucceſſeur de Saint

Pierre , après qu'il a révélé le ſecret de

l'Egliſe , -

Je me ruine ici, je le ſais , je le vois.

De mon tréſor Papal je vais tarir la ſource ;

Quand je parle raiſon, je me coupe la bourſe.

Ces vers ſont très - gais , & du ton de

ceux que M. Andrieux ſait faire au Théâ

tre. Mais pourquoi donc n'en fait-il p'us ?

Je ne pardonne pas à l'Auteur des Etourdis

de ne pas nous donner des Comédies, ſans

préjudice de ſes Epîtres familieres.

Voici des vers d'un autre genre, & qui

prouvent que l'Auteur ſait exprimer auſſi

fort heureuſement des idées philoſophiques.

Il s'agit du Syſtême de Locke.

L'homme n'a rien appris, dit-il, que par les ſens.

Les objets ont frappé ſes organes naiſſans ;

Et dans l'entendement chaque image tracée

Compoſe ſa mémoire & devient ſa penſée.

Ces deux derniers vers ſont très - bien

tournés. Un des mérites de l'Auteur, c'eſt

de ne jamais offenſer le goût dans ſa dic

tion, toujours claire & lumineuſe. Peut

être n'y a-t-il dans toute ſa piece qu'un

mot qui ne me paraît pas fait pour entrer

dans un vers :

On n'y craint pas ſur-tout d'être excommunié.

Ce mot ne ſaurait ſe prononcer avee
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ſa valeur de cinq ſyllabes, ſans offenſer

l'oreille , ſur - tout à la fin d'un vers ;

l'harmonie le b nnit de la verſification,

comme le bon ſens doit le bannir de la

Langue. - | .

M. Andrieux, qui veut éclairer le Peu

ple , & l'éclairer par l'organe d'un Pape,

ne manque pas de ſe faire l'objection tant

de fois alléguée : mais le Peuple peut-il

ſe paſſer d'erreur ?Il répond :

Le Peuple, mon ami, n'eſt pas plus ſot que vous.

Il ſortit votre égal des mains de la Nature.

N'a-t-il, à votre avis, d'humain que la figure ?

Au lieu de prendre ſoin , dès ſa jeune ſaiſon,

De gâter ſon eſprit , de fauſſer ſa raiſon,

De l'hébêter enfin par des fables groſſieres,

Développez en lui ces notions premieres,

De l'humaine ra'ſon élénens précieux :

Plus près de la Nature, il la§ mieux , -

Et vous aurez plus fait qu'en chargeant ſa mémoire

D'impertinens récits qu'il tâche en vain de croire.

Ces vers ſont la raiſon & la vérité

mêmes ; mais .. mais. .. mais. ..

Oh ! les mais ſur ce point ne finiraient jamais.

Une Société d'hommes qui paraiſſent

auſſi honnêtes qu'éclairés, m'a fait l'hon

neur de m'écrire, il y a quelques mois ,

une lettre ſans ſignature, pour m'engager

à traiter cette Queſtion : Eſt-il temps d'é

clairer le Peuple ? Ils y avaient joint un

morceau ſur le même ſujet , auſſi bon

;
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qu'il pouvait l'être en eſquiſſe. Je n'ai pur

leur répondre, ne les connaiſſant pas , &

je ſaiſis cette occaſion de les remercier,

dans un Journal qu'ils liſent ſans doute ,

de tout ce qu'il y avait d'obligeant pour

moi dans leur envoi , & de la confiance

dont ils m'honorent. Mais en les aſſurant

de toute l'eſtime que m'inſpire leur ma

| niere d'écrire & de penſer , je crois devoir

me contenter de leur répondre que la

queſtion me paraît ſi prématurée, que ,

pour le moment , la ſolution ne ſerait

peut-être pas de ma part ce qu'elle ſemble

être de la leur : bien loin de la réſoudre ,.

je ne crois pas qu'il faille enccre la pro

poſer ſolennellement ; ce pourrait être la

matiere d'une diſcuſſion étendue & appro

fondie, & certes le ſujet en vaut la peine.

Je me bornerai à leur préſenter une ſeule

obſervation : Ne ſerait - ce pas dans ce

moment-ci un très-grand danger que d'a

voir une guerre de Religion, & ne ſerait

ee pas remplir un des vœux de nos enne

mis ? Eh bien ! cette queſtion rentre exac

tement dans celle qu'ils propoſent , & je

m'en rapporte à leurs réflexions. Mais un

conſeil que je crois bon à donner dès ce

s moment, en attendant mieux , c'eſt d'ex

elure abſolument les P:êtres du plan de

notre éducation publique , quel que ſoit

celui qu'on adopte..

Hicc omne principium : huc reſer exitum..

H O R. .
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LE ſujet d' Edipe à Thebes, cet exemple de

la fatalité qui faiſait le fonds de la croyance

des Anciens , eſt l'un de ceux qui ont été mis

le plus ſouvent au Théâtre. Il y a preſque tou

jours paru avec ſuccès, parce qu'il eſt d'un intérêt

puiſſant. Il a fourni le premier Ouvrage drana

tique de Voltaire , qui , dès ſa premiere jeu

netſe, poſſédant un goût sûr , a ſenti qu'il gâtait

un ſujet ſi beau, cn y ajoutant un amour ac

ceſſoire , ſans lequel les Comédiens n'en auraient

pas voulu.

Notre premier Théâtre Lyrique vient à ſon

tour de s'en emparer. L'Auteur , qui s'eſt fort

écarté du plan de Voltaire, paraît avoir ſuivi

celui de Sophocle de plus près ; mais les ſcènes

qu'il en a empruntées n'ont pas paru rendues
§ maniere heureuſe.

Le premier Acte, dans l'un & l'autre Auteur,

ne contient que l'expoſition du fléau qui afflige

les Thébains , & l'oracle d'Apollon qui demande

que le meurt e de Layus ſoit vengé. Mais l'Au

teur Grec qui avait cinq Actes, ou plutôt cinq

diviſions formées par les intermedes des Chœurs ,

pouvait en ſacrifier une à ce ſimple expoſé.

L'Auteur Français , dans tout ſon premier Acte

& dans une partie du ſecond, ne préſente que

des marches de Prêtres, des ſacrifices, des prieres

du Peuple, & ſon action n'avance point. L'Ora

cle , apporté par Créon dans Sophocle , eſt ici

prononcé par le Grand - Prêtre. C'eſt ce mêmc

"
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Grand - Prêtre qui , au ſecond Acte, tient lieu

du Devin Tiréſias. Quoique le Roi ne croie pas

à ce qu'il d bite contre lui, & qu'il ne ſe ſente

coupable d'aucun crime, il n'en conçoit pas moins

le deſſein de ſe donner la mort ; & ce qui eſt

bien plus étrange , c'eſt que Jocaſte, qui a en

core moins de raiſons que lui de ſe croire cou

pable , conçoit le même projet.

Si l'action a langui dans les deux premiers

Actes , elle ſe préc pitc dans le troiſieme, ou tous

les événemens† ſcnt accumulés. C'eſt

' là qu'Œdipe apprend qu'il n'eſt point fils du

Roi de Corinthe , que Layus , qu'il a t é, était

ſon pere , & qu'il a épou'é ſa incre. Tout cela

eſt dans Sophocle , mais ce qui n'eſt ni dans ce

Poëte ni dans au, un autre , c'eſt le Ballet de

Furies & de Démons qui viennent tourmenter

GEdipe & Jocaſte , & embraſer ſon palais pour

faire un dénouement éclatant. On pardonnerait

à peine ce Specta le s'il était nouveau , mais il

a été employé tant de fois à ce Théâtre, qu'on

ne co çoit pas ce qui a pu déterminer l'Auteur

à le reproduire ſi mal à propos.

Nous ne parlons pas du ſtyle , qui a paru au

moins très-négligé. Cepcndant, ma gré ſes nom

breux défau s, cet Ouvrage a eu beaucoup de

ſuccès , parce que l'intérêt du ſujet en lui-même

a fait oublier la maniere dont il eſt préſenté ;

parce qu'il y a des niomens de chaleur qui ,

rendus avec énerg e par l'Acteur chargé du rôle

d CE ipe , ont é. ha fté l'ame des Spectateurs ;

parce qu'ºnfia la muſique de M. Deméreaux ,

vive , touchante , & dramatique , a fait ericore

va'oir c s ſcènes paſſionnées On a deman 'é

l'Auteur , ſelou l'uſa e. l e Compoſiteur a paru,

& a ſeuibié faire hommage à l Orcheſt:e de ſon
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ſuccès. Il a bientôt offert le même hommage à

M. Lainez, qu'il a ramené lui - même ſur la

Scène , aux cris du Public , & qu'il a embraſſé

avec tranſport. Cette ſcène a été auſſi fort ap

plaudie par le Parterre. -

N O T I C E S.

LEs Charmes de l'Enfance, & les Plaiſirs de

l'amour maternel ; ornés d'une Gravure en taille- .

douce , par Louis-François Jauffret, avec cette

EP graphe :

( La fleur humaine croît par degrés , & s'é

panouiſſant doucement , découvre chaque

jour quelques nouveaux charmes où ſe

trouvent la nobleſſe du pere & les agré

mens de la merc. ) -

Thompſon, Fin du Printemps.

Seconde Edition , augmentée. A Paris , chez

Moutard, Imp-Libr. rue des Mathurins, Hôtel

de Cluni. 1 Vol. in-12. Prix, 1 liv. broché.

Un temps d'agitations politiques n'était point

favorable à un Ouv rage de ce genre ; pendant

l'orage on ne s'amuſe point à cue llir des fleurs :

cependant l'Auteur des Charmes de l'Enfance a

eu un plein ſuccès. Le Pub ic a enlevé la pte

miere Edition de cet Ouvrage , fruit des loiſirs

Littéraires d'un homme qui, livré par ſon état

à des travaux ſérieux, dépoſe dans le ſein de la

Nature les momens qu'il peut leur dérober , &

délaſſe ſon eſprit en peignant ſon cœur dans les

tab'eaux ſimples & naïfs des Tlaiſirs de la Ma

ternité, & des Charmes de l'amour filial.



«es MERCURE FRANÇAIS.

CoDE Municipal, ou Bréviaire des Officiers

Municipaux ; contenant, dans un ordre métho

dique , l'enſemble des Décrets rendus par l'Aſ

ſemblée Nationale conſtituante, ſur le Régime

des Municipalités, avec des Notes explicatives

du texte , les réponſes du Comité de Conſtitu

tion aux queſtions des Corps Adminiſtratifs &

Municipaux ſur le ſens ou l'exécution de ces

Décrets , & cnfin avec un Formulaire de tous

les Actes relatifs aux fonctions des divers Offi

ciers & Agens Municipaux ; par l'Auteur du Code

de la Juſtice de Paix & du Tiibunal de famille.

1 Vol. in 8°. de 62o pages, belle impreſſion de

Didot. Prix br. 4 liv. 1o ſ., & 5 liv. franc de

port. , Se t1ouve à Paris , chez l'Auteur , Place

Dauphine, Nº. 1 1 ; & chez Petit, Libraire, au

Palais-Royal.

Cet Ouvrage, ainſi que le Code de la Juſtice

de Paix & du Tribunal de famille, auquel il ſert,

pour ainſi dire , de pcndant, nous a paru fait

avec beaucoup de méthode & de clarté, & rem

plir parfaitement l'objct d'utilité que ſon titre

3lIlIlOllCC•

Les perſonnes qui déſireront ſe le procurer

directement des Départemens, peuvent s'adreſſer,

par lettres, à l'Auteur, qui le leur fera expédier

exactement par la Poſte & franc de port. Il faut

avoir ſoin d'affranchir les lettres, & d'y joindre

le prix de l'Ouvrage en aſſignats ou autrement.

-

| T | A B L E.

7-RAG Mf : N'T. 85 'Epttre au Pape. 99

Ch *ra ie, Entg. Logog. 89 | Speétacles. 1o5

Simple i2 ſo:re. 9 1 Not.ces. 1 >7
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· { L'importance et l'étendue des Séances

* de l'Aſſemblée Nationale, dont nous avons

: eu à rendre compte cette ſemaine, nous force

º de remettre à la ſuivante le Tableau Poli

tique que nous avons promis. ) •

• . P o L o G N E. , •

: p raſovi, le 4 pentre 17,r
»

: LES Staroſties ſont en Pologne des Biens

domaniaux, des Fiefs de la Couronne,

des eſpèces de Tenures dont l'uſufruit eſt

, concédé à titre de grace ou de récom

· penſes. Un grand nombre de Familles de

i'Ordre Equeſtre trouvent dans ces béné

s fices civils, un ſupplément à la modicité

N°. 1". 7 Jānvier 1792s
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de leur fortune, & les moyens de ſoute

nir le rang ou les fonctions publiques de

leurs Cheſs.Juſqu'au milieu du règne ac

tuel, la nomination aux Staroſties appar

tint au Roi : mais ce foible mobile d'in

fluence lui fut retiré en 1775, par les déci

· ſions d'une Diète aſſervie au Cabinet de

Pétersbourg, & qui s'étudia à énerver

toutes les prérogatives de la Couronne.A
cette époque, on agita déjà la queſtion de

ſavoir ſi l'on changeroit la deſtination des

Staroſties, en appliquant leurs revenus au

· ſervice publie. L'eſprit de juſtice, ſoutenu

, du crédit des Titulaises , fit prévaloir

: le reſpect de leur poſſeſſion; on décida que

- rant qu'ils vivroient ils ne ſeroient pas

dépouillés.

Les Uſufruitiers de ccs Biens doma

niaux devoient au Tréſor public le quart

de leurs revenus. Cependant , par un abus

qui tenoit à tous ceux de l'ordre politique,

civil & économique de la République,

les Staroſties payoient à peine la vingtième

partie de leur produit : au lieu de deux

millions de florins, elles en rendoient au

Fiſc à peine 25o mille. La Diète de 1775

les aſſujettit au quart rigoureux.

-- Les embarras de finance furent de tout

· temps des invitations à l'injuſtice, & des

: tentations d'envahiſſemens. A peine la pai
- tfible &† réforme de notre Conſtitution

auſſement appellée Révolution à

· · · · .. , v .
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étoit-elle opérée, à peine ſes frêles racines

| eommençoient à germer, que, ſous pré

texte d'un deficit non prouvé dans la ba

· lance des recettes & des dépenſes publi

· ques , des Novateurs ardens ont propoſé,

ont exigé, ont pouſſé avec violence la

· converſion ſubite des Staroſties en Biens

diſponibles ſur-le-champ au profit de la

| République. Depuis un mois entier, les

Séances, les débats de la Diète n'ont pas

eu d'autre objet : le Roi y eſt intervenu

· pluſieurs fois, avec cet eſprit doux & con

- ciliant qui le caractériſe. Les partiſans de

- la confiſcation ontdemandé, les uns, qu'on

appliquât au Tréſor public les revenus des

* Staroſties ; les autres, qu'on les aliénât. Ce

| dernier parti a§ les Comités de

Conſtitution & des Domaines auxquels

· on l'avoit d'abord renvoyé; mais reporté

| | dans la Diète, il y a éprouvé une oppo

· ſition terrible, &§ motivée.

| | Le Prince Primat , Frère du Roi, en a,en

, tr'autres, développél'injuſtice& le danger :

, il a démontré que cette ſpoliation arme

* roit des milliers de Citoyens contre la

· Diète & contre la Conſtitution. Les Auteurs

· des entrepriſes fiſcales de ce genrc fondent

| qrdinairement ſur l'exigence de l'intérêt pu

blic, les ſacrifices que ſes propriétés parti

#. culières doivent à la Patrie : bien entendu

· ' qu'enx-mêmes n'ont aucune propriété à

. ſacrifier. Ainſi, le Clergé de France fut
# . ' , , ! . -

- -

i "

1

" . : * , 1tr .. " , A 2,
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dépouillé pour le ſalut public, par ceux
qu1 n'avoient rien à perdre, & qui voyoient

· une fortune, à faire ſur ces dépouilles :

ainſi, les, propriétés de la Nobleſſe du

, même royaume furent immolées au bien

#† des Avocats,

- † rocureurs, des G

- *

-

†| poſſédoient aucunes propriétés ſeigneu

riales ; ainſi, un Deſpote pille ou rançonne

, tour à tour les différens états de la ſociété,

· pour ſubvenir à la#publique; mais

. dans une ſociété où les principes de la

vraie liberté ne ſont pas des boules de

gibecière, que des Jongleurs eſcamotent

· § font paroître à volonté , les choſes

loivent aller tout autrement. Un vol com

mis par l'Etat, n'eſt pas moins un vol que

· le filoutage d'un Particulier. Il n'eſt†

| a la ſociété de diſpoſer des propriétés de

·# 7:† emnité convenue

- d'ayance. Le Parlement d'Angl.terre n'o

: ſeroit , ne pourroit pas obliger un Ci

-† our

' : l'alignement d'une voie publique , & une
· Diète† ue diſpoſeroit ar itraire

| ment de pluſieurs millions de revenus

| particuliers , d'uſufruits légitimes, tranſ

· mis &† ſous l'autorité des Loix!

1 Ce brigandage,# du vernis d'un

, prétendu amour de la Patrie, par gens qui

: n'aiment rien que, leur bien propre, &

puis le mal d'autrui , ce brigandage qui :
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ſociale'au profit de telle ou telle autre ,

à ététrès bien caractérifé, en ces termes, parle Comte Potocti,Maréchal de Lithuanie. A

ce Gardez-vous, a-t-il dit , illuſtres États de la

Diète, d'imiter en ceci une Nation ſi digne de nos

reſpects à tous autres égards ; les fautes qu'elle

a commiſes, ont pour principe une ſeule erreur ;

elle a toujours conſidéré les hommes pris en

maſſe; elle a perdu de vue les individus ; elle a

voulu être juſte envers tous ; elle a été injuſte

envers les Parties ; elle a pris les Membres de la

ciété Civile pour des êtres idéaux ou pour des

ures géométriques, ſur leſquelles elle pouvoit

- faire ſes raiſonnemens ſyſtématiques par abſtrac

tion , ſans prendre les hommes tels qu'ils ſont

en effet. Lorſque, s'enfonçant dans la théorie,

l'on prononce ſur la totalité du genre humain,

& qu'on s'élève avec une froide indifférer ce au

§ du ſort des Citoyens individuels , l'on

peut, il eſt vrai, établir quelques vérités abſ

traites; mais ces vérités produiront infaillible

blement dans l'application des injuſtices multi

pliées ; & ces injuſtices feront rejaillir une flé

triſſure ineffaçable ſur les maximes les plus faines

& les plus irréfragables. L'eſprit ſaifira tou

| jours ces grandes vérités générales ; il les ap

prouvera; mais un cœur véritablement généreux

# ami de la vertu ne ſe permettra point dans

la plupart des cas l'application & l'exécution

de ces mêmes principes, dont l'eſprit s'eſt con
vaincu. » . " : 4 - , T2 , · · · · · (t

Cette dangereuſedélibération n'eſt point

terminée : elle menace d'embrâſer la Ré

publique en fortifiant krºra , dange

- 3
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leur tête ſe trouvent

l'Evêque de Wilna , eſprit turbulent , le

Comte Potocki, Général d'Artillerie, re

doutable & inquiétant par ſes qualités

· éminentes, & par le patriotiſme qu'il 3

manifeſté en§, autant

que par ſa naiſſance & par ſa fortune ;

le Comte Rzewuski, petit Général de la

Couronne, & le grand Générali Comte
Branicki, neveu par ſa femme & l'un des

héritiers du Prince Potemkin. Quelques

uns de ces Chefs ſont à Jaſſy , on les

· foupçonne de travailler auprès des Pléni

potentiaires Ruſſes contre la nouvelle

Conſtitution. Comme ils gagnent chaque

jour des Adhérens, dont l'audace va même

† menacer la Diète de prochaines

confédérations, & juſqu'à proteſter dans

les Grods ou Dépôts publics, M. Zboinski ,

Nonce de Dobrzyn, propoſa, le 6, un Dé

crettendant « à ce que tout Citoyen qui dreſ

» ſeroit des Manifeſtes on des Proteſta

» tions contre la nouvelle Conſtitution,

fut cité pardevant le Tribunal Comi

tial,& punicomme Perturbateur du repos

public. SAUF NÉANMoINs A cHAQUE

CITOYEN, REVÊTU D'UN EMPLOI PU

BLIC , COMME A ToUT REPRÉsEN

TANT DE LA NATIoN, le droit & la

faculté de manifefter librement ſes ſen

timens, & d'en faire inſertion dans les
- * 1 -- $ • • • * • ! … • • • • • • • • • ! .

· 1 .
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» actes publics, en vertu des Loix an
» ciennes & récentes de liberâ voce. »

Ce Projet, on le voit, n'offenfbit ni la

liberté des Membres de la Minorité de la

Diète, ni celle des Citoyens en fonctions.

ubliques, ni l'intérêt du Peuple, comme

es bleſsèrent en France les clameurs tyran

niques de la Majorité de l'Aſſemblée#.
tituante contre les proteſtations de la Mi

norité, & le délire de ces adreſſes inſea

ſées où l'on faiſoit enregiſtrer des invec

tives contre le droit de proteſter. Cepen

dant, le reſpect exagéré des manifeſtations

publiques de diſſentiment, étendues à la

† des Citoyens, entraîna la Diète

ans des débats longs & violens.Après ſix

heures de diſcuſſion, le Roi préſent prit la

parole, & appuya la motion raiſonnable

de M. Zboinski. Les voix étant recueillies ;

dans la Chambre du Sénat le ſeul Prince

Czerivertynski la rejetta : dans celle des

· Nonces, elle eut 27o ſuffrages contre 3o.

: Malgré ſa foibleſſe, la Minorité re

vint à la charge dans la ſéance du 9. Le

: Nonce Mirzejewski , ſoutenu du Prince

Sangusko , s'éleva de nouveau très vive

ment contre le Décret qui punit de mort.

les proteſtations. Au lieu de ſe défendre
avec la meſure convenable à des Légiſla

teurs, quelques-uns des Membres # la

Majorité s'emportèrent avec une indignité

ſaandaleuſe, juſqu'à menacerlº#Op
4 '
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ſans : un• affreux réſulta de cette

inconſidération : pluſieurs des Partiſans du

Décret revinrent ſur leurs pas, prirent la

défenſe de M. Mirzojèwski, & déclarèrent

c'en étoit fait de la liberté , ſi l'on

interdiſoit les proteſtations contre les Dé

erets de la Diètel'agitation parvint au point,

qu'en figne de danger, beaucoup de Nonces

le couvrirent, & tirèrent leurs épées à mi

fourreau ; on vit l'inſtant où les deux Partis

alloient s'aſſaillir, & le ſang couler. Dans

cet horrºble tumulte, les Maréchaux de la

Diète épuisèrent vainement leurs efforts à

rétablir l'ordre , mais ils empêchèrent du

moins que la ſcène ne ſut enſanglantée :

on leva la ſéance ſans prendre de réſo

dution. Dans la mêlée , il s'étoit élevé une

querelle perſonnelle entre le Grand-No

taire Rzewuski, & le fils du Prince Palatin

de Wolhynie : cet incident a été vidé le 1o

par un duel, dans lequel le Comte Rze

ºvuski a été bleſſé au viſage & à la main. .

Le ſcandale de cette ſéance a nui

aux Partiſan; de la nouvelle Conſti

tution , & leur a enlevé pluſieurs Mem

bres : les vrais Patriotes s'en affligent d'au

.tal)t pius , que la Diète ſembloit avoir

légué pour toujours ces déſordres hon

teux à l'Aſſemblée populaire de France ,

& que les ennemis de nos dernières Loix

en tireront avantage. Leur activité, leurs

déniarches, leur nombre même augment.n'.
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Peut être auroit-on prévenu ces darge
*reux progrès, en s'occupant excluſivement

d'affermir les dernières inſtitutions, au lieu .

d'entreprendre l'exécution d'autres nou

*veautés. Le sûr moyen de faire péricliter

' une réforme† eſt de vouloir tout#
former, d'offenſer à la fois tous les int

* rêts, de les armer par cette imprudence

: contre des Loix dont le mécontentement

eut reſpecté le maintien, & de donner ainſi

· des Afliés aux Faétieux. Une révolution

| ſans violence ramène infenſiblement les

, cœurs, lorſqu'elle ſait s'arrêter devant les

droits de la juſtice, & même devant les

préjugés de ſentiment ; ntais une réyolu- .

· tion trop long-temps ſoutenue prend tou

· jours le caractère de l'uſurpation, & finit

· par crouler ſous ſes propres excès. . "
-*!, ' , , , 1 . # : .. : .* . * ;

· Le Prince Adam caroysti , Député

| par le Roi & la République auprès de

§ de Saxe, eſt arrivé le 2 à#§ 2

· & a remis le 4 ſes lettres de créance. .
: | : - . ' , ! :

| A L L E M A G N E.
- | ' , ' ， , , £ : C # : º )

: pe Prancfort>ſur le-Mein3 le !2 Décembre
4.

i,ºi : 1, ſº

-

_ * !

: »

| 5

• ) .

· Pour bien entendre le Décret Impérial

de ratification, remis, le 12 , à la Diète

par le Prince de la Tour & Taxis, Prin

- cipalCommiſſaire de S. M. I., il ne fuffit pas
-cºTu c , , , , ! .3 2 , , , , : - º : A°'5 . }
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· d'en avoir lu l'extrait, ni même de l'avoir

lu une fois en entier. Nous allons le rap

porter dans ſa teneur littérale d'après une

traduction exacte, en le faiſant ſuivre du

| Monitoire Circulaire adreſſé aux Princes

| | Directeurs des Cercles. .. - -

· Décret de Commiſſion & de ratification , daté

du 1o Décembre, & porté à la Dictature par le

Directoire de Mayence, le 12 dudit mois 1791,

, _ * Nous, Charles Anſelme# Tour & Taxis,

Pi'nce du Saint Empire , Commiſſaire Prin

cipal, &c. , donnons à connoître aux Conſeil

· lers, Ambaſſadeurs & Miniſtres aſſemblés en

Diète, que Sa Majeſté Impériale a appris, avec

- fatisfaction, par l'avis de l'Empire, du 6 Août,

que la Diète a mûrement délibéré pour les griefs

· des Etats& leurs ayant-cauſe,léſés par les Décrets

de l'Aſſemblée Nationale de France; leſquels griefs

ont été portés à la Diète par un Décret de†

· miſſign du 26 Avril; que de plus, la Diète a

' , témoigné fa reconnoiſſance de la lettre du 14 Dé

· cembre 179o, adreſſée préalablement par Sa Ma

· jeſté Impéiale à Sa Majeſté Très-Chrétienne,

aux inſtances du Collège Electoral, pour la fa

•isfaction des Parties intéreſſées; & faiſant preuve

de ſes ſoins paternels, en fixant ſur-tout, quant

aux meſures à prendre à l'avenir, ſon attention

ſur les Traités ſubſiſtans entrel'Empire& la France,

' qu'on auroit pu, à la vérité, s'attendre, vu l'inſ

| | tabilité des choſes cn France, qu'on prendroit

· · de ſoi-même quelques mefures plus juſtes pour

· ne plus donner lieu à l'Allemagne de ſe plaindre

'- de Pinfraction des Traités ; mais lac§

: Fuançoiſeayant été fanctionnés le 14 Septembrs,

fins l'exçeption demandée, & paº-là les innoº
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vations dans l'Alſace & dans la Lorraine, au pré

judice des Etats, étant toujours ſubſiſtantes, Sa

ajeſté Impériale a enfin jugé qu'il falloit prc

céder aux meſures propoſées par la Diète ; à cet

effet elle a formé, dans une affaire auſſi impo:

tante pour l Empire Germanique, le Décret cor

ſu'tatif qui ſuit :

«e Art. I. On adhérera fermement aux Traités

ſubſiſtans entre l'Empire & la France ; en conſé

quence l'Empereur & l'Empire n'ont aucun égard

aux ſoumiſſions des Etats reſpectifs & de leurs

ayant cauſe, qui ſeront cenſés non préjudiciables .

à l'Empereur & à l'Empire, non obligatoires &
IlOIl-aVcnllS, 22 ' -

ce II. L'exécution illimitée des Décrets de l'Af

ſemblée Nationale, qui a eu lieu, depuis fe

mois d'Août 1789 , & leur extenſion aux Etats,

ſont des uſurpations arbitraires, des infractions,

des violatiers enfin de la ſupériorité territoriale

de l'Empereur & de l'Empire, & de leur Suze

raineté. C'eſt pourquoi les entrepriſes faites per

l'Aſſemblée Nationale ſur les Etats d'Alſace &

, de la Lorraine , & de leurs ayant-cauſe, au dé

. triment de leur #rritoire, droits, revenus, ſoit

temporels , ſoit ſpirituels, de leur poſſeſſoire en

· un mot, doivent être regardées comme contraires

aux Traités, & comme étant de nature à exiger,

non-ſeulement une réſervation formelle des droits

de l'Empereur & de l'Empire, mais encore con

formément aux liens généraux entre tous les Etats

· de ſecours conſtitutionnels pour le bien des parties

intéreſſées. »

se III. Sa Majeſté Impériale a vu avec peine

que la réponſe de Sa Majeſté Très-Chrétienne,

uant à la forme, ſe ſoit éloignée de l'obſervance

rcconmue 5 qu'elle n'étoit pas conçue dans l'idiôms

A é
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d'ailleurs conſcrvé dans les actes pub'ics entre

les deux Empires ; qu'enfin elle n'ait nullement

j épondu à l'attente géné:ale touchant ſon contenu

eſſentiel, ſur-tout a 'égard des rapports de l'Em

pire avec les Etats léſés : comme cependant on

eſpère de l'amour perſoonel pour la juſtice &

des lumières de Sa M.jeſté Tiès-Chrétienne

que ſur des remo trances réitérées de Sa M§té

Jmpériale & de l'Empire, clle voudra bien ſe

préter aniab'ement au redreſſcmcnt des griefs, &

|à l'indemnité des Etats privés juſqu'ici de leurs

. revenus , à leur réhabilitation , conformément

· aux Trăités ; Sa Majeſté lapériale a encore adreſſé

une nouvelle lcttre au Roi , ſon Fiè,e & Beau

Frère, oii elle a fait ſenrir tur-tout combien c'eſt

une ſupp ſiiion erronée de préte dre les pcſſeſ

· ſions en litige tellement ſoumiſes à la ſu étiorité

| territoria'e de la France, que, ſauf à dédoin

'xnager les i itéreſſés, elle puiſſe en diſp. ſer li

, brement, toutes les fois qu'elle le jug ra con

. venable à ſes intérêts. Sa Majeſté lit péricle a

· inſiſté au coiitraire à ce que telles poſſeſſions ,

· qui n'ont pas été cédées du conſentement de l'En -

.pereur & de l' Lmp1re, 1eſtett dans leurs rap

, ports antérieu s à l'un & à l'autre, & quant aux

, poſſeſſions cédées, il faut remplir les ergagemens

ſtipulés. Or, la France étant contrevenue à ces

deux principes, Sa M.je té lmpériale, tant en

- ſon nom qu'en celui de l'Einpire, protcſle ſo

· lemnellement contre toutes meſures à ce con

• traites, qui peuvent avoir été priſes depuis le

mois d'A, û 1789. » -

· : « On ſe ſeroit déjà empreſſé de ſecourir le

• † «fficacement les Etats , conformément à
4" - - - -

· la dignité de la Courenne Impériale, au bien

- de l'Euori.c & à ſa Corſtitution , ſi la juſt-ts

• • .
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connue de Sa Majeſté# cº ne faiſoit

eſpérer que toutes choſes ſeront encore rétablies

amiablement dans l'état ou elles deivent être, en

| vertu des Traités & des Conventions. » *,

« Sa Majeſté Très-Chrétienne eſt avertie en

même temps, dans la même lettre, de réfléchir

prudemment ſur les conſéquences dont elle ſeroit

menacée à l'égard de ſes propres titres ſur l'Alſace

& la Lorrairie , ſi les conditions ſaintement pro

miſes lors de la priſe de poſſeſſion de ces Pro

| vinces, & maintenues ſur la garantie de la Françe

elle-même, ne ſont plus§ , & ſi toutes

- les Nations de l'Eurºpe & du Monde avec leſ

, quelles la France ai jamais tranſigé, ſont a ſe con

. vaincre que cette Morarchie ne reſpccte plus ſes

· tranſactions tºutes les fois que l'intérêt du mo

ment lui fait deſirer un chargen ent. » . ,

| .. ce S : Majeſié Impériale joure qu'el'e eſpère

que cette ſeconde letti e aura l' ff t que toutes les

· innovations faites depuis le mois d'Août 1789 ,

_ſeront 1cdreſſées ; que les Etats ſeront indemniſés 2

, & qu'en général tout ſ ra rét tlidins l'état con

, forme aux Conventions & aux Traités. Sa Ma

' jeſté Impériale , fi it par la réfl xion que, plus

· elle ſera inſtrui e à temps par une lettre, coi gue

| dans la forme açcoutumée des ſentimens juſtes

& cfficaces du Roi à cet ég rd, moins elle aura lieu

,d: douter du dcſi ſi c e de Sa Majeſté Très

, Chrétie nne & de ſa Nation, de cultiver la paix

.avec l'Empereur & l'Empire. » · · · · 2

· ce Sa'† 'fera communiquer de

temps en temps a la Diète les ſuites de ſa dé

• marche, afin qu'elle puiſſe procéder à des dé

libérations plus préciſes, & paſſer un nouveau

- Décr.t. » - - -

« S. Majeſté Impérile n'a pu voit,iau reſts,
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qu'avec la plus grande indignation, qu'on prend

à tâche de ſemer pluſieurs écrits, tant Etrangers

qu'Allemands, & des principes tendant unique

| ment à inſpirer aux Sujets l'eſprit de déſobéiſſance

& de révolte contre les Magiſtrats. »

ce L'Empereur a la§ que les Sujets de

l'Empire ne ſe laiſſeront point ébranler par de

pareilles inſinuations, dans leur loyauté Germa

nique & obéiſſance dûe aux Magiſtrats; que bien

, moins encore ils ſe laiſſeront induire à des mu

, tineries ſi notoirement deſtructives de la choſe

, publique & ſévèrement puniſſables , & fi perni

| cieuſes pour tous les individus ; afin cependant

d'éviter avec plus de ſûreté , que des gens faciles

à égarer ne ſoient entraînés par de faux raiſon

nemens, à la haine de ces Magiſtrats ou de qui

que ce ſoit, ou même, contre toute atteinte,

à des troubles publics ; afin de prévenir encore

plus efficacement le mal dans le cas d'une émeute

réelle, Sa Majeſté Impériale ſe rappellant les

promeſſes faites par l'article XV ſuivant de la

Capitulation Impériale, n'a pas manqué, en Père

& Chef de l'Empire, d'adreſſer à tous les Cercles

le Monitoire propoſé par les Electeurs, Princes

& Etats, dont copie eſt fous le n°. z , & de

ſes ſommer de contribuer tous & un chacun à la

ſuppreſſion des écrits & principes ſéditieux, &

à l'établiſſement d'un état conſtitutionnel d'attaque

& de défenſe pour le maintien de la ſûreté &

de la tranquillité publique. Et ſur ce, ſon Al

teſſe , &c. »

Circulaire aux Princes convoquant des Cercles

• reſpeltifr.

« Votre dilection n'ignore plus que les Elec

teurs, Princcs & Etats de l'Empire nous ont

:
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duement requis le 6 Août de l'année ceu4

· rante qu'il nous plût de faire prendre à tous les

• Cercles de l'Empire les meſures les plus conve

nables pour prévenir d'une manière uniforme &

· par des démarches réciproques, le débit des écrits

& principes ſéditieux, ſans, d'ailleurs, déroger

.aux droits de police inhérens à la Souveraineté,

& pour maintenir dans l'Empire , l'obéiſſance ,

I'ordre, la tranquillité & la ſûreté publique, en

rétabliſſant de concert, & par-tout, l'état conſti

tutionnel d'attaque & de défenſe.»

« Comme dès le commencement denotre règne,

nous nous ſommes propoſés pour but de cou

tribuer le plus efficacement au maintien de la

tranquillité dans l'Empire, d'accorder conſtitution

nellement à tous & à chacun notre protectien

Impériale, & celle de l'Empire contre toute

violence ; comme d'ailleurs ce but ne peut être

atteint qu'en empêchant le débit des écrits ſé

ditieux ; ce qui ſans cela eſt enjoint à tous les

Magiſtrats par les Loix de l'Empire, notamment

par les reſcrits de 157o &e, l'Ordonnance de la

- Police de l'Empire; fi de plus, pour le main

tien de la paix publique & la défenſe commune

de l'Empire, on ne met à exécution ce qui eft

preſcrit par le Reſcrit de Spire de 1526 , para

graphe 9, & celui d'Augsbourg 153o, para

graphe 7o, par l'Ordonnance de l'exécution de

1555 , & Traités de Weſtphalie...... Si enfin,

, conformément à ces Loix,tous Electeurs, Princes

&"Etats ne pourvoient tellement à la choſe pu

- blique que dans les premiers mouvemens d'une

· invaſion ſubite, il puiſſe s'en garantir lui & les

· ſiens,aſſiſter gromprement ſes voifins, & attendre

: leur aſſiſtance à ſon tour. » ' - t- ,

• Nous requérons votre dileétion de mcttiº
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ce que deſſus ſous les yeux des Etats du Cercle,
"& de les exhorter à ce qu'ils empêchent, au

moyen de ſurveiilance réciproque , la circula

tion de tous les écrits & principes favoriſant

les inſurrections , particulièrement de ceux qui

tendent au bouleverſement de la Conſtitution

actuelle , & à la perturbation de la tranquillité

publique, par une inſpection vigilante& la pour

ſuite des inſtigateurs, auteurs , &c., des puni

"tions exemplaires & la confiſcation deſdits écrits ;

· de plus, à ce qu'ils veillent avec ſoin que les

déſordres ou les émeutes ne puiſſent naître nulle

"part† 3 que chacun ſoit contenu

dans Pobéiſſance, & potte à ſe ſoumettre en tout

'aux déciſions'd'une juſtice exacte; qu'enfi , dans

le cas d'une inſurrection ou émeute , tons lés

"Etats de l'Empire, ſelon que l'exige le mainti

de la paix publique, accourent à main armée ,

††ujets de l'Empire, & de leur conſerver leurs

"propriétés intactes , ils maintiennent la ſûrcté ,

† illite de l'Empire. » .

" & Pour#. aintien de l'ordre dans l'Em

· pire ſoit efficace, & qu'on y concourre avec d'au

· tant plus d'accord, nous nous attendons que
votre dilection & tous les Etats du Cercle ef

fectueront avec patri t ſme les m ſures ſuſ

| dites ; qu'ils ſeront zélés à rét-b'ir, par tout

*1'Empire, l'état conſtitutionnel & commun de

: défenſe & d'attaque; &'qº'à cet effet , is vou

" droit s'entendre confidemment avec les autres
, Cercles. ,, º ` · · · · · " 1 : v iºº - a 2 , , :3

* « En attendant, nous eſpérons & nous con

| fions à votre dilection que, comme Etat d'Em

* pire , com ne Prince convoquait du Cercle, el'e

, concourra avec empreſſement à un but ſi géné
- -- . • .. " " , º . .. ». [.- , • A- • •. ，i -, 1 Tf,
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ralementurile, & qu'elle#. fera part au plutôt,,

de la manière dont on y aura procédé. » ，

C'eſt fauſſement qu'on a avancé dans

certains Papiers Publics, que la Cour de

Berlin ne partageoit pas les†
celle de Vienne , ni les réſolutions conf }.

mées par le Décret Impérial, de ſoutenir à

main armée, ſi le cas l'exige, les droits du

Corps Germanique.Dans le Protocolle des

délibérations du Collége des Princes ſur les

iefs des Membres de l'Empire poſſeſ

onnés en France, Protocolle dont l'ex

trait eſt ſous nos yeux , l'avis de Magda

bourg cſt conforme au Vote d'Autriche,

en y ajoutant le vœu de faire ſoutenir les

réclamations , par les Souverains garans

du Traité de Weſtphalie. On a une preuve
ſurabondante de l'accord des Cabinets de

Vienne & de Berlin à cet égard, dans les

baſes de la nouvelle Alliance qu'elles

viennent de contracter, & dont leurs Mi

niſtres à Ratisbonne, le Baron de Borié,

& le Comte de Goërtz ont, il y a 15 jours ,

officiellement notifié à la Diète , l'exif

tence & les principales conditions. .

Cette grande affaire du Concluſum, de

ſa Ratification, du Mandement aux Cer

cles, occupoit l'attention de l'Empire ,

lorſque les déclarations guerrières, & les

réquiſitions comminatoires de l'Aſſemblée

Légiſlative deFrance,à ceux des PrincesAlle

amands qui donnentafyle aux RéfugiésFran
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, çois, ont annoncé des événemens plus preſ

†encore.Comme cette hoſpitalité accor

dée aux Emigrés n'a point été uniforme ;

qu'enun lieuils ſont raſſemblés par Canton

nemens; qu'en un autre ils ſont mutuelle

ment iſolés ; qu'ici , ils vivent paiſibles
en familles ſans s'aſſocier à aucune réu

nion préjugée hoſtile ; que là, au con

traire , ils forment de véritables Corps,

s'exerçant chaque jour, & développant
des† les menaces faites à tous

les Princes d'Empire ſur le territoire deſ

quels habitent des François, ne peuvent

être générales ſans devenir une agreſſion

gratuite contre divers Etats.

Il n'exiſte aucun raſſemblement armé,

ou d'individus incorporés, ni d'exercices,

ni d'apprêts militaires dans le Margraviat

de Bade , dans le Briſgav , dans le

Palatinat , dans le Duché de Deux

Ponts; les François qui habitent ces divers

· Etats n'y ont d'autre caractère que celui

d'Etrangers abſolument pacifiques.

- Il n'en exiſte que du même genre, &

eut-être même aucun dans l'Evêché de

§ - -

- Ni à Mayence, ni dans aucune autre

ville de cet Electorat, on n'en trouve de raſ

ſemblés, armés ou non. La ſeule ville

Impériale de Worms renfermoit avec M.

le Prince de Condé& ſa Famille, un nombre

conſidérable de François équipés, montés,



, , , ((19:))

pourvus d'armes;& ſuivant une opinionplus

ou moinsfondée, plufieurs magaſins& des

trains d'Artillerie appartiennent, dit-on,

ſur cette partie des bords du Rhin, aux

Princes François. . - -

Leurs véritables réunions , leurs arme

mens, leurs préparatifs ſont donc concen

trés dans l'Electorat de Trèves , dans

le Cercle de Bourgogne, & dans quelques

endroits de celui de Weſtphalie. " " ;
' C'eſt donc aux feuls Souverains de ces

derniers territoires & à la Régence de

Worms, que peuvent s'adreſſer§
ment les déclarations Françoiſes. Tout

autre Etat de l'Empire qui ſeroit attaqué,

parce† exiſte des† -

iſolés ſur leur ſurface, le ſeroit donc par

un acte de brigandage : or, on ne doit

le craindre qu'autant que l'anarchie de la

France l'emporteroit fur l'autorité de fon

Gouvernement, & feroit violer le droit

des Nations.

, La Régence de Worms n'a point ſigni

fié à M. le Prince de Condé, & aux§

gois réunis autour de lui, un ordre de

† , ainſi que l'ont rapporté d'infidèles

jazetiers. Elle a ſeulement préſenté le cas,

& témoigné ſes inquiétudes à l'Electeur

de Mayence, Prince-Evêque de Worms,

ainſi qu'à M. le Prince deð lui-même.

Un évènement imprévu & le cours des

choſes l'ont tiré d'embarras. Le 17, le
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Magiſtrat de Worms fit arrêter pluſieurs

François nouvellement arrivés & inconnus,

dont le Chef, dit-on, ſe nomme Beuzelot.

Ce dernier qui, à ce qu'on ajoute, avoit.

pris la Croix de Malthe, fut reconnu par

un Gentilhomme de ſa Nation, qui aſſura

l'avoir vu en fonction§ Garde

Nationale à Thionville, avoir été fouillé

par lui à ſon paſſage, & lui devoir l'avan

tage d'être dévaliſé de l'argent qu'il por

toit avec lui. Interrogé, ainſi que ſes

complices, Beuzelot a avoué être venu à

Worms, accompagné de 4o autres bri

gands, pour aſſaſſiner le 18 M. le Prince .

de Condé; il a confeſſé le nom des Inſti :

gateurs du crime, le prix qui y étoit at

taché, & les moyens d'exécution. Cet

attentat a produit une affreuſe ſenſation à

Worms & dans tout l'Electorat. Co-inci

dant avec l'arrivée des nouvelles qui an

nonçoient une prochaine irruption de

France ſur les Emigrés, il a ſans doute

déterminé le Prince de Condé & les mille

ou douze cent Militaires qui le ſuiyent ,

à ſe réunir à leurs autres | Compatriotes,

Avant la fin de l'année, ce départ ſeri

effectué en entier,pour concentrer, à ce qu'i

aroît, toutes les forces des Emigrés dans

l'Electorat de Trèves. Le Prince de Condé

& ſa Famille ſont arrivés le 23 à Coblentz.

Ce point de l'Empire étant le plus in

médiatement menacé, l'Empereur à la
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'demandé de re# de Trèves, a or

· donné ſur-le champ au Général Bender,

de couvrir 'Électorat avec toutes les forces

u'il conmmande, ſi des hoſtilités les ren

| dent néceſſaires. Ontre les 4ooo Autri

· chiens qu'on cantonne à Mertzig, on va

tracer inceſſamment ſous Trèves†

· de 1o,oôo hommes. Quiconque connoît
la† de l'Electorat, l'avantage des

· poſtes qu'il préſente,&ſon excellente défen- .

ſive naturelſe entre la Moſelle & ſes Duchés

de Luxembourg & de Linibourg, jugera

qu'en quatre mois peut être, Qn ne énétre

roit pas facilement des frontières de France
| à Coblentz. . ' - ' . . , , ,V

| On nous annonce la marche très-prö

· chaine de nouvelles Troupes Impériales

& Pruſſiennes, ainſi que des difpofitions

de tout genre dans les Cercles du Haut

& Bas Rhin , Souabe &§ mais

quoique ces nouyelles ne bleſſent as la

vraiſemblancé, elles ſont néanmoins pré

maºréº 2 c ... , ... 2 : .

· Dans cette criſe, prevue depuis ſix mois

# les Obſervateurs, on apperçoit que, &

'Empereur & l'Empire, loin d'agir comme

auxiliaires des Princes & des Emigrés FraR

, çois, n'en feront peut-être les leurs que

ſecondairement; qu'on évitera, ſi cela eſt

- poſſible, d'attirer ſur la France le fléau

· d'une guerre civile, en mênie temps qu'une

" guérre étrangère , mais que, dans tous les
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cas, une médiation armée pourra ſeule

ſauver cette belle Monarchie, du dernier

précipice où les fureurs des Factions me

- nacent de l'enſevelir. - -

| Chacun s'attendoit à la réſolution de

l'Empereur en faveur de l'Electeur de Trè

ves : il étoit devenu impoſſible, depuis

les dernières déclarations de la France,

& les menaces violentes qui les ont ac

· compagnées , que le Chef de l'Empire

, laiſsât un des Electorats à la merci d'une

· invaſion armée. Quant aux raſſemblemens

des François, il eſt évident qu'en réſolvant

| la guerre, l'Aſſemblée nationale a pris le

vrai moyen de les faire promptement dé

- générer en armemens effectifs, que la poli:

tique aura ſoin alors de juſtifier par le motif

· de la défenſe perſonnelle. .

4•

| | | | F R A N C E.

, 4 - l . . - - - * •

. - De Paris, le 31 Décembre 179 I. .

· SEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

Du dimanche, 25 décembre, à 6 heures du ſoir.

Après l'aſſommante lecture de longs extraits

· de pétitions & d'adreſſes de félicitation, au ſujet

· des décrets contre les émigrans & les prêtres,

· dans la foule deſquelles on a vu les citoyennes

de Dijon vouer à la vengeance des loix le di

rectoire du département de Paris ; après la men

tion honorable de ce fatras inconſtitutionnel, M.



( 2

Delâtre fils, admis à lat# avec meſdames fa

mère & grand'mère, âgée de 94 ans, a réclamé

la liberté de ſon père, non comme une grace,

mais comme une juſte réparation d'un aſte

illégal. ' •

: º Je ne viens point, a-t-il dit , vous prier

d'exercer le pouvoir judiciaire , mais dénoncer

à votre amour pour la conſtitution, un décret

qui l'ébranle dans ſes fondemens..,.. Mon père

n'entretenoit aucune relation avec les émigrans ;

j'avois formé ſeul la réſolution de paſſer à Co

blentz.... J'ai vaincu ſa réſiſtance, & ſurpris à

, ſa ſageſſe une lettre oü il s'eſt permis quelques

, mots dans le ſens de la perſonne à laquelle il

, écrivoit.... Ma préſence, mon retour§

& libre anéantit tout ſoupçon de crime. Com

ment une lettre, une penſée a-t-elle pu devenir

- le ſujet d'une accuſation capitale ? De qui tient

- on cette lettre ?....... Je l'avois négligemment

* renfermée dans ma malle, adreſſée à un négo

, ciant de Metz pour la faire paſſer à Trêves ; la

:'malle a été ouverte par la municipalité de Thion

ville.... S'il exiſte un crime , peut-il être autre

, que celui de la violation du ſecret de ma lettre?...

Nul ne doit être inquiété pour ſes opinions.....

La libre communication des penſées eſt un des

· droits du citoyen.... L'inviolabilité du ſecret des

lettres eſt garantie par la conſtitution.... L'acte

- conſtitutionnel porte que le pouvoir légiſlatif

· ne pourra faire aucune loi qui mette obſtacle à

l'exercice de ces droits naturels & civils... C'eſt.

par un attentat contre la conſtitution que cette

: lettte vous a été dénoncée; c'eſt un vol que de

l'avoir priſe dans ma malle fermée, un crime

: de l'avoir décachetée, un crime de l'avoir en- .

: voyée, un crime de l'avoir dénoncéc,•a, Nq
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ſeroit-ce pas • # participer au délit,

#vous en rcndre complices, attaquer la conſtitu

tion que vous avez jurée de maintenir, que de
*laiſſer ſubſiſter un décret d'accuſation fondée ſur

une lâche perſidie, condamnée par les loix de

tous les peuples policés ? » Ici quelqu'un n'a pas

"rougi de crier : à Orléans. -

， ce La lettre étoit cachetée, a pourſuivi M.

-Delâtre fils ; elle n'eſt ſortie de mes mains que

· par un crime. J'en ſuis ſeul le maître. Je de

· mande à la brûler moi-même. Je prends l'uni

ºvers à témoin de la juſtice de ma cauſe. La

, lettre eſt à moi. Ma démarche eſt approuvée

· par mon père..... Pour me faire lâcher priſe,

*il faut que vous renverſiez la conſtitution , que

-vous m'écraſiez ſous ſes ruines.... La conſtitu

"tion & votre décret ne peuvent tenir enſemble ;

-il faut que l'un des deux tombe.... C'eſt le ſer

* ment que vous avez prêté, c'eſt votre juſtice

- enfin que j'invöque », a-t-il ajouté à la fuite

de motifs tirés des douleurs qui menacent de

- précipiter au tombeau la#º mère que

º déſole la détention de ſon fils. . , .. · .

• Pour le coup , c'étoit bien là l'attitude ,

- grande , impoſante, fière du noble, dont on

* parle tant dans l'Aſſemblée ; mais le faux bel

* eiprit & l'inſenſibilité de M. François de Neiſ

. cºàteau, qui préſidoit, ont rejetté l'audience

| dans le cercle ordinaire des amphigouris majeſ

* rueux. M. François a eu la mal-adreſſe de faire

: obſerver, comme une choſe étonnante, que

* l'Aſſemblée venoit d'écouter avec une tranguit

: lité impartiale, cette pétition d'un nouveau genre

， pour le rapport d'un décret, que le ſalut public

· avoit dicté, Puis, ſans toucher au crime avéré
- * • • • • • • • -- • ' -- - - -

- ''de
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de la violation du cachet, & conſéquemment

de la cenſtitution jurée , il a parlé d'humanité,

de nature, quoiqu'il ne s'agît que d'un ſerment,

de probité , de juſtice, de la ſimple rétractation

du plus évident parjure ; le tout pour en venir

à cette phraſe : ce les légiſlateurs ont eux-mêmes

une autre piété filiale qui les attache à la patrie. .

L'Aſſembléc nationale pèſera ces deux ſentimens;

elle verra s'il eſt poſſible de les concilier avec

vetre demande » Ce galimathias à prétention a

été applaudi, & l'on a fait retirer le pétition

naire en renvoyant la demande au comité de

légiſlation. 1

Alors, on a écouté avec beaucoup plus d'in

térêt, un orateur des citoyens de la ſections des

Lombards de Paris, qui, prêtant ſon organe à

toute la France, a débité ſa harangue avec les

geſticulations convulſives d'un tragédien qui dé

clame les fureurs d'Oreſte. Nous en citerons

† paſſages pour caractériſer la politique
Ul |Ol1f,

- d# M. Louvet a d'abord foudroyé l'expreſſion

inſidieuſe des miniſtériels, qui affectent de répé

ter que la conſtitution a le vœu de la majorité

de la nation. « La conſtitution a l'aſſentiment !

& les hommages de la nation entière, a-t-il dit. La

minorité du peuple n'en eſt que l'écume impure...

un enfant - monſtre.... des vagabons jadis no

· bles.... dignes aînés du premier homme altérés

du ſang d'Abel..... medernes Catilina..... Ils

nous vouloient eſclaves , & nous les faiſions

princes ( bravo ! bravo ! )...... Miraheau n'eſt

plus, & Condé vit encore ! ô ciel ! oü eſt donc

ta juſtice ( bravo ! )?.... Les maues du grands

homme ertert au milieu de veus.... que ſon

courage vous entraîne ( le courage d' Honoré

N°. 1", 7 Janvier 1792.
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Mirabeau ! )... Pour !'horneur de ſa mémoire,

le maintien de ſon ouvrage, & le ſalut du peu

ple , ne tardez plus ; rendez un décret d'accu

ſation.... quc la terreur entre dans leurs ames ;

qu'ils n'attendent pas nos braves légions.... que

la liberté perſécutrice les environne de ſes pro

grès ; que, Pour leur déſeſpoir, ils la retrou

vent dans toutes les cours, inquiétant des deſ

potes & réveillant des eſclaves ( bravo ! )......

Si ces nouveaux Tarquins trouve t des Poſenna,

mon immenſe pays vous fournira milie Scévola...

Nous vous demandons un fléau terrible, mais

indiſpenſable, la guerre..... Se pourroit-il que

la coalition des tyrans ſût complette ? ah ! tant

mieux pour l'univers ( grands battemers de

mains ) !.... Que nos citoyens-ſoldats ſe préci

pitent ſur les nombreux domaines de la féoda

lité ; que les palais ſoient entourés de bayon

nettes ; qu'on dépoſe la déclaration des droits

dans les chaumières ; que le genre humain ſe

relève & reſpire; & que cette incommenſurable

famille de frères envoie ſes plénipotentiaires

jurer ſur l'autel de l'égalité, de la liberté , de

l'éternelle philoſophie & de la ſouveraineté du :

peupke, la paix univcrſelle »,

| | Des applaudiſſemens redoublés ont couronné

ce prélude de loix agraires, & M. François a

répondu au harangueur : ce Ces ſentimens ſont

dans tous les cœurs ; jamais plus beau diamant

ne fut mieux mis en œuvre.... Vous avcz dané -

un bel exemple de l'extrême utilité du droit de

pétition ; il appelle le génie au ſanâuaire des !

loix. Vous avez préſenté , avee la plus grande .

éloquence, des accens qu'on pourroit nommer

prophétiques en faveur de la liberté & de la paix

univerſelles, amenées par une guerre néceſſairc.
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L'Aſſemblée s'eſt occupée de cette grande vue ».

On a décerné à M. Louvet les honneurs de

l'impreſſion & de la ſéance. -

M. Iſnard a renchéri ſur ce génie : ce quoi !

les Varnier , les Tardy ſont aux fers ; & les

Condé, lcs d'Ar'bis ne ſont pas même accuſés !

O honte des répréſentans du peuple !.... Ah !

que le philoſophe Anacharſis avoit bien raiſon

de comparer les loix aux toiles d'araignées qui

ne prennent que des mouches, tandis que le

glaive de la loi doit ſe promener ſur toutes les

têtes & abattre tout ce qui s'élève au-deſſus du

plan horiſontal ſuivant lequel il ſe meut ! »

· Il avoit dit : « le Roi vous a dénoncé ſes

frères, en vous demandant 15o mille hommes

. pour les combattre ». M. Grangeneuve a cru

devoir ajouter : « vous aviez réſolu de ſéqueſ

trer les biens des émigrés ; en contre-échange,

on vous a propoſé d'expoſer aux fureurs & aux

canons des ennemis 15o mille hommes des

vôtres ». Enfin M. Guadet a repréſenté que ce

ſeroit tomber en contradiction avec ſoi-même ,

que de ne pas attendre le terme fixé par le dé

cret ; & des tranſports de joie ont ajourné l'ac

cuſation au premier janvier, pour les étrennés

du peuple, ſelon l'heureuſe expreſſion de M.

· Guadet. -

M. Duprat a fait à la barre l'apologie des bri

gands d'Avignon ſes collègues ; a dénoncé tous

ceux qui les perſécutent ; a accuſé M. Deleſſart

d'avoir donné les ſecours que M. Fauchet avoit

accuſé le même miniſtre d'avoir refuſés ; & a

proteſté de ſon innocence. Le préfident lui a

répondu que ſa pétition étoit très-importante ,

que tel eſt l'avantage des pays libres que la

vérité s'y découvre toujours. M.º# inculpé,

- 2
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a demandé le renvoi au comité de légiſlation ,

en parlant à la tribune , malgré M. Grange

neuve qui crioit : à la barre, & d'après la 1e

marque aſſez naïve de M. Cambon, que Mi

rabeau l'aîné avoit été entendu de la tribune,

pour l'affaire des 5 & 6 octobre. M. Duprat

n'a pas reçu les honneurs de la ſéance, quoi

qu'ils aient été vivement ſollicités pour cet inté

reſſant patriote , par pluſieurs voix qui ne les

avoient point réclamés pour M. Delâtre & fa

famille. -

Du lundi, 26 décembre.

Un brigadier & ſix cavaliers du quatrième

régiment déſertèrent de Sarrebourg, dans la nuit

du 11 au 12 décembre, avec chevaux, armes & .

bagage ; la municipalité vérifia le lendemain à 7

heures, que les trois portes de la ville étoiert en

bon état, & conclut que l'une des trois avoit été

ouverte la nuit, quoiqu'on en eût remis les clefs,

ſuivant l'uſage, au commandant des troupes de

ligne M. d'Eſpiés. Les débats ſur cet évè

nement étranger au pouvoir légiſlatif, ont con

ſommé la moitié de la ſéance ; # manière que s'il

arrivoit deux nouvelles de déſertion par jour,

on ne délibéreroit pas d'autre choſe.

M. Lacroix vouloit qu'un comité s'occupât de

la queſtion de ſavoir , ſi les clefs des villes de

erre nedoivent pas être confiées aux municipaux;

vue militaire digne des applaudiſſemens des gale

ries. Mais plus grand politique encore, M. Ba

pire en a pris occaſion de déclamer avec amer

tume contre les régimens Royal-Allemand, Caſ

tella , Naſſau , Deux-Ponts , crfin contre tous

les régimens étrangers, ſur-tout contre les huſ

ſards ， & d'affirmer que rien n'étoit moins raſſu
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rant que l'état des frontières. ce Je n'ai point de

confiance au pouvoir exécutif, moi, diſoit-il;je ſuis

dévoré de l'arnour de mon pays ».

Le préſident crioit à ceux dont les murmures

couvroient la voix de M. Bazire : ce Meſſieurs ,

Prouvez , par votre ſilence, que la sûreté publi

que ne vous eſt pas indifférente » ; M. de Vau

blanc demandoit qu'on s'informât, auprès du mi

niſtre, ſi le procès-verbal de la municipalité de

Sarrebourg avoit été envoyé au commandant en

chef, à† , au département , au miniſtre ;

& ſes ſages réflexions ſur le danger d'énoncer

des défiances injuſtes contre des corps de l'armée,

l'auroient paru tout autant, s'il n'y avoit pas

fait entrer les deſpotes de l'Europe, expreſſions

qui s'accordent mal avec ſon engagement de reſ

pccter les conſtitutions des autres peuples ; mais

il ne ſuffit point d'avoir raiſon, il faut encore être

applaudi. ,s · ' • , , . -

- MM. Daverhoult , Lejoſne & Goſſuin ont loué
le civiſme des régimens étrangers & des huſſards

ſi leſtement traités par M. Bazire. ce Je ne me tai

rai pas, mon devoir eſt de me ſacrifier pour la pa

trie, crioit M. Dumas. » Et ſon ſacrifice a con

fiſté à rendre juſtice à ces corps , qu'il a dit

• avoir employés pendant toute la «ampagne der

nière dans des poſtes avancés ſur l'extrémité des

frontières, formant une chaîne très-ſerrée eu face

du cordon Autrichien » ; ce que nous ne nous

ſerions pas aviſés d'appeller une campagne. .

L'Aſſemblée a décrété la motion de M. de Vau

blanc , la mention honorable de la conduite des

municipaux de Sarrebourg , & le rcnvoi de l'a

faire au comité.

M. Tarbé a rendu compte , au nom du co

mité colonial, d'une lettre du Port-au-Prince, du .

B 3
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3 novembre, tranſmiſe par la ſociété d'agriculture

de Nantes, pottant que tout étoit aſſez tranquille,

le 27 octobre, dans la partie du nord de Saint

Domingue ; que les nègres révoltés ſont réduits

au point de ne donner aucune inquiétude ; que

† paroiſſes de la partie de l'oueft ont ad

éré au concordat, & que le maire du Port-au

Prince a prononcé, à ce ſujet, une harargue de

rcconroiſſance, de civiſme & de fraternité, adreſ

ſée aux blancs , aux gens de couleur, qu1 re ſe

ront plus des gens de couleur, mais des citoyens ,

º aux braves militaires de Normandie, d'Attois,

de l'artiilerie royale , de la marine royale , & au

brave équipage du iSorée ». La harangue qu'on a

lue toute entière & dont on a décrété l'impreſſion,

eſt tréciſément dans le genre de celles de M.

Bailly : ce Quel beau jour...&c. ! »

Le même membre a expliqué que les(ci-devant)

gens de couleur, pour appuyer leurs droits philo

ſophiques, avoient armé des règres qui les em-.

barraſſoient depuis le conccrdat , & qu'ils nom

moier t leurs Suiſſes ; & qu'on a exporté à la Baye

des Moſquites, 2 15 de ces brigands ſi inſolem-*

ment appelés Suiſſes.

- D4 lundi , ſéance du ſoir.

Excepté quelques articles concernant les gardes

nationales vol»ntaires , les tetenues de 3 & de

2 fous, qu'on leur fera, le tir logement chez

l'habitant cu ils auront deux places au feu , leurs

| caſernes, leurs fournimens ; toute cette ſéance a

été remilie de débats auſſi dégoûtans à raconter,

qu'ils étoient ſcandaleux pour lc ſpectateur hon

1.ê e. - -

D'abord M. Montault , du Gers, & enſuite

M. Merlin ont interrompu les fonctions des légiſ- !

-
-



lateurs du Royaume, pour ſe plaindre que des

ſentinelles poſées aux paſſages qui mènent au

chœur de l'égliſe des Feuillans , ou, comme dé

puté, pei ſonne n'avoit que faire, exigeoient des

cartes : trois pointes de ceux qui vouloient y en

trer. Le premier rapport† en termes équivo

ques laiſſoit douter que ce fût aux portes mêmes

du manège, ou ſe tient l'Aſſemblée, que les ſen

tinelles avoient reçu cette conſigne. Grandes

rumeurs , tout eſt en l'air. Anarchie , bandes

de voleurs & d'incendiaires , misère horrible , dé

faut de contributions, banqueroute imminente,

préparatifs d'une guerre univerſelle, des millions

de citoyens !éduits au déſeſpoir, toutes les plaies

de la France, les prcjets & le jugement de l'Eu -

rope , le ſert & l'.ftiºe ou le mépris, ſ'élege ou

l'exécration de la poſtélité , re ſot.t 'iien auprès

du grave incident de ces cartes à treis corres,

La vérité eſt que le e'u , des ſei diſant amis de

la conſtitution ſéparés des Jecobins , le club des

eonſtitationnels, appellés miniſtériels , clu5, cd

ſe dittiºguent MM. Barnave , Péºneunier, de

Beaumets, pluſieurs autres membres de la majo

rité de l'Aſſenblée conſtituante & quelques mem

bres de la légiſlature , tenoit ſa iéance dans le

chœur des Feuil ins, près du manège ; que M.

Guillottin y préſidoit , & que les Jacobins & leurs

émiſſaires y provoquoient le tumulte. M. Merlin ,

l'un d'eux, ayant forcé une ſentinelle & irjurié

la garde natioºale en la qualifiart de Sbires, de

Janſſaires , avoit été traité comme un pertur

bateer, quoique légiſlateur, & conduit dans le

cbœur dev, nt un commiſſaire de police , ſcène

qui jadis eût désho oré le dernier des magiſ
tfat°. , 2 - - ' - - • ' - -

• Eſſoufflé , haletant, furieux , & dans le dé

B 4
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fordre d'un homme§ ſeroit ſorti du cabaret

que pour ſe battre à coups de poings, M. Meriie

entre, enjambe la ſalle, monte à la tribune ſuivi

de ſon compagnon d'aventure M. Grangeneuve ,

qu'il repouſſe bruſquement, & demande, de toute

la vigueur de ſes poumons qu'un décret défende

qu'aucune force publique n'approche de 5o toiſes,

au moins, de l'Aſſemblée nationale ; il a pré

tendu qu'il alloit au comité de ſurveillance, avec

M. Grangeneuve, & que des Sbires, des Janiſſaires

l'ayant arrêté, lui avoient déchiré ſon habit.

Sur les doléances moins tragiqucs de M. Mon

tault, le préſident avoit déja perdu beaucoup de

temps à interroger ſucceſſivement les officiers

de garde. M. Grangeneuve a ſoutenu que M.

Merlin ſe rendoit au comité & non au club des

Feuillans. On lui a dit : cela eſt faux. « Eſt-il

poſſible....... Eſt-il tolérable, s'eſt a ſon tour

écrié M. Grangeneuve, au milieu d'un tapage &

d'éclats de rire à fendre la tête ?... Je ferai re

tentir devant la nation entière ce que vous

m'empêchez de dite ici... Je vous dénonce tous...

Oui, tous. Je de mande que l'officicr qui a pré

ſenté des bayonnettes ſur la poitrine d'un dé

puté, ſoit mandé a la barre ». Puis, en ſe répé- .

tant, il n'a plus parlé que de fuſils ; on lui a

fait obſerver qu'il varioit : bayonnettes ou ron,

a-t-il dit, cela ne fait rien. -- Je parle de la

conſtitution & pour elle, baibutioit M. Merlin...

Je ne ſais ſi ce ſont des ſbires. Je ſoutiens la

dignité du peuple Français. -- Je demande qu'au

cune ſociété ne puiſſe s'aſſembler dans cette cu

ceinte, diſoit M. Lacroix. » -"

Ici les Jacobins & leurs antogoniſtes ſe ſont

combattus de paroles, d'iºjurcs ; quelqu'un a

Vu dans tout çela une rivalité de patriotiſme.
- , , i ! -

\
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M. de Girardin a propoſé de ſupprimer les

ſéanccs du ſoir, ſi rarement décentes. M. Lacre

telle vouloit que, pour ne pas juger ſur de faux

expoſés, on lût le procès-veibal du commiſſaire

de police devant qui M. Merlin avoit été tra

duit ; mais ce n'étoit pas le compte de tout le)

monde. Le vacarme a redoublé. Enfin , on

apprend que le club ennemi & la garde qui

n'avoit pu le protéger ſont ſortis de l'égliſe

des feuillans, que les environs ſont paiſibles ;

& le renvoi aux commiſſaires de la ſalle eſt

décrété par un dernier orage pour cette ſéance.

Du mardi , 27 Décembre.

: On a renvoyé aux comités compétens des

plaintes de M. Lecoz , évêque conſtitutionnel de

l'Iſle & Vilaine, ſur le grand nombre des brigands

ui, les droits de l'homme à la main , dévaſtent

ſon diocèſe ; & après pluſieurs décrets relatifs

aux arrangemens intérieurs dcs arghives natio

nales , l'Aſſemblée a adopté les trois articles

ſuivans ſur les retenues que doivent éprouver

les rentes & lés intérêts., Nous avons déjà tranſ

crit l'article premier. - "

« II. L'ii térêt des ſommes adjugées judiciai

rement, ſoit aux créanciers de l'état , ſoit à

ceux des corps & communautés cccléſiaſtiques

ou laïques, ſera calculé ſur le même pied, &

ſujet à la même retenue. » • _ }

- s« IlI. Cette retenue ſera pareillement fºite

ſur les intérêts dus pour raiſon des contrats

ſouſcrits par les communautés religieuſes, les

corporations judiciaires & les communautés d'arts

& métiers, les pays d'états, & généralement ſur

tous intérêts dus par la nation , comme ſuccé

dant au débiteur originaire , dans "# · les cas

J.
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cti les débiteurs • # pas été autoriſés par

lettres-patentes duement enregiſtiées , à ſti, uler

la non-retenue d'impôts , ainſi que ſur tout inté

rêt moratoire.

« IV. Les rentes à quatre pour cent & au

deſſous, ſeront exemptes de la retenue lorſque .

les parties l'auront ainſi ſtipulé ». -

* Une lettre de M. Péthion , maire de Paris ; .

Pa repréſenté à l'aſſenblée : ce placé entre le

pemple & la ſociété des Feuillans , redoutant à

chaque inſtant les ſcènes les plus affreuſes, &

cppoſant ſans ceſſe la loi à l'cpinion ». De cette

lettre, des débats y relatifs , & d'un rapport

des commiſſaires inſpectcurs de la ſalle , eſt ré

fulté un décrer 1endu au même inſtant, por

tant qu'il ne ſera établi aucune ſociété particu-'

lière dans les bâtimens des ci-devant Feuillans

& Capucins.

Le comité de l'extraordinaire a fait enſuite dé

créter d'urgence, qu'atter du qu'au premier jan
vier il ne reſtera dans la caiſſe de l'extraordi

naire, pour le ſervice de ladite caiſſe , que

1,484,628 livres en aſſignats de la création du

19 juin 1791 , & que les fabrications ordor

nées ne fouiniront aucune reſſource pet dant les

premiers jours du mois prot hain ; la ſomme

de 3o millions en aſſigrats du 29 juiilet der

nier , deſtinés à retirer de la circulation autant

de mil ions en aſſign-ts de 2ooo livres, ſera

emplºyº au ſervice de la caiſſe de l'extraordi

naire, & remplacée par 3o millions en aſſignats

de 25 , de ro & de 5 livres, de l'émiſſion de

3oo millions , du 17 du mois courant. Ces

échanges , emprunts & viremens ſe compliquent

à tel point , qu'il'devient très-difficile d'exercer

le *# • itutionnel de - vérifier l'état des
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finances , droit qne # de ſermens garantiſ

ſent à tous les citoyens. . ' , :

Après avoir pourvu aux beſoins preſſans , par

aſſis & levé , on a eu quelques heures à don

ner à la lecture & à la diſcuſſion ſupetficielle

d'une Adreſſe aux François , de la compoſition

de M. Vergnaud ; Adreſſe dont le but eſt , a

t-il dit : « de ranimer la confiance du peuple

dans les repréſentans de la nation , & de ra

nimer auſſi l'eſprit public dans le cœur des ci

toyens. » -

Malgré de vifs tranſports d'admiration , un

membre a prétendu que , « ſous certains points

de vue, cette adreſſe étoit purement déclama

toire ». On en a débartu & decrété l'impreſſion

& l'ajournemert ; & M. Deleff.rt a fini la ſéance

· en annorçart que le miniſtre de la guerre avoit

ordonné de pourſuivre le commandart de Saar- .

bourg , s'il étoit cemplice de la déſertion des

ſept cavaliers. · · ·
- - # ! ",

: , Du mardi »: ſéance du ſair. . - ;

On a lu , au nom du comité militaire , un

état des fiontières oü tout s'eſt trouvé formi

dable. Plus de 1o,oco bouches à feu , 2o1 ba

taillons de troupes de ligne , 2o6 eſcadrons ,

7 régimens d'artillerie, 148 bataillons de gardes

nationaux ; total , 224,3 5 1 hommes e ffectifs 5

· & bientôt 3 co,ooo indépendamment des auxi

liaires. Ce rapport a excité les plus vifs applau-º

diſſemens. Ses conc'uſions étoient qu'il ne fat-º

loit point envoyer des commiſſaires pour vérifier

ce qu on ſavoit ſi bien. On en a demandé l'im

preſſion & l'envoi aux 83 départemens. . ::

M. Reboul auroit deſiré qu'une ſignature reſ
A - • _ . " ! -- • • • •-*

ronſable en garantît la vérité. « Ce rapport
- B 6
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† u'il y a des places frontières , - a. dit,

mineuſement M, Albite ; mais il ne nous aſ-,

ſure pas véritablement de leur état. Ce n'eſt

# à un comité à en répondre ſur ſa tête ». ;

. Dumas a répondu que c'étoit le réſumé des

mémoires des commiſſaires envoyés ad hoc par

l'aſſemblée conſtituante , & de pièces ſignées,

des miniſtres ; que c'eſt le premier exemple qu'il

y ait eu en Europe d'un parcil compte rendu

· par un pcuple à lui-même & à ſes ennemis ; quc

rien ne contribueroit mieux à effectuer la per

ception des impôts ; qu'à la vue d'un paieil état ,

ceux qui ne pourroient pas combattre, verſe

roient leur or dans le tréſor national. M. de,

Girardin obſervoit qne le miniſtre de la guerre.

feroit , après ſa tournée , un rapport plus dé-,

taillé , plus fatisfeiſart encore , & qu'il le

certifieroit ; & quoique le voyage du mi

- niſtre doive durer au moins quinzc jours , on

a décrété l'impreſſion & l'ajournement de la

diſcuſſion à huitaine. -

L'aſſemblée nationale a décerné le bâton de .

maréchal à MM. de Rochambeau & Luckner,

· par un décret qui, unanimement adopté ce ſoir,

n'a pas laiſſé d'être diſcuté & amendé le len

demain. .

| Du mercredi 28 décembre.

lk'eſt engagé une ſingulière diſcuſſion ſur le

décret, en effet aſſez bizarrement conçu, par le

quel on avoit déféré le rang de maréchal de France

à deux lieutenans - généraux. Le miniſtrc l'avoit

demandé pour eux au nom du Roi. M. la Croix

& d'autres vouloient qu'on ſuſpendît le décret

· juſqu'à ce que le Roi eût rempli la formalité conſ

titutionnelle de ſa propre initiative; M Batire en

*
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ſofficitoit le rapport , #e•, M. Garran le -

Coulon a jugé tous ces tâtonnemens indignes de la .

majeſté de l'Aſſemblée, & traitoit le décret rendu ,

d'inconſtitutionnel, par les mêmes raiſons que

M. Bazire. Quelques gens ſenſés invoquoient la

préalable. « On ne peut pas la demander ſur la

conſtitution, objectoit M. Bazire; » & perſonne,

ne remarquoit qne le fond du décret la bleſſoit,,

non à l'égard de l'initiative, mais en contrediſant.

l'article II du chapitre IV, qui ſtatue : « le Roi,

confère le coammandement des armées & des

flottes, & les grades de maréchal de France &

d'amiral. » Enfin , de ces débats incroyables eſt

réſulté une rédaction od, pour exercer le droit.

légiſlatif ſur ie nombre de bâtons, ſans avoir l'air

d'uſurper le droit cxécutif de promotion indi

viduelle, on a pris l'étrange tournure ſuivante :

» L'Aſſemblée nationale , voulant faciliter au.

Roi les moyens de donner aux généraux Rocham

beau & Luckner une preuve authentique de la.

confiance de la nation dans un moment ou une

rande partie des forces nationales leur eſt con

# , déclare qu'il y a urgence. » 1

: » Art. I. Deux officiers généraux , comman

dans d'armée , fourront être élevés au grade de

maréchal de France ſans que les places qu'ils oc

cuperont puitlent être conſidérées comine une aug

mentation permancnte au nombre de fix, auquel

a été borné, par le décret du 4 mars dernier, celui

des maré, haux de France en activité. » , .

. » Il. Lorſque, par la ſuite , il viendra à va

quer une place de maréchal de France, il ne pourra

être pourvu au remplacemcnt que cot formément

à la loi du 4 mars 1791 , & ſans que le nombre

des matéchaux de France puiſſe excéder cclui. de

ſix. •
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Le directoire du #ne . Paris a prié

l'Aſſemblée de ſupprimer l'univerſité, & d'étab ir

des écoles primaires dans chaque ſection de la ca -

pitale ; ſon adreſſe a été remiſe au comité d'inſ
truction publique. " ' } , . · •

Une lettre de M. de Leſſart, écrivant pour

M. de Narbonne abſent , a renouvelé la demarde !

de 2o millions, & annoncé que l'ajournement

retardoit des achats de munitions néceſſaires ,

qu'il ſeroit peut-être difficile de ſe procurer dans

quelques jours. On a crié : à l'ordre du jour, dé

battu cette motion, décrété qu'on délibéreroit ſur

les 2o millions; mais le rapport fait la veille avoit

été remis à l'inpreſſion ; la diſcuſſion a changé

d'objet, & un décret adopté d'urger ce , ſans

aucune réflexion ſur l'autorité des droits de

l'homme & de la propriété, a ſtatué que : ce tout

citoyen François , porteur de reconnoiſſances de

liquidation, ne ſera admis à les faire recevoir en

Paiement de biens nationaux , qu'autaut qu'il y

joindrales certificats exigés des créanciers de l'éat...

En cas de ceſſion, les porteurs ſeront tenus aux

mêmes juſtifications pour les premiers proprié

taires, ſi la ceſſion n'eſt pas antérieure au préſent
décret. » , : , " " ! " - -

- S'il étoit poſſible d'imaginer une diſpoſition plus
extraordinaire que celle que nous venons de rap

porter , ce ſeroit le décret qu'on a rendu tout de

ſuite après , & d'urgence auſſi , par lcquel on a

ſérieuſement exempté de ces ce tificats d'nr ſ ºeſtre

de réſidence antérieure ce les membres du corps

légiſlatif, le Roi, les miniſtres, les adminiſtra

teurs, les juges & autres fonctionnaires publics,

ainſi que les perſonres attachées au ſervice de leurs

bureaux , & dont les traitemens , penſions ou

indemt ités ne ſont payés que ſur mandats ou
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ºrdonnances délivrés ſeulement aux perſonnes

préſentes , & dont la réſidence & le ſervice ſort

de notoriété publique ; les h.bitans des cclonies

Françoiſes, les François domiciliés dans l'étranger

avant l'année 1789 , & les créanciers de rertes

au-deſſous de 1oo livres. » " | i

- Le miniſtre des affaires étrangères eſt venu

communiquer, de la part dn Roi , un offlce que

le miniſtre de l'électeur de Trèves a fait paſſer à

M. de Vergennes. ce S. A. S. électorale a d fendu

aux émigrés l'exercice dans l'électorat, & interdit

toute démonſtration hoſtºle ; les François y ſont

traités comme dans les Pays-Bas Autiichiens....

S, A. S. électerale prendra encore des meſures

pour diſſiper tout ſoupçon, afin de donner une

nouvelle p euve de ſon attacheme t & de ſon

reſpect envers ſa majeſté très - chrérienne. A

Coblentz, le 21 décembre 1791 , ſigné, le baron

de D.minique. » — Le nouvel envoyé, qui eſt

en chemin pour Coblentz, éclaircira les faits.

Du jeudi , 29 décembre.

M. Cambon , parlant pour le comité de la

tréſorerie, a fait décréter que la recette du mois

de novembre dernier n'ayant monté qu'a 3o

millions 7o, 643 liv., la caiſſe de l'extraordi

naire ve ſera dans celle de la tréſorerie natio

nale, 18 millions 487,67o liv., pour completter

la ſomme de 48,558,333 liv. ; & de plus, 13

millions 342, t 1 5 liv. ( total , 3 1 millions

829,785 liv. ), montant des dépenſes particu

lières de l'année 179 r, dars le courant dudit

mois de novembre. ' , i . )

Le préſident, M. François de Neufchâteau,

a invité l'Aſſemblée au ſilence, afin de donner

a la délibération toute la ſolcmnité Poſſible, au
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moment où elle étoit, pour la première fois,

appellée à délibérer ſur la guerre. Pluſieurs voix

lui ont crié qu'il ne s'agiſſoit pas de délibérer

ſur la guerre. Or, pour bien juger du méiite

politique de ce prélude, il eſt bon de ſavoir .

préciſément quel étoit l'ordre du jour.

| Au nom des comités diplomatique, militaire

& de l'oidinaire des finances réunis, lundi der

nier M. Genſonné avoit lu un rapport d'une heure,

oü analyſant preſque toute la conſtitution, à propos

de la réponſe du Roi & du diſcours de M. de

Narbonne , il avoit conclu que l'Aſſemblée

ne devoit diſcuter aucun des objcts énoncés dans

cette réponſe & dans le diſcours du miniſtre.

Ses raiſons furent que la guerre n'étoit qu'an

noncée ; que les meſures à prendre pouvoient

être remiſes au temps où l'on délibéreroit ſur

la déclaration de guerre ; qu'alors ſeulement on

auroit à s'occuper de l'accuſation des émigrés ;

de la ſûreté des femmes & des enfans qu'ils ont

abandonnés à la magnanimité nationale ; de la

confiſcation de leurs biens, & des prêtres réfrac

taires ; mais qu'on devoit payer les 2o millions

dont le miniſtre ſcroit tenu de rendre un compte

phyſiquement impoſſible ) de quinzaine en quin

# projet§§ M.

Genſonné l'a relu, & M. Briſſot a eu la pâ

role. -

: Sa harangue eſt un cahos ſi parfait, qu'il ſeroit

impoſſible d'en off,ir un extrait intelligible. Nous

nous bornerons à en tranſcrire littéralement les

paſſages, & les expreſſions les plus propres à la
caractériſer.

· « Votre déciſion peut entraîner les conſé

quences.les plus graves pour l honneur & les

intérêts de la nation Françoiſe, & Pour l'intétéu
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de la liberté- º C'eſt de l'or, c'eſt du

fang des François que vous allez diſpoſer.......

Vous allez juger la cauſe des Rois étrangers ;

vous devez vous montrer au-deſſus d'eux, ou

vous ſeriez au-deſſous de la liberté... Une poli

tique ténébreuſe a ſuſpendu ce décret ( contre
les#) rigoureux mais néceſſaire... Sans

doute il n'y a pas à délibérer ſur les réquiſi

tions 3 c'étoit votre vœu... Mais nous devons

délibérer ſur les réponſes & ſur les meſures....

l)e quel œil les puiſſances étrangères verroient

elles que, ſur la notification de meſures auſſi

graves, le corps légiſlatif eût volé la queſtion

préalable ?... «Que le Roi ſeul ait le droit de

diriger les arrnées; mais n'ôtons pas aux repré

ſentans du peuple le droit de diriger la main

qui conduit les armées... La tête ſeule doit di

riger le bras... Avant d'accorder cette ſomme

( 2o millions), il faut avoit ſous les yeux le

tableau de notre ſituation politique relativement

à toutes les puiſſances étrangères. » -

« Si nous avions la certitude de ne rencontre1

ſur le champ de bataille que nos chevaliers er

rans, les électeurs de Trèves & de Mayencc,

ces princes mitrés dont l'intrigue fait la ſeule

fºrce, ce prince de Heſie qui , faiſant tre fic de

ſang humain, eſt en horreur même aux deſpotes ;

ce petit prince de Neuwied dont le père doonoit

azyle aux vertus & non pas aux brigands ; 2 o

ou 3 o mille hommes ſeroient plus que ſuffiſans...

Mais verra-t-on paroître alors cette coalition

de têtes couronnées dont on nous menace ?

N'ébranlera-t elie pas notre conſtitution ? Tel

eſt le point délicat de la queſtion... Pour l'éclai

rer, ii faut joindre à la conroiſſance du carac

tère & de l'intérêt des Rois, cells de la volosté
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& des facultés réelles des nations ». -- Ici le

rhéteur a impitoyablement répété tout ce qu'il

` avoit déjà dit dans ſes précédentes diatribes ;
nous ne rapporterons que les variantes. r

L'Angleteire eſt toujours épriſe du plus tendre

amour pour la conſtitution Françoiſe, & quoi

que George n'y entende rien ce puiſqu'il donne

encore l'épithète aviliſſante de ſujets aux citoyens

François , l'Angleterre n'héſitera pas entre un

Roi & la liberté ». -- On ne voit que germes

d'inſurrection dans les divers Etats ſoumis à la

maiſon d'Autriche. ce Si le ſoldat Autrichien ,

envieux du ſort du ſoldat François, ſe demande

une fois que lui ont fait les ms"heureux qu'il

fuſi le, la diſcipline ceſſera bientôt de réſiſter à

la voix de l'humanité S de l'intérêt, »

« S'indigner de la révolution Françoiſe, eſt

une affaire de décence, d'étiquette entre les

têtes couronuées.... Nous pouvons auſſi en ap

peller aux fraternités nationales.... Les careſſes

de Léopold ne peuvent duper que les imbéciles

émigrés de Coblentz ; il importe à l'Empereur

d'alimenter leur rage, mais encore plus de cor

ſerver ſes liaiſons avec la France....., Mais que

nous importe à nous qui avons les moyens de

nous défendre, à nous qui devons ſoutenir le

plus bel œuvre que des mortels aient pu tenterº

ici bas , celui de conſerver à 2 5 millions de

créatures humaines une conſtitution néceſſaire à

leur bonheur ; que nous importe le double rôle

que joue Léopold à Paris & à Coblentz ?......

Elle a 25 millions de bras libres pour ſoutiens.. »

ce Le Roi de Pruſſe a beſoin « de ſuppléer le

génie de ſon prédéceſſeur par une économie vi

vifiante..... Le temps des ſoldats*automates eſt

pailé. ... Le ciel inſpirera les peuples, -- Quc"



peut craindre larº . Roi de Suède, d'un

prince qui vient de ſe conſtituer lui-même ban

queroutier, en ſuſpendant le paiement des frais

de ſa dernière guerre ?.... Il s'agitoit de rétablir

dans leurs uſurpations les odieux appuis du deſ

potiſme, cette nobleſſe miſe par d'immortels dé

crets au ban de l'empire de la philoſophie & de la

raiſon. C'eſt aux yeuxdu Monarque Suédois la ma

tière d'une ſpéculation de gloite & d'argenr. -- At

tachée aux philoſophes qui ont préparé notre ré

volution , Catherine n'a point laiſſé percer de

petites paſſions contre l'Aſſemblée nationale. Si

l'on en croit des avis qui paroiſſent ſûrs, ſon mi

niſtre avoit , lors de la fuite de Louis XVI.,

une lettre ſatisfaiſante de Catherine , à commu

niquer ; lettre oû le nouveau régime étoit re

connu... Une circonſtance nouvelle , envi

ſagée par ſa prcfonde politique , lui a ſuggéré

de faire un préſent funeſte à ſon ennemi le Roi

de Suède. Le ſecours qu'elle lui prête, ſera ,

pour cet Hercule Suédois , la chemiſe de Neſſus...

elle l'a protégé pour le perdre... A la veille d'in

ſurrections que le génie de Potemkin ſeul répri

mot , l'impératrice doit craindre de mourir ſans

C0ltrOftfle. 22 " . -

« On cherche envain ſur la carte de l'Europe

les puiſſances que pourroit encore redouter la

France... Dans tous les états les gouvernemens

déteſtent les principes de notre révolution; mais

dans tous , les nations les adorert, & n'attendent

peut être qu'une occaſion pour les réaliſer... En

définitif, il faut de l'or pour payer les ſoldats.,.

Les ſoldats ont entendu le cantique ſacré de la

liberté... En conſentant à être libres ils peuvent

être mieux payés... Enfin , le concert entre les

puiſſances eſt une chimère,.. Mais la France
• 4• • • - - " *

* -



doit prendre une au# fière, & déployer les

plus grandes forces pour faire ceſſer la comédie

que joucnt toutes ces têtes couronnées , & ces

serreurs dont elles nous environnent... Je veux

sroire à tous leurs projets... Il faut la guerre,

elle eſt néceſſaire à la France ; il la lui faut pour

fon honneur, pour ſa sûreté, pour rétablir nos

finances , notre crédit public.... Quelle eſt la

puiſſance qui pût ſe flatter d'enchaîner six MIL

11oNs de ſoldats libres ?... mais on ſe défie du

pouvoir exécutif... Le ſort des François ne dé

pend plus des fantaifies ni des erreurs d'un in

dividu. Qu'il veuille ou ne veuille pas la révo

lution, que nous importe ? la nation la veut,

& la nation eſt tout. » -

- Paſſant à ſes griefs contre tous les potentats de

l'Europe, avant d'en venir ce au châtiment qui

doit être infligé aux princes d'Allemagne », le,

déclamateur s'eſt plaint de ce que leurs réponſes

rodiguoient les expreſſions d'attachement au

Roi ， ſans nul témoignage d'égards pour l'Aſ

ſemblée légiſlative, pour les repréſentans d'une, .

nation qui s'eſt déclarée l'amie de toutes les

autres... Ce Roi de Suède a eu l'inſolence de

ne pas vouloir recevoir la notification de la

conſtitution... La conduite du Roi d'Eſpagne

eſt moins extravagante ; mais il ne ſauroit ſe

perſuader que les lettres de notification aient été

écrites avecune pleine liberté phyſique & morale...

Le Roi a pris des meſures pour 1établir les com

munications... Ce n'étoit point ainſi qu'on devoit

1éfuter une inſolente calomnie ſur la prétendue

captivité du Roi... On a inutilement prodigué à

un individu la majeſté d'une grande nation.....

Le repréſentant héréditaire du peuple a gardé le

mêmc ſilence ſur les inſultes réitérées de la cour

de Rome, ſur ſon manifeſte relatif à Avignon;

|

|

(
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cette cour pour laquelle la France avoit témoigné

tant de généroſité en conſentant à l'indemniſer

de la perte d'un pays qui ne lui appartenoit

pas... Il falloit ſe hâter de ſignifier leurs congés

aux envoyés que les cours d'Eſpagne, de Suède,

de Ruſſie & de Rome avoient en France ; &

l'on a toléré qu'ils y reſtaſſent paiſibles », -

ce Il falloit, en répondant à toutes les chi

canes élevées ſur les indemnités des poſſeſſionnés

en Alſace, il falloit & il faudra lui prouver

(à l'Empereur ) que la ſouveraineté du peuple

ne peut être liée par les traités de ſes tyrans, &

qu'il fait acte de généroſité en indemniſant »...,

· A moins d'être M. Briſſot en perſonne, on

ne peut tracer de pareilles maximes , ſans ſe

ſentir rougir de leur prêter ſon organe. Car

touche n'eût jamais oſé s'exprimer ainſi. -

Cette§ rapſodie d'invectives & de

fauſſetés, s'eſt terminée par un projet de décret,

qui chargeoit le Roi d'en effectuer les abſurdi

tés, de demander ſatisfaction à toute l'Europe

inſu'tée ; de chaſſer tous les ambaſſadeurs ; de

requérir l'empereur de réduire à tel nombre

les troupes qui ſont dans les Pays-Bas ; & enfin

qui ordonnoit au comité diplomatique de faire

un rapport ſur les changemens que peuvent né

ceſſiter les circonſtances actuelles dans tous les

traités qui, juſqu'à préſent , furent inviolables

pour la France. La ſalle a retenti d'applaudiſ

ſemens , & ce diſcours ſera imprimé aux frais

du peuple. - ^ ,

M. Hérault de Séchelles a voulu donner auſſi

ſon coup de maſſue au deſpotiſme, & hâter la

liberté du genre humain. Il a - refait le thême

de M. Briſſot , en y ajoutant l'anecdote priſe dans

quelque cabaret ou club d'ivrognes, que « déjà l'un
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des fils du deſpote de Turin , qui a plus de ro
chers que de terre végétale , plus d'eſclaves

dans le Piémont que de ſujets fidèles dans la

Savoie , plus d'impôts dans ſes édits que dans

ſes tréſors , a eu le bon eſprit de dire : dépê

ehons-nous de régner » ; en y ajoutant auſſi une

diſtinction ſavante entre le chef de l'empire &

l'empereur , & le projet de déclarer que la

France eſt en état d'hoſtilités imminentes ; for

mule myſtérieuſe, ſorte de taliſman philoſo

phico-politique , dont les effets miraculeux ſup

pléeront à tout. .

, Réſervé pour de plus glorieux ſuccès encore,

M. Condorcet a d'abord promis de ne jeindre

qu'un petit nombre de réflexions à celles qu'on

venoit d'entendie ; mais après avoir uſé

toute ſa dialectique à démontrer que, l'aſſem

blee devoit approuver les meſures que le roi

n'a priſes qu'en cédant au vœu de l'Aſſemblée,

l'académicien a lu une déclaration, que le défaut

de place nous oblige de renvoyer à la ſemaine
ſuivante.

Toutes les phraſes de M. Condorcet ont été

couronnées de bruyans applaudiſſemens ; & à

la fin , les tranſports ſont montés au point ,

qu'un étranger qui n'eût pas ſu le françois ,

auroit cru que le royaume venoit de recouvrer

ſon ancienne proſpérité. « Cette déclaration ne

nous appartient déjà plus ; elle appartient à tout

le peuple François , s'eſt écrié M. Dumas. Je

demande† ſoit imprimée , envoyée au

pouvoir exécutif pour être , communiquée aux

puiſſances étrangères , & envoyée aux 83 - dé

partemens. --- A tous les régimens de ligne,

à tous les bataillons nationaux. --- Traduite en

toutcs les langues, ont dit d'autres admirateurs. »



( 47 ) |
L'aſſemblée a décréte toutes ces propoſitions ,

& que 24 membres , M. de Condorcet à leur

tête, porte1oient cette déclaration au roi : « la

communiquer ainſi aux puiſſances étrangères , a

obſe1vé M. Bazire , c'eſt prendre une meſure

vis-a-vis des puiſſances étrangères ; c'eſt ne pas

la leur communiquerſimplement comme une choſe

ſimplement inté eſſante à lire. Cette partie du

décret exige les trois lectures ou l'urgence ».

Attendu que l'écho de la ſalle retentit dans toute

l'Europe, M. Dumas craignant que tant de

ptécipitation ne paſſât pour n'avoir]eu rien de grave

& de majeſtueux, a ſoutenu qu'on n'avoit point.

décreté la notification aux puiſſances ; 1'on en a

donc ajourné la moticn.
- - - -

, Enrre les diſcours de MM. Briffot & Hérault,

on avoit lu une lettie de M. de Blanchelande,

du 22 octobre , qui demande de prompts ſe

cours & des régimens très-ſubordonnés. On a

fi ni la ſéance en votant les 2o millions. Le

miniſtre de la guerre en recevra cinq par mois ,:

& en rendra compte tous les quinze jours. .

· Du jeudi, ſéance du ſoir. . #

: M. Cavelier a fait un rapport, au nom du

comité de marine, oü il a établi qu'en : ffit mant

qu'aucun officier n'avoit déſerté ſon · poſte , le

miniſtre de la marine, M. de Bertrand, avoit ca

lomnié ſes dénonciateurs, s'étoit rendu coupable

de ſot faiture , avoit trompé le roi & ſurpris,

la religion de l'aſſemblée ; & qu'il falloit dé

clarer que ce miniſtre a perdu la confiance de

la nation. Les galeries ont vivement applaudi

ce projet, & l'aſſemblée en a ordonné l'in pact

ſion & l'ajourncment à ſamedi. i " " - -

Au nom du comité de ſurvcillance, M. Jºa

1ire a retracé, de mémoire , l'inſurrection dº

----



Moadoubleau. M. s# . a dit que ce diſ

trict eſt compoſé de 35 paroiſſes pauvres , écra

ſées des nouveaux impôts, & dont pluſieurs ne

contiennent pas 15 familles. On a voulu ſup

primer l'égliſe de Choux ; ils payent 18oo liv,

à cinq juges qui ne jugent pas un procès par

mois. Le procès-verbal du directoire porte que

le 7 de ce mois , les habitans de Choux , ayant

à leur tête leur municipalité, & M. Robé de

la Grange, commandant de la garde nationale, .
ſont venus armés de bâtons au lieu des ſéances

du directoire de Mondoubleau , déclarer qu'en

279o, ils neºpayoient que 1 é,ooo livres ; que
les nouvelles contributions iroient à 26,ooo liv. ;

que leur revenu , y compris les frais de cul

ture, n'alloient qu'à 9o,ooo livres ; que les

frais d'adminiſtration étoient exorbitans ; qu'ils '

offroient de payer 2o.ooe livres ; mais qu'ils

demandoient la conſervation de leur égliſe, la

ſuppreſſion du tribunal du dlſtrict, ſa réunion

à celui de Vendôme. On a tâché de leur prou

ver qu'ils payoient moins que ſous l'ancien ré-*

gime. Cette arithmétique d'économiſte ne lcs a

pas perſuadés ; ils ont perſiſté & fini par dire

qu'ils ne payeroient que comme en 179o.

Bazire les accuſoit tous de crime de

lèſe nation. M. Taillefer voyoit la sûreté de

l'état compromiſe au premier chef; on a ren

voyé la fuſée à démêler au pouvoir exécutif.

· Précédé, accompagné & eouvert d'applau
diſſemens vraiment§ , M. Condorcet

eſt monté à la tribune , pour raconter que la

députation qu'il préſidoit, avoit remis ſa décla

ration au roi. ce Le roi , a-t-il dit, a répondu

† l'aſſemblée nationale pouvoit être sûre qu'il

outiendroit toujours la dignité de laº#
ll

»
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| Da vendredi , 3o Décembre. . ' - .

Des letties du maire de Strasbourg & de M.

Kellerman qui annoncent avoir rcçu d'autres let

tres qu'ils n'envoient point , & qui affirment

ainſi, l'un que la régence du B iſgaw a ſignifié

aux émigrés François de ſortir du pays en 4s
heures† que le ſyndic de Spire proteſte :

que ſes concitoyens n'ont en rien favoriſé les

deſſeins hoſtiles de ces émigrés, & que leur ville

entière à la plus hau'e vénération pour la Confti

tution Françoiſe ; l'avis anonyme que le magiſ

trat de Worms a requis M. Condé de quitter le

château de Worms, quine dépend pas du magiſtrat

de la ville; la confidence de M. Ruhl que les émi

† s'éloignent du Rhin & ſe forment en divi

ions a Limbourg, qu'à les en croire, ils ne veu

lent pas rentrer en France pour y mettre tout

à feu & à ſang, comme le publient les tendres

amis du peuple , mais pour y rétablir la religion,

l'autorité royale, la tranquillité, la sûreté; & un

décret d'urgence qui accorde 9oo,ooo livres à la

municipalité de Paris, à titre d'avance, pour ſa

dépenſe faite des derniers mois de 1791 , à re

trouver ſur les ſous additionnels aux contributions

foncière & mobiliaire , tel eſt le réſumé des tra

vaux de cette ſéance, c'eſt-à-dire, d'une journée

qui coûte à la France zo,ooc livres de légiſlaturu

& de bureaux. · · : * -, - : -

• La diſcuſſion ſur la haute cour nationale n'a

réſerté de† qu'une harangue de M.,

Paſtoret, contre le danger de l'éxiſtence & le

deſpotiſme inné d'un pareil pouvoir indépendant,

Ànique, & ſans aucune reſponſabilité. . -

|. "# 31 décembre. .

· Près de 3 mille ouvriers étoient occupés ou

nourris de l'entrepriſe du canal de º gº ?

· N°, 1". 7 Janvier r79z. C
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pour lequel rAſ c e aver fait

payer 6eo,ooo livres dont il ne reſte pas un écu.

Aujourd'hui, le comité des ſecouis a propoſé de

conſacrer encore 6oo,ooo livres à cet ºbjet in

téreſſant pour l'humanité & pour la sûreté pu

blique. Mais l'Aſſemblée qui devroit être com

plette à 9 heures, ne l'étant pas à midi, le rap

port a été mis à l'ordre de deux heures , & l'on

, n'y a plus penſé. - t · ·

| Le directoire du département de Pais a de

mandé , par écrit , à l'Aſſemblée, d'être admis

demain à lui préſerter ſes hommages à l'occaſion

du premier de l'an. M. Paſtoret n'a vu dans ces

reſpects qu'un uſage vicieux, & a dit que le ſeul

hommage digne de l'Aſſemblée c'étoit ſe bonheur

, du peuple, # a conclu à ce qu'elle n'en reçût

· aucun pour le nouvel an. Sa propoſition a été

applaudie & décrétée. Ce beau mépris des com

† de la part de gens qui depuis leur réunion

e repaiſſent à loiſir† avoit

un but ultérieur. MM. Goupilleau & Faucket

l'ont demandé, & l'Aſſemblée l'a décrété : elle

n'ira faire de compliment à peiſonne. Or, l'Aſ

ſemb'ée en coips n'en auroit fait, ſuivant l'utage

aboli au moment même, qu'au monarque & à la

º#. ' * · - iué u fee n d
. M. Deleſſart a communiqué un office, en date

de Vienne#1 décembre† par le Piince de

Kaunitz, chanceliçr d'état ,I(que nos politiques à

eux ſousaPpellent chancelier de l'enpict,)à l'am

baſſadeur de France à Vie ne. En voici la teneur :

« Le Chancelier de Cour & d'Etat , Prince

de Kaunitz-Ritberg, ayant rendu compre à l'Em
† de la§ officielle faite par

. l'Ambaſſadeur de France d'une dépêche oſ

tenſible de M. Deleſſart, en date du 14 No7

vembre dernier, il a été autoriſé de s'expliquet
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en retour, vis-à-vis de M. l'Ambaſſadeur ,

ſur le contenu d'une telle dépêche , & autant

qu'elle eſt de ſon reſſort , avec cette franchiſe

entière que ſa Majeſté Impériale croit devoir

obſerver ſur les objets qui ſont relatif a la ciiſe

importante qu'éprouve le Royaume de France.

Le Chance ier de Cour & d'Etat a donc l'hon

neur de lui communiquer de ſon cô é que Mon

ſeigneur l'E'ecteur de Trèves vient éga'ement

de faire part à l'Empereur de la note que le mi

miſtre de France à Coblentz avoit été chargé

de préſenter , ainſi que de la réponſe que ton

Alteſſe Electorale a fait donner à cette note ;

ue ce Prince a fait connoître en même temps

à ſa Majeſté Impériale qu'il avoit adopté , à

l'égard des raſſemblemens des Emigrans & réfu

giés François & à l'égard des fourritures d'armes

& munitions de guerre, les mêmes principes &

réglemens qui ont été mis en vigueur dans les

Pays-Bas Auti\chiens ; mais que ſe répandant

de telles inquiétudes parmi ſes ſujets & dans les .

envirors , que la tranquillité de ſes frontières ,

& états pourroit être troublée par des incurſions

& violences, noncbitant cette ſage meture

Monſeigneur l'Electeur a réclamé l'aſſiſtance dé
l'Empereur pour le cas où l'événement réaliſe

ro t ſes inquiétudes ; que l'Empereur eſt parfai

tcment tranquille ſur les intentions juſtes & mo

dérées du Roi Très Chrétien , & non moins

convaincu que le plus grand intérêt du gouver-.

nement François eſt de ne point provoquer tous

les Princes Souverains Etrangers par des voies

de fait contre i'un d'entr'eux ; mais que l'expé

rience journalière ne raſſurant point aſſez ſur la

ſtabilité & la prépondérance des principes adoptés

cn France, ſur la ſubordination des#º &

- 2 . *
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ſur-tout des provinces & Municipalités, pour ne

point devoir appréhender que les voies de fait

ci-deſſus ne ſoient exercées malgré les inten

tions du Roi & malgré les dangers des conſé

quences, Sa Majeſté§ ſe voit néceſſitée,

tant par une ſuite de ſon ami ié pour l'Electeur

de Trèves que par les conſidérations qu'elle doit

à l'intérêt général de l'Allemagne comme co

état, & à ſes intérêts comme voiſin , d'enjoindre

au Maréchal de Bender , Commandant général

de ſes troupes aux Pays-Bas, de porter aux

Etats de ſon Alteſſe Electorale les ſecours les

plus prompts & les plus efficaces , au cas qu'ils

fuſſent violés par des incurſions hoſtiles ou im

minemment menacés d'icelles. »

« L'Empereur eſt trop ſincèrement attaché à

Sa Majeſté Très-Chrétienne, & prend trop de

part au bien être de la France & au repos gé

néral de l'Europe, pour ne pas vivement#

d'éloigner cette extrémité, & les ſuites infail

libles qu'elle entraîneroit , tant de la part du

chef & des Etats de l'Empire germanique, que

de la part dcs autres Souverains réunis de con

cert pour le maintien de la tranquillité publique

& pour la sûreté & l'honneur des Couronnes.

C'eſt par un effet de ce deſir que le Chancelier

de Cour & d'Etat , Prince de Kaunitz , eſt

chargé de s'en ouvrir ſans rien diſſimuler vis-à

vis de M. l'Ambaſſadeur de France , auquel il

a d'ailleurs l'honneur de réitérer les aſſurances

de la conſidération la plus diſtinguée. »

Vienne, le 2 1 Décembre 1791. Signé, KAUNITz,

Enſuite le garde-du-ſceau a remis ſur le bureau,

& on a lu une lettre du Roi à l'Aſſemblée natio

nale, conçue en ces termes :

- Paris , le 3 1 Décembre 1791.

• J'ai chargé le miniſtre des affaires étran



( 53 ) . -

gètes, Meſſieurs, de vous communiquer l'of

fice que l'empereur a fait reinettre a 1'ambaſ

ſadeur de France à Vienne. Cet office , je dois

le dire , m'a cauſé le plus grand étornement.

J'avois droit de compter ſur les ſentimens de

l'Emp:reur, & ſur ſon deſir de conſe1ver avec

la France la bonne intelligence & tous les raj -

ports qui doivent régner entre deux alliés : je

ne peux pas croire encore que ſes diſpoſitions

ſoient changées; j'aime à me† qu'il a

été trompé ſur la vérité des fuits, qu'il a cru

que l'électeur de Trèves avoit ſatisfait aux de

voirs de la juſtice & du bon voiſinage, & que

néanmoins ce Prince avoit à craindie que ſes

Etats ne fuſſent expoſés à des violences ou à

une incurſion particulières. » -

« Dans la réponſe que j'ai faite à l'Empereur,

j: lui répè:e que je n'ai rien dernanlé que de

juſte à l' Eiecteur de T:èves, rien dont l E， bc

reur n'ait lui - m.ême donné l'e xemple : je lui

rappelle le ſoin que la Nation Farçoife a pris

de prévenir ſur-le-champ les raſſembiemens de

§ qui paroiſſoient vouloit ſe former

dans le voiſinage des Pays-Bas Autrichiens ;

enfin je lui renouvelie le vœu de la France

pour la conſervation de la paix. Mais en même

temps je lui déclare que ſi, à l'époque que j'ai

fixée, l'electeur de T èves n'a pas t ſfcctive .

ment & réellement diffipé les 1aſſemblemens qui

exiſtent dans ſes Etats, rien ne m'empèchera de

propoſer à l'Aſſemblée nationale , comme je

l'ai annoncé, d'employer la force des aimes

pour l'y contraindre. » « .*

« Si cette déclaration ne produit pas l'effet

que je dois eſpérer ; ſi la deſtinée de la France

ett d'avoit à combattre ſes e, fans , ſes alliés,

C 3
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je ferai connoître à l'Europe la juſtice de notre

cauſe ; le peuple François la ſoutiendra par ſon

courage , & la nation verra que je n'ai poirt

d'autres intérêts que les ſiens . & que je regar

derai toujours le maintien de ſa dignité & de

ſa sûreté comme le plus eſſentit l de mes devoirs.»

| Signé, LOUIS. Et plus bas, DELEssART.

La lettre du Roi a été applaudie. Sa iecture a

inſpiré un regret à M. de Vaublanc, celui de n'a

voir demandé dans ſon fameux meſſage au Rei,

que de rcquérir les princes Allemands de diſliper

les raſſemblemens d'émigrés armés,au lieu de les re

quérir de chaſſer les princes François armés ou ron.

M. Ruhl a dit : ce l'Empereur a parlé comme

chef d'une partie de l'.ſſociation princière ; en

homme d'état qui craint l'approche d'un pcuple

que tous les peuples ſont dans l'habitude de

prendre pour modèle... » Par malheur, un dé

cret a coupé la parole à M. Ruhl. -

• Alors M. Deleſſart a lu quelques lignes de

S. A. S. Elcctorale Palatine , qui aſſure , que,

les émigtans n'ont fait qu'un ſéjour paſſager dans

ſes états , & que tout ce qu'on en débite n'a été

inventé que pour induire en erreur l'Aſſemblée

& le peuple. Le même miniſtre a raconté que le

Roi avoit reçu ure lettre de Worms, de la teneur

de celle qu'on avoit lue la veille , mais qu'elle

éteit ſans ſignature ; &, parlant au nom du mi

niſtre de la guerre, il a invité l'Aſſemblée à s'op

poſer à l'exportation des fourrages , depuis Dun

kerque à Pontarlier; avis qui, devenu prejet de

décret ſous la plume de M. Dumas, a fini par

être adopté d'urgence.

A l'ordre du jour, avoit été lu & diſcuté un

rapport de M. Lafont-Ladebat ſur l'appcrçu des

· dépenſes de 1792 , qui d'après les ét ts 1 emis
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par les miniſtres , ſe monteront, non com

pris l'extraordinaire d'une guerre commencée à

774,668,15o livres. ' ' ' ' , ' ' ' :

· « Il n'eſt plus temps , a dit M. Lafont

Ladebat , de ſe le diſſimuler. Une inquiétude

cruelle agite tout l'empire ſur Fétat des finances.

-- On nous calomnie , on dit qu'indifférens

ſur la fortune publique , nous fa lâiſſons périr

dans nos mains.... Sans doute , a - t - il ajouté

comme un lénitif, la révolution a coûté des

ſommes conſidérables ( inconnues ) , & les rem

bourſemens ſucceſſifs de la dette exigible en de

mandent encore ; mais l'examen le plus attentif

de toutes les parties de la dette & des moyens

de la nation , nous aſſure que cette dette ſera

acquittée, & qu'il ſera facile de pourvoir à

toutes les parties de la dépenſe publique , quels

que ſoient les événemens. » · · -

ce Si nous avons des beſoins immenſes , obſer

voit M. Baignoux, nous avons zuſſi des reſſources

incalculables, Si les impôts ( inſuffiſans ) ſe per

çoivent, tout nous préſente un avenir de bon

heur & de proſpérité ; mais pour y parvenir ,

il eſt important de changer cette confiance en

certitude », & il demandoit un compte général

pour le premier mars. . - - - -

- M. Borie voyant qu'on articuloit d'avance

un déficit annuel de 244 millions ( plus de quatte

fois le montant du déficit que les états-généraux

devoient combler en 1789 ) , M. Bôrie, pour

remplir aiſément cet abîme , a dit : « Votre

comité vous préſente un déficit de 244 miliions

dans les reſſources de 1792 ( en ſuppoſant que

les contributions ſe payent ); il eſt , par conſé

quent , bien important de revoir l'état des dé

penſes afin de les modérer.... Il peut être poſs

4
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file de file diſ # # déficit en revenant

ſur la dépenſe de l'organiſation des bureaux &

des caiſſes ; puiſque je trouve que les frais de

de la comptabilité ſont portés annuellement à

goo,oeo l. ; & que ſuivant un rapport tout prêt,

on peut les rédui e à 3oo,ooo liv. S'il étoit poſſible

ainſi de réduire de deux cinquièmes toutes les autres

dépenſes, vous couvririez le déficit.... Je pro

poſe encore de diminuer le traitement des agens

du pouvoir exécutif.... » Ces ſingulières vues

& d'autres ont amené le décret d'urgence & lesarticles que voici : , A

ce Art. I. La tréſorerie nationale payera pro

viſoirement, & juſqu'au premier avril, ſur les

maudats des ordonnateurs-généraux & ſous leur

reſponſabilité , dans les formes preſcrites par les

précédcns décrets , les ſommes qu'ils ordonne

ront pour le ſervice de 1792 , conformément

aux états de dépenſes décrétés pour 1791 , ou

qui ſeront ſucceſſivement décrétés pour 1792.

« II. Les fends néceſſaires pour les paiemens

de la tréſorerie nationale , juſqu'au premier

avril prochain , continueront d'être faits de la

même manière & dans les formes établies pour

I79 I. - *

« III. Les comités des finances s'occuperont

ſans délai de l'examen des recettes & des dé

penſes publiques , indiqueront les abus qui au

roient pu s'introduire dans les différentes parties

des finances, propoſeront les moyens d'écono

mie qu'ils jugeront convenables, & préſenteront

à l'Aſſemblée nationale, le premier mars pro

chain au plus tard , le tableau général de leur

. opération. » -

Dans la ſéance du ſoir ( ſamedi ), ſur une

- déclamation hériſſée d'érudition fautive & de fo

• •

*
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† , & débitée par M. Garran de Coulon,

'Aſſemblée dominée par ce Membre, & par M. .

Guadet , a ordonné que les 4o ſoldats du régi

ment de Châ:eau-Vieux, détenus aux galères

par le jugement de leur Nation, ſeroient libérés,

en vertu de l'amniſlie. M. Paſtoret a eu les hon

neurs de la rédaction. -

Dimanche, 1*. de 1792, preſque ſans débats,

ſans information , ſans avoir ouï aucune des

parties , & ſur le rapport de M. Genſonné; rap

port qu'un Journaliſte a appellé un aſſemblage

pe ºſé de faits & de principes, l'Aſſemblée una

nime a décrété qu'il y avoit lieu à accuſation

contre Louis-Staniſlas-Xavier, Charles-Philippe,

Louis-Joſeph ci-devant de Condé, Princes Fran-.

# & contre les ſieurs de Calonne , Laqucuille

'aîné, & Riqaetti-Mirabeau.

Ainſi a fini le premier trimeſtre de cette

Seſſion qui , pour prix de plus de deux

millions en honoraires, en frais d'impreſ

ſion d'adreſſes inconſtitutionnelles, ou d'in

jures contre toutes les têtes couronnées &

contre preſque toutes les Nations traitées

d'eſclaves, a produit pour le bonheur du

Peuple, dont le ſang, verſé par la guerre,

dcit cimenter aujourd'hui le pouvoir de

ſes Tribuns, ou nous réduire ſous un autre

joug; a produit, diſons nous, un Décret

portant abolition des titres Sire & Majefté

Royale, & rétracté le lendemain; un Dé

cret contre les Prêtres, frappé du Veto; un

Décret contre les Emigrés, également para

lyſé , des Décrets qui oum ， rentes,

• $
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la propriété du Créancier, à des certifi

cats de ſix mois de réſidence ; & les inté

rêts dus, propriété non moins ſacrée, à

des retenues ; des dénonciations calom

nieuſes, des lettres interceptées, des accu

ſations arbitraires, des empriſonnemens

ordonnés ſans preuves, ſans information,

ſans examen, & même ſur des(# avé

rés; des outrages prodigués au Monarque

dans des Pétitions, honorablement men

tionnés au procès-verbal , des émiſſions

très urgentes de ſous en papier, dont on

n'aura pas fabriqué pour cent millions au

bout d'une année; un Décret qui ſupprime

juſqu'aux civilités de l'Aſſemblée envers

le Roi ; & enfin un Décret qui bleſſe la

Souveraineté d'Ailiés fidèles, leurs Capi

tulations, leurs Traités avec noüs, qui

achèvent d'aliéner le Corps Helvétique, à

l'inſtant où l'on venoit d'apprendre la perte

d'un autre Allié puiſſant, & qui tend à

légitimer l'inſubordination de ceux des

Soldats Suiſſes que peut égarer l'intérêt

qu'on prend à des malheureux, condamnés

par des Loix ſévères, mais juſtes.

"

Ea dernière Déclaration du Prince de

Kaunitx à M. de Noailles (1), a déſabuſé

, (1) Voyez la ſéance de VAſſemblée Nationale
de Samedi dernier.

-

*
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un peu tard, ceux qui, ſur la foi de quel

ques Gazetiers & des prophéties de Briſſot,

croyoient avoir enchaîné l'Empereur dans

les liens de leur philoſophie. Le Miniſtère

avoit partagé cette§ , & ne s'atten

dgit pas plus que l'Aſſemblée, à voir le

ſhef de l'Empire ſe jetter entre nos armées

& les Electeurs menacés. Pour excuſer leur

imprévoyance, les Miniſtres déconcertés

ont ſait inſérer dans les Feuilles publiques

qui leur ſont dévouées, une Note†
cative où ils ſe diſculpent d'avoir provoqué

par leur démarche du 14 Décembre, celle

# l'Empereur du 2 I. Cette démonſtration

eſt de rigueur; mais ce que les Miniſtres

ne diſent pas, c'eft que leur réſolution du

14 a été le réſultat néceſſaire d'actes an

térieurs, qui ne pouvoient laiſſer à l'Etranger

aucun doute d'une prochaine déclaration

de guerre. - ·

· Dès le 2o Octobre, Briſſot la proclama

à toute l'Europe : il en fondoit l'urgence ſur

les outrages'dont il accabla trente Souve

rains, Rois ou Républiques. L'Aſſemblée

adopta par acclamation cette diatribe, où
l'Auteur mettoit les Chefs des Nations à

ſon niveau, en les traitant avec le mépris

que l'on prodigue à des ſcélérats. Tout

ce que Briſſot débitoit &&demandoit alors,

le# Légiſlatif & les Miniſtres l'ont

ſucceſſivement exécuté. '

Par une ſuite de riºnſ , qui

- 6



V o - /

a fait perpétuellement confondre la cauſe

des Emigrésavec celle des Puiſſances Etran

† on n'a jamais traité des meſures

prendre contre les premiers , ſans y enve

lopper l'Europe entière. -

TLe 27 Novembre , M. Rulh maniant

cette queſtion qui étoit à l'ordre du jour,

invoqua la guerre en aſſurant qu'on n'au
roit à combattre que des Soldats de l'Egliſe,

armés de chapelets et de bénédiéfions ; qu'il

falloit§ ce feu d'opéra, ſe défier du

ſommeil des deſpotes, des pratiques ſecrettes

de LÉoPoLD, des Cyclopes que feroit mar

cher le Roi de#pour nous faire ren

trerdans l'antre du deſpotiſme, des poignards

de CATHERINE, &c.

" Dans la niême ſéance, M. d'Averhoult,

ſuivant les traces de M. Rulh, promit à la

France qu'en déclarant la guerre, il n'y

auroit d'amis que pour elle; qu'il falloit tra

cer le cercle de Popilius autour des petits

Princes, prier le Roi de faire des ſomma

tions, & de déclarer la guerre dans la quin

zaine ſuivante. -

Le 29 Novembre, M. Iſnard ſoutint

cette motion, en certifiant que les grandes

Puiſſances reſteroient dans la neutralité,

& que les Peuples s'embraſſeroient à la face

des tyrans détrônés, de la terre conſolée,

et d i ciel ſatisfait.

Le projet de M. d'Averhoult étant décrété

unâ voce, on délibéra une Députation au
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Roi, & un diſcours dans lequel ſon Au
teur, M. de Vaublanc, intima à S. M. la

conduite qu'Elle avoit à ſuivre. « Votre

« intérêt, votre dignité, la grandeur de la
» Nation outragée, tout vous preſcrit l1Il

» langage différent de la Diplomatie. —

))
† attend de vous des déclata

» tions énergiques auprès des Cercles du

» haut et bas Rhin, des Eleéleurs de Trèves,

» de Mayence, et de l'Evêque de Spire.

» — Quelles ſoient telles que les hordes

» des Emigrés ſoient à l'inſtant diſſipées. .

» Preſcrivez un terme prochain au delà

» duquel nulle réponſe dilatoire ne ſera

» reçue. Que votre déclaration ſoit appuyée

» par les mouvemens des forces qui vous

ſont confiées. »

Après une demande auſſi impérative,

faite par l'unanimité d'une Aſſemblée ſou

veraine, maîtreſſe de tous les pouvoirs, &

ſuprême dominatrice de l'Etat, a-t-il pu

| reſter un doute aux Princes Germaniques

& à l'Empereur , que le Gouvernement

ſuivroit l'impulſion qui lui étoit comman

dée, & que les armées ſuivroient de près

les ſommations? Ce ſeroit préſumer beau

coup de la bonhommie des Cabinets

Allemands, de ſuppoſer, ainſi que le font
les Miniſtres dans # Note dont nous avons

parlé, que l'Electeur de Trèves & l'Em

ereur auroient dû attendre la déclaration

§ le 14 par le Roi. Ce Monarque a

))

-
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promulgué la réſolution de l'Aſſemblée

nationale, & le même Décret qui le 29

· Novembre a décidé la guerre, a par con

ſéquent ordonné à l'Empire de ſe mettre en

défenſe. · · · · · ·

Les Miniſtres raiſonnent donc mal, lorſ

· qu'ils appellent provocation les meſures de

l'Empereur, parce qu'elles ont précédé la

connoiſſance de la démarche§

14 Décembre. Le problême de l'aggreſ

ſion doit être poſé ſur le droit qu'ont ou

n'ont pas les ſouverains d'Allemagne ,

de ſouffrir chez eux des réunions d'Emi

rés. · ' · • ·

C'eſt encore dériſoirement , que les

Auteurs de la Note feignent de croire que

l'Empereur changera de langage , en appre

nant la réunion# Roi à l'Aſſemblée natio

nale pour déclarer la guerre à l'Electeur de

Trèves , qu'il s'eſt borné à redouter les

inſultes de quelques Municipalités , & qu'il

ſera détrompé en apprenant qu'il s'agit

d'une guerre nationale. En vérité, il faut

une grande force de diſſimulation ,

our imprimer de ſemblables ſubtilités.

† ! le Cabinet de Vienne qui a lue &

les premières réquiſitions du Roi à#
teur de Trèves , & le Décret du 29 No

vembre, & le diſcours de M. de Vaublanc,

en étoit à ſavoir le 21 Décembre, qu'il s'a

giſſoit d'une guerre nationale ? Et des for

mules de ménagemens que l'Empereur ,

•
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dans ſon office, employe envers ſon beau

frère & ſon allié, on en induit qu'il ne con

noifloit pas encore ſes intentions ! Ces argu

ties dignes de l'ancien régime , ces eſpé

rances chimériques qu'on répand§
ſoi-même on a le défeſpoir§ le cœur,

ces commentaires romaneſques pour pro

longer des illuſions quelques jours de plus,

ſont bien peu conformes aux circonſtances.º

Il eſt très-remarquable que, les exagé

rations, les ſanglantes invectives adreſſées

de la Tribune † Jacobins & de celle de

-l'Aſſemblée nationale , à toutes les Puiſ- .

ſances, enſin les partis violens auxquels on

nous a amenés, furent repouſſés avec in

dignation, par les Modérés, par les Mi

niſtériels, par les Conſtitutionnaires, lorſ

que leurs fougueux Antagoniſtes leur pro

posèrent, il y a ſix ſemaines, d'accuſer ,

de ſommer , de déclarer la guerre, de pro

mettre la liberté à tous les Peuples.# 3

été l'aſcendant des Jacobins, ou telle eſt la

foibleſſe de leurs Adverſaires, que les pre

miers ont traîné les ſeconds à leur ſuite.

Alors, les deux partis ſe ſont efforcés de

lutter de popularité, & de renchérir les

uns ſur les autres en réſolutions irréfléchies.

Ainſi ſe conduiſent les Factions; ainſi pé:

riſſent les Etats qu'elles gouvernent , ainſi

diſparoiſſent du ſein des délibérations,

toute prudence, toute prévoyance, toute

meſure, tout moyen de ſalut. :
*
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J'ai dit, & je ne ceſſerai de répéter ce

qu'une expérience prochaine redira bien

plus† encore, que la guerre

achevera la diſſolution de la Monarchie,

ou la fera changer de ſervitude. Répu

blique fédérative en cas de ſuccès, ou

contre-révolution terrible & complette ſi

l'on eſt battu , dans tous les cas banque

route preſqu'inévitable, aggravation de la

misère publique & des misères particulières,

confuſion dans toutes les branches de l'Ad

miniſtration ; alimens nouveaux de l'anar

chie ; voilà les avantages certains que nous

retirerons même de la victoire.Les Emigrés,

cauſe occaſionnelle de la guerre, ſeront à

jamais perdus ſi elle leur eſt défavorable,

ſans que la nouvelle Conſtitution s'affer

miſſe par leur défaite : ce n'eſt pas, j'oſe

le prédire , pour la conſervation du

Trône, pour les amis quelconques du

Gouvernement Monarchique en France,

que nos armées triompheront. Seront-elles

repouſſées ? La Monarchie, les Loix, la

vraie liberté retomberont au pouvoir de

la force : les vainqueurs ulcérés ne ſe pi

queront pas de tempéramens, & ſi l'on

nous fait une autre Conſtitution, elle ſera

eut être formée avec le bronze qui aura

§ à renverſer celle d'aujQurd'hui.

Paſſe-t-on aux effets de cette guerre ſur

la deſtinée de l'Empire Germanique & de

l'Europe, on entrevoit que le ſort de

vingt Trônes, d'autant de Républiques,
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des Gouvernemens #te comme des

Gouvernemens abſolus , va ſortir de

cette urne ſanglante : que tous les liens

des Peuples à leurs Chefs, toutes les con

ditions civiles, les propriétés , les droits,

les Conventions, les devoirs , les rapports

moraux, l'édifice entier de la Société ſe

ront renverſés de fond en comble, ou raf

fermis. Aucune époque de l'Hiſtoire an
cienne & moderne ne préſente une criſe

de cette gravité. Les Souverains préſume

roient trop peut-être,en croyant la diſſoudre

par la ſeule force des armées : s'ils n'appel'ent

pas l'opinion à leur ſecours ; ſi aux Droits

de l'Homme avec leſquels on tentera de

ſoulever leurs ſujets, ils n'oppoſent pas une

Charte des Peuples , qui montre l'intérêt

de tous à la conſervation de l'ordre pu

blic & des Gouvernemens légitimes, les

excès de la Révolution de France ſubver

tiront l'Europe d'un bout à l'autre. -

L'inquiétude qui naiſſoit des raſſemble

mens de Coblentz, ce point d'appui à

tous les mécontentemens, ce fanal d'eſpé

rance offert à tous ceux qui ont des in

jures à venger, qui ſe plaignent d'oppreſ

ſion, qui ne voient que des Uſurpateurs

dans les Maîtres actuels du Royaume, ont

fourni ſans doute de puiſſans motifs aux

réſolutions de l'Aſſemblée Nationale; mais,

pour arracher cette épine, ne ſe livre-t-elle

as à une amputation mortelle ? Comment

§ du Peuple, comme celui de
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la Conſtitution, lui ont-ils fait préférer,

de tous les moyens de ſe préſerver des

Emigrés, celui qui peut évidemment leur

raflier les Couronnes ? Ses Décrets ont déja

produit ce que deux ans d'efforts, de mou

vemens, de ſollicitations au-dehors, d'é

vènemens affreux dans notre intérieur ,

n'avoient point opéré. Ils ont changé des
démonſtrations d'intérêt envers les Réfu

giés, en néceſſité de les défendre ; ils ont

réuni ce qu'il falloit tenir ſéparé, la caufe

de ces Réfugiés de celle de l'Empire Ger

manique & de l'Europe ; ils ont créé des

motifs là où il n'exiſtoit que des prétextes,

& en forçant les Princes d'Allemagne à

recevoir la loi ſur leur territoire, on les aura

déterminés à déſendre leur indépendance,

à moins que la r eur ne les paralyſe ; ce qui

n'eſt point ſans quelque vraiſemblance.
Si la guerre éclate, ſi e'ie s'étend, ſi

une ligue de l'Europe ſe développe, quelle

opinion prendra la poſtérité du jugement

& du patriotiſme de ceux qui, couverts,

ſelon eux, par cinq millions d'hommes

armés, par cinq millions de Citoyens con

ſumés du feu de la liberté, par une armée

de 25o mille Soldats, par deux cents

places fortes, par d'immenſes Arſenaux,

par un Tréſor de QUATRE MILLIARDs en

Biens , Nationaux & en papier repréſen

tatif de ces biens, meilleur que le métal,

par une forme de Gouvernement, qui,

dans l'opinion des Auteurs de la guerre,
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rend le brave invincible , & le lâche même ,

courageux, n'ont ſu néanmoins ſe garantir

de vingt mille Mécontets réduits à leur

cape & à leur épée, qu'en les pourſuivant

ſur un territoire étranger, dont l'invaſion

armera peut être quatre cent mille Soldats

contre la France ?

L'évènement abfoudra,ou couvrira d'une

honte ineffaçable le calcul politique qui

nous précipite vers ce dénouement. -

Qui parvient au ſuccès n'a jamais trop oſé.

En rapprochant la rapidité de nes dé

libératicns, le mépris des égards naturels,

l'oubli des précautions qu'inſpire la ſa

geſſe, l'impétuoſité du vœu qui a ſoliicité

la guerre, l'enthouſiaſme qui en preſſe

l'exécution, les moyens combinés d'en

étendre les effets, & d'en maltiplier les

fléaux, ces menaces qui ſe réaliſeront, de

ſoulever les Peuples en combattant leurs

Souverains, de corrompre les Soldats, de

brûler les Châteaux , et de reſpeſler les ca

banes , d'affranchir par-tout les hommes

de toute autre autorité que de celle de la

multitude, enfin, d'attacher un Scévole à

chaque Porſenna , & de faire ſe,vir juſ

qu'aux poignards des tyrannicides, rappellés

ar Briffot dans une de ſes Feuil'es de la

§ dernière , quand on rapproche,

dis je, & ces reſſources & cette ardeur,

de l'irréſolution habituelle de tant de Ca -

binets, des petits intérêts qui les diviſent,
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du labyrinthe diplomatique qu'on appelle

des négociations, des viciſſitudes & des

lenteurs de la politique qui ne s'ébranle

lus en Europe par des vues générales,

de l'eſprit d'intrigue qu'en tant de lieux

on a ſubſtitué à l'art de gouverner, de

l'incertitude de quelques-unes des Puiſ

ſances, de l'éloignement des autres, du

défaut de ſyſtême, de l'inconſiſtance qui

percent dans les réſolutions des Emigrés,

& dans celles des Cabinets, on ne ſe hâtera

as de préjuger l'iſſue d'une guerre , où

- # molieſſe, la déſunion & la confiance,

rendroient négatives & les forces & les

quantités. - -

M. de Narbonne n'eſt pas encore revenu

de ſa t >urnée; mais il a fait publier ſes

Bulletins par le Journal de Paris & par

· la Gazette Univerſelle, qui ont ſoigneu

ſement enregiſtré tous les complimens

adreſſés à ce Miniſtre, & rendus par lui :
ce ſont des matériaux de l'hiſtoire de M.

de Narbonne, & non de l'hiſtoire de ce

temps ; différence qui nous diſpenſe de
les recueillir.

Les Princes Emigrés & leur Conſeil ont

gardé juſqu'à préſent un ſilence profond
ſur les accuſations, ſur les menaces, ſur

les défenſes, ſur les Décrets dont ils ſont

les objets. Il faudroit connoître les motifs

de cette réſerve pour l'approuver ; car elle
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décrie les Emigrés, elle les avilit même aux

yeux de la Nation, qui les juge ſur des

imputations qui reſtent ſans réponſe. C'eſt

un mauvais Conſeiller que le mépris de

ſes Ennemis. L'opinion vous abandonne

lorſqu'on affecte de n'entenir aucun compte,

&† ſuppoſe que chacun vous donnera

raiſon, ſans qu'on prenne la peine de ré

pondre à ſes Accuſateurs.Auſii Henri IV

faiſoit-il des Manifeſtes tous les mois.

Avec quelle fierté, quelle énergie franche
& patriotique, ce§ & ſes Couſins

Louis & Henri de Condé, peignoient leurs

griefs à la Nation ! Ils faiſoient plus, ils

mettoient les ſiens à la place des leurs,

& c'étoit en s'échauffant pour les intérêts

du Peuple, qu'ils parvinrent à le ramener

à leur cauſe.

L'attentat impuni ſur M. de la Jaille qui

eſt ſorti de priſon, a néceſſairement ral

lenti l'expédition des ſecours deſtinés à

St. Domingue : on ne ſait encore ni quand

ils partiront , ni même s'ils partiront.

2ooo hommes furent cependant embar

qués au commencement de Décembre ;

mais ils n'aborderont à St. Domingue que

vers la mi-Janvier. En attendant, & tandis

que les Amis des Noirs, & les Journaliſtes

nous annoncent tous les huit jours le re

tour du calme & de la tranquilllté, cette

Colonie infortunée périt ſur ſes ruines ;

chaque vaiſſeau apporte la nouvelle d'u'té
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rieures dººaio # les lettres des pre

miers jours de Novembre, reçues la ſemaine

dernière au Havre & à Nantes, ii eſt conſtaté

que les Nègres révoités ont forcé le carnp

qui défendoit le quartier Dauphin, Ma

ribaroux, & que les incendies ont com

mencé dans cette partie de l'Eſt. Tout

le quartier de Vallière eſt conſumé.

Les Blancs ſont haraſſés , découragés ,

mourans ſars ſecours. L'inſurrection s'eſt

auſſi déclarée dans quelques quartiers du

Sud , pluſieurs habitations ont été brûlées

à Jacmel. Et l'Aſſemblée Nationaie diſ

ſerte ſur les grandes vues & la morale de

Briſſot ! Et l'on voit preſque ſans s'en oc

cuper, s'anéantir ainſi la plus floriſſante de

nos poſſeſſions ! Au tableau de ces décom

bres entaſſées qui couvrent maintenant la

ſurface de l'Empire briſé, & tout à l'heure

anéanti, on ſe replace avec Shakespear ,

à l'époque de notre hiſtoire où ce Poëte

fait dire par Jeanne d'Arc à ce coupable

Duc de Bourgogne , qui de nos jours a
trouvé un ſucceſſeur :

Look on thy Country, look on fertile France , .

Andſee the (ities and the Towns defac'd

, By waſting ruin. — -

See, ſee the pining malady of France ,

| Behold the wounas, thé moſt unnatural !voands

(1) Which rHou thyſelf has given her roºfil

: heart. ( * - -

(I) Regarde cette Contrée, cette feitile France;
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, Qu'auroit dit Jeanne d'Arc, qu'eût penſé

Montaigne, que penieroit J. J. Rouſſeau

des Mœurs & de la Liberté d'un Pays, qui

préſenteroit un trait ſemblable à celui que

je vais raconter, & de l'authenticité duquel

je me rends garant ? - *

· Un Habitant de la ville de Riom, ſignale

parſes Concitoyens comme un homme eſti

mable , a voulu acheter l'Egliſe & le Cime

tière dans lequel ſon père fut enterré il y a

quatre ans. L'Evêque Conſtitutionnel du

Puy de Dôme venoit de rendre une or

donnance qui pe mettoit la fouille de ce

Cimetière , quoiqu'il ſoit défendu, par un

Décret , de remuer la cendre des morts

avant 1e ans écoulés depuis la dernière in

humation. M. Granchier, inſpiré par un

ſentiment de piété filiale, a préſenté ſa pé

tition au Département ; il y exprimoit ſgn

idée & fes motifs , il demandoit à achefer

le Cimetière pour conſerver le tombeau

de ſon père, & l'Egliſe de St. Paul pour

y acquitter les Mefſes fondées à ſon in

tCIlt1OIl. , - • - v, , .· · · · · ·

f . - - - - - -

, Voici la réponſe du Directoire, en date
- - - -- *- • - •' " A - , • 1 , , ， , ! ... , , , $

i — " - 4

vois les Cités & les Bourgs dépéris par les ravages ,

& la ruine ; vois, vois la langueur mortcl'e oü

# F eà plor géd ; contemple cei b'eſſures

que votre. main dénaturée , svos propres mains

ont ouvert dans ſomrcœurinfortuné. . - -
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du 5 Décembre : 7Conſidérant que les

» moyens qui ont déterminé† à

» faire ſa réclamation, ſont le ſimulacre

» d'une bonhomie, dans laquelle le preſtige

» impuiſſant pour ſéduire la ſaine raiſon , ſe

» trouve enveloppé, arrête qu'il n'y a lieu

» à accueillir la demande du ſieur Gran

» chier. » - -

Signés, CHANDEsoN, CHoLLET, CRIS

TOPHE , BRASARD & PRÉvosT.

Ce prononcé eſt, non pas le ſimulacre,

mais la dégoûtante expreſſion du ciniſme le

plus révoltant : aucune Tribu de ſauvages

n'en offriroit le modèle, on peutylire la#

tinée d'un Peuple,§!par de tels Phi

loſophes. Lorſque les Perſes furent vaincus

par Alexandre & les Carthaginois par

Scipion , l'aſyle des tombeaux fut reſpecté ;

la piété filiale ne fut point outragée; mais

les Jacobins ſont d'autres hommes que les

compagnons d'Alexandre & de Scipion. Si

nous avions des mœurs & un Gouverne

ment, ce Directoire mériteroit une peine

infamante.Voilà, cependant, ces Patriotes,

ces régénérateurs dont les Journaliſtes nous

aſſurent que les Deſpotes étrangers abhorrent
les vertus. -

Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

rie Royale de France, du deux Janvier,

font : 52 , 25 , 67, 37, 44
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RÉsUMÉ (1) de l' Hiſtoire Politique

de l année 179 I. .

Loasour des Barbares venus du Nord

renversèrent l'Empire Romain dans l'Oc

cident : lorſque d'autres Barbares, vomis

par l'Afie, plantèrent l'Oriflâme de Mahomet

ſur les murs de Conſtantinople, le temps

étoit déjà arrivé où la terre devoit appar

tenir au plus féroce. Depuis long-temps

les mœurs des Romains, celles des Grecs,

(1) Le dernier Réſumé que nous publiâmes

au mois de JuiHet 179o , embraſſoit les faits de

la demi-année courante & de celle de 1789. Nous

embraſſons dans cclui-ci le précis des évènemens

ſurvenus à la fin de 179o & en 179 I.

N°. 2 14 Janvier 1792.
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& les vices de leur º mºn prépa

roient cette cataſtrophe. Depuis long-temps

ces Peuples dégénérés, vains de la gloire

de leurs Ayeux & indignes d'en deſcendre,

donnoient au monde un ſpectacle dont

l'Europe actuelle offre pluſieurs traits.

La moleſſe occupoit le trône, uſurpé,

donné tour-à-tour par la multitude ou par

les Soldats. Les paſſions avoient pris ce

caractère de lâcheté qui produit les crimes

infâmes, & des hommes à la fois cruels &

efféminés. Les Empereurs ne ſavoient plus

ni combattre en perſonne, ni gouverner

L'adminiſtration abandonnée à la routine,

marchoit au haſard des circonſtances. Ceux

de ces Empereurs qui, tels# Juſtinien ,

tentèrent de guérir ſes maux de l'intérieur,

à force de vouloir tout changer n'opé

roient que des réformes inutiles : ils fati

guèrent les Peuples d'innovations & de

projets inconſtans ; ils énervèrent la puiſ

ſance du Gouvernement, ſans régénérer

la Nation ; on les vit perpétuellement paſ

ſer de la foibleſſe à la dureté, & détrôné

par le mépris public, parce qu'ils ne ſa

voient ni ſe faire craindre, ni ſe faire reſ

'peéter. -

· L'adminiſtration ſans principes n'agiſſoit

plus que par des artifices : on ne ſait quel

étoit le plus vil ou du Peuple ou de la

Cour. L'eſprit de révolte & l'habitude de

la licence avoient banni toute idée de la



vraie liberté : on# ſous le deſpotiſme,

du plus fort : s'élevoit-il un Miniſtre habile,

ou un Général digne du commandement,

il étoit ſacrifié à cette ſorte de gens que

Monteſquieu a peint ſi juſtement, lorſqu'il

dit d'eux qu'ils ne peuvent ſervir l'Etat, ni

ſouffrir qu'on le ſerve avec gloire. .. '

Tout étoit vendu ou acheté par des

hommes qui ne parloient que de déſisté

reſſement. La peſanteur des tributs déta

choit les Peuples, de l'Empire ; ils re

çurent les Barbares comme des Libérateurs.

Du moment où la diſcipline militaire fut

détruite, l'autorité ſuprême devint la proie

des ſoldats, ou du premier ſcélérat qui

ſut les corrompre. Jamais les armées n'a

voient été plus néceſſaires ; jamais auſſi

elles ne furent plus dangereuſes. Les gens

de bien cherchoient vainement le Héros,

l'Homme de génie, le Chef digne de con

fiance auquel ils puſſent ſe rallier: il n'exifº

toit plus ni grands talens, ni caractères. '

Au milieu des Cirques & des Théâtres,

les Citoyens s'étoient familiariſés avec tous

les forfaits. Ils ne s'occupoient que de

Danſe , de Muſique , de Déclamations,

de Bateleurs , & ſous ces inclinations de

Sibarites , ils cachoient'l'ame des Canni

bales. Une foule d'oiſſs & de vagabonds

inondoient les rues de Conſtantinople,

prêts à trafiquer de la vie des Empereurs,

ou de celle des Citoyens. L'éloq#né
- - - - - 2 - -

A*
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toit plus qu'un babil ampoulé , la philo

ſophie de Cicéron & de Tacite avoit céde

la place à des Sophiſtes mercenaires. Le

Peuple livré à des Jongleurs doués du ta

lent de la parole, n'eſtinuoit plus que ceiui

d'ergoter. Un déclamateur remportoit plus

d'eſtime que Béliſaire, on diſputoit ſur

tout ; les extravagances s'appelloient des

lumières; la forfanterie, de la vertu; &

les déciſions d'un Fou, haranguant en place

publi ue, des Oracles : à ces divers catac

tères,s'en joignoit un plus diſtinctif encore,

une hypocriſie ſavante, mêlée à la plus

ſubtile perverſité. -

| Telles étoient les mœurs de cet immenſe

ramas de Romains & de Grecs babillards,

dont un Gouvernement corrompu avoit

achevé la dégénération. Les Empereurs

n'étoient plus en état de maiir'enir leur

autorité, les Grands de ſoutenir leurs pla

ces, les Citoyens de défendre leurs pro

riétés. Les courages amollis, l'amour de

a gloire dégénéré en ambition baſſe &

ſordide, les talens réduits au niveau des

mœurs publiques , le goût effréné des plai

ſirs ne† de place qu'au ſentiment

d'une inſatiable cupidité , l'Empire ne

renfermant plus qu'une Famille d'ennemis

ſecrets, les armées diſſoutes, la Religion,

la naorale, l'inſtinct du juſte & de l'injuſte,

les premiers principes, les liens, les de

voirs de la ſociabilité n'exiſtant plus que
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dans la bouche des #ins , il falloit que

l'Empire fût renverſé.

Mais par qui pouvoit- il l'être ? Les

Romains n'ayoient - ils à redcuter qu'un

changenient de domination ? Non , la Ré

volution qui alloit partager les Membres

de ce cadavre putréfié, devoit atteindre

juſqu'à la racine même de la-ſociété. La

condition , l'exiſtence civile de chaque

Citoyen, ſon patrimoine, ſes uſages, ſes

opinions, ſes préjugés même , ſes foix &

ſon gouvernement, penchoient à la fois

ſur l'abîme où l'invaſion des Barbares les

engloutit. -

.. L'Empire Rcmain & ſes richeſſes, ſes

Habitans & leurs propriétés furent enva

his, non par le droit ordinaire de la

guerre ; mais par celui du plus ſort dans

toute ſa rigueur, par le droit de la multi

tude, avide de poſléder, ſur le petit nombre
qui† tout. Des Nations†

& indigentes s'approprièrent les Nations

riches & énervées, comme des troupeaux

de bétail. Elles imposèrent à celles ci le

triple joug des armes, des coutumes étran

gères, & de la ſervitude réelle. -

Dans la tableau de cette mémorable ſub

verſion on découvre l'image de celle dont

I'Europe eſt menacée. Les Huns & les Hé

rules, les Vandales & les Goths ne vien

dront ni du Nord, ni de la mer Noire ;

ils ſont au milieu de nous. Il# une

- 3
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doctrine qui fait conſiſter la liberté dans

la force , exercée par la†º , ou "

par le plus violent , qui place

l'égalité univerſelle dans la reſtauration de

tous les droits, que la nature donna à

l'homme au jour de la création. Cette

doctrine n'eſt point un rêve de Théoriſte ;

depuis trois ans, un grand Empire en ſubit

l'application. Les têtes ardentes de tout

pays, les hommes de toute claſſe perdus

d'honneur & de fortune, les diſſipateurs

· avides qui ayant conſumé leur patrimoine

ne peuvent ſouffrir ceux qui en ont un ;

, les Novateurs enthouſiaſtes qui prêchent

la raiſon le poignard à la main , les ſots

firieux qui les admirent , les Indi

† , les non - Propriétaires , l'immenſe

orde des envieux, des méchans , des

hommes de néant à qui le déſordre ouvre

la route des richeſſ s & des emplois pu

blics, des gens ſans principes, des Sophiſtes

farouches, des Lettrés qui ont corrompu

les connoiſſances humaines en les recevant

dans leur ame , comme un vaſe empoi

ſonné vicie la liqueur qu'on y verſe ; tous

les ingrats qu'un jour de révolution ac

quitte envers leurs bienfaiteurs , enfin, la

tourbe des Etres ſans vices & ſans vertus,

indifférens au bien & au mal, & inſtru

mens paſſifs de la perverſité qui les ſub

jugue : voilà les auxiliaires des promo

teurs de ce ſyſtême. - - -
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Il tend à livrer les propriétés, les conven

tions, les autorités protectrices, la liberté, la

juſtice, & la légiſlation au grand nombre qui

ne poſsède rien, & dont ſes ſuffrages do -

vent appeller excluſivement ſes courtiſans

à gouverner les Nations. Ici nous re

trouvons l'extrémité du cercle que nous

venons de parcourir. Encore quelques '

jours, & l'anarchie dévorera à l'Europe en

tière ;encore quelques jours,& l'anarchie li -

vrera au plus audacieux le ſort des héritages,

des Familles & des Conſtitutions.Qu'on ob

ſerve les mœurs, les habitudes de ceux qui
s'avancent vers cette grande uſurpation, &

celles des claſſes qui en ſont menacées, on

verra les Peuples enhardis, & les Gou

vernemens intimidés ; d'un côté , des

hommes bruts & miſérables, qui, avec

deux idées principales d'anarchie , un

exemple d'impunité, le ſilence des Loix,

& du fer, ſont excités à tout oſer ; de

l'autre, des hommes affoiblis par l'habi

tude des jouiſſances, étonnés d'un bou- .

leverſement imprévu auquel une longue

inexpérience ne les avoit même point pré

arés ; cherchant à ſe reconnoître, & di- .

viſés par la diverſité de leurs intérêts ;

† que l'art & la prudence à une

audace continue & au mépris des moyens !

légitimes ; ne ſachant ni ſe décider, ni ref. '

ter inactifs, ayant laiſſé les opinions po

pulaires envahir l'opinion pºis，§

- - - 4



8o ) .

lant peiniblement leurs ſacrifices, à l'inſtant

ou l'ennemi va leur arraeher juſqu'à la pofli

bilité d'en avoir à faire déſormais ; en un

mot combattant avec la moileife, avec la

ſauſſe ſécurité & l'égoïſme, ce ntre les paf

ſions dans leur état d'indépendance, eontre

la pauvreté féroce, & l'immoralité hardie.

Cette deſtinée qui commençoit à s'ap

peſantir ſur une partie de l'Europe, n'a

pas même frappé l'autre de terreur. A peine

deux Gouve remers , l'Angleterre & la

Suiſſe en ont ap perçu l'étendue, & ſont

en meſure d'en arrêter le fléau ſur leurs

limites.Juſqu'ici, par tout, d'autes irtérêts,

d'autres calculs ont abſorbé les occupaticns
des Souverains. - -

Il n'exiſta peut-être dans aucune partie

du monde, des cauſes plus fécondes de ſuc

cès, pour les Auteurs d'un bouleverſement

ſocial. Diviſée en une multitude de Gouver

nemens divers, l'Europ e cffre peu de baſes

d'une réſiſtance commune, & la première

grandeNation continertalequi†
de la ſociété, n'a à re lcuter que desMen bies

déſutis.Les inté,ê s politiques du reſte entier

de l'URives ſcnt moirs c n pliqués, que

ceux dont nous offions le ſpectacle : un

ſyſtême en barraſſé de Traités cc† 2

§ rap p c rts multif liés , d'inrcnibi atles

conſidérations ſe:ondaires, de ménagemens,

de défiances, de ſauve-gardes, ferme no

tre Droit public. Par la multitude des .

Conventions qui lient les souverains, on
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peut compter les motifs de diſcorde tou

jours prêts à les agiter : on re ſe repoſe plus .

après les grandes conquêtes, car elles ſont

devenues impoſſibles , mais on dort tout .

armé au ſein de la paix, & chacun veille

avec ſollicitude ſur l'arſenal des Pactes pu

blics. On ſe fait la guerre par des Alliances

qui ſe croiſent en tout ſens, & dont l'objet

varie ſans ceſſe avec les cir conſtances. Un

Etat de grandeur moyenne a plus d'affaires
diplomatiques que† de la Chine :

le cercle des relations de chaque Souve

rain s'étend aujourd'hui d'un bcut de l'Eu

rope à l'autre. La néceſſité d'une balance

politique, qui dérive du ſoin de main

tenir 1'indépendance des Etats foibles, &

d'empêcher l'aggrandiſſement, des Etats

puiſſans, exige une ſurveillance toujours

active , un mouvement non interrompu

dans les Cabinets. · · · . '

Dans les frottcmens de tant de rouages,

on découvre la difficulté de donner une

impuiſion unique à la machine, & de dé

terminer vers un but uniforme, une acti

vité qui s'éparpille ſur une multitude d'in

térêts différens. D'après le caractère qu'a

pris la politique de l'Europe depuis le

dernier ſiècle, & la nature des conventions

ſur leſquel'es on l'a fondée, il eſt devenu

difficile d'ébranler pour un intérêt coms.

mun, trente Souverains qui ſe craignenf

tous, & que leurs Miniſtres ont accous

D 5
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tumés depuis cent ans, à établir leur sûreté

ſur l'indifférence pour les dangers de tous

les Etats, qu'ilsſ§ pouvoir leur

nuire un jour. .. | |

| Ceſſons donc d'être ſurpris des préoccu

pations qui entraînent, & des démêlés

pnblics ou ſecrets qui ont abſorbé les trois

· quarts de l'Europe, depuis † la France

travaille, probablement ſans fruit, à don

ner une effrayante leçon & aux Peuples &

| aux Gouvernemens. -

La ſuite au Journal prochain. .

{. - • - , ' !

· · · F R A N C E.

De Paris, le 7 Janvier.

- " |

« Adreſſe aux François , propoſée par M. Dr

CoNDoRcET dans la Séance du 29 Décembre,

décrétée par l'Aſſemblée Nationale, & préſentée

au Roi le même jour. -

- « A l'inſtant où, pour la première fois depuis

· le jour de ſa liberté, le peup'e François peut fe

,voir réduit à la néceſſité d'ex. rcer le droit terrible

de la guerre, ſes repréſeutans doivent à l'Europe,

à l'humanité entière, le cotnptc des motifs qui ont

déterminé la réſolution de la France, l'expoſiticn

des principes qui dirigent ſa conduite. »

- » La nation Franpoife renonce à entreprendre

aucune guerre dans la vue de faire des conquêtes ,

é n'enploiera jamais ſes forces contre la liberre

" -
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d'aucun peuple.Tel eſt le texte de la conſtitution ,

t l eſt le vœu ſacré par lequel nous avons lié notre

bonheur au bonheur de tous les peuples; & nous

y ſerons fidèles. »

» Mais qui pourroit regarder encore comme

un territoire ami celui oü il exiſte une armée qui

n'attend, pour attaquer, que l'eſpérance du ſuc

cès ? & n'eſt-ce donc pas nous avoir déclaré la

guerre, que de prêter volontairement ſes places,

non-ſeulement à des ennemis qui nous l'ont dé

clarée, mais à des conſpirateurs qui l'ont com -

mencée depuis† 2 22

» Tout impoſe donc aux pouvoirs établis par

la cbnſtitution , pour le maintien de la paix &

de la sûreté, la loi impérieuſe d'employer la force ,

contre les rebelles qui, du ſein d'une terre étran

gère, menacent de déchirer leur patiie. » -

» Les droits des nations offenſés ; la dignité

du peuple François outragée ; l'abus criminel du

nom du Roi, que des impoſteurs font ſervir de

, voile à leurs projcts déſaſtreux ; la défiance que
c s bruits ſiniſtres entretiennent dans toutes les

parties de l'empire; les obſtacles que cette défiance

oppoſe à l'exécution des loix & au rétabliſſement

du crédit ; les moyens de corruption employés

pour égarer & pour ſéduire les citoyens ; les in

quiétudes qui agitent les habitans des frontières ;

les maux auxquels les tentatives les plus vaines ,

le plus promptement repouſſées, pourroient les

expoſer ; les outrages toujours impunis qu'ils ont

éprouvés ſur des terres oü les François révoltés.

trouvent un aſyle ; la néceſſité de ne pas laiſſer

aux rebelles le tems d'achever leurs préparatifs,.

& de ſuſciter à leur patrie des ennemis plus dan

gereux. » - -

» Tels ſont nos motifs ; jamais il† a exiſ é .

• é.
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de plus juſtes, de plus preſſans ; & dans le ta

bleau que nous préſentons ici, nous avons plutôt

atténué qu'exagéré les injures que nous avoi s

reçues.N§ n'avons pas beſoin de ſoulever l'in

dignation des citcyens pour enflammer leur cou

rage. »

# Cependant la nation Françoiſe ne ceſſera

point de voir un peuple ami dans les habitans

des territoires cccupés par les rebelles , & gcu

vernés par des prir ces qui les protègent. Les ci

toyens paiſibles dont les armées occuperont le pays,

ne ſeront point des ennemis pour elle : ils r e

ſeront pas même ſes ſujets. La force publique,

dont e le deviendra mcmcntanément dep, ſitaire ,

ne ſera employée que pour aſſu er leur trarquil

li é & maintenir leurs loix. Fiè: e d'avoir recon

quis les droits de la nature, elle ne les cutragera

oint dans les autres hommes : jalouſe de ſcn

indéper dance, réſolue à s'enſevelir ſous ſes 1uines

plutôt que de ſouffrir qu'on oſât, ou lui dcter

des loix, ou même garantir les ſienres, elle ne

Portera point atteinte à l'indépendarce des autres

raticns. Ses ſoldats ſe ccnduiront ſur un terri

toire étranger comme i's ſe conduiroicnt ſur le

telritoire François, s'i's étoient forcés d'y ccm

l attre. Les maux involor taires que ſes troupes

aurcient fait éprouver aux citoyens, ſerort répa:és.

L'aſyle qu'elle ouvre aux étrangers ne ſera point

fermé aux habitans du pays dont les princes l'au

ront forcée à les attaquer, & ils trouveront dans

ſon ſein un refuge afſuré. Fidèle aux engagemens

pris en ſon nom, e'le ſe hâtera de les remplir

avec une généreuſe ex: ctitude ; mais aucun

danger ne pourra lui faire oublier que le ſol de

la France appartient tout entier à la liberté , &

que la loi de l'égalité y doit êtrs univerſelle.
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Eile préſentera au monde le ſpectas'e nouveau

d'une ration vraiment lib.e , ſoun i'e , ux règles

de la juſtice au m ieu des orages de la guerre ,

& r.ſp. cant p.r-tcut, en rcut te nºs, à ſ'égard de

toes les hommes, les d oits qui ſort les mêmes

pour tous. » - -

» La paix, qne le menſenge, l'intrigue & ſa

trahiſon o t éloignée, ne ceſſera poirt d'être le

premier de nos vccux. »

» La France prt ndra les armes malgré elle pour

ſa ſûreté, pour ſa tranquil'ité intérienre , & on

la veira les dépoſer avec joie le jot r oii e lle ſera

ſûre de n'avoir plus à craindre pour cette liberté,

pour cette égalité devcnue le ſeul élémert ci des

Frºnçois puiſſ nt vivre : elle ne redcure pc int la

grerre , mais elle aime la paix ; el'e ſ nt qn'e le

en a beſoin , & efle a trop la ccnſcier ce de ſes

forces pour cr. indre de l'avouer. Lo ſqu'en de

mardant atx naticns de r ſ ecter ſon repos, elle a

p is l'ergagement étetrel de ne j mais t oubler le

leur, peut être aura t-elle mérité d'en être écou

tée ; peut être «ette déclaration ſolemnelle , ce

gage de la tranquillité & du borhcur dcs peuples

voiſins , devoicr t-i.s lui métiter l'affection dcs

prir ces qui les gouvernºnt. Mr is c ux de c« s

princes qui ont pu craindre que la naticn Fran

ço ſe ne chcrchât à produire dans les autres pays

des agitations intérieures, apprendrort que le droit

cruel de repréſailles, juſtifié par l'uſage, condamné

par la nature, ne la fera poirt reccurir à ces

moyens emplcyés cor tre ſon repcs ; qu'elle ſera

juſte envers ce x mêmes qui ne l'ont pas été pour

elle ; que par-tout elle reſpectera la paix comme

la liberté, & que les hommes qui croiert pou

voir ſe dire encore les maîtres des autres hommes,



( 86 )

n'auront à craindre d'elle que l'autorité de ſon

ex : mple. » · -

ce Le nation françoiſe eſt libre ; &', ce qui

eſt plus que d'être hbre, elle a le ſentiment de

ſa liberté ; elle eſt libre , elle eſt armée : elle

ne peut être aſſervie. En vain compteroit-on ſur

des diſcordes inteſtines : elle a paſſé le moment

dangereux de la réformation de ſes loix poli

tiques ; & , ttop ſage pour devancer la leçon

du temps, elle ne veut que maintenir ſa conſ

titutiou, & que la défendie. Cette diviſion entre

deux pouvoirs émanés de la même ſource , di

rigés vers le même but , ce dernier eſpoir de

nos ennemis , s'eſt évanoui à la voix de la patrie

| en danger ; & le Roi, par la ſelemnité de ſes

| démarches , par la franchiſe de ſes meſures ,

· montre à l'Europe la nation françoiſe foite de

tous ſes moyens de défenſe & de proſpérité. »

· « Réſignée aux maux quc les ennemis du genre

humain réunis contr'elle peuvent lui faire ſouffrir,

elle en triomphera par ſa patience & ſon cou

rage. Victorieuſe , elle ne cherchera ni dédom

magement n1 vengeances. »

c Tels ſont les ſentimens d'un peuple géné

reux dcnt les repréſentans s'honorent d'être ici

es interprêtes ; tels ſont les projets de la nou

velle politique qu'il adopte. Repouſſer la force,

réſiſter à l'oppreſſion, tout oubli r lcrſqu'il n'aura

plus rien à redouter, & ne plus voir que des

fères dans ces adverſaires vaincus & réconciliés

ou déſarmés ; voilà ce que veulent tous les

François, voilà quelle eſt la guerre qu'ils décla

reront à leurs ennemis. »

º
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sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

Du dimanche , 1". janvier 1792.
V

M. François de Neufchâteau, préſident, a

annoncé qu'un garçon perruquier demandoit à

être admis à la barre. Ce pétitionnaire s'eſt

· Préſenté en habit de poudre , & a dit : ce des

« impies nous menacent... Je n'ai que quatre

« louis, je les dépoſe ſur le bureau, afin que

ce cet or ſe convertiſſe en fer pour combattre nos

ce ennemis. » . -

: Un membre a propoſé de décerner au garçon

-perruquier le droit de ſigner : Michelot , pa

triote généreux. Mais cet enthouſiaſme à froid

. pour quatre louis d'or, ayant toute l'inconve

nance d'une proclamation de miſère nationale,

. on s'eſt borné à déférer les honneurs de la ſéance

, à l'auteur de ce prologue de l'an quatrième de

l'Ere de la Liberté. Il eſt allé s'aſſeoir, aubruit des

- applaudiſſemens, auprès desSolons du côtégauche ;

apiès quoi l'on a diſcuté le décret d'accuſation

contre les frères du Roi.

Le rapporteur du comité , M. Genſonné a

reſtreint l'accuſation , à MoNsIEUR , à M. le

comte d'Artois, M. le prince de Condé, MM.

de Mirabeau , de Calonne & de Laqueuille. MM.

d'Aigichamp, de Breteuil , de Bouillé & d'autres

ſeroient, peut-être , auſſi coupables ; mais leur

conduite , depuis l'amniſtie , n'eſt pas ſuffi

ſamment connue, pour qu'on porte une déciſion

ſur eux. Selon M. Genſonné, la pelitique ſem

, bleroit, au premier coup d'œil, proſcrire une

meſure rigoureufe & inexécutable ; mais l'Aſ

ſemblée n'a pas le droit de faire grace ( le len



demain du décret en faveur des ſoldats de Cl â

teau-Vieux ) ; les fe; faits des chefs des émigrés

ſort de notoriété publique , & les miniſtres re -

cueilleront des notes ( cxtra judiciaires ) contre

ceux dont il propoſe de ſuſpendre l'accuſa ion.

M. Gra-geneuve a dit que les préparatifs de

guerre & les 2o miilions votés rendciert l'ac

cuſation juſte & néceſſaire : « Vous avez dé

ciété, le 8 novembre , que les raſſemblemens

des émigrés, prolongés juſqn'au premier janvier,

les conſtituerºient en état courable de co juration,

& qu'i's ſercient punis de mort.... La conſtitu

- tion donne au Roi le droit de ſuſpendre un dé

cret, mais non le droit de faire qu'une déclaratio»t

n'exiſte pas ( le ſophiſme cor ſiſte à ne pas ajouter :

cornrne loi )... Ori conncît les forces de nos en

nemis, puiſque 1 5o,ooo hommes ſort néceſſaires

pour les con battre... Je ſais que tcus les Fran

- çois ſactifieront leur vie , s'il le faut, pour la

liberté de leur pays.... Mais quelles cru les in

quiétudes ... Les princes ſort évidemment à la

tête de cette co juration, puiſqu'ils ſont réunis

aux cor ſpirateurs ; ils ſont réunis aux ccnſpirz

terrs, puiſqu'il ne ſort pas dans leur patrie...

Le décret eſt déjà posté dirs vos cœurs. »

Nous n'avors vaincu le dégcût d'une pareil'e

& ſi lo gue ciratien, que pour ne pas affoibkr

le m.iileur raiſor nement de tous les orateurs de

ce parti. Aux argume s tirés de la ſuppoſitic n que,

tous les Fraºgcis ſacrifiercrt le ur vie à la liberté

de leurs pays ; à cette preuve, ils re ſont pas

ici, donc ils conſpirest là ; M. Grangencuve,

en déſignant va gucment la déférence reſpectueuſe

du peuple pour l'indulgence du Roi, a cru devoir

ajouter cette étrange phraſe qu'il a qualifiéc de

vérité bien eſſentielle " . -

-

|
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« Le plus grand malheur dont le ciel, dans

ſa colère, puiſſe fi a l per un peuple libre, c'eſt

l'amour pour ſes reprs ſentans... Lcrſquc de la

confi nce on paſſe à l'ainour, à je ne ſais quel

attachemei t ſervile que de bas courtiſans cher

ch ier.t autr, fois à inſpii er au peu i le pour le

monarque qu'ils appelioiei.t ſon père; oitqu'enfin

on ſe paſſioni.e pour ſes ma dataires, alois aii

tant vaut-il ſe mettre à la merci de ſeuls vo

lontés de ſpotiques. Le peuple doit ſurveiller ſes

repréſcntans ; mais s'il eſt aſlt z inſer ſé peur ſe

paſſionrer pc ur cux , il mérite l'eſclavage. »

Auſſi pe ſuadé des foi faits des princes, M.

G. ntil a cependant obſervé que le décret d'ac

cuſation eſt un g and reſſoit , qui perd de ſon

énergie loi ſqu'on ne l'emploie qu'à produire un

vain bruit : c« Qu'eſt-il réſulté de ces déclarations

(contre M. de Bcuil'é & M. de Condé ) que

le volgaiie regai doit comme des coups d'autorité

qui alloiept ſºuver l'empite ? Ne craignez-vous

pas de compromettre votre g'oire en exhalant

aux yeux de l'Europe un ccuiroux impuiſſant ? "

Que le ſigne de la ſouveraineté ne devienre pas

cntre vos mains un ſigre de foibleſſe, & le décret

d'cccuſation un jouet mépriſabie. Ne ſeroit-il pas

rudent d'attendre le terme du délai fatal fixé par le

§ Vous avez ſu parler le langage de la raifcn

univerſelle qui vous conciliera tous les peuples...

· Ne craignez-vous pas de deſcendre de ces hautes

d, ſtinées , ſi vous vous abandonnez à des me

ſures de proſcription, d'imp:imer à la guerre un

caractère de férocité, d'exciter des repréſailles,

de fa're g m r l'humanité ſur de nouveaux crimes

« n a'giſl.nt. les haines qu'il faudroit adoucir ?

S ele -vous p'us gr.nds , p'us m gnanimes en

ſaiſ a t des liſtes de proſcii.tion, qu'en déclarant
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à vos ennemis une# franche & ouverte ?

C'eſt de vous que le peuple doit attendre l'exemple
des vertus.ð qu'il ne vous voie deſ

cendre à des vengeances ſtériles, ou vous exhaler

dans un courroux impuiſſant, ſeul ſentiment des

ames foibles. Rome, digne de la liberté, laiſſa

ſes tyrans expulſés emporter leurs richcſſes; Rome

ſous des deſpotes, vit des confiſcations, des Proſ

criptions & des triumvirats. »

« On ne commence pas, a dit M. Huat,

par faire le procès aux chefs d'une armée en

nenie ; on les combat, & lorſqu'on les a faits

priſonniers, on les punit. Vous aurez des milliers

de décrets d'accuſation à rendre ; car les procédures

doivent être individuelles pour que tout accuſé

ait les moyens de ſe défendre. Je conclus à l'a

journement. » Quelqu'un a objecté que la nation

attendoit ce décret pour étrennes.

M. Jean Debry n'a pas héſité d'invoquer contre

les princes « la longue patience de la nation ,

l'indulgence de l'Aſſemblée, une maſſe de faits

qui les écraſe, l'Europe qui les dénonce, le par

lement de Coblentz condamnant toute la nation. »

A l'entendre , ce ſont de ridicules bravades qui

expoſent la nation entière.... Ils ſe repcntent ,

dit-cn (a-t-il repris ) ? Eh bien ! qu'ils ſe rendent

à Orléans, & ſe courbent devant la loi. Elle

n'eſt pas deſcendue du ciel pour fléchir devant

des rébelles.,. Décrétez l'accuſation & le ſé

† gage des indemnités que pourra néceſ

ter la bruyante procédure qu'ils occaſionneront...

Portez une loi contre le fanatifme , & la nuit du

4 août ( 1789 ) eſt complette »

. Moriceau a voulu repréſenter que le dé

cret d'accuſation ne ſeroit utile ni à la paix,

ni à la défenſe de l'état, ni au bonheur du peuple ;
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il a été accueilli de longues huées. M. la Cretelle

deſiroit qu'on motivât le décret; M. Reboul en

écartoit ie conſiderant; M. la Croix a demandé

que l'accuſation ſût pure & ſimple, pour que

cette forme l'exemptât de la ſanction : « ſans quoi,

a-t-il dit, viendia Monſieur Veto, qui paralyſera

ce décret. » A la ſuite des éclats de rire qu'ex

citoit cette fine plaiſanterie, le décret d'accuſation,

oü l'on a ſupprimé le nom de Mirabeau, par

reſpect pour le grand homme, a été reudu en ces

termes, aux app'audiſſemens des galeries :

« L'Aſſemblée nationale décrète qu'il y a lieu

à accuſation contre Louis - Staniſlas - Xavier,

Charles - Philippe & Louis - Joſeph , Princes

François ; M. Calonne , ci - devant contrô

leur-général, MM. Laqueuille l'aîné & Grégoire

Riquetti, tous les deux ci-devant députés à

l'Aſſemblée conſtituante, comme prévenus d'at- .

tentats & de conſpiration contre la ſûreté géné

rale de l'état & la conſtitution. »

| Du lundi , 2 janvier. |

On a diſcuté, & décrété d'abord le conſidérant

du décret d'accuſation, rendu la veille ; & enſuite

un nouveau décret, le tout ainſi conçu :

« L'Aſſemblée nationale, conſidérant qu'il im

porte à la tranquillité publique de prendre, ſans

délai, les meſures les plus propres pour déjouer les

projets des conſpirateurs, & hâter l'exécution du

décret d'accuſation qu'elle a rendu ;

c« Que les agens du pouvoir exécutif lui doi

vent compte de tous les éclairciſſemens qu'ils ont

dû ſe procurer ſur les démarches officielles des ré

voltés auprès des cours étrangères, ſur les circonſ

tances quiontaccompagné & ſuivileurscomplots,
- "
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la déſignation de leurs piinc paux agens, l'état &

le r ombre de leurs complices : -

| ce Décrète que ſes comités diplomatique &

de légiſlation réunis, lui préſenteront, dans le

délai de tiois jouts, un prºjet d'actes d'accu

ſ.tion contre Louis-Staniſlas-Xavier , Charles

Philippe, & Louis-Joſeph, princes Frarçois ; &

centre N. Calonne, ci-devant contrôleu-gé é

ral ; N. Laqueuille l'aîné & G égoire Riquetti ,

tous les deux ci devant députés à l'Aſſemblée na

tionale conſtituante. » - .

, « Déciète que le miniſtre des aff.ires étran

gères ſera tenu de remettre au comité diploma

tique, dans le même délai , toutes les notes &

éclairciſſeunens relatifs auxdits complots & aux

circonſtances qui les ont acccmpagnés ou ſuivis,

que les agens de la nation auprès des puiſſances

étrangères ont dû lui faire parvenir ; ccmme

auſſi de dénoncer à l'Aſſemblée nationale ceux .

d'el tre leſdits agens qui peuvent s'être rendus

coupables de connivence avec les révoltés, ſoit

en favoriſant ouvertement leurs projets, ſc it en

négligeant d'inl ruire le Gouvernement des diſpo

ſitions hoſti es qu'ils ont manifeſtées, & des né

_goca ions qu'ils ont préparées ou ſuivies ſous leurs

yeux dans les couts étrangères. »

Quelqu'un a propoſé d'ériger un morument

d' pprobre où tous fcs arts réuniroient les plus

terribles attributs du crime, pour y inſcrire à

perpétuité les noms des traîtres. Des brouhaha

ont amené l'ordre du jour.

Datera-t-on la quatrième année de la liberté ,

du i remier janvier ou du 14 juillet 1792 ? Cette

glande queſtion a été traitée à fond par MM. Du

mus , Doriſy, Reboul , Ramond & Rouil'er , ſals
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aucun égardàl'aſtronomie & à la chronologie.Enfin

il a été décrété que tous les actes public, civi s, judi

ciaires & diplomariques porteront l' nſcript on de

I'Ere de la liberté en comptant le premier janvier

1792 , pour le premie1 jour de la quatriè.re année .

| Tant d'efforts de génie n'empêchent point en

core , qu'il y ait en France des millions d'infor

tunés , & un grand nombre d'hô itaux qui n'ont

aucun moyen de les ſubſtanter. Une propoſition

de conſacrer, 15,ooo,ooo livres à ccttc boi ne

œuvre, n'a à'jourd'hui abouti qu'à faire décré

ter 6oo co > liv. pour les travaux du canal de

B5urgogne. -

| Le miniſtre de 1a marine , M. de Bertrand, a

répondu victorieuſement aux dénonciations de ſes

atcuſateurs de B eſt , de Roche fort & du comité,

au ſujet du d ſarmemeor , des fonds l ublics pro

digués aux nobles, aux émigrés, des co géº avec

arpointemens , & du retard de l'organitation de

la marine.

1°. Il n'a fait déſarmer que les vaiſſeaux inu

tiles, & il économiſe ainſi 1 6o,ooo liv. par mois ;

2°. il n'a ri n payé de trop en appointemens ,

puiſqu'on ne p ye que ſur des certificats de réſi

dence , par tri neſtre, & que n'étant en [ l cc que

depuis le mois d'octobre,i n s'eſt pas encore écoulé

un trimeſtre ſous ſon miniſtère ; 3°. 1l n'a del vré

que le peti, non bre de congés qu'il articule , & ſur

des motifs inexpugnables ; quant aux rappels d'ap

pointemens , ſa reſponſabilité g rantit le montant

de tout ce qui ne ſera pas jugé légit me ; 4°. 1l

avoit mis !ous les yeux de l'Aſſer : blée les

in:onvéniens d'une organiſation partielle de la

marine, & l'on n'a pas eu le temps de s'occuper

de ſes mémoires renvoyés au comité.
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, On lui oppoſoit encore une lettre inſérée dans

le Moniteur ; il a prouvé que ſon intention, en

l'écrivant, avoit été de conſerver, ſi non la

réalité, du moins l'apparence & la 1éputation

de notre marine. Il a défié ſes dénoncia

teurs de citer un ſeul officier dont la préſence

n'ait pas été conſtatée par la revue du 2o novem

bre , à l'exception de ceux nommés pour l'expé

dition de St-Domingue, alors occupés des prépa

ratifs de leur départ.

M. de Bertrand a fini par ces mots : « j'ai

été fidèle à la patrie, au Roi , notre exemple &

notre ſoutien , & à mon devoir ; leurs enne--

mis ſeront toujours les miens , & jamais je ne mé

riterai d'en avoir d'autres. »

Ce diſcours ayant été applaudi, M. Fauchet a

demandé à lire une lettre qui lui annonçoit, a-t

il dit , que des habitués des galeries avoient été

payés pour applaudir le miniſtre. Des murmures

ont autant improuvé l'indiſcrétion que la lâche

injuſtice de ce moyen de nuire ; l'on eſt paſſé

à l'ordre du jour , en renvoyant la juſtification.

du miniſtre a ſes dénonciateurs confondus, ſavoir

au comité de marine. -

Du mardi , 3 janvier.

Après la lecture & l'ajournement du projet

de ſupprimer, au mois d'avril , les coupons d'in

térêts détachés des aſſignats de la première émiſ

ſion , pour obvier à l'inconvénient de leur con

trefactio ., qui ſe fait juſques dans les priſons

du Châtelet de Paris , oü l'on a trouvé des

planches & des timbres, ſans découvrir les cou

Pables; & après une diſcuſlion ſtérile en lumièrcs

*



vraiment politiques, ſur le tribunal qui va être

érigé à Orléans , ou qui l'eſt avant qu'on ait

fixé ſa nature, l'Aſſemblée a rendu le décret ſui

VallX t : .

« 1°. La haute-cour nationale, convoquée

par le corps légiſlatif, connoîtra de toutes les

accuſations qui ſeront portées pendant le temps de
ſa ſeſſion. »

ce 2°. L'exiſtence de la haute-cour nationale

ne pourra être prolongée plus que la ſeſſion du

corps légiſlatif, & cependant ſi toutes les accuſa

tions portées par le corps légiſlatif n'ont pu être

jugées pendant la ſeſſion , une nouvelle haute-cour

ſera convoquée, & la première continuera ſes

fonctions juſqu'au jugement de toutes les accu
ſations. » -

« 3°. Les actes de nomination ſeront adreſ

ſés aux grands juges par le miniſtre de la juſ

tice, & aux grands procurateurs par l'Aſſemblée

nationale. »

· « 4°. Le commiſſaire du Roi auprès du tri

bunal criminel du diſtrict d'Orléans, dans l'ar

rondiſſement duquel la haute-cour nationale tient

ſes ſéances, fera proviſoirement les fonctions de

commiſſaire du Roi près la haute-ceur. »

ce 5°. Le miniſtre de la juſtice aura avec le com

miſſaire du Roi la même correſpondance qu'avec

les autres commiſſaires du Roi. »

ce 6°. Les grands procurateurs pourront agir

ſéparément & ſeuls , ſi quelques empêchemcns

font que l'un d'eux ne peut agir. Ils auront place

à la droite du tribunal, devant le commiſſaire du

Roi, >> * # # ,#

« 7°. Le greffier ſera nommé par les grands

juges; il exercera pendant le temps de la ſcſſion
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de la haute-cour ; il p êtera ſerment de fidélité

à l · nation, à la loi & au Roi, & de remplir fidel

lement ſon emploi ; ſcn t ai eincnt ſera de cent

écus p1r m »i , ſes co nnnis lui ſeront payés. »

« 8° 9°. 1oº. La haute-cour aura quatre huiſ

ſiers ; le coſtume des huiſſiers, du commiſſaire du

Roi, & du gr ffier, ſera le niême que dars les tri

bunaux,rdinaires ; les procurateurs n'auront aucun

coſtume particu'ier. »

Du mardi, ſ'ance du ſoir.

Oa nous diſpenſera de rapporter tout ce qui

s'eſt lu d ns l' Aſſemblée qne pour qu'elle charge

ſes comité de le loir lire, afi , qu'un ajournement

H lui f,ſſe écouter encore, avant de 'entendre une

dernière f is au moment de la diſcuſſion. Nous

nous bo n rons aux objets ou parties de débats

dont il eſt prob ble qu'il ne ſera plus fait mention

ſous le même aſpect, ou qui nous paroîtront né

| ceſſºires à l'int lligence des débars ſubſéquens.

Une adreſſe des citoyens aci fs de Marſeil a

dénoncé la contre-révolution tentée, ſon étendard

arboré à Avignon, dans le comtar, à A les ; les

commiſſaires civi's, & le perf legénéral des troupes

de ligne, M. de Choiſy, comme étant à la tête

de tous ces complots. M. Dumas a demandé juſ

1ice pour le patriotitme de M. de Choiſy. M. Albite

a objecté qu'on n'avoit pas 1éclamé juſtice pour

M. Briffot, c lomnié par les colons de Sint

D uning :e. M. lA rlin a répondu que lcur digne

co"iègue, M. Briffot , foºt de ſa conſcience, n'a

voit pas eu beſoin de défenſeur quand les calom

niateurs, A méricains déclarnèrent contre lui tant

d'i jares abſurdes & rid'culés , mais que des offi

cicrs abſens ont beſoin qu'on cite leurs†
dltS
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faits pour que l'on croie à leur civiſme. L'adreſſé

Ma1ſeilloiſe a été remiſe aux comités militaire &

de ſurveillance réunis. t , - · · ,

Le reſte du tems a été conſumé par un rapport

ſur les événemens arrivés à Perpignan les , & y

décembre, & par des débats qu'a terminés un

décret d'accuſation. : " . * , -

« Voici l'analyſe ſuccincte du rapport. Dans la

nuit du 6, les officiers du vingtième régiment ,

ci-devant Cambréſis, obligèrent M. de Chollet ,

lieutenant-général, de ſe rendre à la citadelle,

& voulurent y conduire le régiment pcur y dé

fendre M. de Chollet , qu'ils ſuppoſoient en

danger. Les ſoldats exigèrent un ordre écrit.

M. Desbordes, lieutenant - colonel, patriote,

vient , apporte un ordre, le lit avec une certaine

émotion. Les ſoldats s'éctient qu'ils reſteront au

quartier pour obéir aux réquiſitions de la munici

ºpalité, qui les avoit fait conſigner depuis le : m3

novembre. M. de Chollet va déclarer au départe

'ment qu'on l'a centraint à ſigner cet ordre. Les

· officiers ſe renferment dans la citadelle, & le len

demain il en part des coups de fuſils.Auſſi-tôt

· toute la force publique, commandée par M.Deſ

* berdes, & requiſe par les corps adminiſtratifs,

s rétablit l'ordre en traînant ces officiers, & quel

- ques citoyens qui s'étoient joints à eux, dans les

· priſons civiles, pour leur ſûreté, comme cela ſe

: pratique# la révolution ; mais on n'appro

fondit pas ſi ees citoyens étoient avec les officiers

pour les ſoutenir ou pour les perdre en feignant

- d'être de leur parti, afin qu'il y eût des coups

• de fuſils tirés de la citadelle. On envoie le régi

* ment à Collioure, les autres officiers diſparoiſſent ;

- 1'un d'eux ſe tue, d'un coup de piſtolet, en Eſ

* pagne. M. Gillet , garde-magaſin, dépoſe que

N°. 2. 14 Janvier 1732. - E
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M. du Saillant ( commandant ie douzième régi

ment de chaſſeurs ) lui a demardé des §:

de la poudre, & I 5o paquets de cartouches de
2,C§ §un. paq

• De ces allégations non-conteſtées, d'arrêtés,

de procès-verbaux, d'adreſſes de ſoldats, de pièces

qui ne ſont ni vérifiées ni débattues par l'auditoire,

à qui l'on enfait une lecture rapide, l'Aſſemblée,

ſur la foi du comité, a conclu qu'il y avoit un

complot formé pour livrer Perpignan aux ennemis

de la France ; & le rapporteur a propoſé d'ap

prouver la conduite des patriotes, & de décréter

d'accuſation MM. de Chollet & du Saillant ,

39 autres officiers & quelques citoyens. .

M. Beugnot deſiroit un ſérieux examen des

prcuves; M. Carnot, qu'on démolît la citadelle

& toutes les baſtilles du royaume, ſi les François

de 1792 étoient les François de 1789 ; ce M.

Carnot eſt dans le corps du génie. M. Dumas

· voyoit « beaucoup d'indices, mais point aſſez de

• preuves aſſez-mûries » ; il ajournoit le tout à

- huitaine, & demandoit que M. de Chollet fût ſé

- paré des prévenus. M. Léopold a révélé que les

- membres du comité n'avoient pas tous eu la même

. epinion , & penſoit qu'on pouvoit bien donner

-trois jours à la connoiſſance d'un rapport que le

• comité avoit travaillé pendant trois ſemaines.

· D'autres invitoient l'Aſſemblée à ſe prémunir

· contre toute paſſion. M. Vergniaud a dit qu'ilétoit

: une paſſion qui ne devoitjamais s'éteindre, l'amour

: de la patrie ; M. la Croix, que pour accuſer, il

ne falloit pas plus de preuves que pour mettre en

état d'arreſtation. Le rapporteur, M. Jbuneau,

, eſt convenu que l'ordre de M. de Chollet n'exiſtoit

- Point en original dans les pièces remiſes au co

: *nité, mais que ſeulement il étoit cité dans une

- . . : v>. º \ t : • . '
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ºvaleur.

adreſſe dénonciative des ſoldats... Chaque fois.

†on propoſoit d'ajourner, d'examiner, d'attendre
· des preuves, de funeſtes murmuxes couvroient la

parole de l'erateur ; quiconque hâroit le fatal

décret, étoit ſûr d'être applaudi. Sans diſcuter

autrement les faits, ſans ordonner ni impreſſion

ni diſtribution préalable, une majoritétumultueuſe

a rendu le décret d'accuſation individuelle tel que

nous l'indiquerons en rendant compte de la ſéance
ſuivante. -

Du mercredi , 4 janvier.

Un décret d'urgence a ordonné la fabrication

de 4o millions en aſſignats de 1o ſous, 6o mil

lions en aſſignats de i 5 ſous, 1oo millions en

aſſignats de 25 ſous, & 1oo millions en aſſi

gnats de 5o ſous; que l'émiſſion deſdits aſſignats

ne ſe fera que lorſqu'il y en aura pour 5o mil

lidns de fabriqués, & qu'ils ne pourront être

employés qu'en échange d'aſſignats de plus forte
-

-

-, . -

- - - " - -

" Enſuite on a mis en avant des queſtions aſſez

fingulières ſur le redoutable tribunal auquel des

décrets ont déjà livré tant d'accuſés Quels ſeront

les fmoyens de caſſation admiſſi5les contre les

jugemens de la haute - cour ? Ses jugemens en

ſeront-ils ſuſceptibles ? M. Ducaſtel a naïvement

annoncé que le comité de légiſlation n'avoit pas

encore pris , à ce ſujet, une réſolution défini

tive. Autre queſtion non moins étrange : Les

décrets du corps légiſlatif concernant la haute

cour nationale & l'ordre judiciaire qu'elle ob

ſervera doivent-ils être ſoumis à la ſanction du

Roi ? M. Delmas, au nom du comité de légiſ

lation, a conclu ·pout l'affirmative , en†

ſant de décrétor qu'il n'y avoit pas # déli
-- . • • . '' • * - - - - - 2.
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bérer ; & ſa piincipale raiſon a été que « l'Aſ-,

ſemblée doit ſe mettre en garde contre ſes

propres vertus, contre tout ce qu'un mouve

ment d'indignation contre des coupables pourroit

lui inſpirer d'irrégulier & d'injuſte. » , , , ,

, Auſſi vigoureux penſeur , mais partiſan de,

l'opinion contraire, M. Coutton a trouvé cette

négative inſignifiante , il a dit qu'il falloit cher
cher dans la conſtitution les principes , & non

les mots ; que « la haute-cour nationale n'eſt

qu'une ſuite néceſſaire & forcée des décrets d'ac

cuſation ; qu'il eſt abſurde de dire : vous avez

pu décréter les principes, & vous ne pouvez

pas décréter les conſéquences. » p . -

s Comment perſonne a'a-t-il repréſenté à M.

coutton qu'il outrageoit à la-fois le bon-ſens .

l humanité , la juſtice, l'Aſſemblée nationale &

le peuple François ? 1°. le bon-ſens qui veut

· qu'un tribunal préexiſte à l'accuſation qui, chez,

tous les hommes policés, eſt une citation légale

devant - un tribunal antérieurement , organiſé ;

2°. l'humanité qui défend d'incarcérer, de mettre

au ſecret§ être innocens,

& de les y laiſſer en atten#ant que leur accuſa

teur tout puiſſant ait, à loiſir, compoſé le triº
bunal & le code qui doivent les juger ;, 3°. la

· juſtice, qui ne permet nulle part qu'on accuſé

d'un crime capital, ſauf à créer ſoi - même un

tribunal qui prononce ſur l'accuſation; 4°. l'Aſ

ſemblée nationale, domt la haute-cour ne ſeroit

qu'une commiſſion, & les juges & jurés que ſes
liéteurs ; 5°. le peuple François à qui ces lettres

de-cachet & cette chambre étoilée impoſeroient le

† -† d'une ariſtocratie#
· tiye biennale » recrutée Bar les brigues, altº

††des propriétés d'autrui, crue
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otiſme d'obſcurs factieux. | Mais on ne réfléchit

a rien, on opine ſur tout. * - « -'

, M. Béquey a ſagement penſé qu'il n'y avoit

d'exempts de la ſanction, que les décrets que

l'acte conſtitutionnel en difpenfe expreſſément.

L'Aſſemblée n'a pas ſongé que le ſerment de ne

ſe permcttre aucune§ contraire à la

conſtitution, lui interdiſoit même d'en délibérer;

elle a ajourné la queſtion à ſamedi. -

· Le décret d'accuſation rendu hier, a été rédigé

aujourd'hui en ces termes :' , ' • •t

· « L'Aſſemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de ſon comité militaireiſur les évène

mens qui ont eu lieu à Perpignan les 6 & 7 du

mois dernier, & s'être fait lire les lettres & pro

cès-verbaux , tant de la municipalité que du dé

T'attement & des officiers, ſous-officiers des diffé

·rens régimens , qui y ſont relatifs, décrète qu'il y

a lieu à accuſation contre les ſieurs Choll e, lieu

*tenant-général , commandant la fixième diviſion ;

du Saillant, commandant le douzième bataillon

des chaſſeurs ; Félix Adhemar, Monjous , Poma

·ryrole, Laroule, Gérard, Siochamp , Blacherel,

*Lablinière , Fraifois Dadhemar, Lacheſſerie ,

· Maſelègue , Deſcorbiac , Dulin,-Lupé ,: Mon

gon , François Mouſceſties, Duron, Dadhemar .

aîné, Larivière, Pierre Pont-de-Saint-Marceux,

Pargade , Hernauſſin d'A4n , Mongon, Maréchal

de Chatté, officiers au vingtième régiment d'in

·fanterîè ; Chapoulard, ſergent audit | régiment ;

·Jºſeph Benºſſos , homme# Loi32.Pierre Blan

"dinières, ci-devant procureur ; Vincent Roxader,

#François Molinier, François-Bertrand , François

* Baxader, Franpois Couſeilles , Laurent Praſt,

*Michel Autier & Doc fils, tourneur, citoyens de

Perpignans fous détenus en état d'arreſtation dans

E 3 ^ ;
-
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les priſon de l, d de ladie vire, depºt
le 7 Décembre dernier ; leſquels ſont prévenus

d'attentats contre la sûreté générale del'Etat, &

principalement contre celle de la ville de Per

pignan ; & ſeront eu conſéquence, par les ordres

du pouvoir exécutif, transférés devant la haute

cour nationale, à Orléans. »

Séance dujeudi 5 janvier. ,'* t» »

L'évêque du Caivados a ſollicité l'élargiſſe

ment de l'abbé de Paulmy, incarcéré à Rennes

comme embaucheur , pour avoir eu l'humanité

de donner 3 liv. à un ſoſºlat qui n'avoit pas de

quoi faire ſa route & qui , fidèle aux mœurs du

tems , eſt allé dénoncer , ſon bienfaiteur. †.
léant au pouvoir judiciaire, le corps légiſlatif a

ordonné l'élargiſſement ſans improuver l'incarcé

ration arbitraire ; de façon que l'abbé de Paulmy

cn aura été quitte pour quelques ſemaines de

priſon, & pour des témoignages d'eſtime de la

part de M. Fauchet.

-

On a diſcuté un projet de loi, propoſé par M.

Debray, au nom du comité de liquidation, tendant

à contraindre les propriétaires d'offices à préſenter

leurs titres de créance , d'ici au 15 mars , pour

ſe faire liquider. Il en eſt réſulté ce décret d'urgence :

, « Art. I. Les propriétaires d'offices & de cau

' tionnement d'emplois & de dîmes inféodées, ſup

primés par les différens décrets rendus ſur ces

objets par l'Aſſemblée nationale conſtituante, ceux

qui ont à réclamer des droits ci-devant ſeigneu

riaux, & autres rachetables par la nation; & enfin

tous autres propriétaires de créances à la charge

de la nation, pour telle cauſe que ce ſoit, qui

n'ont pas encore fait conneître leurs titres , ſont

tenus de les Produire dans le délai porté à l'ar

ticle III. - - -
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II. Les propriétaires de créances ſur l'arriéré ;

ceux des offices, charges & cautionnemens ſup

primés, fourniront leurs titres au commiſſaire du

roi ,† de la liquidation ; les pro

priétaires de créances exigibles ſur les ci-devant

biens, corps & communautés eccléſiaſtiques, de

dîmes inféodées ; ceux des différens droits féo

daux ou fonciers, dûs ſur les domaines natio

naux, ou ſupprimés avec indemnité , les produi

ront aux directoires des diſtricts , ou aux mu

nicipalités, ſuivant qu'il aura été preſcrit par les

PRécédens décrets. -

Et il ſera, à cet effet, ouvert & tenu un jour

. nal d'enregiſtrement , paraphé par les procuréurs

fyndics des diſtricts , ou par les procureurs dés

communes, lequel ſera clos & arrêté par eux à

l'expiration du délai ci-après. , -

, III. Le terme de rigueur pour la production

deſdits titres, ſera le premier mai prochain ; &

avant le 3o du même mois, les directoires de dé

partement ſeront tenus d'adreſſer audit commiſ

ſaire du Roi, directeur-général de la liquidation,

un état ſommaire d'eux certifié , du capital des

fommes réclamées aux termes des titres qui au

ront été portés, ſur les journaux d'enregiſtre

ment des diſtricts & municipalités ; leſquels jour

naux refteront dépoſés aux archives § dépar

$emcns. - -

IV. Tous ceux qui , dans ces délais, n'auront

pas effectué leſdites productions de titres, feront

déchus de fait & de droit de toute répétition ſur

le tréſor public ; ils ne pourront être admis fous

aucun prétexte , ni dans aucun tems , dans au

cune claſſe, ni état de rembourſement.

V. Seront exceptés de la rigueur du préſent dé

sret les créanciers qui juſtifieront, d'une manièse

E 4
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authentique, être domiciliés dans les iles, ou au

delà du Cap de Bonne-Eſpérance , à l'égard deſ

uels il ſera inceſſamment ſtatué.»

| | Tout le reſte de la ſéance a été rempli par une

déclamation de M. Iſnard. Il a d'abord annoncé

qu'il alloit fixer l'attention de l'Aſſemblée ſur

les dangcrs qui menacent la patrie , ſur une des

meſures les plus propres à les prévonir, & ſur la

néceſſité de réunir dans le même eſprit unique

ment tous les François en commençant par l'Aſ

ſemblée. De cette attitude qu'il ſuffira de pren

dre pour n'être pas même attaqué; de la politique

des Empereurs qu1 eſt , ſelon lui , d'étouffer la

li ercé des peuples; de 'Europe comparée à l'Etna ; .

des plans d'iniquité & de trahiſon que préméditent

les deſpotcs, M. Iſnard eſt arrivé aux prodiges
† l'union ce malheureuſement altérée ,

ur-tout dans les départemens. » Puis diſtinguant

cinq claſſes de François : 1 °. ceux qui croient au

retour de l'aocien régime ou qui veulent deux

chambres ; 2°. les républicains, qui , à l'en croire,

ne forment point un parti , & ſe bornent à des

vœux ; 3°. les ardens patriotes qu'il compte pour

les deux-titrs de la France ; 4°. les citoyens :

mºdérés qui regardent , a-t-il dit, les bons ci

toyens, les ardeus patriotes & les républicains ,

comme des factieux ;& 5°. les mécontens qui n'ont

que le maſque de la modération, une foule d'opu

lens ennemis de la conſtitution & de l'égalité ;

il a déclaré que ſi cette dernière claſſe pe, ſiſte

dans ſon inciviſme , la guerre civile eſt inévi

table, ce qui eſt honnêtement proclamer la guerre

de ceux qui n'ont rien contre les propriétaires ,

ſous le nom ſpécieux d'égalité: conſtitutionnelle.

Des demi-confidences ont laiſſé entrevoir ſon plan

de campagne intérieure, & le ſens qu'il.donnoit

au mot union.
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: « Si la cinquième claſſe effrayée ſe réunit au

| reſte des citoyens pour punir les révoltés & les

| prêtres !† les puiſſances étrangères ſe

| tiendront ſur la défenſive ; les† ont

,vaincus auſſi tôt qu'attaqués ;la révolution finit,

, & la France vit heureuſe.; Le moment où nous

| allons publier la guerre , & où nous venons de

, fulminer un décret d'accuſation contre les princes,

eſt précieux à ſaiſir.Le corps conſtituant connoiſ

| ſoit le grand art de profiter des circonſtances, pour

iinflaencer tout à-coup la maſſe des citoyens : c'eſt

ainſi que la garde nationale ſortit toute armée

# la tête du légiſlateur.... » (Or , on ſait que la

France ne s'arma ſubitement que par l'effetd'une

-# dont, les inſtrumens furent

des lettres incºndiaires , des impoſtures des émiſ

, ſaires ſoudoyés , les crimes de'brigands réels &

il terreur de brigands ſuppoſés , voººomment

· fut influencée tout-à-coup la maſſe des citoyens);

· M. lſtard nous dit : « ce ſont ces grandes im

· pulſions donnéesà# à lame toute entière

,de la nation, qni ſont le triomphe de l'homme

d'état, & qºi , dans des mamens de révolution.

· décidçnt du ſort des empires. », , , . ' - #

, De ces phraſes, l'orateur a été conduit au be

ſoin de rapprocher tous les partis ,oil les aba

· rangués , l'un , après l'autre , en aºmant tous

le François de leur deviſe revue, cgrrigée & aug

| mentée : Vivre libre , l'égal de tous & membre du

ſouverain , qui lue la conſtitution démente çette .

deviſe en admettant beaucoup moins de citoyens

actifs que de citoyens non-actifs qui ne ſant, pas

les,égaux en droits politiques des citoyens actifs.

& qui re ſont pas membres du ſouverain- .
• 1: †ſani aux clubs, M. lſnard a ſo#tenn que tous

les François devroient y«ºº#º
5
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ſemblée nationale, il en a parlé ainſi : « Séparés les

uns des autres, nous ne formons point un ſeul tout,

un corps unique qui puiſſe ſaiſir un grand ſyſtême,

· * méditer ſur l'avenir, prévoir les évènemens, em

braſſer des plans vaſtes, exécuter une ſuite de

· projets bien médités , & manier hardiment les

rênes de l'Empire...... Que l'Aſſemblée ſe deſ

· ſine avec majeſté aux yeux des peuples qui la

ardent. Elle offre de grandes reſſources; j'y

-
§ des hommes de caractère & de talent...

Il ne nous manque que duſilence & de l'union.Voici

' - l'inſtant qui, peut-être, doit décider du ſort des

' deſpotes & des nations ; c'eſt vous que le ciel

* réſervoit pour préſider à ces grands évènemens.

: Elevez-vous au niveau de vos deſtinées... Etouf

- ſons ce ſchiſme qui s'eſt introduit dans la religion

· du patriotiſme... Que dès demain les patriotes les

plus ardens, comme ceux qui ſont les plus cal

· mes, s'aſſeyent indiſtinctement ſur les ſièges qu'oe- .

· cupèrent les Mirabeau & les Maury..... Que

· chaque orateur diſe ce qu'il lui plaît,.. Avec le

filence & l'union, l'Aſſemblée fera trembler tous

ſes ennemis-, triemphera de tous les obſtacles ,

excitera l'admiration de l'univers... Enfin nous

vivrons heureux du bonheur de la France , qui

ſera notre ouvrage. Mais ſi nous continuons de

délibérer en tumulte , nous comprometrons le

ſort de la liberté des François & des hommes ;

nous n'éprouverons que des revers, neus ſerons

la riſée de l'Europe , nous ne pourrons errer

nulle part ſans y trouver la vengeance , le mépris,

la honte , le remords. » | . '

• « Le crime de M. de Montmorin eſt de n'avoir

pas Procuré d'utiles alliés à la France , dévouée

eomme une victime aux ſuprêmes volontés d'un

mangrès de defpotes. Il eſt du devoir du cabinet

%.
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des Tuileries de former de bonnes alliance &

pour y réuſſir, il ſuffit de le tenter. »

M. Iſnard a regretté qu'il ne ſe ſoit pas encore

établi des négociations directes de nation à nation,

ſans l'intermédiaire des Rois, des cabinets , des

miniſtres. En attendant, il a ſuggéré à l'Aſſep

blée une formule où rien n'eſt omis , pas mêfhe

le Monſieur , & dont tout le, myſtère ſeroit de

dire au miniſtre : Avons-nous des alliés ? Nous

ne doutons pas que vous ne nous en faſſiez bien -

vîse & de très-bons. Le peuple appréciera vos

efforts. L'Aſſemblée vous invite à répondre.

c« Ces ſeuls mots, a dit ſérieuſement M. Iſnard,

prononcés au nom de la nation , rappelleront au

miniſtre des affaires étrangêres fa reſponſabilité,

donneront à penſer à l'Empereur , ainſi qu'à la

race des Bourbons qui règne ſur l'Eſpagne , &

† , s'il eſt poſſible à prévenir, l'em

aſement d'une guerre univerſelle. » .

Ce galimathias applaudi, ſera imprimé aux

- frais du peuple. M. la Cretelle a propoſé d'aller

renouveller l'auguſte cérémonie du ſerment dans

le jeu de paume à Verſailles. Des brouhaha lui

ont coupé la parole.

Du jeudi, ſéance du ſoir.

Pour tirer le directoire du département du

Haut-Rhin , de l'embarras ou le mettent l'atta

chement du peuple & des prêtres à leur antique

religion, & le beſoin de remplir 7o places de

curés conſtitutionnellement vacantes, l'Aſſem

- blée a décrété d'urgence, que les électeurs du

Haut-Rhin ſeront convoqués extraordinairement,

dans un mois, à l'effet de pourvoir à ces cures

vacantcs par démiſſion, refus ou rétraétation de

, " B &
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ſerment (ou expulſion). Cette meſure locale de

circonſtance, a été acccmpagnée de diſpoſitions

*générales, les ſeules qui ſoient empreintes du

,véritable-caractère légiſlatif. Tout nouveau curé

zſera tenu de ſe faire inſtaller dans la quinzaine

-de ſon inſtitution , à défaut de quoi , s'il ne

· juſtifie d'un empêchement légitime, on pour

•voira à ſa place. Les exceptions & diſpenſes

• portées par les loix des 9 janvier & 6 avril

r 1791 , concernant les qualités requiſes pour êue

t éligible aux évêchés, cures ou vicariats , des

. égliſes cathédrales ou autres, ſont prorogées ,

, dit premier janvier 1792 , au premier jauvier

I 179 3.

. : Après un débat vide d'idées, cù M. Albite

: n'a vu dans la maréchauſſée ou la gendarmerie

> nationale, que le darger « de mettre entre les

- mains d'une autorité quelconque un moyen ſi

Puiſſant d'opprimer la liberté , i cü il a déclaré

· * qu'il eſpéroit qu'un jour de bº§s loix n'em

2 prunteroient aucunr§ la force y ºAſlcm

* blée a décrété, encore d'urge»ce, car tout ſº

* fait à la minute, que le nombre des brigades

de la gendarmerie nationale , fixé par différe s

décrets à 1293 , ſera pccté à 1 56o ; chaque

brigade compoſée d'un maréchal des - logis

ou brigadier & de 4 gendarmes ; que 15oo

L'brigades ſeront réparties entre tous les départe

- mens, & les 6o reſtantes diviſées par le corps

: légiſlatif. -

:

- Du vendredi, 6 janvier.

· Un membre a repréſenté que pluſieurs dépar

temens ſe trouvent privés d'officiers de la gen

darmerie nationale, ceux qui avoient été nommés

* ayant émigré pour Coblcntz.Sans doute.ºcs

#
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#ºmº n'exigeront pas des loix nou
VelleS. - 1 -, : • • .

· Le comité des aſſignats a annoncé que beau

· coup de receveurs# · diſtricts ont envoyé de

, faux aſſignats à M. Avmelot pour des ſommes

confidérables ; & le rapporteur a propoſé d'en

· Payer le montant aux receveurs , de mapière

, qu'ils ne perdent rien. Le projet eſt ajourné. .

: On a décrété que le miniſtre de l'intérieur ſe

· fera rendre compte, par la municipalité de Pa

s ris, des meſures qu'clle a priſes relativement

aux ſubſiſtances , & que le miniſtre mettra ſous

- les, yeux de l'Aſſemblée le compte municipal

, dans 15 jours. Ici M. Cahier de Gerville eſt

trop viſiblement le miniſtre du corps égiſlat.f.

· Or comme, en ſa qualité de mili re, il i'exerce

aucun aut e pouvoir que celui du Roi , n'agit

, & ne peut agr qu'au nom du Roi : & pour le

Roi , il s'enſeit qu'ici le Roi n'eſt que ſe chef
, commis - 1eviſeur des meſures municipales ſous

, les ordres adminiſtrat fs de l'Aſſemblée. Etoit-çe

le vœu de la conſtitution , ſi ſolemnellement

, jurée ? :

· M. Moſneron l'aîné a relu le projet de loi par

. lequel le comité d'agriculturc & de commerce

- s'étoit déjà flatté† à tous les obſtacles

t qu'éprouve la circu'ation des grains.Dans les

· ports du royat me, des municipaux aſſiſteront au

a chargement & au déchargement de grains déclarés

pour êti e tranſportés d'un port à un autre,,

: s'aſſureront des quantités mentionnées dans les

. acquits-à-caition; up tab'eau de ces acquits cci

tifiés ſera expoſé dans le l e 1 des ſéances des

- mu icipalités ; clles, en : enverrcnt un duplicata

.au mitiſtic,de,l'intérieur qui ſ'adreſſera aux mu

- - • • • • • • " . .. -- $ . : - •
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nicipalités des ports de deſtination, qui l'infor
meront de l'arrivée.

Telle eſt la ſéduiſante facilité des opérations

d'un gouvernement en théorie. Mais ſi, comme

· à St. Omer & ailleurs , la multitude arrête les

batteaux, jette les grains dans l'eau, encombre

: le canal , met en fuite ou s'aſſocie la prétendue

force publique, réduit ſes adminiſtrateurs & ſes

magiſtrats à gémir entre un attroupement armé

· qui ſe dira la nation , le ſouverain , & l'hor

' reur naturelle d'une loi rigoureuſe , ſouvent

même inexécutable ; fi ces acquits expédiés, re

çus, renvoyés , font accuſer le miniſtre d'acca

· parement ; ſi au lieu d'être la ſource de loix

· ſages doat l'expérience ſoit poſſible, la tribune

retentit de déclamations, de dénonciations.....

En vain, M. Ducos répétera-t-il, comme au

jourd'hui : « C'eſt ſur-tout ſur la légiſlation en

· matière.de ſubſiſtances , que toutes les idées doi

*vent être des lumières ». En vain propoſera-t-on,

*avec un autre membre , d'établir à§ un bu

* reau central de ſubſiſtances... Paroles perdues,

moyens inefficaces , modifications ſuperficielles

· du fléau de l'anarchie, qui ne peuvent qu'en

exalter les cauſes , ſi l'on n'y oppoſe une puiſ

ſance effective & reſpectée. N'admettre en po

Htique aucun autre mobile que les lumières ;

· c'eſt le rêve d'honnêtes imbécilles qui ignorent

le monde, ou la perfide enſeigne d'impoſteuss

qui n'aſpirent qu'à le bouleverſer.

' | Les articles que nous venons d'analyſer, ont

- été décrétés, & l'on a ajourné quelques articles
additionnels. - - :

M. de Leſſart a fini la ſéance , en com

muniquant à l'Aſſemblée des dépêches de M.

Bigt de Sainte - Crvix , nouveau miaiſtre de
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| France auprès de l'électeur de Trèves. M. de

Ste-Croix ſe loue de l'accueil qu'il a reçu de

| l'électeur, & envoye la note ſuivante que lui a

remiſe , le jour de l'an , M. le baron de Dumi

· nique.

· · « Le ſouſſigné miniſtre dirigeant d'Etat & du

" cabinet de S. A. S. E. a l'honneur de répondre,

· par ordre exprès, à la note officielle de S. E.

.. Bigot de Sainte - Croix , miniſtre plénipo

tiaire de S. M. T. C. , que S. A. S. E. eſt in

finiment ſenſible aux ſentimens de bonté, de con

" fiance & d'amitié du Roi envers elle, énoncés

· dans cette note ; & comme elle a l'aſſurance po

ſitive que S. M. l'Empereur défendra l'Electorat

· contre les hoſtilités menacées & que la cour de

· Vienne a fait connoître depuis ſes intentions à

la cour de France, la déclaration ſuivante eſt

* uniquement fondée fur le déſir fincère de l'Elec

teur de donner une marque de ſon reſpect & de
* ſon attachement à S. M. T. C. & de ſon em

# de conſerver la bonne harmonie entre

* la France & l'Electorat , & de ſon défir d'éviter

tout ce qui pourroit compromettre S. M. l'Empe

* reur avec le Roi ; de couper ainſi tout ce qui

pourroit foupir un prétexte à des hoſtilités envers

- l'Electorat, comme S. A. S. E. l'a déjà fait dé

clarer d'avance & de ſon propre mouvement par fa

* note du 1 1 de ce mois. En conſéquence de ces

º principes , S. A. E. S. s'engage :

, « 1°. De faire quitter #ont dans huit

jours d'ici, ou difperſer tous ceux qui portent la

dénomination dSun corps militaire.

ce 2°. Toute eſpèce d'exercice militaire ſera

| défendue itérativement, & ceux qui agiront contre

·l'ordonnance ſeront tenus de quitter PEleâoras
| \.

- -

* - -

-

" .
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dans trois jours , &, à cette fin, on leur dénon- .

: cera les logemens. | - - -

, , c. 3°. Tous les recruteurs étrangers, à l'ex

-ception de ceux de S. M. 1'Empereur Roi,. tous

les fauteurs & aſſociés des recruteurs étrangers

ſeront arrêtés & condamnés , ſuivant une ordon

, nance émanée depuis deux mois, à la fortereſſe

.& aux travaux publics pour deux ans ; & ſi les

. ſujets de S. A. S. E. ſe laiſſoient engager , ils

-ſeront punis de même. . -

- , ce 4°. Suivant une or'onnance publiée itéra

- tivement, il ſera défendu, ſous peine de deux ans

+ de travaux publics & de la fortereſſe, de fournir

-aux Etrangers des canons, fuſils , poudre à tirer ,

2 chariots de munitions , & tout ce qu'on peut

: compter avec raiſon entre les munitions de guerre.

: Ceux qui cacheront ou aideront à cacher les four

initures mentionnées , ſeront punis de même ; on

-arrêtera & livrcra à la fortereſſe , ces ſortes de

: IntIn1t1OnS. , . · · · · · > , , , .

- ce 5°. On défendra l'entrée , dans , l'Eleftorat

: aux chevaux de remontc pour la cavalerie &

- l'artillerie qui pourroient être deſtiués aux françois

- émigés. • • . / .

ce 6°. On ne recevra dans la ville de Trêves

, que des particuliers, & on n'y permettra pas un

- raſſemblement qui pourroit faire le moindre om

, brage. - à - -

: ºs 7º. Pour ôter davantage t9ut ombrage, les

émigrés cantonnés près de Trêves quitteront ces

: can onnemens dans l'eſpace de huit jou s, ren

, treront dans l'iptérieur du pays à quatre lieues de

Trêves , on défendra tous# captonnemens ,

:,.. « -3°, E fin les émigrés#d eurans dans l'E

lectorat, ſeront traités préçiſément ſuivant, ſes

· Principes établis &,réglem#ns preſcrits de la pait
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de S. M. l'Empereur Roi dans les pays-bas Au

- trichiens, & à cet égard S. A. S. E. a demandé

ſes règlemens au gouvernement général. On

compte qu'on les recevra dans trois jours , & on

les publiera inceſſamment. -

º 9°. S. A. S. E. chargera, par un ordre

public , ſa régence§ le commandant

général de ſes troupes , le gouverneur de la

ville de Trêves, le commandant des garniſons,

les baillis & magiſtrats des villes, de tenir ſlric

tement ſur les points énoncés ci-deſſus& ceux qui

, ſeront contenus dans les réglemens établis dans les

Pays-Bas Autrichiens & de répondre de l'exécution,

| « S. A. S. E. ſe flatte que S. M. T. C.

ſera convaincue par cette déclaration de ſes ſen

timens de reſpect & d'attachement envers clle

& de ſon deſir d'entretenir & de conſerver la

, bonne harmonie entre la France & l'Electorat -

& elle ſe flatte d'avoir rencontré & ſatisfait par- ,
faitement les intentions de S. M. T. C. .

· · Signé LE BARoN DE DUMINIquE.»

· A Coblentz le 31 Décembre 1791.

• Cette notification a été renvoyée au comité

diplomatique. - - - - - --
- ,

Du ſamedi , 7 janvier

, Les divers objets dont l'Aſſemblée s'eſt paſſa

èrement occupée au commencement de cette

† , ayant été renvoyés aux comités chargés

de les reproduire , nous n'avons à trauſmettre

au lº cteur qu'une motion qui n'a pas encore cu

de ſuite, un décret qui diviſe les 48 membres .

du comité de légiſlation en deux ſections de

24 membres , & une diſcuſſion qu'après de

longs débats on a prorogée à lundi, -
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Quelques lignes† aſſez la motion

que M. Creſiin a développée. Ce membre a .

propofé la ſuppreſſion abſolue de tous droits &

redevances , repréſentatifs de la main - morte

réelle, perſonnelle & mixte, ſans indemnité,

par quelques titres que ces droits & redevances

aient été conſtitués par les communautés ou les

† en faveur de leurs ci-devant ſeigneurs

. Creſtin a leftement taxé d'injuſtice bizarre,

d'inconſéquence extraordinaire , le décret de

l' Aſſemblée conftituante qui veut que les traités

d'affranchiſſement , & les redevançes établies

pour rachat de la main-morte réelle & mixte ,

foient exécutés. ce Eſt-ce foibleſſe, a-t-il dit ?

eſt - ce retour ſur ſoi - même ? eſt - ce diſtrac

tion ?....... .. » Puiſſe l'abolition de ces traités

qu'épargna, qu'a même conſacrés un pouvoir

inſatiable de deſtructions qui viola tant de pro

priétés, ſous le nom fi mal compris d'ufurpa

tions féodales, ne pas être un nouveau ſacrifice

du Machiavélifme au beſoin renaiſſant d'une

fugitive popularité !

Quant à la diſcuſſion, elle a roulé fur la queſ

tion de ſavoir ſi les décrets relatifs au complément

de l'organiſation de la haute cour nationale ſeront

ſoumis à la ſanction du.Roi. Les membres de la

légiſlature ont prêté chacun le ſerment individuel

que Preſcrit l'art. VI de la ſectionV du chap. I du
titre IH de l'acte conftitutionnel; « de maintenir

de tout leur pouvoir la conſtitution, & de ne rien

propoſer ni conſentir qui puiſſe y porter atteinte; »

&† d'entre eux élèvent des doutes, pro

poſent des† captieux contre le devoir

manifeſte de ſoumettre à la ſanction du Roi tous

les decrets autres que ceux que l'acte conſtitution

acl déclare expreſſément n'être point ſuſceptibles
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de ſarétion , quoique le principe inconteftable &

juré ſoit qu'à ces cxceptions près, tous les décrets

ſont ſoumis à la ſanction du Roi, qui exerce ce

droit au nom du peuple. - -

Le rapporteur du comité de légiſlation , M.

Delmas , a établi que cette queſtion étoit conſti

tutionnelle; il vouloit probablement dire : réſervée

à une aſſemblée conſtituante; car rien n'eſt plus

† en une ſimple légiſlature,§ dc

ſouffrir qu'on lui propoſe une pareille queſtion,

& d'en délibérer un inſtant, Mais il a conclu

qu'elle devoit être écartée par la préalable. Il a

judicieuſement obſervé, qu'en ſuivant le ſyſtême

'de ceux qui veulent ſouſtraire à la ſanction les

décrets relatifs à la haute cour, le corps légiſlatif

ſeroit accuſateur & juge. « C'eſt être juge, a-t-il

dit, que de régler à volonté la marche du tribu

nal. Nous ne ſommes pas pouvoir conſtituant ;

tous les pouvoirs font organiſés ; le peuple nous

· a envoyés pour défendre la conſtitution ; nous

ſerions parjures fi nous oſions y ajouter ou chan

ger un article... Le Roi refuſât-il de ſanctionner

# décrets de complément, la haute cour ne

· laiſſeroit pas de remplir ſa deſtination, puiſque la

· loi qui l'a créée # rendue, & qu'il ne s'agit

· plus que de réglemens intérieurs. »

| Selon M. Couttan, le veto établiroit ici » tous

les pouvoirs dans la main d'un ſeul homme ;

· c'eſt la plus dangereuſe propoſition, la plus attenta

"toire aux droits du peuple, la plus favorable au

· deſpotiſme, » comme fiies droits du Roi n'étoient

pas auſſi ceux du peuple; comme ſi le peuple n'a

voit jamais à craindre le deſpotifme d'une aſſem

'blée dont les neuf dixièmes n'ont rien à perdre

» Je crois, a pourſuivi M. Coutton , que, dans

· la règle ordinaire, & conſtitutionnellement Par,
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nt , tousººº- légiſlatif ſont ſou

mis à la ſanction; mais je nie que ceux qui donnent

le mouvement à la conſtitution n'en ſoient pas

ſexempts; ils le ſont par la nature des choſes &

par la conſtitution elle-même...Vous compro

mettez l'exécution de la conſtitution ; vous ac

cordez au Roi le droit que la conſtitution lºi

refuſe, d'empêcher l'exécution & la ſuite des

décrets d'accuſation, de diriger à ſon gré la mar

che de la haute cour, qui doit être indépendante

de ſon action... Il peut, par cela même, faire

g ace à ceux qui tentent de renverſer la conſtitu

tion par des moyens de ſang, & la contre

révolution, dans ce ſyſtême immoral d'impunité,

·ſeroit évidemment miſe dans les mains du Roi...

Les réglemens d'organiſation de la haute cour

étant néceſſaires à ſon activité ſont une conſé

quence du décret d'accuſatiôn. Ce décret eſt la

cauſe , les réglemens ſont 1'effet. Or , eſt-il rai

ſonnable de prétendre que la conſéquence ſoit

ſoumiſe à une condition à laquelle ne ſeroit pas

ſoumis le principe ?... Ne ſeroit-il pas abſurde de

ſoumettre à la ſanction du Roi les pourſuites di

rigées contre lui-même dans la perſonne de ſes

agens ? » . .. · · · ·
#déclamations , ne dépriment un des

ouvoirs conſtitués, que pour maſquer l'uſurpa

# préméditée en'†§†
cſt faux que les réglemens ſoient l'effet de l'accu

ſation ; # eſt faux d'avancer† la ſanction ,

appliquée ou refuſée à tel ou tel réglement, con

† l'impunité , puiſque l'accuſation & le

• jugement ſont exempts de§a§

| » Il n'eſt aucune partie de l'ordre judiciaire,

a répondu M. Bigot de Préamenu, qui ait été

cxceptée de la nature desdiſpoſitions réglementaires
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ºr º r •usqui ſont ſujettes à la ſ§ion. Le corps légiſlatif

n'eſt pas le ſeul gardien de la conſtitution Vous

ne devez point† que la nation ne ſera ie

préſentée que par vous ſeuls, quand la conſtitu

tion lui donné auſſi un autre repréſentant. » Ici

de honteux murmures ont ſingulièrement com :

· menté les vues ultérieures des partiſans indiſcrets

de l'opinion ºppoſée, # des dées ont fait de2

mander à M. Huat : « Somimes-nous envoyés par

les départemens pour être hués des galeries? »s

Mais elles appuyoient les meneur : on s'eſt borné

à les rappeler avec indulgence à l'ordie. « Ceux
qui veulent que les réglemens de la haute, cour

nationale , a repris M. Bigot, ne ſoient pas fou

mis aux formes conltitutionnelles, ne violent-il

'as le droit des accuſés ?... Le conſpirateur lui- .
- - : ? : " 2 , A. .. - F . '2 , 2 , it * 1 - - - •: • •

, même a droit a n être pas jugé par des règles qut

· dépendroient uniquement de ſon accuſateur. » ;

| M. le cointre a revêtu de ſes moyens ora

- toires connus les ſophiſmes de M. Coutton, que

M. Navier a foudroyés de raiſons que nous re

grettons de ne pouvoir tranſcrire toutes , & que

vous analyſe ons lorſque la† ſera de nou

§ · les anti-ſanctionnaiies n'ayant ,
:- 4 * -- 4 ti2 #sº, ºr , & ' r ' , x. .. .. : 1 ºi !: 7

Julqu J# rien de plus fort à combattre.,
M. ſergniaud invitoit l'Aſſemblée · à ne point

v', .ºi , - ' ' • • • • ^ • 5 A 1 ). " fa 't

décider# fond , a m diter 1 * laiſſer la faute

cour ſe former, agir , ſans l'expoſer au veto .

en ajournan la di iculté, ce qui étoit la tran

cher ſans le dire ' ompoſant d'une autre manière

àvec le ſerment, M. de la cé#ède , de ſon auto.

rité privée , exemptoit de la anction tout ce qui

lui paroiſſoit indi penſable à 1'activité de la haute

cour# n'y# le reſte...9f ; de ſub

fila iitudionsrouricitatiºftéa # # #
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la prérogative royale au néant auquel la con-,

damne plus franchement M. Coutton.

· La ſuite de la diſcuſſion a été remiſe à lundi

prochain. Elle nous ſemble rouler , en d'autres

termes, ſur ces queſtions aſſez neuves : Uſurpe-,

rons-nous un pouvoir que la conſtitution ne nous

donne pas ? Ferons-nous† à notre fantaiſie

ceux qu'il nous plaira d'accuſer de crime de lèze

nation ? Serons-nous ou ne ſerons-nous pas par

jures ? -

Du ſamedi, ſéance du ſoir.

| Des députés de la garde nationale de Chantilly

ſont venus demander , à la barre, que tous les

nſionnaires de M. de Condé ſoient exclus du

bleau de la garde & des places municipales, en

les qualifiant tous de valets, avec leſquels les

# nationaux ne veulent pas,ſe comptomettre.

. Lequinio a trouvé cette initiative de nouvelle

loi§ ſur l'état des perſonnes, auſſi

indiſcrette qu'intolérante, & a eu le noble cou

rage de penſer tout haut que de bons citoyens

pouvoient être penſionnés de M. de Condé, & di

gnes de la confiance publique. Les pétitionnaires

admis aux honneurs de la ſéance ont vu leur me

tion renvoyée au comité. - -

. Alors il a été queſtion de l'adminiftration fo

reſtière, de l'organiſation de bureaux deſtinés à

la mettre en activité; de la ſuppreſſion del'adminiſ

tration, à peine préparée, comme trop diſpen

dieuſe, & même de la vente des forêts nationales,

que tel membre évaluoit ſept fois plus que tel

autre membre, tant ſont préciſes les notions ſur

leſquelles ſe débattent les derniers intérêts du

royaume. On propoſoit de déférer proviſoirement

les fonctions des procureurs du Roi pour les eaux
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#

& forêts aux procureurs-ſyndics de diſtriôts. Quel

u'un a dit qu'ils n'y entendoient rien. Le comité

§ domaines fera ſon rappert ſur les forêts mardi

prochain. -

On a ajourné à mardi la lecture de 18o plaintes

du nombre effrayant de brigands qui infeſtent

les campagnes, & qui attentent aux propriétés,

non plus des ariſtocrates, mais des fermiers aiſés.

Du dimanche , 8 janvier.

De nouveaux troubles ont éclaté à Saint-Omer,

à l'occaſion du tranſport des grains ; la force pu

blique, aſſaillie de pierres par la force† 2

a fait feu ſans en attendre l'ordre. Une femme ,

chef de l'attroupement, a été tuée, & quelques

hommes bleſſés ; l'Aſſemblée a d'abord renvoyé

l'affaire au pouvoir exécutif, & le moment d'après

clle l'a ajournée.

L'Aſſemblée a encore admis à labarre des émiſ

ſaires des brigands d'Avignon, qui ont imploré ſa

juſtice & ſon humanité en faveur de leurs col

lègues que l'on perſécute, & l'éloignement des

troupes de ligne.

Le miniſtre des affaires étrangères a commu

niqué, de la part du Roi, un nouvel office de

l'électeur de Trèves, par lequel M. le baron de

| Duminique notifie à M. de Sainte-Croix l'arrivée

des réglemens de l'empereur, concernant les Fran

| çois émigrés dans les Pays-Bas, & la promeſſe .

'que S. A. E. Electorale va s'y conformer, ce qui

eſt une confirmation du premier office.

* : Les opinions vacillent de la paix 'à la

guerre, ſuivant la nature des diplômes qui
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arrivent de l'Etranger, & ſuivant les Com

mentaires des Docteurs politiques , dont

la préſcience ne laiſſe jamais rien d'incer

tain. Malgré d'auſſi reſpectables déciſions,

malgré le ton affirmatif des uns & des

autres, ton qui metàl'aiſe les étourdis & les

ignorans,je penſe que nous n'aurons ni la

† , ni la guerre; c'eſt-à-dire, que nous

flotterons pluſieurs mois encore dans, la

trêve · anarchique où nous ſommes, en

foncés. - - ·

, Sans ſe moquer de ſes Lecteurs, on ne

eut tranſcrire la multitude de récits qui

orment l'hiſtoire de la ſemaine dernière.

Les uns voyoient déjà toutes les forces de

l'Empereur ſur nos frontières ; ils redon

noient la vie à ces innombrables armées

du Nord,, du Levant & du Midi, qu'ils

avoient laiſſées dormir depuis quelque

temps ; ils faiſoient monter à cheval tous

fés Emigrans en armes, & délivroient à

chacun de leurs cantonnemens des Patentes

falpériales & Electorales, pour courir ſur
_nos Gardes Nationales. # entendre les

, autres, il ne reſtoit pas un ſeul Réfugié

ſur les bords du Rhin, de la Moſelle, ni

ans les Provinces Belgiques.Tous avoient

pris la fuite, les uns en Franconie, les

autres dans le Landgraviat de Heſſe Caſſel:

le Cardinal de Rohan & M. de#
'avoient cherché aſyle à Coblentz, th ſſés

*de par-tout, & diſperſés, leur exiſtence

paſſée
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, paſſée n'étoit plus qu'un rêve de l'Ariſto

cratie. Tous les Souverains de l'Empire

: rendant hommage à notre impoſante fierté,

· & aux politeſſes de nos Tribuns, ne ſon

- geoient plus qu'à en témoigner leur recon
º

noiflance. · · · · .

, Un très petit nombre de faits certains, &

d'obſervations raiſonnables, ſortent de ce

dédale d'inepties. - -

La miſſion de M. Ste. Croix à Coblentz

a été & devoit être orageuſe : il faut un

· grand† pour fc tranſporter ainſi au

milieu de Gens auxquels on va ſignifier

leur proſcription. Ce Miniſtre avoit dû

ſon avancement au feu Comte de Ver

gennes, dont il eſt allé congédier & rem

placer le fils. Ce tort, qui touche à la déli

cateſle, eſt plus grave ſans doute que

celui des opinions de M. de Sainte

Croix. Il eſt libre de penſer ce qui lui

plaît , ainſi, il eſt odieux de calomnier ſa

perſonne , parce qu'il n'adhère pas aux

rincipes de Coblentz. Il eſt même pro

able qu'on exagère les ſentimens qu'on

lui attribue, &† ont attiré, ainſi

† le motif de ſon Ambaſſade, une dé

-ſagréable réception : au reſte, il doit aux

: ſoins de M. le Ccmte d'Artois, & au reſ

pect de ce Prince pour le Roi, le retour
-

· des égards qui doivent accompagner pat

tout un Envoyé de i.,M. , | . . ,

· Il èſt certain qu'aux premières nouvelles
N °. 2. 14 Janvier 1792. •
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- des réſolutions de l'Aſſemblée Légiſlative .

: l'inquiétude occaſionna un grand ébranle

, ment parmi les Réfugiés François ; on ſe
préparoit à quitter le territoire de l'Elec

- teur, à paſfer le Mein, & à ſe cantonner

dans le Comté de Hanau. Le Landgrave

· de Heſſe-Caſſel, Souverain de cette con

trée, avoit offert à M. le Comte d'Artois

ſon beau château de Williamsbad. Les

· lettres de l'Empereur à l'Electeur de Trèves,

& à Monſieur, firent changer ces réſolu

tions. Huit Compagnies d'Infanterie, &

deux de Cavalerie émigrante, partirent des

Provinses Belgiques , pour ſe rendre à

Worms où elles ſont actuellement (1).

, Dans ce brouhaha , & au milieu de

l'exaltation exagérée qu'avoit produit la

réponſe de l'Empereur à S.A. E., l'Elec

reur a fait remettre au Miniſtre de France,

· les deux Offices dont nous avons rendu

compte dans le cours des Séances de l'Aſ

ſemblée Nationale. Chaque Parti les ain

terprétés ſuivant ſes intérêts. Ils'indiquent

de deux choſes l'une ; ou l'effroi de l'E

lecteur, & ſa défiance de la certitude des

ſecours qu'on lui promettoit de Vienne ;

| (1) Ces Compagnies , le cantonnement de

Worms, & M. le# de Condé, ſont, dit-on,

partis pour Ettenheim, réſidence du Cardinal

de Rohan.Ainſi, loin de s'éloigner de nos fron

tières, ils s'ea rapprocheroient. On ne pénètre

pas le ſens de cet imbroglio. -

- º - -
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ou le deſſein de gagner du temps, & de

ſatisfaire aux apparences, pour prévenir

lune†# ite. La première conjec

ture ſeroit appuyée ſur le ton véritable

ment humble , & ſur les ménagemens mi

nutieux de ces deux Offices, ſignés d'un

Prince qui, antérieurement,a réclamé contre

l'Aſſesmblée Françoiſe l'obſervation des

Traités violés : elle le ſeroit encore par

† # Gouvernement#
uſqu'à ce jour, a empêché le

†#' de porter† ſeul -

omme à la, défenſe de l'Electorat de

Trèves, & qui, ſelon le bruit public, a

ſignifié àl'Electeur qu'il n'auroit de ſecours,

que dans le cas où il ſe mettroit en poſition

# n'en avoir pas beſoin. Tel eſt le ſens

exact de la réponſe que l'on attribue à

l'Archiducheſſe, ſans doute mieux inſtruite

des véritables diſpoſitions du Cabinet de

Vienne, que les Secrétaires qu'on charge
d'écrire des Qffices, pour§ llIl65

ſcène de théâpre. Il ne ſe fait dans les Pays

Bas aucune eſpèce de diſpoſition tendante

à les garantir , non plus que l'Etat de

Trèves, de nos hoſtilités. Seulement quel

ques trains d'Artillerie ont marché à Luxem

bourg, & quelques détachemens vers les

frontières. On a réellement marqué des

logemens à Mertzig & ailleurs, mais ſans

y envoyer un homme. Les Dragons de

Cobourg qui ont paſſé à Cologne le 3 ;

, N

- 2
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ainſi que 4oo hommes d'Inſanterie légère,

ſeront cantonnés à Vlons'& aux environs.

Les Cuiraſſiers d'Hohenzoilern cccupent

Ortenau dans le ifgaw : ·zoilà à qu · ſe

réduiſent les mouvemens des Autrichiens

juſqu'à ce jour. Qiielques avis de Prague

& d'Iglav parlent de trains d'Artillerie
qu'on envoie auſſi dans le Briſgav ; mais

nulle information authentique neconfirme

ce rapport, que d'autres circonſtances

rendent peu certain. .. " ,

* La ſeconde hypothèſe de la temporiſ

tion de l'Empereur & de l†
Trèves, a en ſa faveur la protection que

ce dernier a accordée aux Emigrés Fran

gois, & la nature même des derniers ré.

glemens, dont les articles verbeuſement

numératifs, ſe réduiſent à interdire aux

Réfugiés les diſpoſitions rigoureuſement

militaires. On les réduit, par ces régle

mens, à l'état où ils ſe trouvert dans les

Pays-Bas : or, à Ath, â Tournay , à En

ghien, à Leuze, à Namur, &c., ils ſo

véritablement réunis & incorporés. Pourvu

qu'ils ne faſſent aucun exercice militaire

en armes, on ne les inquiète a#cunement.

Ainſi, d'après les Offices de l'Electeur, &

d'après les Ordonnances de Bruxelles, l'Aſ

ſemblée de France ne ſera nullement déii

vrée de ce voiſinage déſeſpérant, dont les

inconvéniens pour elle ſont preſque auſſi

redoutables que ceux d'une guerre active.

.. !



}

: -- ( 125 ) | -- - '

%

Ou elle exigera l'entière diſperfion &" ! - • • -, • / - / - -

· la fuite effective des Emigrés, armés ou

ion ;§ la condeſcendance de l'Electeur

i'aura abouti qu'à flatter un inſtant notre

yanité. Toute la ſurveillance civique de

M. de Saiite-Croix & de ſes eſpions, n'em

êcheront pas la formation des Magaſins,

† achats plus ou moins clandeſtins d'armes,

de munitions, de chevaux, L'Envoyé écrira

es découvertes à M. Deleſ/art; on ſe plain

ira de l'infracticn des Qffices , onpromettra

es plus grandes précautions, & le Printems

· affiVera- ..

Telle eſt la nature des choſes , & les iné

' yitables ſuturs contingens : à moins que

l'Aſſemblée ne chaſſe les Emigrés à niain

armée.† décidé à queljeu joue le

†ne lui en découvre d'autre que ceſ ii d'entre

tenir les incertitudes, juſqu'au momentoù il

conviendra à lui & à d'autres de ſe montrer,

non† le compte des Emigrés, mais

our leurs pro nterets. ., , ,

†, combinaiſons

déliées, nous alirons fait en France aſſez

de§ de la diſſolution,

pour en communiquer le bénéfice aux au
tres Puiſſances, ou pour faciliter leurs ent

trepriſes.†§ ens ſont perſuad

ue la Cour de Bruxelles, les Intrigans d

rance, & le Cabinet de Vienne, ont mé-.
nagé ce ſimulacre de guerre, par# Vl1CS
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que le reſpect des plus chers.. intérêts

nous défend de développer ; que toute

cette Comédie étoit ajuſtée à l'avance,

pour arriver à un mezzo termine, ſur lequel

on pût vivre tranquilles pendant trois ou

quatre mois. Il eſt très-vrai que, tandis

que les uns attaquent ouvertement la Conſ

titution , & lui déclareat franchement la

guerre, comme oppreſſive pour eux , &

comme ayant légitimé la réſiſtance à Pop

reſſion; d'autres eſſayent de la ruiner par

† contours & des fourberies, en affectant

le pathos & l'allure de la Démocratie. Ces

turpitudes ſecrettes, ſi elles exiſtent, don

· neroient la clef des viciffitudes diplomati

ques qui mettent les eſprîts à la torture. .
• • • • • . -' 44 i ( " 4 * 4 " • - - • • .

* M. de'Narbonne, de retour ici, a écrit

à l'Aſſemblée qu'aujourd'hui Mercredi, il

lui feroit de ſa tournée un rapport utile

& heureux. On l'accuſoit en public d'avoir

écrit au Comité Militaire,qu'il avoit trou

vé l'armée de ligne indiſciplinée, & les

Gardes Nationales indiſciplinables. Sûre

ment ce bruit manquoit de fondement ;

car, ſans avoir écouté aux portes, nous

| annonçons,† , que M. de

Narbonne aſſurera l'Aſſemblée que nous

ſommes plus formidables que ne le fut

Louis XIV , que la ſainte cauſe de la liberté

et de l'égalité rallie tous les cœurs, & rend

invulnérables tous les guerriers ; que les
- - - - - - - - - •

& I
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Soldats Citoyens, rendus à la diſcipline,

brûlent de défendre la Conſtitution , que

les Citoyens-Soldats , entraînés par leur ,

bouiiiante ardeur, n'ont pas encore l'expé-

rience des Vétérans ; mais , qu'il les a

pénétrés du zèle de leurs devoirs , & :

de la néceſſité de la fubordination ; que

les Officiers, éclairés par ſon éloquence,

ont juré de mourir fidèles, & d'effacer la

trace de leurs incertitudes ; qu'on doit ces

miracles de la liberté à l'inſatigable çonſ

tance& à l'activité ſi éclairée de Généfaux,

dignes de commander un Peuple libre; que

tout marche de concert , le Roi , la Loi , le

Miniſtre, l'Armée, les Cheſs, l'Aſſemblée

nationale ; que les magaſins refluent de

munitions ; que les places fortes, confiées

à des mains Patriotes,ſont à peu près toutes

dans le nieilleur état de défenſe , qu'il n'a

as perdu ſon temps à ranimer par-tout

e bon ordre, la confiance, l'harmonie ; &

qu'il Inet la récompenſe de tant de ſoins

ans le bonheur d'être approuvé de l'Aſ

ſemblée, & dans celui de ſervir un Peuple

libre, préſidé par un Roi Citoyen.

on ſe rappelle que l'année dernière un
*

Carabinier Vétéran , nommé Aude, obtint :

une ſomme aſſez conſidérable de l'Aſſem

blée Conſtituante, pour avoir, diſoit-il,

pris le Général Ligonier, à la bataille de

Lawfelt : il entremêla ſon hiſtoire de décla .

F 4 .
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mations contre le Gouvernement, qui l'a

voit laiſſé preſque ſans récompenſe. Ce fuc

cès a encouragé un autre Invalide ſeptuagé

naire, nommé Guillaume Soire, à ſe pré

ſenter Dimanche dernier au Corps Légiſla

tif, en qualité d'Aſſocié au ſieur Aude dans

la capture du Général Anglois. Le Rédac

teur de ſa Pétition n'a pas manqué de lui

faire dire : « On m'accorda pour le reſte de

» mes jours une penſion de 15o liv. Voi à

» conume on réconipenſoit alors. Auſſi ,

» ce n'eſt pas ſans raiſon que le Général

» Ligonier diſoit à cette époque; comment

» trouve t on en France de braves Soldats,

» en les récompenſant ſi mal ? »

-Sur-le-champ, & ſans la moindre vérifi

cation du récit de cet homme, l'Aſſemblée

lui a adjugé 7ooo liv. , & continuation de

ſa penſion. C'eſt ainſi qu'elle accorda les

hônneurs de ſa ſéance à un Eſcroc, qui

lui apportoit le porte feuille de M. le Comte

d'Artois ; c'eſt ainſi qu'elle écouta deux

grandes heures, le roman d'un Beſluchefdit

Crequi, qui ſe diſoit iſſu d'un premier

mariage clandeſtin de Louis XV , quoi- .

ue tout Ecolier ſache que ce Monarque

pouſa, à l'âge de 15 ans, Marie Ltc- .

zinska , &c. -

Je n'obſerverai pas que l'initiative enma

tière de penſions, appartenant au Roi, la

Conſtitution ordonnoit à l'Aſſemblée de

renvoyer Spire au Gouvernement ; mais
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ſur le rapport d'un témoin oculaire, reſ

pectable, je dirai qu'Aude & Soire récla

ment un honneur qui ne leur appartient

pas. Voici le fait. . . . | , | i : t

# Bernard-Louis, Cavalierau régiment de

Brancas, ( aujourd'hui Royal-Lorraine, )

Compagnie de Chabot, étoit à ſon rang,

en bataille, lorſque le Général Ligonier

paſſa devant le front du Régiment, à la

diſtance d'une forte portée de carabine.

Bernard, bien monté , quitte ſon poſte,

ſans ordre, court§
& le ſait priſonnier. Il l'awoit déjà ramené

vers ſa troupe leſpace de cent pas, lorſque

le Carabiniºr Aude vint ſans danger par

tager ſon triomphe Louis eut pour récom

penſe 1oo louis d'cr & le cheval équipé

de Ligonier : depuis, il fut nommé Ma

réchal des-Logis att Régiment de Brancas,

& paſſa enſuite Sergsnt aux Invalides, où il

mourut il y a 2o ans. . ,- , , , , , ,

º Nous tenons ces faits avérés de M.

Guilhem , qui fit avec Bernard-Louis le

reſte des campagnes de Flandres, qui le

remplaça dans le grade de Maréchal-des

Logis, nommé enſuite Officier & Che

valier de Saint - Louis, puis retiré avec

une penſion de 6oo liv. , acquiſe, par ſa

bravoure dans les guerres de 1741 & de

1756 , penſion dont au mois de Septembre

dernier , il n'avoit pas touché une obole

depuis deux ans, après 4o ans de ſervices
honorables. - F
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J'oſe affirmer § les trois quarts des

rapports & des§ ſur le paſſé & le

préſent, qui ſe ſont à l'Aſſemblée, don

neroient lieu à une critique auſſi péremp

toire. Qu'on juge en conſéquence de l'ini

puiſſance où ſont les Provinces& les Etran

gers, inſtruits par des Gazettes qui ºanſ
crivent toutes ces ſottiſes comme l'Hiſtoire

du jour, de démêler le vrai du faux dans
les Annales de notre menteuſe Liberté.

- Quiconque ſavoit que St. Domingue

nous diſputant les bien a ts d'une révolu

tion, avoit chaſſé ſes Gouverneurs, tué

l'un de ſes Commandans, & diſſous toute
autorité, pour ſe donner; au milieu de ſes

Eſclaves & de ſes Affranchis, des Citoyens

actifs, des tumultes populaires, des Mu

，icipalités, des Aſſemblées ſouveraines ,

des Harangueurs politiques, des Faifºurs
de Décrets, prévit qu'elle expieroit dans

, peu le délire de ſes imitations- Lorſqu'on

apprit ſes premiers malheurs ; les mêmes

§ annoncèrent qu'elle échap

eroit difficilement à ſa propre anarchie,

#ombinée avec celle de la Mère-Patrie.

Comment cette vérité auroit-elle frappé
le Vulgaire, puiſqu'un grand nombre de

· Colons s'obſtinent encore à la mécon

noître2 Mutuellement occupés à ſe décrier,

à diſputer ſur la cauſe de lcurs maux, &

à en diſſimuler la première origine, ils ont
-, -

-

*.
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offert une proie aiſée à leurs infatigables
Ennemis. andis qu'ils #iſ # à

Paris en écritures & en paroles, les cal
}

culs de la guerre infernale que des ſcélé
rats oft portée à St. Domingue, ſe ſont

développés ſur ce ſol infortuné. On a reçu

des lettres du Cap des 5, 7, 9, 15 No

vembre : les premières avoient inſpiré de

profondes alarmes; que les dernières ont

juſtifiées.

· Voici d'abord l'extrait d'une lettre dé

taillée du 9 Novembre, écrite par un

· Membre de l'Aſſemblée générale, & dont

l'original eſt entre nos mains.

c• Les brigands ſe ſont emparés des hauteurs

qui couronnent les riches plaines de l'Eſt. Par

un calcul étrange , le Général a porté toutes ſes

# dans les parties déjà dévaſtées , pour laiſ

er à découvert celles qu'il étoit ſi intéreſſant de

défendre & de conſerver. Cette faute incroyable

met aujourd'hui, à deux doigts de ſa perte, le reſte

récieux de cette Province , naguère ſi floriſſante.

† plaines de Jacquezy,duTrou,du Fort-Dauphin,

de Maribaroux, ſont menacées d'éprouver le ſort

déplorable de tant d'autres. Un nouvel ennemi,

d'autant plus dangereux , qu'il nous trahiſſoit en

feignant un zêle apparent , a ſubitement levé l'é

tendart de la révolte. Ce ſont les Gens de cou

leur de la partie de l'Eſt : ils ont déſerté les divers

ſtes oü ils ſervoient concurremment avec les

ancs, pour aller former un camp ſéparé & nom- '

breux. L'exemple des Mulâtres de l'Oueſt les a

encouragés. Ces derniers, à la Croix des Bou

3pets, ont forcé les Citoyens duPº# •
- 4- ' k 6
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à neuriir, à défrayer leur armée , dont ils ſe

ſont ſervis pour ſe rendre maîtres de cette ſe

conde ville de la Colonie , & y dicter, les aimes

à la main , le concordat le plus outrageant.

« Forts de ce ſuccès , les Gens de couleur de nos

Provinces du Nord & de l'Eſt, abuſant indigne

ment de notre ſituation, nous ont impérieuſement

ordonné deſigner ce concordat de la Croix-des-Bou

quets. Ce§ prononcer le renverſement de

tout ordre , & l'anéantiſſement de la Colonie.

Rejettant l'offre que nous leur faiſions d'exécuter

le décret du 15 Mai, ils ont déclaré qu'ils ne

vouloient rien de nous , qu'ils recevroient tout de

la nation; ils ont foulé aux pieds la proclamation

du Général, ils ont commencé les hoſtilités par

l'invaſion nocturne du bourg d'Ouanaminthe, &

† l'enlèvement des munitions & du canon qui

e défendoient. Ils menacent des'emparer du Fort

Dauphin, & de brûler les habitations qu'ils laiſ

ſeront derrière eux. » :

· « Le jour où nous avons appris cette nouvelle ,

un navire du Havre nous a apporté le décret révo

catif du 24 ſeptembre, qui rend à la Colonie ſon

initiative pour le régime intérieur. Le courage

s'eſt ranimé : l'Aſſemblée générale a rendu ls 5

un arrêté ci-joint, auquel le Général a refuſé ſa

ſanction, cn alléguant la crainte des maux qu'en

traîneroit ſon exécution. Au bout de cinq jours ,

il a enfin cédé à une députation de tous les Co ps,

approbative de notre ariêté. On s'eſt empreſſé de

le répandre , ainſi qu'une Adreſſe aux gens de

couleur pour les engager à rentrer dans le devoir.

S'il ne nous arrive pas de prompts ſecours de

France, la perte de la Colonie eſt aſſurée, & je

n'oſe plus compter ſur ce qui nous reſte dans l'Eſt.»

· LArrêté, cité dans la lettre précédente,
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déclare que l'Aſſemblée générale ne s'oc

cupera de l'état politique des Gens de

couleur & Nègres libres, qu'à la ceſſation

des troubles occaſionnés par la révolte

des Eſclaves. Il enjoint aux Mulâtres &

Nègres libres de rentrer dans les divers

canips d'où ils ont déſerté , ſous peine

d'être pourſuivis comme ſéditieux & per -

turbateurs. Il les autoriſe à préſenter leurs

Pétitions à l'Aſſemblée, & proclame une
Amniſtie générale. " . -

, Quant à l'Adreſſe, elle doit être citée

en entier.
- -

- Du 7 Novembre 179 I.

· es L'Aſſemblée générale, toujours bienfaiſante,

n'a jamais héſité à aller au-devant de vous ,

quand elle a penſé que cette démarche impor

toit à votre bpnheur, & pouvoit ſervir la chcſe

pub'ique. >> , - -

ce Mais cl'e voit avec une douleur extrême &

un mécontentement trop juſte, les manœuvres !

coupables où vous ont entraî és, & dans lef

qu: l'cs vous entretiennent ſans doute des erreurs '

funeſtes ou des inſinuations perfides. » -

« Ce n'eſt point ſur la ſédition & la violence

que vouſ deviez foºder votre eſpoir. » - -

« Les Traités arrachés par la force ou la per- !

filie, ne peuvent avoir qu'un ſuccès paſſager; &
le retour doit être terrible. » ** · · · · · · · '.

« L'Aſſemblée géºéral : vous avoit tracé uneº

route plus heureufe & plus ſûce. C'eſt dans le ſein

de ſa juſtice, de ſa bonté, que vous déviez volers

& vous réunir. » - •, !

« Ceſſcz d'invoquer aveuglément des Loix .
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éteintes, qui vous# les coups 'es plus ri

gou1eux, » - -

« Ceſſez de croire que le ſage Sénat de la

France, que le Roi , que le peuple François,

puiſſent approuver un moment le déſordre & le

crime. » - - -

" ce Craignez plutôt la juſte ſévérité de cette

Aſſemblée auguſte , dont les ſentimens & les Dé

crets ont été calomnieuſement interprêtés. »

« Craigrez la terrible & juſte vengeance d'un

Peuple enticr, dont tous les intérêts ont été ſi

c uellement outragés ! Craignez la terrible &

juſte vengeance d'une Colonie tombée en un '

inſtant, du faîte de la proſpérité dans toute la

profondeur de l'infortune ! Craignez enfin l'éclat

de cette chûte , & le reſſertirhent inévitable de

toutes les Puiſſances qui nous environnent, qui

ont les mêmes intérêts que nous ! »

· « Tiemblez, ſur-tout , que vous ne ſoyez

reconnus, & jugés comme les Auteurs & lescom

plices de tant de malheurs & de forfaits. »

ce Le jour de la clémence n'eſt pas encore

paſſé; l'Aſſemblée générale vous ouvre ſes bras

protecteurs; venez y dépoſer vos chagrins & vos

eſpérances. »

ce Comptez entièrement ſur ſa loyauté & ſur

ſa bienfaiſance, mais comptez auſſi irrévocable

ment ſur toute l'étendue de ſa juſtice & de ſa

fermeté. » -

Petit Deſchampeaux, Préſident; Bernard Boiſ

ſet, Vice-Piéſident; Grenier, Grammond, Page,

& Faverange, Secrétaires.

, Si l'on rapproche de la lettre & des

arrêtés qu'on vient de lire , le Décret§

lequel l'Aſſemblée nationale invitoit le Roi

à ne point employer contre les Gens de



couleur & leur concordat, les forces en

voyées à St.-Domingue, on jugera que

l'Aſſemblée coloniale eſt à plis de deux

mille lieues de la Métropole & de ce qui

s'y paſſe. Les Mulâtres mieux inſtruits du

crédit. & des principes de leurs Amis ,

n'ont point tenu compte de ces menaces,

& les lettres du 15 Novembre annoncent

que, les quartiers du Trou, Jacquezi,

le Fort Dauphin , Maribaroux, préſervés

juſqu'alors, ſont devenus la proie des

flammes & des brigands. C'eſt ainſi que

s'exercent les Droits de l'Homme et du Ci-.

toyen dans l'un & l'autre hémiſphère , mais

les promoteurs de ces déſaſtres ne peuvent

· être long-temps impunis, ou la France

ſera une terre maudite par celui auquel il

reſte une étincele de probité. Ils n'ont

rien négligé pourſe rendreſeuls reſponſables:.

ſi le Peuple ſortant jamais de l'ivreſſe où on

l'a plongé, ouvre enfin les yeux ſur les effets

de cette cataſtrophe, & ſur l'enchaînement

de crimes qui comblent ſa misère ; il faut

croire qu'alors Saint Domingue ſera vengé,

& que la France ne ſera plus ſouillée par

l'inipunité de tant d'horreurs.

· La poſtérité , les Nations étrangères

ourront-elles croire, qu'ilexiſte parmi nous

une Aſſemblée repréſentative de la Souve

raineté & des intérêts nationaux, qui de

puis deux mois qu'elle voit le fer & la

torche ſe promener ſur la plus belle de

nos Poſſeſſions, ne s'eſt encore occupée de
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cette calamité publique, que pour frappet

la Colonie d'un Décret eſpéré, attendu par

les brigands qui l'ont réduite en cendres à

Sûrs : à l'avan se d être ſoutenus par leurs

Protecteurs en France, les Mulâtres &

les Nègres ſe ſont mocqués des menaces,

des arrètés , des adreſſes de l'Aſſemblée

Coloniale. A l'inſtant où elle parloit aux

Rebelles du fage Sénat dejlai France, de

ſa juſte ſévérité qui ne pouvait approuver un

moment le déſordre et le criine, elle ne ſe

doutoitiguères que, non-ſeulement le dé

ſordre et le crime étoient approuvés à la

Tribune de l'Aſſemblée nationale, mais

encore qu'on en ratifioit le ſuccès, & qu'on

§ de traîner l'Aſſemblée coloniale

devant la Haute-Cour d'Oriéans.

-- ----

Proclamatian du Roi, concernant le maintien au

r , | e | bon ardre ſur les frontières, . : i . !

( ... , 3 , . . : º · 2: i Du 4 janvier 1792, . |

* « Le Roi a donné connoiſſance à TAſſemb'ée

Nationale , de l'Office remis le : 11 Décembre

dernier, à l'Ambaſſadeur de France, près de Saº

Majeſté Impériale. » , - · · · -

« Cet Office exprime la crainte, qu'avant la

manifeſtation de la volotté nationale, & même

contre le vœu de la Nation , le territoire de

l'Empire Germanique ne ſoit inſulté par des

François. » - - " · · · - -

« C'eſt par ce motifque l'Empereur a ordonné:

à ſes Généraux dans† de marcher aui
ſecours de l'Electeur de Trèves. » . • .

• Le Roi a ſenti ce qu'une telle inquiétudet
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pouvoit avoir d'offenſant pour le Peuple Fran- .
çois. » - ' -

· « L'Europe eſt en paix, & certes ce ne ſera .

† aux François reſtés fi ièles à leur Patrie & à .

cur Roi, qu'on pourra reprocher d'avoir troublé :

ſon repos. » , º · · · | ..

· « Qui pourroit croire d'ailleurs, que des .

François vouluſſent violer le droit des gens & la ,

foi des Traités, en conſidérant comme ennemis , .

des hommes auxquels la guerre n'auroit pas #é
ſolemnellement déclarée ! La loyauté Françoiſe

repouſſe avec indignation un ſoupçon ſi outra
geant. »

- - , • :

· « Il ſe pourroit néanmoins que des ſuggeſ- , .
tions pcrfides, que des manœuvres adroitement

concertées fiſent naître quelques diffé.ends entre .

les Habitans cu les troupes des frontières reſ-,

Tectives, & que des provocations inconfidérées .

produiſiſſent des actes véritableinent hoſtiles, Mais ,

# déjouer ces mat œuvres, il ſuffit de les ,

aire conncître. Le Roi recommande donc aux

· · Corps Adminiſtratifs & aux Généraux d'employer

tous leurs efforts pour prèºenir les effets des .

moyens qui pourroient être employés pour ir-.

riter l'impaticnce du peuple , & l'ardeur de
l'armée. » - - - · · ·

ce François, dans la grande circonſtance., oü ,

nous nous trouvons, il dépend de vous de ,

donner un exemple mémorable à l'Eurcpe'; forts

de la bonté de votre cauſe, ficrs de votre liberté, .

que votre modération & votre ſoumiſſion à la ,

loi, vous faſſent reſpecter par vos ennemis.Sachez ,

qu'attendre le ſignal de la loi, eſt pour vous un

devoir, que le prévenir ſeroit un crime.» . . -

ce Le Poi pourſuit , au nom de la, Nation.

Françoiſe, une ſatisfaction que réclament éga

, :

* ;
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lement la juſtice, le droit des gens & l'intêiêt

de l'Europe entière. Si le Roi a fait des pré

paratifs militaires , c'eſt parce qu'il a prévu la

poſſibilité d'un refus, & il a dû ſe mettre en

état de vaincre une injuſte réſiſtance; mais Sa

Majeſté ne déſeſpère point encore du ſuccès de

ſes inftances , elle les a renouvellées, elle les ſuit

avec activité, & elle a lieu de croire que des

explications plus préciſes feront naître des diſpo

ſitions plus juſtes. Qeux donc qui eſeroient trou

bler le cours des négociations par des démarches

précipitées, par des attaques particulières, ſe

roient des ennemis publics, odieux à tous les

peuples, & condamnables par toutes les lois. En

conſéquence : -

· es Le Roi mande& ordonne aux Corps Adminiſ

tratifs,auxOfficiers Généraux & Commandans des

troupes nationales & de ligne, de veiller avec la

plus grande attention à ce que tout le territoire

étranger ſoit inviolablement reſpecté; de veiller

également à ce que tous les Etrangers qui peuvent

ſe trouver en France de quelque Nation qu'ils ,

ſoient y jouiſſent de tpus les égards de l'hoſpitalité

& de la protection des loix, en s'y conformant;

enfin, de prendre les meſures les plus efficaces,

pour que nulle altercation ne puiſſe s'élever entre

les Habitans ou les troupes des frontières reſ

pectives, & pour qu'elle ſoit promptement ap- .

paiſée.».

« Enjoint Sa Majeſté à tous les Corps Admi

niſtratifs , de réprimer de tout leur pouvoir,

& de faire pourſuivre tous ceux qui pourroient

contrevenir aux difpoſitions des loix, & troubler

l'ordre public. Ordonne en outre Sa Majeſté que

la préſente Proclamation ſera imprimée, Publiée &

cbée dans tout le royaume, » . '
•.
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« Fait au Conſeil d'Etat, tenu à Paris, le

quatre Janvier mil ſept cent#
Signé, LOUIS. Et plus bas, B. C. CAHIER. » »

Lettre écrite à Sa Majeſté par les Officiers de

, ſecond Bataillon du régiment de Béarn, étant

, à la veille de s'embarquer pour St. Domingue,

G remiſe au Roi le 22 décembre 1791. :

: S 1 R E , -

: º Le régiment de Béarn, fidèle au Roi comme

à l'honneur, n'a pu juſqu'à préſent manifeſter

ſon amour & ſon reſpect pour votre perſonne

ſacrée que par un attachement§

diſcipline & aux Loix militaires. » * | :

º « Si d'impérieuſes circonſtances forcèrent les

Officiers à ſouſcrire le ſerment du 24 Juin, cette

démarche unanime fut dictée par le deſir de

maintenir un enſemble qu'ils enviſageoient de-'

voir être plus utile à l'Etat & à votre Majeſté,

que la diſſolution du régiment qu'elle avoit

pour objet de prévenir : ellc leur fnt preſciite

encore par l'élcignement qu'ils avoient à ſe ſéº

parer de leurs ſous-Officiers & Soldats auxquels

ils ſont liés par une eſtime & une confiance ré
ciproque. . - · • .

| Ce régiment citera toujours pour preuve glo

rieuſe de ſes ſentimens la lettre écrite à votre

Majeſté, au nom du régiment de Béarn , en

date du 17 ſeptembre 179o ; lettre dictée par.

les Soldats , & ſignée avec tranſport par tous

leurs ſous-Officiers. & Officiers, comme un té

moignage de leur amour & de leur dévouement

à la perſonne de votre Majeſté. » , • • !

« L'occaſion ſe préſente, Sire , de vous en

donner la preuve : le ſang de vos ſujets coule

en Amérique. Le cœur paternel de votre Ma

jcſté eſt déchiré par cet e nouvelle calamité :

• & --- .
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la plus précieuſe de nos colonies eſt menacée

d'une deſtruction totale : l'anéantiſſenicnt du

commerce, ſuite néceſſaire de ce déſaſtre aſfreux

&- inouï, intéreſſe ſix ºuiillions de Fiançois , &

particulièrement les citoyens du Havre , dont

nous aurons toujouls à cœur le bonheur & la

tranquillité: » • ** : · · · · . '

· ce Votre Majeſté a ordonné l'embarquement

d'un de idios bataillonºr Nous obéiſions avec

joie. Nous partons, Site , & nos cœurs vous
reſtent ， : , | , | ' , , _. · t

, « Officiers & Soldats du régiment de Béarn,

nous n'avons tous qu'un même eſprit , qui ett,

la fidélité, l'obéiſſance au Roi, & l: véritable

amour de la Pattie. » , , , , ,

· « En ſe déterninant à s'embarquer avec leurs

braves & fidèles, Soldats, ſans conſidérer ou

leurs infirmités ou la durée de leurs ſervices

antérieurs, les Officiers du ſecond Batail qn du

régiment de Béarn, n'ont pu ſe refu er à la ſa7

· ti f.iction de renouveller à ſa Majeſté, l'hom-,

mage de leur amour , & de lui cxpoſer les

motifs de leur dévouement..» , .. | | -

« Nous allons ſecourir les malheureux Colons.

| Nous portons ſous la Zône T orride l'horreur

que nous avons conçue pour les factieux, qui,

ayant égaré le Peuple en France & ſºulevé les

Noirs en Amérique, out cauſé le malheur des

deux Mondes. » , · · · · · . . !

• « Que ne pouvons-nous, Sire , en quitrant

notre terre natale , laiſſer à tous ceux qui l'ha

bitent , l'eſprit qui nous abime, l'amour de

l'ordre qui nous enflamme, & la tendre affec

tion qui nous unit & c n.me. Sujets , & con,Rne

Soldats au meilleur des Rois. » . " , , ,

: « Tcls ſont & ſel ont à jamais, Sice, les ſen«

timens de vos fidèles Bea nois. »
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Signé de 22 Officiels, dont l: Lieutenants
Co'onel, … : º : . ' : ' ^ r - :{

, T'renre Offiriers du 1º. Batai'tºn du régi

mert , reſté2 au Havre , ont adhéré à la lettre

ci-deſſus, & entr'autres M. de Myon , Cclonel.

2 ! :::: ^ . Lettre au Rédaéſeur.ºi , º º

*:: A Seey ſºr-Saône, le 11 Décembre 179 i. "

t • M. le Chevalier d'Air.me vous a prié, Mor，.

·ſieur, de rendre publique la lettre qu'il vous à

écrite en faveur de M. de St. Maurice-Montt

barrey, fils de l'arcien Miniſtre, accuſé par un

anonyme d'avoir fait piller & brûler les Châ

teaux de Franché-Comté. Chacun ſait que le

JPeuple, qui s'eſt livré à cette fureur, a été égaré

"par des erdres ſuppoſés du Roi, répandus le

même jour dans toute la France , & auxquels

M. de St Maurice n'a eu cèrt.irement auèune

part. Mais M. d'Autume, occupé des imputa

·rions qu'il a combattues, n'a pas prévu , dans

de premier moment, les conſé ruences'de cette

phraſe de ſa lettre : « M.# Maurice s'eft

* oppoſé aux efforts de ceux qui, par des vues

• perſonnelles, on du moins par un eſprit prc

*»ºphétique, cherchoient à empê her l'Aſſemblée
, • des§§. . » Vos Lecteurs croi

·ront-ils au don de prophétie ? Ne penſeront ils
pas que l'intérêt perſonnel déterminoit les Geu

•tilshommes Franc_Comtois à cette oppoſition., &

ne les jugeront-ils pas, en. tort ? Le zèle qui a

| engagé M. d Autume à défendre un abſent , &

· l'opinion qu'il manifeſte,, m'aſſurent de ſon

| approbation , loiſqie je, cherche à détruire le

| ſoupçon qu'il n'a pas eu l'intertion de faire

naître contre la grande majorité de la Ngbleſſe, .

dans laquelle on compte ſes fières , ſes parens,

· ſes amis. Je ſuis un de ſes alliés, mais non pas

'l'anonyme dont il s'eſt rººt -
** • / • , * , -

» . . - º
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es La Nobleſſe du Comté de Bourgogne tenoit

ſes Etats particuliers, lerſque le Roi ordonna

que l'on : députeroit par Bailliages aux Etats

§. : Elle proteſta , non contre l'Aſſem

blée , mais ſeulement contre cette forme de

convocation contraire aux droits & aux uſages
de la Province.Les motifs de cette proteſtation

préſentés au Roi, remis au greffe du Parlement,

† que les Députés ſeroient mieux choifis par

Ales Etats particuliers que dans les Aſſemblées

Bailliagères; qu'un cahier de doléance fait par

les Etats ſeroit préférable à trpis mille cahiers

compilés : dans les# ſtumultueuſes des

douze Bailliages. La Chambre Eccléſiaſtique en

fit autant. » , q , , , , a · 2 : !

, « M. de St. Maurice, & vingt-un Gentils

hommes après lui, proteſtèrent contre # #
teſtation de la très-grande majorité de la No

bleſſe. Cette contre-proteſtation, ſignal de la

diſcorde, brouilla M. de St. Maurice avec ſon

· ordre : on penſa qu'il l'avoit dictée, parce qu'en

_ſa qualité de Bailli de Beſançon, il eſpéroit,

pour la Députation générale , plus de ſuffrages

, dans ſon Bailliage qu'aux Etats de la Province.

· Spn voyage à Verſailles pour faire déclarer nulle

· l'élection de M. de Grosbois qui lui fut préféré,

· convainquit ceux qui n'avoient eu que des doutes

ſur ſes deſſeins. »

, « Cette querellé n'intéreſſoit point abſolument

· les Communes ;. cependant les villes adreſſèrent

· des Lettres de Bourgeoiſie aux vingt-deux contre

proteſtans ; & le Peuple regarda# majorité des

obles comme ſes ennemis, quoiqu'elle eût

'joint à la déclaration de ſes motifs , ſa renon

'ciation pure & ſimple à tous priviléges en ma
tière d'impôts ; quoiqu'avant toute convocation

elle cût offert tous ſes ſactifices qui pouvoicnt
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| ſoulager les Cultivateurs. Enſuite les Ncbles

ont été généralement & crucilement calomniés.

" On a§ à les rendre odieux au Peuple

· qu'ils aimoient, à la claſſe même qu'ils faiſoient

vivre. Les plus généreux , les plus charitables

n'ont pas été épargnés ; c'étoit le getme du nou

veau ſyftême. Le Peuple ſait déjà s'il en eſt

' moins malheureûx. » - - -

| ce Je ſuis, &c. » - * -

Autre Lettre au Rédacteur. , ,

Orcans, le 27 décembre 179 I. .

Il y a long-tems, Monſieur, que les honnêtes

.gens ſe plaignent, avec raiſon, des fauſſetés em

† dans les adreſſes qu'on lit journellement à

'Aſſemblée Nationale ; quelquefois on n'a pas

rougi de les envoyer toutes faites aux Départe

mens, pour lui être préſentées par eux; d'autres

fois les Jacobins ont donné des ordres à cet effet

· aux différens Clubs affiliés du Royaume, leſquels

'ſc ſont toujours empreſſés de les exécuter. Et

| voilà ce qu'on a l'impudence de donner pour

l'expreſſion du vœu général des François !

| Il appartient à un Ecrivain véridique, qui tra

vaille pour l'hiſtoire, de montrer à la poſtérité les

odieuſes ſupercheries qu'on oſe mettre en œuvre

· pour ſéduire ou intimider le peuple. C'eſt à quoi

tendent les menſongères adreſſes, ſoit de félicita

· tion, ſoit de pétition , ſi vilement multipliées,

Je lis aujourd'hui avec indignation, mais ſans

ſurpriſe,§ que depuis long-tems je trouve

- des récits ſemblables dans tous les Journaux ; je

lis, dis-je, dans le Moniteur : n°. 346, ſéance

du ſame# 1o décembre. -

· ce Un de MM. les ſecrétaires a fàit lecture d'une

lettre de M. le Miniſtre de la juſtice, qui envoie

à l'Aſſemblée la note de pluſieurs décrets ſanc

tionnés par le Roi, & d'une adreſſe des Citoyens
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:

»

de la ville d'Ornans, qui félicitcnt l'Aſſemblée

ſur le décret contre les émigra:is, & la prie t de

réduire le nombre des couvens de religieuſes,

dans leſquels il ſe fait continuellement des raſ

· ſemblemens qui nuiſent à la tranquillité pu

blque. » - - ·

- ð cette petite ville d'Ornans, ſituée dans les

· montagnes de Franche-Comté , a une population

d'environ 3,ooo ames, deſquellcs les quatre cin

quièmes ſont Laboureurs ou Vignerons, & ignorent

encore l'exiſtence du décret dont on les fait remercier

l'Aſſemt lée ; mais cette petite vi le d'Ornans a

· auſſi ſcn Club affilié à celui des Jacobins. C'eſt

ce Club qui, ſans la participatiou même de plu

*ſieurs de ſes Membres , s'eſt permis , je

* vous l'arteſte, d'exprimer ainſi des ſentimens

· bien étrangers, ſans doute, au Peuple d'Or

· mans, puiſque les trcis quarts en ignorent le motif.

La ſeconde partie de 1'adreſſe ci-deſſus n'appar

| tient pas moins à ces mêmes têtes échauffées.

Il n'y a à Olnans qu'un ſeul Couvent de Re

† · ce ſont des Urſulines, dont la vie

entière ſe paſſe à i'enſeignement gratuit des en

· fans du Peuple. Eſt-il croyable que ce même

| Peuple demande à être privé de ce ſecours ?

L'eſt-il auſſi que ces Religieuſes puiſſent influer

· ſur la tranquillité publique ? Cette allégation de

· trouble eſt devenue , comme on fait, le cri

- général des perturbateurs même. »

· « Prémuniſſez, Monſieur , les eſprits cré

| dules cortre ces fraudes machiavéliques ; éle

| vez-vous contre elles avec le ton qui convient

à cette véracité que vous employez ſi bien, &

† vous a acquis l'eſtime & la confdération

| de tºus ceux qui ne ſont pas énerguménes dans

ce ſiècle , qu'on appelle § Lumières. » ,

4 · - b * , ' ' . :
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H 1 s T o R I Q U E

· P o L 1 T I Q U E.

( Pour éviter de couper encore en deux

fragmens la ſuite du RÉsUMÉ PoLI- ,

TI QUE , commencé au dernier Numéro,

nous la donnerons toute entière dans le

Journal ſuivant.) .

- -

P o L o G N E.

De Varſovie, le 28 Décembre 1791,
º

L, grande queſtion des Staroſties, diſ- '

tée pendant pluſieurs Séances, fut termi

née le 19.† oñ décida que ces

domaines ſeroientvendus; enſuite la délibé

ration ſe porta ſur le mode & le temps de

cette vente : deuxprojets partagèrent les opi- .

nions , l'un, propoſé par M. Jaſinºi,
Nonce de Sendomir, n'ouvroit l'aliéna

N°. 3, 21 Janvier 1792.
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*tion qu'à meſure que les Poſſeſſeurs ac

tuels viendroient à mourir ; l'autre, du

Nonce de Cracovie Soltyk, eſprit ſou

gueux & Novateur ſans meſure, établiſ- .

ſoit la ſpoliation ſubite des Titulaires, &

la vente la plus prompte de leurs Tenures.

Ce dernier avis prévalut dans la votation

a haute voix, à la pluralité de 123 ſuf

frages contre 81, & dans la votation ſe

crette à la pluralité de 1o5 contre 93.Cette

différence, dont l'hiſtoire de nos Diètes &

celle de toutes les Diètes offre beaucou

d'exemples, atteſte que même dans les Aſ

ſemblées populaires, nombre de Citoyens
craignent d'énoncer librement leur vœu,

lorſqu'une Faction prédomine. La Séance

dura depuis onze heures du matin juſ

qu'à quatre heures après minuit. Lê Dé

cret & ſa rédaction embraſſeront les

baſes ſuivantes, contenues dans le projet

de M. Soltyk.

« Art. I. Toutes les Staroſties, de quelque

nature qu'elles ſoient, ſeront vendues en hérédité,

aprèsavoir été diviſées de manière à en rendre l'ac

quiſition plus facile. »

ce II. Cette vente ſe fera par licitation ; & le

plus offrant reſtera héréditairement en poſſeſſion

du bien qu'il aura acquis. » .

ce III. Nous garantiſſons les droits des Poſ

ſeſſeurs privilégiés actuels des Staroſties, & de

ceux à qui ils auroient tranſmis leurs droits, de

la manière ſuivante. Il ſera conſervé aux Poſ

ſeſſeurs à vie la moitié, à ceux par ſurvivance,
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f,

| par ſurvivance #, & les emphytéotes le revenu

' tuer le ſurplus à ceux des Poſſeſſeurs qui au

$ , & aux emphythèotes, # du revenu, évalué

d'ap,ès le produit de la vcnte du bien. Ceux

qui s'en trouveroient en poſſeſſion, en vertu des

ſommes qui leur auroient été attribuées ſur ces

· Staroſties,jouiront de même, juſqu'à l'expiration

du terme auquel ces Staroſties devoient rentrerau

tréſor, de la moitié du revenu. » -

· « IV. Les beſoins du Tréſor public deman- .

dant des ſecours prompts, & la République ayant

le droit inconteſtable d'exiger que les revenus

† s'eſt réſervés ſur ces Staroſties ſoient payés ,

·ſelon la plus rigoureuſe évaluation , nous ór- .

donnons que les Poſſeſſeurs actuels paient, dès

le mois de Mars 1792, les # du revenu ; ceux

,
entier ſelon l'évaluation de 1789, juſqu'au mo-;

ment de la vente de la Staroſtie, ſauf à reſti

roient prouvé par la nouvelle évaluation, qu'en

payant cette augmentation, ils payoient plus qu'ils .

n'auroient dû le faire d'après le revenu réel ; .

mais s'il appert, par cette même évaluation que !

le Poſſeſſeur a payé moins, il ſera tenu de re

mettre au Trêſor le montant de ce qui auroit !

manqué à chaque paiement. Si quelque Poſſeſ

'ſeur vouloit être acquitté de ſes droits à la moitié "

du revenu, il lui ſera payé, auſfi-tôt après la

vente, dix ou ſept années de revenu, elon la

† du privilège en vertu duquel il poſſédoit le
1CIl. 2> - - N - - · · · , -

« V. Les Staroſties qui, d'après les Loix ans !

térieures, ſe trouveroient déjà vendues pour 59,

ans, peuvent être vendues en hérédité aux mêmes

Poſſeſſeurs, moyennant le dixième de la ſomme .

pour laquelle ils les auroient précédemment ache- .

tées; mais ſi un tel Poſſeſſeur ne veut# accéder

2.

)
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à ces propoſitions , nous lui aſſurons alors la

jouiſſance imperturbable du bien qu'il a acquis,

regardant les propriétés comme ſacrées & in

violables. » - -

· ce VI. Afin d'avoir l'évaluation exacte des re

venus des Staroſtics, chaque Diſtrict qui envoie

des Nonces à la Diète, nommera, dans les pro

chaines Diétines, à cet effet un Commiſſaire.

La Commiſſion du Tréſor partagera ces Commiſ

ſaires en fix parties, à chacune deſquelles elie

en ajoutera un dont la nomination lui eſt con

fiée ; & après avoir partagé en autant de Par

ties toutes les Staroſties, elle fera, par la voie

du ſort , la diſtribution du travail parmi les

Commiſſºires, leur en preſcrira le mode, &

ordonnera de lever les plans des terres & d'en

dreſſer les cartes. Auſſi tôt que l'évaluation ſera

achevée dans dix Staroſties pour la Couronne,

& dans dix en Lithuanie , la Commiſſion an- .

noncera par des univerſaux que la vente des

Staroſties va commencer, & indiquera le jour

dé, la licitation, & procédera à la vente des .

autres parties à meſure qu'elle recevra les tableaux :

de l'évaluation, ayant toutefois égard que la trop

grande quantité des Staroſties en vente à-la-fois,

n'en faſſe baiſſer le prix.» - -

« VII. Les jugemens aſſeſſoriaux termineront

tous les procès entre les Poſſeſſeurs actuels & leurs

Fermiers, & confirmeront à ceux-ci les priviléges

qui leur auront été accordés. » · · · · ,

, ce VIII. L'Acheteur ne ſera tenu qu'à dépoſer :

le cinquième de la valeur du bien au moment ,

de la vente, & cette ſomme doit ſervir à cau

tionner le paiement des intérêts du capital qui !

reſtera toujours chez l'Acquéreur; ceux néan

moins qui acheteroient des forêts ſont exceptés

- ' * .
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de la préſente diſpoſition, & ſeront tenus de payer

auſſi-tôt le capital en entier. La moitié du cin

' quième de la valeur que l'Acheteur aura dépoſée ,

appartient au Tréſor public, & l'autre moitié

· doit être payée à l'ancien Poſſeſſeur, après qu'il

aura préſenté une caution équivalente ; & après

· ſa mort, la ſomme retourne au Tréſor. Si l'A

· cheteur manque au premier terme du paiement »

: & ne l'effectue pas avant l'expiration du ſecond,

- il perd alors ſon droit de propriété, & le cin

* quième qu'il avoit dépoſé, dont la moitié, qui

· avoit été donnée à l'ancien Poſſeſſeur, devient ſa

· propriété; le bien ſera mis en vente une ſeconde

fois aux mêmes conditions. Les termes des paie

* mens des inté:êts ſeront fixés de trois mois en

trois mois , c'eſt-à-dire , en Janvier, Avril ,

· Juillet & Octobre. La partie des intérêts qui

· appartiennent à l'ancien Poſſeſſeur, doit être dé

poſée par le nouveau à la Commiſſion du Diſ -

· trict dans lequel eſt ſituée la Staroſtie ; il y

· recevra une quittance qu'il ſera obligé de pro

· duire lois du paiement au Tréſor Public; & faute

de produire le certificat de s'être acquitté envers

' l'ancien Poſſeſſeur, la Commiſſion du Tréſor ne

pourra pas lui donner de quittance. Si quelqu'un

des anciens Poſſeſſeurs ne vouloit†

le cinquième du capital qui lui appartient, ou s'il

· ne vouloit pas préſenter un cautionnement,

Tréſor public ſe chargera de cette ſomme, & lui

, en paiera les intérêts à 5 pour 1oo. » -

· « IX. Nous garantiſſons de la manière la plus

| ſolemnelle les droits des nouveaux Acquéreurs, &
· les aſſimilons en tout à ceux des autres Poſſeſſeurs

' des biens héréditaires. » - -

« X. Les Staroſties ſituées ſur les bords de fa

mer, & dont la poſition offriroit#rº

3
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ſibilité d'y faire des#, ne ſeront pas miſes-tR

vente. » ... , - - -

| | « XI. Chaque Acquéreur de Staroſties ſera

· tenu en outre de dépoſer 18 florins pour chaque

mille de la valeur du bien acheté; & la ſomme

, qui proviendra de cette rétribution, ſera deſtinée

à récompenſer les Commiſſaires employés à l'eſli

ma:ion des Staroſties, aux Géomêtres & Ingé

" nieurs, & ſera répartie entr'eux en raiſon de leur

| travail, par la Commiſſion du Tréſor, qui ſera

· tenue en même temps de rendre compte à chaque

' Diète des dépenſes que néceſſiteroient ces diſpoſi

- tions juſqu'à l'achèvement de la vente des Sta

roſties. » • ' -

· « XII. Les Commiſſaires ſeront obligés de tirer

trois exemplaires de leur travail d'évaluation, dont

ils en dépoſeront un ſur les lieux, le ſecond à

la Commiſſion du Diſtrict, & le troiſième à la Com

miſſion du Tréſor. » . -

' ce XIII. Nous garantiſſons de la manière !

· plus formelle , que ni les ſommes dépoſées au

· moment de la vente des Staroſties, ni celles pro

venantes du paiement des intérêts, ne pourront

jamais ſervir à aucuns dons ou gratifications, mais

| ſeront uniquement employées au ſervice de l'armée.

| Dans le cas néanmoins de guerre déjà déclarée, il

a o :: n s i la Diète d'ordonner le recouvrement

· ſerné partié des fonds attachés auxdits biens, &

- cela d'après des réglemcns particuliers.» .

· Il faudroit avoir ouï la diſcuſſion, pour

· comprendre le véritable ſens de l'indem

mité , accordée aux Staroſtes. Dans le

'troiſième article on leur laiſſe la moitié

du revenu ; dans le quatrième, on les

oblige à payer au Fiſc les trois quarts de
- *
"



- I ( ( ) -

ce même • . #où il ſemble réſulter

qu'il leur reſtera ſeulement le quart de la

moitié de leur revenu précédent : la ſaignée

· fait honneur au Chirurgien. Voilà ſans

doute une plaiſante indemnité allouée à

des Uſufruitiers légitimes, qui poſſédoient

ſous la garantie des Loix & de la foi pu

blique. - |

, les Gazettes évaluent cette confiſcation

- nationale à 4oo millions : c'eſt une exagé

· ration de Gazettes ; les Staroſties n'en

valent pas 25o, & n'en rendront peut-être

# 2oo., Il eſt rare dans les grandes Aſſem

lées, où chaque individu ne répond de

rien perſonnellement, qu'entre deux partis à

prendre,on ne choiſiſſe pas toujours le plus

injuſte : cela ſe nomme du patriotiſine. La

première griffe étant poſée, & le droit de

' propriété entamé, on propoſe déjà d'at

taquer le Clergé, quoique la Diete ac

tuelle ait fixé ſes revcnus en les diminuant,

& conſolidé ſon exiſtence ; après quoi,

' l'on paſſera aux Juifs, dont on projette

# quelques millions. En ce genre,

| il n'y a que le premier pas qui coûte.

' Ainſi, nous avons vu en France dépouiller

· d'abord la Nobleſſe, enſuite le Clergé,

· puis les poſſeſſeurs de biens domaniaux ;

| Puis attaquer les Titulaires d'Offices par

| des retenues , puis prendre les charges rem

| bourſables, & les rembourſer quand it

| plaira au Fabricateur «Afg # ; puis

- 4,

«
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. grever lesca#e , regnicoles,

- # conditions rétroactives, injurieuſes à

· la liberté la plus vulgaire ; puis livrer

les Propriétaires d'une grande Colonie au

- poignard & à la torche de leurs Eſclaves ;

, puis payer les dettes publiques avec un pa

pier qui perd ſur la place 4o pour 1oo pour

argent; puis forcer tous les Citoyens à

recevoir ce Papier comme des écus , puis

' enfin doubler les taxes des Propriétaires

fonciers , en livrant excluſivement par le

fait, la repréſentation nationale, les Em

plois, les Magiſtratures, à la Multitude,

aux Citadins vivant d'induſtrie , & aux

Hommes ſans propriétés. . ' -

Tel eſt§ nouveau de la Société

régénérée , que quelques jeunes gens

† du c#† de †

yoyages, ſe propoſent de nous inocules.

ernièrement , le Prince Primat, Frère

du Roi, fit une ſortie vigoureuſe contre

ces ſingeries d'Ecoliers. « Bientôt, dit-il,

ils nouspropoſeront les Lanternes de France,

comme un objet de notre émulation, &

'avec ce ſecours ils ruineront toutes les

claſſes de l'Etat. » Le bruit court que M.

Deſcorches, Envoyé de France, s'eſt offenſé

de ce diſcours d'un Sénateur, du Préſident

du Conſeil d'Etat; qu'il a vivennent défendu

la cauſe des Lanternes, & porté plainte de

l'irrévérence du Primat qui leur manquoit

de reſpect, Il eſt à croire qu'on calomnie

• #
-
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: M. Déſcorches, & que dans tous les cas,

| : on lui auroit répondu par un extrait de diſ

- cours nombreux prononcés & applaudis

: dans la Diète de France, où l'un des pre

-miers Monarques de l'Europe eſt traité

. de Fourbe; l'autre d'empoiſonneur; un

, : troiſième d'inſolent banqueroutier; un qua

t trième d'imbécille, &c. &c, · · ·

: Cette opération fiſcale ſur les Staroſties

i a excité d'autant plus de mécontentement .

qu'elle a été motivée ſur un faux,ſavoir: ſur

le prétexte qu'il exiftoit un déficit dans le

Tréſor public. Ce déficit eſt une fable :

l'homme de la Diète ſe plus verſé dans les ,

finances, M. Moszynski, Nonce de Bra

clav, l'a démontré , perſonne n'a oſé le

rcontredire. s - : - : º * * , , ' *

Bientôt l'on appercevra les conſéquences

de ce coup de main : autant valoit don

ner quelques légions de plus aux adver

ſaires de la Conſtitution. Pour diminuer

les craintes des Citoyens ſages, on a af

fecté de répandre une Déclaration du

· Comte de Besborodro , Plénipotentiaire

de la Czarine au† d'# pat

laquelle ce Miniſtre aſſure , que Sa Sou#

veraine n'a aucun deſſein de ſoutenir les

ennemis de la nouvelle forme de Gouver

nement. Que cette aſſurance exiſte ou

non, perſonne ne méconnoît la vale

préciſe de ces démonſtrations de circon
$aIlC6e & • • • • • • •-- • 42i f ( * 1

· · G 5
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· · Nos embarras#font peut-être que

· commencer : ils ſont tels, & l'état de

: choſes du moment proniet ſi peu de ſtabi

- lité, que les conférences ouvertes à Dreſde

: entre nos Envoyés & les Miniſtres de l'E

, lecteur, ſont juſqu'ici reſtées infructueuſes.

- Nosnégociations à laPorte Ottomane n'ont

pas eu plus de ſuccès, & notre Miniftre

: le Comte Potocki va revenir ici ſans avoir

| obtenu le Traité d'Alliance projetté, ni

: même un Traité de commerce..

| A L L E M A G N E.

: - · De Hambourg, le 4 Janvier I792 .

· Le Traité conclu entre la Ruſſie & la

Suède le 19 Octobre dernier, ayant été .

ratifié, on en connoît maintenant les diſ

poſitions contenues en 2 I articles, dont

· voci la, ſubſtance., - -

« 1°. Le Traité de Wercla eſt confirmé par

le préſent-: 2°. les deux Puiſſances contractantes,

ſe garantiſſent réciproquement leurs pays & Etats

† ; ſavoir, comme la Suède les poſſède

actuellement & comme la Ruſſie les poſſédera

après la Conclufion de paix avec la Porte Ot

ºpmane. » - -

-2 cs 3°. Les deux.Puiſſances s'avertiront l'une

lautrc lorſque leurs Etats reſpectifs ſeront me

nacés de quelque danger extérieur, & elles pren

dront les meſures convenables pour le détour

ner ;, à cet effet, leurs Miniſtres reſpectifs.accré:

•,
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dités aux Cours Etrangères vivront toujours º

ſemble dans la plus parfaite intelligence:* -

§ S'il arrivoit que l'une ou l'autre dº
- Parties contractantes fût attaqué dans ſes poſſeſ

ſions en Europe, celle qui n'eſt point attaquº »
emploiera ſes bons offices pour faire ceſſer les

† & pour procurer à ſon Allié la ſatis
· faction qui lui ſera due ; dans le cas où cette

entremiſe ſeroit infructueuſe, la Puiſſance requiſe

fournira à la Fuiſſance requérante le nombrº d°

troupes & de vaiſſeaux ci-après déterminé à l'º

, droit demandé, dans l'eſpace de 2, 3 : ou au Plus

· tard de 4 mois, ſelon la diſtance des lieux *

' . ". Dansle cas de l'alliance ( caſus fœderis )

: la Suéde fournira à la Ruſſie 8,ooo hommes d'iº

· fanterie, & 2,oco de cavalerie, 6 vaiſſeaux ºº
ligne, depuis 6o juſqu'à 7o can, , # deux fré

gates, chacune de 3o can- La Ruſſie, de ſon

· côté, fournira à la Suède 12,ooo hommes d'in

· fanterie, & 4,ooo de cavalerie, 2 vaiſſeaux de

ligne, depuis 6o juſqu'à 7o can. , & 3 frégates

· de 3o can. chacune; les troupes ſeront convena

·blement équipées, & elles auront des muritiºns&

l'artillerie néceſſaires de campagne; les vaiſſeaux

ſeront équipés & armés. » -

« 6°. La Puiſſance requiſe fera la Paie aux

troupes qu'elle enverra, & la Puiſſance requé

rante fournira les rations d'uſage de vivres & de

fourrages. » ·

ce 7º. Les vaiſſeaux ſeront armés & appro

viſionnés pour quatre mois à dater du jour de

leur départ; ſi la Puiſſance requérante en aura

Beſoin pour.plus long-temps , elle les entre

tiendra à ſes fraix, & la Puiſſance requiſe ne

continuera qu'à faire la paie des Officiers & des
équipages, » ' " " ' ...

- G, 6
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.. ce 8°. Les troupes auxiliaires ſeront ſous les
| ordres de leür Officier Commandant, mais le

, Commandement Général des forces combirées

de terre & de mer appartiendra à l'Officier Gé

néral en qui la Puiſſance requérante aura mis"

ſa confiance. Toutes les opérations importantes

· ſeront examinées & décidées dans un Conſeil

· commun de guerre, en préſence du Comman

dant-Général des forces cQmbiuées, & du Gé

néral des troupes auxiliaires. Si le Souverain eſt

· préſent lui-même, la déciſion de la choſe dépendra

de lui, ſans qu'il ſoit tenu de ſuivre l'avis de la

plura'ité. » ! . -

« 9°. Pour prévenir parmi les Officiers Com

mandans des conteſtations relatives au rarg ,

le Souverain requérant, s'il ne ſe met pas en

perſonne à la tête de l'armée, nommera de

, bonne heure, l'Officier Général auquel il voudra

' donner le Commandement Général, afin que

- la Puiſſance requiſe puiſſe régler le rang dés

Officiers auxquels elle donnera ſe commandement

des troupes & des vaiſſeaux auxiliaires. »

ce 1o°. Les troupes auxiliaires auront leurs

Aumôniers , & le libre exercice de leur culte ;

elles ſeront jugées par leurs Officiers d'après leurs

loix ; on ne mettra aucune entrave à leur correſ

pondance avec leur Patrie. » -

« 11°. Les troupes auxiliaires obéiront arx

ordres du Commandant-Général ; les troupes ne

ſeront pas trop éloignées en marche les unes des

autres ; il en ſera de même à l'égard des vaiſ

ſeaux ; & ni les troupes , ni les vaiſſeaux auxi

liaires ne ſeront pas plus expoſés que les troupes&

les vaiſſeaux de la Puiſſance requérante. » -

« 12°. La Puiſſance requiſe donnera au Com

mandant des troupes auxiliaires des ordres précis
«: -' . "
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pour l'obſervation du Bon ordre & de la diſci

* pline. »
- : -- , - o c: --- 1-- . , , ， , -- -- ------

| ;°. $i pendant la campagne les troupes
" auxiliaires éprouvoiei t une grande diminution,

· ou du moins celle de 1,ooo hommes, fans compter

· les malades & les bleſſés, la Puiſſance requiſe

· aura ſoin de les completter à ſes fraix ; les re

' crues ſeront tranſportées au port le plûs proche

du théâtre de la guerre , dans l'eſpace de deux

| mois. Un vaiſſéau de ligne perdu ſera remplacé

par la Puiſſance requiſe dans l'eſpace de ſix ſe

· maines, par un autre vaiſſeau de la même force ;

mais ſi le complettement des troupes du le rem

placement d'un vaiſſeau ne pourvoit être fait

-† la fin de la campagne, ils n'auront Plus
1CUl. >> - · · · ·

« 14°. Si le ſecours ſtipulé dans l'aiiicle";

pour la Partie contractante attaquée, n'étoit pas

§ l'autre Partie, après un concert préa

lab'e,lui fournira un plus grandnomhre d troupes

& de vaiſſeaux, ſi toutefois ſa propre poſition C

'lui permettra. » · * ,

• 15°. Il ſera permis à chacune des deux

Parties contractantes, qui ſe trouvera en guerre,

de tirer, des Etats de l'autre, tous les articles né

ceſſaires à la guerre, au prix courant », , , , ,

« 16°. Si la Partie requiſe étoit attaquée,

nommément à cauſe de l'aſſiſtance donnée à ſon

Allié, & que par conſéquent les deux Parties
ſe§ - -

nt impliquées dans une guerre com

mune, aucune des deux Parties contractantes ne

pourra entamer pour élle ſeule des négociations

de paix, & encore moins conclure une amniſtie

ou la # ſans le conſentement & la partici

C

† autre Partie, & avant que la Parti
ttaquée 1Aºit obtenü une indemnité convenable, »

3* # 7 l 5-2 ' ) -- J. i - .Cº. , « i . .. « 2 1 . : - -*

" -
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ce 17°. Immédiatement après la ratification dé

, ce Traité, les deux Parties contraétantes entre

| " ront en Conférences ſur la Concluſion d'un Traité

· de Commerce; comme ce Traité pourra , être

achevé dans le cours de l'année 1792 , leurs

· Sujets reſpectifs jouiront, juſqu'au 1". Janvier

· 1793 , de tous les avantages dont ils avoient joui

· juſqu'à l'époque de la dernière rupture. » -

· « 13°. Immédiatement après la ratiffcation de

| ce Traité, on déterminera les règles pour le ſalut

· des vaiſſeaux dont il eſt queſtion dans l'art. 5 du

· Traité de Wercla. » . - - - -

| « 19°. Au commencement du Printemps pro

| chain, on enverra de part & d'autre des Commiſ- .

' faires dans la Finlande, pour le réglement des li

· mites de ce côté.» : - - - -

| cs 2o. Cette alliance ſera pour 8 ans ; les deux

| Parties contractantes s'engagent à ſe prévenir ſix

| mois avant l'échéance de ce terme, ſi elles en

: tendent de la Prolonger º .. | . . '
* « i I. La ratification ſe fera en ſix ſemaines,.

ou plutôt ſi cela peut ſe faire.» - -

A la ſuite de ce Traité, il exiſte plu

-ſieurs articles ſecrets qui ne ſont point

parvenus à la connoiſſance du Public.

| La Gazette de Stockholm annonça vers

le milieu du mois dernier, que le Roi de

Suède avoit§ accepté la notification

du Roi de France, concernant ſon accep

tation de l'Acte Conſtitutionnel. Cet évé

nement ſuſpendit le départ de M. Gauſſin ;

Chargé d'affaires de Françe, qui alloit ſe

retirer ſans prendre congé: Quelques

jours après, trois Courriers du Cabinet ſi

-
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, : Diète de Suè

· mirent en route, l'un pour Paris, avecr .

s des dépêches à l'Ambaſſadeur du Roi, le

- ſecond, pour Bruxelles ; & le troiſième,.

, pour Coblentz. Depuis l'on a été informé

: que S. M.S. avoit accordé un congé au

aron de Staël, & pendant l'abſence de

- ce Miniſtre, chargé† Bergstedt, Secré

: taire d'Ambaſſade, de ſuivre les affaires

: de Suède auprès de la Cour de France.

· Le concert qui règne entre celles de Stock

| rhglm & de Pétersbourg, ſait préſumer que

• l'ſmpératrice imitera les différentes réſolu

· · tions dont nous venons de rendre compte..

: Quoique la†† de la

, ne ſoit pas encore eon

, º voquée, on ne doute point qu'elle ne ſe

· forme inceſſaniment, & que le Roi n'y ſoit

: aſſuré de la ſupériorité d'influence, qui

lui eſt néceſſaire pour amener les Etats.

aux demandes qu'on leur préſente .

De Berlin, le 3 Janvier 1792. .

| -, L'Envoyé Turc Aſmid-Achmet-Effendi

: a eu le 27 Décembre ſon audience de

congé : il retourne à Conſtantinople par

· Dreſde & Vienne, —. On attend en cette .

- capitale, & dans très-peu de jours, l'Elee

,teur de Saxe, dont le Public attribue la

viſite à des motifs politiques. -

- , Inſtruit des machinations qu'on prépare

de l'Etranger, pour introduire dans lea.
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: Etats de S. M., ainſi que chez les autres

' ， Nations de l'Europe , l'exécution de la

- théorie qui place dans les révoltes popu

· laires , & dans la corruption des troupes,

, le mobile des Révolutions légiſlatives, le

: Gouvernement multiplie ces petites précau

· tions de détail, qui annoncent le danger beau

: coup plus qu'elles ne le préviennent. Nous

. avons rapporté les nouvelles gênes miſes à la
-† intiméà la Po

: lice de ſurveiller certains conventicules. La

- ſemaine dernière, les Habitans de cette

. Réſidence ont été prévenus par une pro

- clamation,que, ſous peine de dix rixdalers

- d'amende, ils ſeroient tenus dorénavant de

· : déclarer, au Directoire de la Police, les

· noms & qualités de tous les Etrangers quel

: conques qu'ils logent aétuellement, ou

, qu'ils logeront par la ſuite. . |

| De Vienne, le 4 Janvier 1792.
• . ' t - " -

· · · · · - • . : ' • - • •

Les menaces de l'Aſſemblée légiſlative

tde France, ſes Déclarations, ſes prépa

ºratifs, les outrages qu'a reçus l'Empereur

,dans quelques-uns des Diſcours prononcés

à cette occaſion, ont fait ſortir les efprits

-de la neutralité : les têtes froides commen

·cent à s'échauffer, & le Prince de Kaunitz,

lui-même n'a pas diſſimulé la vivacité de

l'impreſſion dont il étoit affecté. L'Empe

«ºur a exprimé ſesſentimens dans un ſtyle

!

V.

|
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#

qui approchpit de l'indignation ;#
| & l'attente des réſolutions que prendra le

· Cabinet, ſont générales. Hier, S. M. reçut

· un Office du Roi de Pruſſe, qui, en décla

· rant ſon deſſein de ſecourir efficacement

- l'Empire ſi les François paſſent leurs fron

tières, demande à conterter à ce ſujet ſes

: réſolutions avec celles de notre Gouvet

· nement. " , , . , : !'. : º : 1 . .

- Quoiqu'aucun ordre de départ n'ait

: été encore envoyé, au moins notoirement,

, aux garniſons de la Bohême & de la Mora

| vie, on prévoit que pluſieurs Régimensſe

ront inceſſamment envoyés ſur les bordsdu

' Rhin.Le Conſeil ulique de uerre a expé:

| dié avant hier l'ordre à tous les ſémeſtries

i de rejoindre avant fix ſemaines,& auxð

· ciers abſens de leur Corps par congés, de ſe

: mettre en route dans trois jours. . , ... .

L'Ambaſſadeur de Ruſſie, Prince Gal

. litxin , reçut le 26 du mois dernier un

, Courier d'Jaſſy., avec la nouvelle que, le

| Congrès de pacification ayant repris toute

| ſon activité, les Piénipotentiaires étoient

† baſes fondamentales, qu'on

ſuivoit les préliminaires ſignés à Gallacz, &

· que la paix elle même le ſeroit peut-être

| avant trois ſemaines. La ſeule diffi ulté im

, portante à applanir concerne la nomination

| de l'Hoſpodar de Moldavie : la Ruſſie veut

· réintégrer le Prince Mauro Cordato dans

§que la Portea accordée au Dtscette
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goman Moruſi. Ainſi s'évanoniſſent toutes

es relations qui armoientde nouveau les for

" ces de l'Empire Ottoman, raſſuré par la mort

- du Prince Potemkin. La Porte a d'autant plus

beſoin d'une paix immédiate, que les exac

tions des§ , occaſionnées par les be

ſoins de la guerre, ont produit des rébel

lions dans trois Provinces d'Aſie, qu'il

faudra réduire à l'obéiſſance. -

Dans une réſolution du Cabinet du pre

mier Décembre 1791, l'Empereur a énoncé

- une grande vérité, ſavoir que le deſpotiſme

Miniſtériel étoit le plus injuſte, & le plus

- dangereux de tous.Le Profeſſeur Hoffmah,

connu par pluſieurs productions littéraires,

publie ici un Journal politique, où il dé

ſclare la guerre & à ce deſpotiſme, & à celui

• des Révolutionnaires modernes, qui ne ſont

autre choſe que d'exécrables oppreſſeurs

· du plus foible par le plus fort, & de la

Minorité des Citoyens par la Majorité. life
#de pourſuivre à la fois & les délits

e l'Autorité arbitraire, ' & les crimes

des Apôtres de révolutions , des préten

dus Eclairevrs des Nations ; Eclaireurr

dont l'inſanité ou l'ambition perverſe temd

· à précipiter les Peuples dans un gouffte

d'infortunes. Lepremier Cahier de ceJour

nal renferme des Mémoires intéreſſans ſur

la liberté de la preſſe, ſur la légiſlation de

l'Empereur actuel, & ſur les affaires peli

tiques de France. .. : º
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F R A N C E.

' De Paris, le • Janvier 1792. .

sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE. ' •

Du lundi, 9 janvier. |.

· · Aſſez d'échos tranſmettront littéralement à l'ad

miration de l'Europe, de l'univers, la longue

' motion qu'a faite aujourd'hui, avec emphaſé,

M. Hérault de Séchelles, de demander au miniſtre

s'il a requis l'empereur de défendre la cocarde

· blanche aux émigrés dans les Pays-Bas Autri

chiens. ce Telle eſt notre poſition unique dans

l'hiſtoire, qu'en même temps qu'il faut nous pré

* ſenter aux nations étrangères dans l'attitude con

venable, nous ſommes condamnés à faire mar

· cher un pouvoir exécutif que nous devons ſauver

de ſa ruine en le ſauvant de ſa fcibleſſe... Notre

patience étonne l'Allemagne elle-même... Léopold'

eſt trompé ;, c'eſt à votre énergie à lui ouvrir

· les yeux.... Il verra que l'alliance de cette nation

· vaut mieux pour lui que les éloges d'une caſte.....

Déjà la néceſſité d'affecter une apparence d'in

· térêt pour ſes ſollicitations, lui pèſe & le fatigue.

Il s'étonne que la France ne le délivre pas de

ce rôle gênant & forcé. Oui, je vous le prédis,.

· un tiès-coure intervalle de temps doit convertir

en certitude la probabilité que je vous préſente,.

• & j'oſe garantir ici l'effet de ma promeſſe. » -- M.

Ramond a répondu que le comité diplematique

- feroit inceſſamment un rapport ſur des objets

- d'une tout aiit e importance que des cocardes. !

Nous promîmes, laſemaine dernière , de donnèr
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à nos lecteurs un apperçu des raiſons dont M.

Navier appuya la néceſſité de la ſanction pour

les décrets relatifs à l'organiſation de la haute

cour, dans la ſéance dd ſamedi 7 janvier. Le
voici : - - -

Après avoir rappellé que l'aéte conſtitution

• nel n'exempte de la ſanction que les décrets ex

preſſément articulés ; M. Navier obſerva que .

, ce les décrets d'accuſation & ceux ſur la reſponſa

- bilité des miniſttes, n'ont rien de commun avec

, les décrets qui règlent la compoſition de la haute

cour ; déctets d'une nature différente, & rendus

: par des pouvoirs différens... qu'en rendant les

: premiers , l'Aſſemblée exerce une portion délé-» |

- guée du pouvoir judiciaire, remplit les fonctions

- de,juré, & non les fonctions légiſlatives; qu'en

- rendant les derniers, elle exerce le pouvoir lé

.giſlatif. » Or, ſes droits judiciaires, elle ne les

- pait ge pas avec le Roi 5 mais ſes droits légiſ

,latifs lui ſont conſtitutionnellement communsavec

· .. le Roi en tout ce qui n'eſt pas réſervé à el'e

, ſeule « Seroit-il quelqu'un qui portât l'égare

, mer.t juſqu'à prétendre que le décret que nous

, avons rendu ſur la haute-cour, n'eſt pas pure

. ment légiſlatif ? qu'il ſe lève , afin que l'Aſ

- ſeinblée entiète le démrente... Dès-lors, ce dé

. cret doit être porté à la ſanction, ſans quoi la

· conſtitution ſera violée. » . - -

, , Paſſant aux autres chicanes d'induction, ,

· s'écria : « Nous eſt-il permis de ſuppléer ce qui

· n'eſt pas écrit ? Avons-nous reçu la miſſion de

· complctter l'acte conſtitutionnel. & de réparer,

| ſon ſilepce ?... Si un tel principe pouvoit s'intro

,duire dans l'Aſſemblée, ne voit-on pas qu'à

, l'inſtant nºme elle ſe revêtiroit du pouvoir conſ

2 ſituants & qu'il n'y auroit plus de terme aux cn
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trepriſes ?.,. La conftitution n'a point fſit d'er,

ception pour la haute-cour; elle n'a point dit

qu'à l'Aſſemblée nationale ſeule appartiendroit le

ſoin de l'organiſer ſans le concours de la ſaugr ,

tion... Ayant rendu le corps légiſlatif accuſa

teur, il eût été monſtrueux de laiſſer à l'accu

ſateur le pouvoir d'organiſer à ſon gré le tribu

nal juge de l'accuſation... Si la loi du 15 mai, "

relative à l'organiſation de la haute-cour, n'exiſ

toit pas, le Roi, en oppoſant ſucceſſivement ſon

veto à tous les décrets que nous lui préſenterions

ſur cette organiſation, pourroit arrêter le cours

de la juſtice nationale. Mais, fuſſions-nous dans

cette poſition difficile, je n'héſiterois point à le .

dire, parce que mon ferment me le preſcrit,
nous n'en aurions pas davantage le droit d'orga- .

niſer la haute-cour ſans la ſanction du Roi. Agir ,

autrement, ce ſeroit excéder les bornes de notre .

pouvoir , nous revêtir du pouvoir conſtituant,

enfin, nous rendre parjures. »iº | , "

L'orateur ayant avancé que la haute-cour peut .

s'o'ganiſer & juger ſans. déci ets légiſlatifs ulté

rieurs , ce qui ne ſera pas l'opinion de tout ie ,

monde , pourſuivit en ces termes : « Je ſuppoſe !

que l'Aſ mblée, gardienne de la conſtitution ,

organe de la volonté nationale , prétende que, :

ſans violer la conſtitutiqn , elle ne peut livrer .

au vets du Roi le décret deſtiné à completter

l'organiſation de la haute-cour , & qu'eile dé

crète qu'il ne ſera pas ſujet à la ſanctior, Le .

Roi, de ſon côté, ne peut-il pas dirc : Et moi .

auſſi, je ſuis l'organe de la volonté du peuple :

Je ſoutiens que ce décret doit être ſoumis à ma

ſanction ; en voulant l'y ſouſtraire, vous violez

Ia-conſtitution , je vous déclare , en conſéquence,

que je ne le ferai point exécuter., Quel ſera le .

•.

N
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réſultat d'une pareille lutte ? Qui prononcera

entre l'Aſſemblée & le Roi ? Je ſais bien que

le peuple ſeul a le - droit de prononcer. Mais

dans ce cas, imprévu par la conſtitution, quels

moyens avez-vous d'interroger la volonté du

peuple ? Quel péril même dans le mouvement

néceſſaire pour la faire manifeſter ! Gardons

" nous de nous mettre dans une poſition fi haſar

deuſe, qui pourroit ébranler juſqu'aux fonde

mens de notre ordre politique... Ici ni la liberté,

ni les droits précieux qu'elle nous aſſure, ne

ſont compromis. En envoyant notre décret à la

ſanction, nous préviendrons des diviſions funeſ

tes, & nous reſterons fidèles à notre ſerment. »s

Ses concluſions furent de demander que les -

articles IV , V & VIII du décret (du 3 janvier

courant ) étant retranchés, on préſentât le reſte

à la ſanction royale. Mais du mardi au lundi,

les anti-ſanétionnaires ont eu le temps de pré

parer d'autres batteries, ou plutôt de ſe diſpoſer

pour une contre-marche.

c« Je crains, a dit M. de Girardin , l'effet

que peut produire un orateur éloquent avec des

phraſes plus propres à ſéduire qu'à convaincre.

Qu'arriveroit - il alors ? Le Roi, qui eſt auſfi

ardien de la conſtitution, ne pourroit manquer

à ſon ſerment, parce que vous auriez trahi le

vôtre. Les citoyens éclairés, les véritables amis

de la conſtitution , verroient dans la conduite

du pouvoir exécutif celle d'un magiſtrat qui dé

fendroit la conſtitution , tandis que peut - être

une partie du peuple ne verroit dans la réſiſtance

du Roi que le deſſein de ſouſtraire les coupa

bles à la vengeance des loix. Calculez l'effet

d'une ſemblable diviſion ; voyez les François ſe

Partager en deux claſſes, dont l'une ſuivroit le
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pouvoir exécutif, & l'autre le corps légiſlatifs

voyez les citoyens ſe menacer , s'attaquer, ſe

combattre , oppoſer le cri de la liberté a celui

de la conſtitution....... Une ſemblable diviſion

favoriſeroit non-ſeulement les projets des conſ

pirateurs d'outre-Rhin, mais ces hommes plus

dangereux, profondément corrompus & per

vers, qui veulent nous préparer à ſouffrir des

modifications à la conſtitution, dans l'eſpérance

de l'anéantir. Ils impriment, ſe liguent & ſou

doient pour établir entre vous & le Roi l'auto

rité d'une chambre haute, & ce ſyſtême deſ

tructeur de la ſainte égalité a fait aſſez de pro

grès pour mériter enfin de fixer vos regatds. »

« Les plus perfides manœuvres, acontinuéM. de

Girardin ,† pour vous entraîner

dans cette diſcuſſion impolitique..... Rappellez

vous la lettre que le miniſtre a adreſſée, le 24

novembre, à l'Aſſemblée nationale ; elle avoit

'évidemment pour but de diviſer les pouvoirs.

Vous avez vu que les queſtions élevées, & ſur

le mode de correſpondance , & ſur l'un de vos

décrets relatif aux contributions, étoient conſ- .

titutionnelles, & vous les avez laiſſées indéciſes ,

Vous les avez envoyées au comité de légiſla- -

tion ; c'étoit , pour ainſi dire, prendre le parti x

d'un ajournement indéfini. C'eſt ce parti qu'il

faut prendre dans toutes les queſtions de la i

même nature qui ſeront élevées..... Que notre ,

décret prouve l'inaltérable volonté ou nous

ſommes de ne jamais porter aucune atteinte à ,

la conſtitution.... Je demande l'ajournement de .

la queſtion ; & pour ſuppléer aux articles que .

vous avez décrétés, je propoſe que le miniſtre

de la juſtice ſoit tenu de rendre compte , ſous 2

trois jours, des meſures qu'il aura priſes en
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vertu de la loi du 15 mai , & qu'il ſoit tenu

de : mettre l# haute-cout en activité , dans l'eſ

pace de quinze jours. » -

ce Toute la France, a dit M. Becquey, ſait

que vous diſcutez une queſtion de conſtitution.

Or, je demande ſi, quand vous avez porte

votre décret ſur la haute-cour, vous l'avez cru

néceſſaire ; quand le miniſtre de la juſtice vous a

annoncé que ce décret étoit indiſpenſable pour

l'exécution. de la loi du 15 mai, pouvez-vous

ordonner un ajournement quand une foule q'ac

eufés ſont détenus ?...... Si vos déçrets doivent

être ſoumis à la ſanction, il faut le dire ; ſi au,

contraire ils ne doivent pas y être ſoumis, il

faut le déclarer avec la même loyauté, la même ,

franchiſe...... Le pouvoir exécutif pourra vous .

objecter : je ne puis exécuter la loi du 15 mai, !

vous l'avez reroñnu lorſque vous avez décrété !

des articles explicatifs. » . º : ... "

M. Merlin déclarant que ces articles, jugés

ſi indiſpenſables, le 3 janvier , qu'on les avoit

déerétés d'urgence, étoient abſolument inutiles,

le 9 janvier, & que la loi du 15 mai ſuffiroit ;

a embraſſé l'ajournemert. Pour dernier renfort !

au parti qui brûloit d'ajourner , M. Grange

neuve eſt monté à la tribune. . · · · · · ·

' ee Toutes les fois,' a-t-il dit, qu'il y a dans . '

les eſprits une prévention juſte , néceſſaire, &

qu'il faut décider ſans prévention, c'eſt un motif

d'ajournement : or, dans ce moment, il y a

néceſſairement, & elle s'eſt manifeſtée d'une ma

- nière prononcée, une forte & juſte prévention

qui ne nous permet pas de délibérer ſur la queſ

tion...... La crainte du veto eſt dans tous les

cœurs. Le Roi n'eſt pas ici dans le cas du pou
s . " . : -11i i ' . .. º. ' -1 -- « voir
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•voîr exécutif ordinaire. Les† perſonnes

ſur leſquelles frapperà le décret qui mettra en

activité la haute-cour , ſont Mes frères du Roi.

Lorſque la conſtitution a déelaté que les actes

d'accuſation du corps légiſlatif ne ſont pas ſujets

à la ſanction, elle n'a pas voulu que cette ſanc

tion pût être refuſée aux décrets ſans leſquels

les actes d'accuſation ſeroieiit illuſoires par une

volonté récuſable........ Cetre même raiſon doit

vous faire regarder aujourd'hui le pouvoir exé

cutif comme ſuſpe#, & le Roi lui-même comme

récuſable , parce que ſes frères ſeront les pre

mières victimes. T'elles ſont les conſéquences né

ceſſaires della conſtitution. Ne devez-vous pas

avoir la crainte que le Roi ne refuſe ſa ſanc

tion ? Déjà l'homme trop ſenſible s'eſt montré là

oü l'on ne devoit voir que le repréſentant int

paſſi5le de la nation. Déjà vous avez rendu un

premier : décret contre lcs-émigrans ; ce décret

n'a pas eu de ſanction , & la proclamation qui

eſt venue à la fuite, a dit aſſez que le frère des

princes avoit été plus fort que le Roi des Fran

fois... Que faut-il faire pour que le tribunal ſe

comtoſe 3 Que les juges ſoient nommés, qu'ils

† ſe raſſembler , que leur compétence ſoit

ien déterminée; or, c'eſt ce qui a été fait par

le décret du 15 mai. » -

/

M. Ramond a §préſenté qu'il (toit « d'une

extrême indécence de profeſſer dans le corps lé

† ce corps n'eſt pas libre » ; & a trouvé

j'ajournement abſurde; a dit que rendre le miniſtre

· reſponſable des moyens de mettre la haute-cour

en activité , c'étoit établir que la loi du 15 mai

*eſt fuſfiſante, quoiqu'on « ût décrété le contraire ;, quoiq

† aucun lieu de craindre un refus de

*ſanction; que l'organiſation de la haute-cour eft

N°. 3 2 1 Janvier 1792. H
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eemplette ou à-peu-près , que le décret du 3 jan

vier eſt purement réglementaire, & par conſé

quent légiſlatif, ou que la haute-cour elle-même

jº# les loix faites pour ſon organiſation.

, En qualifiant un pareil délire de cercle vicieux,

il a fini par ces mots, où il s'eſt montré per

fuadé que depuis long-temps il s'agiſſoit, dans

l'Aſſemblée, de tout autre choſe que de logique

ou de ſophiſme : ce je demande donc la queſtion

préalable ſur l'ajournement, parce que je ne fa

voriſerai jamais des machinations ſecrettes que

nous abhorrons tous ». M. Ramond n'a été ap

plaudi que d'une partie de l'Aſſemblée.

Au milieu de ſon diſcours , des clameurs

s'étoient fait entendre hors de la ſalle, de deſſus

la terraſſe des Feuillans, dans les Tuileties. Des

gens attroupés y avoient crié : point de ſanc

tion.... point de veto. « Je voterai pour l'ajour

nement, a dit M. Dubayet ; mais je ſuis Pro

fondément indigné qu'on ait cherché à nous

intimider par des conſidérations particulières. »

- Enfin, cédant aux mêmes déclamateurs, l'Aſ

ſernbléc a décrété l'ajournement indéfini , & a

chargé le miniſtre de la juſtice ce de lui rendre

compte , ſous huit jours, des meſures qu'il a

priſes pour mettre la haute-cour en activité. »

Du mardi, 1o janvier. - -

· Un rapport deſtiné à motiver quelques articles

additionels tendant à accélérer l'inſtitution des

jurés, & des débats qu'il ſeroit ſuperfiu de tranſ

crite , ont fait décréter ces diſpoſitions acceſ

ſoires que leurs inventeurs appellent eſſentielles.

La diſcuſſion ne nous a offert que les réflexions

ſuivantes de M. Lemontey : c« vous ne pouvez

vous diſſimuler les#. qui s'oppoſent à la

- -
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ſage inſtitution des jurés ; & cependant vous

n'avez encore rien fait pour préparer les eſprits

à la recevoir. Il eſt donc important que le con

mité de légiſlation nous préſente une inſtruction

qui apprenne aux jurés quels doivent être leut

eſprit & leur morale, qu'ils doivent s'éloigner

des affections publiques & privées , & ſur-tout

mettre à l'écart toute opinion politique. Si cette

inſtitution alloit tomber d'abord entre les mains

de quelques mécontens égoïſtes ou de perſonnes

exaltées en ſens contraire ; ſi elle ſe teint des

couleurs d'un parti, elle eſt perdue pour tou

jours ». Comment ſe flatter qu'une inſtruction

lèvera ces inconvéniens? - - ,

Voici les articles que l'Aſſemblée a décrétés :

ce Art. I*. Les tribunaux criminels qui , à

l'époque de la publication du préſent #:
n'auroient point été inftallés, le ſeront ſans

délai par les conſeils-généraux des communes oti

ils doivent ſiéger, & ils commenceront leur ſer,

vice immédiatement après leur inſtallation. » '

« II. L'inſtallation ſe fera dans la forme qui

a été preſcrite par la loi du 24 août 179o, pour

les tribunaux de diſtrict. » * - -

« IH. Le préſident, l'accuſateur public & le

reffier ſeulement prêteront, devant le conſeil

général de la commune, le ſerment civique,

preſcrit par la conſtitution, & ils jureront en

outre de remplir avec exactitude & impartialité

les , fonctions de leurs offices. »

: « IV. Le préſident & les trois juges compo

ſant le tribunal , procéderont à la nomination

de deux huiſſiers , conformément à la loi du

mois de juin 1791 , & le traitemént de ces deux

huiſſiers ſera inceſſamment fixé par l'Aſſemblée
sationale, » " " -- -- • - T - * - --

H 2
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* Du mardi, ſéance du ſoir. -

| Cent rapports ſont arriérés, & l'on ajourne

ſans ceſſe. M. Régnault reclame la parole au nom

du comité féodal qu'il aſſure avoir ， une artillerie

auſſi redoutable pour les ci devant puiſſances

émigrées , que celle qui repoſe dans les mains

les comités diplomatique & militaire qui parlent

tant qu'ils veulent. » M. l'abbé Mulot eſt à la

tribune oü rappellant la motion, faite la veille,

d'envoyer à Avignon des membres de l'Aſſemblée,

& les inculpations réitérées contre lui, il gémit

de l'incertitude qui reſte encore ſur ſon compte

dans l'opinion publique, & crie de toutes ſes

forces : ce déclarez que votre confiance ne m'eſt

pas enlevée ; rendez-moi mon honneur. - Une

preuve que vous ne l'avez pas perdu, c'eſt que

vous ſiégez parmi nous, lui répond M. le Cointre

de† ; » & l'on paſſe à l'ordre du jour

† conſiſte en projets de décrets pour loger des

irectoires & des tribunaux, Projets lus, diſcutés

& ajournés.

* M. d'Averhoult, préſident, a conſulté l'Aſſem

blée au ſujet d'une lettre adreſſée : à l'Aſſemblée

nationale & au Roi des François, M. Lacroix a

propoſé d'envoyer des commiſſaires chez le Roi

qui ouvriroit la lettre en leur préſence. De

crainte d'être joué, on eſt encore paſſé à l'ordre

du jour ; mais ſans décréter le renvoi de la lettre

au Roi. -

Le comité de ſurveillance, voulant, ce ſemble,

tempérer l'horreur attachée à ſon inſtitution, par

le ridicule de ſes procédés , a ſollicité la parole

pour un objet très-grave, très-urgent, Son rappor

teur, M. Grangeneuve, a raconté qu'un jeune,

homme de 2o ans, nommé Chaix, ayant im

-
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ploré les ſccours de M. Desbroſſes, en avoit

reçu une lettre tendant à lui procurer du pain à

Coblentz, & avoit civiquement remis cette lettre

au comité. M. Grangeneuve l'a impitoyablement

lue toute entière. Nous n'en citerons que quel

ques mots pour donner une idée des loiſiis de l'au

ditoire : ce ſera un bon & joli gendarme... Le club

des Feuillans eſt en"oppoſition avec les Jacobins

( ici des éclats de rire & des battcniens de mains

comme aux farces de l'ancienne foire, tandis que

des milliers de François pleurent le ſang )... On

n'oſe ſortir le ſoir un pêu tard , à Paris.... Là

eance d'hier a été occupée à connoitre les effets de

la rhubarée. De longs débats ſur de parcilles ba

livernes ont révélé que Chaix, né de parens hon

nêtes, joint les reſſources du civiſme à celles d'une

lâche mendication ; & M. Grangeneuve ſtupéfait

a vu l'Aſſemblée négliger tant de découvertes, &

rejetter ſon beau rapport. -

Les commiſſaires de l'Aſſemblée générale de

Siint-Domingue écrivent qu'ils viennent de rece

voir une lettre officielle du Cap , contenant les

détails les plus affligeans ſur la§ de la par*

tie du Nord, & demardent ure audience pour

famedi. L'ordre du jour, l'ordre du jour, ſe ſont

écriés pluſieurs membres. M. Bazire a prétendu

que ces nouvelles n'avoient pour but que de faire

renchérir le ſucre & le café , que les commiſſaires

n'étoient que les chefs d'un pa1ti, puiſqu'ils ne

rcprétentoient pas les blancs & les gens de

couleur. Mais ccmment M. Bazire lui-même

repréſente-t-il les citoyens non-actifs ? Pour ne

pas nuire à la cauſe des colonies, M. Lamarque a

propoſé d'entendre le rapport dcmain & les nou

velles ;écertes après le rapport ; ſa propofition eſt

devenue un décret. . *
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- Du mercredi, 11 janvier.

- Dans un nouveau rapport faiſant ſuite à ſon

prcmier, ſur les déſaſtres de St. Domingue, M.

Tarbè, membre du comité colonial, n'a pas

ajouté un fait à ceux que le public ſavoit 3 mais

l'orateur a tâché de juſtifier & les blancs & leurs

ennemis d'Europe, - -

M, Tarbé a vu deux ſortes de cauſes des mal

beurs de la colonie ; de générales : la révolution

Françoiſe & les défiances nées de l'inſtabilité des

loix du corps conſtituant; de particulières, moins

aiſées à ſaiſir; & c'eſt ici que commenceroit le

chapitre des juſtifications univerſelles, s'il n'y

manquoit l'Apologie des nègres.

, 1°. Perſonne n'ignore que les colons blancs

ſe plaignent des† , des calomnies, des

écrits, des piictipes, des manœuv1es des amis

«es noirs : cc il eſt difficile de calculer quelle en

eſt l'infiuence morale ; mais, juſqu'à préſent,

aucune pièce ne prouve que les amis des noirs

aient cauſé les troubles; & rous avons trouvé

tous les reproches faits contre eux très - haſar

dºs. 29 - - -

: 2°. Pour juger la conduite de M. de Blan

chelande, il faudroit des connoiſſances qu'on

n'a pas. .. , :: - * ,

« 3º. : On accuſe l'aſſemblée coloniale d'avoir

deſiré , excité la révolte , tenté de livrer la co

lonie à l'Angleterre , travaillé à ſe rendre indé

pendante, traité de puiſſance à puiſſance avec la

Jamaïque & les Etats-Unis : « la vérité eſt que

ces inculpations ne ſont pas appuyées d'une ſeule

#CCC. 22

r Après avoir juſtifié les colons blancs , en ré

ſumant d'excellentes raiſons ; diſculpé les amis

， 1 . "
-

º
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des noirs , en n'alléguant qu'une difficulté de

calcul; & couvert de l'opprobre de l'impoſture

les perfides accuſateurs des infortunés qu'ils font

égorger; le comité colonial, plus foible encore en .

moyens de remédier au mal, qu'inhabile à re
monter aux cauſes, a conclu que l'on n'avoit pas

des renſeignemens aſſez poſitifs pour prendre des

meſures définitives ; que ratifier le concordat ,

l'étendre à toute la colonie, ce ſ.roit y faire une

loi ſur t'état des perſonnes, & violer le décret du

24 ſeptembre, qu'il a préſenté comme conſtitu

tionnel, ce qui a excité de violens murmures.

• Il eſt impoſſible , a dit M. Tarbé, de conteſter

ſérieuſement que ce décret ſoit conſtitutionne1, à

moins qu'on ne puiſſe établir que le corps conſti

tuant n'avoit pas qualité pour le rendre...... Si ce

décret n'exiſtoit pas, qui pourroit déterminer la.

manière dont le pouvoir légiſlatif s'exercetoit à

l'égard des colonies ? Qucl ſeroit le terme de notre

autorité & de celle de l'Aſſernblée coloniale ?

Pouvons - nous conſtituer un pouvoir légiſlatif,

nous quiſommes nous-mêmes un pouvoir conſtitue,

nous qui avons juré de n'exercer que le pouvoir lé

giſlatif, & qui n'avons pas ici un ſeul député des

colonies ? Nous n'avons pas détruit le deſpotiſme

des Rois pour établir celui des nations...... » De

ces argumens, ſuſceptibles auſſi d'une autre appli
cation, M. Tarbé ett deſcendu dans les détails,

& a fini par propoſer ſix articles de décret.
-

· MM. Lacroix, Dacos, Vergniaud & Briſſot,

ont traité le rapport de diſſertation & de plai

doyer; ils ont affirmé qu'il y avoit une foule de

faits omis & d'autres déguiſés. « J'eſpère , a dit

M. Briſſot, qu'avec l'appui des orateurs que l'hu

manité & la bonne foi jetteront dans cette car

1ière , je parviendrai à éclairer votre#º

- 4
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Qu'eſt-ce , en effet , que nos adverſaires rous

oppoſent ? Des placards, de l'or & du ſang.......

J'aurai bientôt décompoſé le rapport que vous

venez d'entendre. 22 Il a demandé l'.journement.

· En annonçant que la flamme dévoroit les bicns

de ſa famille , M. de Vaublanc a renouvellé ſon

hommage aux loix de l'égalité, pcur exprimer le

vœu de voir deux muâtres ſiéger à ſes côtés dans

la légiſlature. Epris du même enthouſiaſine, &

craignant , ſans doute , que de trop prompts

ſecours ne fiſſent avorter une ſi douce eſpérance,

M. Du6ayet ajournoit la, diſcuſſion au premier

mai. MM. Batire & Garran de Coulon s'atta

choient au décret,du 24 ſeptembie,& i'abºliſſoien .

par amour pour les Principcs. * : . . , , : , .

Les commiſſaires de l'aſſemblée générale de

St. Domingue s'étant préſentés en exécution du

décret de la veille, il s'eſt élevé des débats ora

geux, pour ſavoir s'ils remettroient leurs pièces

au comité. Enfin on a ajourné leur audience à

ſamedi. .. , , , , , : - º !

Le miniſtre de la guerre a rendu compte des

obſervations qu'il a recueillies dans ſa courſe aux

frontières. , . . " *
- - - 1 » . * ' " ' -

Ce miniſtre a débuté par rendre « un témoi-.

gnage éclatant au ccurage & au patriotiſme des

garniſons » qu'il a viſitées : « cette man ère de

· coinmencer le compte que je vous dois, a-t-il

ajouté, déjoue déjà bien des eſpérances. » »2

S'il a voyagé rapidemclt, l cmprcſſement des

chefs, des élus du pcufle, des corps adnuiiſtra

tifs , à lui donner les renſeignemens néceſla res ,

a ſuppléé à, la maturité d'un examen qui sut

demandé du temps.Il a trouvé de grands ſe cours

das ſes compagºons de voyage , M M. u'Arron,

officier-ingénieur ; l2arblay » cfficier d artilletisx

+ t



(.177 )

J

pu o

' également le bon état des frcntièrese

Deſmottes, aide-de-camp de M. de la Fayette ;

de Délay a'Agier, membre de l'Aſſemblée conſ

| tituante ; M. de Tolozan, qui les avoit précédés ;

& M. Mathieu de Mentmorency , « qu'il étoit

heureux Four moi, a-t-il dit, de montrer aux

cfficiers de l'armée , quand ſa préſence ſervoit

de réponſe à tous les préjugés. »

c• Le Roi m'avoit permis, m'avoit ordonné

d'employer ſon nom de toutes les manières que

je crcirois les plus utiles. J'ai ajouté au reſpcct

que l'armée doit à l'Aſſemblée nationale & au

Roi, en prctcſtant de la réunion de leurs inten

tiot s & de leurs dcſſeins. Je vais ſoumettre à

_l'Aſſemblée tous les détails qui importent à la

conroiſſance de l'exacte ſituation de nos forces,

& je garantirai l'authenticité de ceux que je n'ai
#

-

- - ,

et ver mci-même. »

| En général , les fortifications préſentent des

diſpoſitions ſatisfaiſantes ; & le rapport des

| commiſſaires du corps conſtituant , & Fexcellent

dernier repport du comité militaire, cor firment

| Ll'e a offert au miniſtre plus de reſſources
que l'opinion , ſelon lui, n'en attribue à cette

j lice. « C'eſt avec des monumens de ce genre,

'que nous pouvons adopter la maxime que les

bons ſecrets, en matière militaire, ſont ceux dont

on peut faire confidence à ſes ennemis. » Il y

exiſte cependant un petit foible ; mais un attir

quant pourra bien re pas le ſaiſir, & il auroit

beſoin de faire quate opérations majeures. La

citadelle, inattaquable du dehors, ſerviroit de

retraite , non pour capituler, mais pour recou

vrer tous les avantages perdus (c'eſt-à-dire, la

ville ſuppoſée priſe & du côté de laquelle la cita

delle n'eſt pas inattaquble ). ..

2 - - - - FH -
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t« Cette obſervation,#ºus le miniſtre, doit

-écarter tout ombrage ſur les citadelles. Aucune n'a

· pu eſſayer d'oppoſer la moindre réſiſtance à la vo

lonté prononcée des citoyens dans la révolution. »

·Or, le moyen qu'il indique pour ne pas craindre

les citadelles, conſiſte à ne les approviſionner de

vivres que par les magaſins de la ville, & au

moment même où les citadelles doivent com

| mencer d'être utiles ; meſure admirable pour y

· mourir de faim , fi la ville étoit p1iſe avant

qu'on eût décidé , du moment , à # majorité

de la volonté prononcée des citoyens érigés en

généraux. - -

Enfin , les débiis d'une armée battue de

viendroient invincibles à Lille; zo,ooo hommcs

y feroient encore forts contre 1 zo,ooo attaquans.

Tout cela eſt applicable, avec plus ou moins

d'avantages, aux places de Douay, Valenciennes,

Maubeuge , Charlemont, Sedan, Metz, Lan

dau, Strasbourg, Beſançon...... Ici le miniſtre

s'eſt référé au rapport du comité, ſur lequel on

s'en référoit au miniſtre ; mais toujours réſulte

t-il de ce narré, que des places† & repriſes

ſont aujourd'hui imprenables, par un miracle

i ceſſe d'étonner, à la vue de tous les miracles

# rapport. * .

Le campretranché ſous Maubeuge ſupplée au dé

faut d'eſpace de cette eſpèce.Charlemont eſt dans le

· meilleur état de défenſe. Les Givets & le Mont

d'Haure ne paroiſſent pas répondre au point capital;

rs mais, en les conſidérant comme des extenſions

propres à divers établiſſemens, ils prennent le

caractère de camp-retranché...... » Les projets

relatifs à Mézières ſbnt excellens; mais il faudra

ſe borner, pour le moment, à l'achèvement de

la couronne de Charlcmagnc. Sedan eſt obſtrués

, ( .

-

-
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par des maiſons cumulées ; mais M. de Rochan -

beau a obvié à cet inconvénient par l'adoption

d'un camp retranché ſur la hauteur de la Ga

renne. Metz eſt dans l'état le plus reſpectable.

Il a fallu relever une† du corps de la plate,

en le prenant depuis ſes fondemens ; « opération

qui ſemble laiſſer une porte ouverte qui à déjà

cauſé des inquiétudes. Il ne ſuffiroit pas de

bonifier l'ouvrage à cornes. Cette bonification

prêteroit peut-être au ſcandale de défaire pour

refaire.... C'eſt ici le cas de s'emparer prompte

| ment des hauteurs de Montigny par un ouvrage

| tirant ſa force de lui-même.... Quoique peu con

ſiſºant en apparence, il impoſeroit fortement à

l'opinion, & rempliroit le but d'une réſiſtance

1éelle par le développement des reſſources de

la guerre ſouterraine. . ... .. » -- Cet ou

vrage tirant ſa force de lui - même, peu con

ſiſtant en apparence , pour mieux en imºoſer à

l'opinion , & qui n'opère une réſiſtance réelle

que par la guerre ſouterraine dont il n'eſt pas

l'un des inſtrumens néceſſaires ; des moyens fo?

tifîans, leur équilibre ſenſible; ces camps retrait

chés , ces ouvrages à cornes , & la couronne de

Charlemagne, auront paru bien | lumineux aux

évêques, aux curés, aux avocats de l'Aſſemblée.

Nous avens admiré le ſé,ieux du miniſtre & dt

l'auditoire. Pourſuivons. . ' · · ,

Bitche eſt excellent ; on perfectionnera certe

poſition. Landau promet de réſiſter au-de-?

d'une campagne. M. de Narbonne n'a vu ni

Landau ni Bitche, Strasbourg donne chaqne

jour de nouveaux motifs de confiance : & l'at

taquant y ſeroit ramené à concentrer ſes diſpo

fitions ſur la ſeule eſplanade des# attaqua

5les ». On a renforcé les fronts par § galeries

6
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de mines, & en tranchant la queſtion de faire

un ouvrage avancé , le miniſtre a préféré des

moyens d'induſtrie qui perme:tent la plus grande

célérité. Lauterbcu g, Fort-Louis,§ 2

Briſack, Huningue , Béfort, Blamont, Beſan

on , &c. , n'ont rien offert à changer aux mc

§ priſes. Par-tout l'artillerie eſt dans l'état

le plus reſpectable; les arſenaux , les fonderies,

, en pleine activité. Les eſſais pour perfectionner

le§ d'une artillerie volante, ne laiſſent

| rien à deſirer. Les généraux la regardent comme

· indiſpenſable dans les circonſtances actuelles.

Un mémoire en propoſera l'organiſation à l'Aſ

· ſemblée légiſlative. Quant aux munitioss, aux

vivres, le comité militaire a tout dit.

Le miniſtre eſt d'avis de porter nos trcupes

ſur le territoire ennemi , ſi nous ſommes forcés

à faire une guerre qui, dès-lors,, ne ſera jamais

que défenſive. L'armée du Nord eſt dans un

état bien† à celui qu'on pouveit attendre

des circonftances†; |âce au civiſme

de M. de Rochambeau. M. de Biron eſt ss un des

hommes les plus dignes de l'amour des ſoldats

& de l'eſtime des patriotes.... » A Metz, M. de

Narbonne a proclamé MM. de Rocham*eau &

Luckner maréchaux § France. » Les troupes l.ſi

ont paru fières de la récompenſe de leurs chefs. »

« C'eſt à Metz , dans une conférence que

S. M. m'avoit ordonné d'avoiravecMM. Luckner,

de Rochambeau & de la Fayette, que des plans

de campagne, d'après différentes† »

ont été propoſés : le ſecret eſt néceifaire à tous

ces plans» (quoique le miniſtre ait dit plus haut :

les bons ſecrets , en matière militaire , ſont ceux

dont on peut faire confidence à ſes ennemis. )

De Dunkerque à Beſançon, l'armée préſente
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:

- une maſſe dc 24o bataillons & 16o eſcndrons,

avec l'artillerie néceſſaire pour 2oo,oco hommes.

Les magaſins aſſurent la ſubſiſtance de 2 ;o,o. o

· hommes & de 22,ooo chevaux pcur 6. mcis ;

& on les augmente. Il ſera inceſ'at. ment rendu

dans les magaſins de ſeconde ligne , des effets de

campemens pour 1co,ocohomme ; 6,oco chevaux

ſont raſſemblés pour le ſervice de l'artillerie &
des vivres ; on en ratſemble 6,cco auttcs. l e

ſervice des hôpitaux ambulans cſt aſſuré pour

1 5o,ooo hommes. Lunéville eſt le centre du

dépôt des remontes générales. L'excès du zèle

de certains régimens les porte à re ſe deſſaiſir

· qu'à regret du prétendu droit de faire partielle

ment leurs remortes ; l'Aſſemblée pourra, ſur

cet avis,; apprécier les réclamations auxquelles

on a lieu de s'attendre. , n . , . .. · .

· · A Béfort,M. deNarbonne a vu qu'on retenoit en

core la ſomme que tant de décrets ont ordcnné de

| rendre à l'Etat de Soleure.Il a demandé que force fût

donnée à la loi, & il a civiquement fait le ſervice

d': garde national : ce L'Aſſemblée , a-t-il ajouté,

me pardonnera d'avoir oublié, dans cette occaſion,

l'ancienne gravité miniſtérielle, pour me ſouvenir

que j'avois été garde national depuis 1789. »

· Les volontaires brûlent d'un ſi ardent amour

pour la liberté, qu'il faut ſe commander d'écouter

les plaintes faits des déſordres auxquels on pré

te d qu'ils ſe ſont portés ſur leu s routes & dans

let rs garniſons : « Les citoyens fatigu s ont pu

les jugér avec ſévérité..... Autrefois nos jeunes

offi.iers paſſoient pour ainier à ſe battre, à in

quiéter leurs hôtes, à caſſer les vitres; nos gardes

notionales, jeunes militâ res, ont à cct égard un

peu trop adopté les manières anciennes ; je leur ai

fortcmert demandé l'exemple du reſpect pour la

*
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· loi, dont ils ſont l'armée, & j'oſe compter ſur

l'effet de mes diſcours. » ·

Leur habil'emert, leur équipremert n'épret
· veront plus de retard. On re peut enccre dérºr

· miner l'époque de la livraiſon des ſabres qu'ºn
| vient de commander pour eux. " |

- Un des articles du dernier décret re'atif aëx

volontaires, lui a paru « mériter de nouv e u

j'attention de l'Aſſemblée; » & à ce propos il a

eu la franchiſe d'ajouter : « Ne trouvčra-t cn

· pas,# # appcrtant un plus ſévère exam en,

'que c'eſt à ccux qui o t lorg - tems appris &

· pratiqué l'art difficile de la guerre, à ccnduiré,

| à corºmander les autres ? Ce n'eſt ni la conv.

| rance des irdividus , ni celle de que'que troule

qui doit décerner le commandement. Le coura, e

vraiment patriote eſt celui## l'expérience,

*† qu'elle lui ſe ve de guide. » .

| | Revenant aux plaintes des bataillons : « je

dois m'en ſcuver ir pcur eux, a-t-il dit ; car

ils les ont b，bliées quand je leur ii promis a,s
coups de fuſils. Il# iegarder les volon

taires comme docnart à l'armée le plus impo

ſart des caractères , celui de la force & de la

voloºté nationale. Je n'ai pu juger qu'impat

faitement de leur icſtiuction; mais four eux tout

le ſecret de la guerre , eſt dans lal#
Les inſurrcctions, excitéespar des cauſes folitiques,

en éloignant les ſubordonnés de I'obéiſſance ,

avoient néceſſairement dégeûté les officiers du

cominandeinent ; mais j'ai cru voir dans les ſol

dats un ſincère deſir d : ſe ſoumcttre déſormais aux

ordres de leurs chef ... Si l'Aſſemblée veut bien

regarder la déſobéiſiance comme un crime de lèſe

natiºn, je ne dotte pas des heureuſss ſuites de

ces diſpcfiticns. » . " ' '
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Le miniſtre * n'a pas pris ſur lui de garantir

qu'il n'y ait plus dans l'armée d'cfficiers dont on

" ait à craindre la défection ; mais il a répondu

, qu'ils n'ertraînercient aucun cc ps ; que la très

º grande majorité de l'armée eſt invariablement

· attachée à la conſtitution & au Roi. Il a exhorté

l'Aſſenblée à s'attacher les officiers par des ré

compenſes , & pour la raſſurer il lui a dit : ce la

confiance fut-elle un acte de courage , il im

| Porteroit aux pcuples comme§, de

· croire à la prudence de la hardieſe » -

| _ Quatre-vingt-huit bataillons & 48 eſcadrons

ſont néceſſaires à la sûreté des placcs ; il reſte,

, pour entrer en campagne & l'on peut porter hors

des frontières 15o bataillons & 11 3 eſcadrons qui,

à 5oo hommes par bataillon, & 11o par eſcadron,

donneront 75, ooohommes d'infanterie, & 13,5oo

hommes de cavalerie ( il manque ici 61,5oo hom

· mes aux trois armées de 5o,ooo hommes chacune);

& portés au complet de guerre 1 1o,oco fantaſſins,

& 2o,ooo cavaliers (il marqueroit encore 2o,ooohommes aux trois armées ). - , •

De ces expoſés qu'ila trouvés raſſurans, le miniſtre

| eſt paſſé à un aveu qui lui a paru pénible : « cette

armée, à qui, dans la cauſe qu'eh e va défendre,

'il n'eſt pas permis de compter le nombre de ſes

cnnemis, préſente, a-t-il dit, un deficit de 51,ooo

hommes. » (Si c'étoit pour completter le nombre

ci-deſſus auquel on a vu qu'il manque 61,5oohcm

· mes, ſur 15 o,oco, le deficittotal ſeroit de112,5oo).

Or les recrues ſont impoſſibles on ruineuſes. Mais

fécond en expédiens il a propoſé de completter

l'armée de ligne en y incorporant des volon

taires pour le temps de leur activité ; il n'a pas

douté que l'Aſſemblée ne mît cette meſure « au

rang de ces moyens tcut à-la-fois vaſtes &
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- ſanples, de maintenir toujours au complet & nos

bata 'lons de volontaires , & nos régimens de

· ligne. » Sa grande raiſon d'y compter, eſt que,

- les gardes nationales « doivent être avides des ſa

- crifices que leurs ennemis redo tci t. » Cette

· : métaphyſique, ce platdniſme politico-civico mili

- taire , n'eſt ſans doute, qu'à i'uſage des armées,

, des miniſtres& des généraux de la liberté,de l'égélité.

· M. de Narbonne s'eft livré à quelques détails

r'glementaires, a demandé une augment.tion de

li ù e nâns-généraux, de maréchaux-de-camp, &

: deux aides-d -camp-généraux attachés au miniſ

tère ; il a peint en demi-tein e les difficultés qu'é

| prouvent les ſoldats dans l'écharge des aſſignats

· de 5 livres, & il a † iré des ſous, Mais il a dit

· auſſi que « ſi l'Àſſemblée avoit égard à ces conſi

dérations, il oſoit lui répondre d'une armée re

-doutable , qui ne ſe croira jamais vaincue, parce

que ſa cauſe ne peut pas ſe perdre. » .

| ce Pour des alliances , il eſt fortement à deſiier

, que nous en formions. En rétabliſſant l'ordre,

vous deviendrez une puiſſance que toutes les au

, tres recherſ heront.... La cauſe de la nobleſſe eſt

étrangère aux Rois comme aux peuples... Faiſots

perdre deux fois a la nobleſſe ſa cauſe, en nous

| emparant des vertus généreuſes dont elle oſoit ſe

croire la poſſeſſion excluſive. ( C'eſt dire : Soyons

· tous nobles pour qu'il n'y en ait plus )... Le plus

inſenſé, comme le plus coupable des miniſtres ,

ſeroit celui qui croiroit à la poſſibilté d'une gioire

indépendante de la vôtre... Le but eſt marqué ,

· nous l'atteindrons... »

. » Il a pu en coûter peut-être, a-t-il ajouté en

· pºrlant de la révolttion, d'être d'un parti puiſſart,

alors qu'il pouvoit abuſer de ſa force; mais on

nous mcnace d'un aſſez grand nombre d'cnncmis
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our, faire ceſſerice ſcrupule de la fierté; & qua

e danger ennoblit enccre notre cauſe , elle n'a -

plus que des ſoutiens digres d'el'e. » 7 .

- L'AſſembléeLa ordonné l'imprt ſſion & l'envoi

aux 83 déparrement de ce diſcours vivement

applaudi, , , , , , : i • : , · · : .

, Du jeudi, 12 janvier | | |

: Avant la fin de la ſtſſion de l'Aſſemblée conſ

tituante & dans l'un de ſes comités, M. Dubreuil,i

membre de ce corps auguſte , avoit eſſayé deſ

payer une créancière en coups de pcirgs. Aujour

d'hui le garde du ſceau écrit à la légiſlature que

les premier tribunal criminel proviſoire de Pºïis

eſt ſaiſi de la procédure née de cette vcie de f.it »

& que l'accuſateur public attend, pour la pour

ſuivre , d'y être autoriſé par un décret , vu l'in

violabilité du conſtituant. Le comité de légiſlation

pèſera cette difficulté de droit naturel, civil ,

Politique & des gens. - - -

On a décrété les 3 atticles ſuivans, deſtinés à ac-.

célérer l'établiſſement des jurés qui devoit avoir lieu.

s le Premier janvier dans tout le†r
, Art. I. Toutes les plaintcs ou accuſations ſui-,

vies d'informations antérieures à l'époque de

l'inſtallation des T,ibunaux criminels, ſeront ju

gées par les Tribunaux qui s'en trouveront ſaifis,;

ſoit en première inſtance, ſoit par appel, & l'itſ-,

truction de la procédure ſera continuée ſuivant.

les loix qui ont précédé i'inſtitution des Jurés. , .

: Les accuſateurs publics nc pourront, en auct n,

cas, attaquer par la voie de l'appel les jugcincns.

des Tribunaux ctiminels; les acculés aurout ſeuls,

cette faculté. .. · - · · · •

, II. Ces mêmes Tribunaux ſeront tenus de ren

voyer deyant les Juges de la police correctionnelle.
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toutes les affaires qui, d'après la loi, ſeront de la

compétence de ces Juges.

III. Le miniſtre de la juſtice eſt chargé de ſe faire

rendre compte tous les mois , par ſes eommiſ

faires du Roi près les tribunaux de Diſtriét, de

l'état des procédures criminelles qui devront con

tinuer d'y être inſtruites & iugées , conformément

à l'article... , à l'effet de faite ceſſer les fonctions

des accuſateurs publics établis proviſoirement

près leſdits tribunaux, à l'inſtant oii elles ne ſeront

plus néceſſaires. : ' . -

· Du jeudi , ſéance du ſoir. , t , -

· La prudence de M. Doriſy a fait renvoyer au

comité des contributions un pétitionnaire qui alloit

† , au nom du département de la Nièvre, ſur

a néceſſité d'uu dégièvement de contributions

pour 1792, Oa a preſſenti combien il ſeroit

dargereux d abandonner des queſtions auſſi dé

licates à l'éloquence populaire, au droit ſacré de

pétition. , º . · · ·

· Enfin un décret définitifa ordonné que les frais

(inconnus ) des funérailles d'Honoré Mirabeau

ſeront acquittés par le tréſor public.

Dans des propoſitions que la préalable a écar

tées, on a hypothétiquement énoncé la vente

poſſible des forêts nationales, pour y familiariſer

ce qu'on appelle l'opinion publique ; & M. Journu

Aubert a fait décréter les concluſions d'un rapport,

cu, parlant au nom du comité colonial, il avoit

offert à la France, que ruinent les malhèurs de

Saint-Domingue , une recruc bien néceſſaire de

colonies à découvrir, & d'attrayantes peintures

de l'île de Madagaſcar, qui n'attend, pour proſ

pérer, que la philoſophie, l'égalité, la liberté,

& une peuplade de clubiſtes & d'économiſtes. .

. .. !
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On a deerété deux articles portant envoi de

quatre ccmmiſſaires aux établiſſemens François

au-delà du cap de Borne-Eſpérance, & la déter

mination de leurs fonctions. 2.s · '.

Le troiſième article du premier p ojet ordor

noit au miniſtre d'établir une§ reſpectable

à Pondichéry, & d'en rendre compte à l'Aſſem

blée; la nouvelle rédaction enjoignoit au miniſtre

de rétablir Pondichery. M. Dumas a objecté que

• ſi on relevoit les fortifications, ce ſeroit uhe

• enveloppe très-vaſte qui coûteroit plaſieurs

* millions. » Quelqu'un a dit que les fortifica

tions étoient relevées & les foſſés creuſes; M. du

Bayet, que « c'eſt d'une manière profondément

* vue que le comité prepoſoit d'établir un gou

» vernement dans l'Inde. Foible même, ce gou

» vernement ſeroit une barrière redoutable pour

» les Anglois. Le commerce de l'Inde eſt négligé

» honteuſement par la nation Françoiſe. Aban

» donner Pondichéry, ce ſeroit trahir nos prin

• cipes, notre miſſion. » A en croire M. Tail

lefer, les places fortes ſont la ruine du commerce.

35§ ne ſera une bonne place, Il

ne ſeroit pas ſage de décréter d'emblée un projet qui

tend à donnergratuitement gain de cauſe au deſirdu

miniſtre.— Qu'il propoſe un plan de fortification,

a lumineuſement ajouté M. Ducos ; ceux qui n'en

voudront pas pourront demander la queſticn

Préalable........ » Ainſi chacun aura du moins eu

la ſatisfaction d'opiner ſur les Indes. Nous n'eſ

quiſſons ces débats que pour faire entrevoir à

quel point le génie de l'égalité les rend ſupérieurs

aux ir ſignifiantes diſcuſſions des eſclaves & des .

lords de Weſtminſter ſur les mêmes matières.

On a renvoyé l'article HI au comité , ainſi

que la motion de M. Ducos de permettre à tous
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les vaiſſeaux revenant de l'Inde d'aborder libre

, ment, & de ſe décharger dans tous les ports du

royaume, rien n'étant plus utile que de détruire

, le privilège excluſifaccordé par l'Aſſemblée conſti

tuante aux ports de l'Orient & de Toulon.
- - •

Du vendredi, 13 janvier. - -

Hier M. le Cointre , aujourd'hui M. Merlin

ont demandé que M. de Wimpfen fût tenu de

nommer l'anonyme qui l'a ſollicité de livrer New

· Briſack.L'Aſſemblée a conſtamment paſſé à l'ordre
du jour. .. | . .. : ' • . ' -

, , Un M. Courcelle a prié, par écrit, ſon émi

· nence, M. l'évêque conſtitutionnel de Sens, de

faire parvenir à l'Aſſemblée, & M. de Loménie

a adreſſé au préſident une lettré oii ledit ſieur

Courcelle annonce que les François émigrés ſont

dans la plus grande détreſſe à Rome, & que des

voleurs ne lui ont laiſſé que ce qu'il avoit ſur lui.

» Cette perte, pourſuit-il, ſeroit réparée ſi mon

départ pour Rome ne m'avoit valu la diſgrace

· de mon père. Réduit à la dernière extrémité,

je m'étois adreſſé à M. le comte d'ARTdis.

Je l'ai prié de m'envoyer l'argent néceſſaire

pour me rendre auprès de lui. Je n'ai reçu au

cune réponſe. Ce filence a ſuffi pour me dé

gager d'un parti auquel je ne tenois que par des

conſidérations de famille, ( filiaies peut-être ) &

par , reſpect humain... Admirateur ſincère des

décrets de l'Aſſemblée nationale, & très - pa

triote, j'aurois conſenti volontiers à jurer le

maintien des lo'x ; mais, outre l'anéantiſſement

de la nobleſſe, j'étcis révolté du décret qui

donne aux juifs l'état civil... S'il y avoit ici un

miniſtre dc la nation Françoiſe, je prêterois entre

ſes mains le ſerment civique, & je le .Prie,ois
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de m'avancer des ſommes néceſſaires.... J'eſpère

que l'Aſſemblée ne me refuſera pas les moyens

d'aller lui jurer mon zèie & mon dévouement...

Cette démarche me rendra irréconciliable avec -

ma famille, & ſur-tout avec mon père, déter

mitié ariſtocrate...... » Un ſoulèvement pi eſque

général a interrompu l'édifiante lecture, oü la va

nité ſe flattoit de trouver toute autre choſe qu'un

ſi groſſier perſifflage; & ſous le prétexte moral

que ce patriote pour de l'aigent dénor ço.t ſon

père, on eſt paſlé à l'ordre du jour. - |

Un maiheureux jaurnater a prié un légiſlateur

de ſolliciter le rembourſement d'un aſſignat de 5o

livres que les rats ont rorgé. M. Kock a demandé

de preſlantes indemnités pour la commune de

Strasbourg... Les comités s'en occuperont. . -

Le comité. de marine a reproduit ſes inculpa

tions contre M. de Bertrand, en ſoutenant de

nouveau que ce miniſtre avoit donné trop de

congés, & qu'il avoit trompé l'Aſſemblée & là

nation , cn déclarant fuuſſement qu'à l'époque de

la revue aucun officier en activité n'avoit déferté

ſon poſte. Ce comité a conclu, pour la ſeconde

fois , par la propoſition de déci éter, que le mi

niſtre de la mirine a perdu la confiance de la nation:

, M. Beugnot a ſagement expoſé l'inccnſéquence

du rapport & du projet, l'injuſtice & les mauvais

effets de cet achatnemen-. M. Vergniaud a donné

ſes phraſes pour dcs.preuves.Un membre a mieux

excuſé qu'on-n'autoit voulu certaints abſences fi

rfidement incriminées, en obſervant que le plus

† des marins pouvoit redouter la fatale lan

terne. Enfin il s'eſt trouvé qu'on ne s'accordoit

pas ſur le ſens des mots : être en activité, être à

ſon poſte. L'impreſſion. des pièces a été or

donnée, & la diſcuſſion ajournée à huitaine. !
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Du ſamedi , 14 janvier,

M. Genſonné, rapporteur du comité diplo

matique, a communiqué à l'Aſſemblée les vues

du comité, au ſujet de la note officielle que M. le

† de Kaunitz a remiſe à l'ambaſſadeur de

rance à Vienne. ce C'eſt , a-t-il dit , de la dé

termination que vous allez prendre, & de l'iſſue

des grands événemens qui ſe préparent, que dé

pendent votre conſidération politique au-dehors,

& votre tranquillité au-dedans. »

Séparant des démarches de l'empereur les pré

tentions des princes Allemands que la lenteur des

formes & la différence des meſures à ſuivre , lui

a fait renvoyer à un ſecond rapport , le comité -

s'eſt demandé : « Quelle eſt notre ſituation po

litique à l'égard de l'empereur ? ...† le

traité de 1756 , la France a prodigué ſes finances

& ſes ſoldats à la maiſon d'Autri-he... Par ce

traité , elle devoit recevoir de l'Autriche des

ſecours réciproques ; cependant quel garant l'em

pereur donne-t-il à la France de ſa fidélité à

remplir l'exécution du traité ? Quelles peuvent

être , à cet égard, vos eſpérances ou vos craintes !

Quelle eſt encore ſa conduite ? »

Ici, M. Genſonné ce ne voulant pas remonter

aux anciens griefs contre la maiſon d'Autriche»,

a fixé l'attention de l'Aſſemblée ſur l'aſyle ac

cordé aux émigrés François, « à ces hommes

aſſez at ut's par les préjugés, pour abandonner

leur patrie » , lorſqu'elle poſe les baſes de ſon

bonheur ; ſur le concert des puiſſances diri

gées par la cour de Vienne contre la liberté de

la nation Françoiſe ; ſur la clauſe du traité de

Pilritz relative aux affaires de France ; ſur les

notts où l'Empereur annonce le vœu d'arrêter .
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tonte ertreptiſe préjudiciable à la dignité du Roi ;

ſur la ſouveraineté du peuple outrageuſement

méconnue; ſur la lettre menaçante écrite de

Luxcmbourg ſans aucun déſaveu ; ſur la permiſ

ſion de porter la cocarde blanche, & la défenſe

de Porter les couleurs nºtionales ; ſur l'inaction

fº laquelle on a répondu aux réquiſitions 3 ſur

protection de l'Empereur que l'electeur de

Trêves obtient dès qu'il la réclame ; ſur la ré

ponſe de Léopold à la notification du Roi, oui

S. M. I. parle de prévenir les ſuites de l'inſu

bordination des ſujets de Louis XVI ; enfia,

ſur le dernier office cü il s'agit d'une réunion des

ſouverains pour lc maintien de la tranquillité pu

blique & de l'honneur des couronnes. Par tous

ces faits & par ſon alliance avec le Roi de

Pruſſe, « il n'eſt pas douteux que l'Empereur a

violé le traité de 1756. » -

« A-t-il donc tant d'intérêt à favoriſerſa cauſe

des émigrés, a pou ſuivi M. Genſonné ? Com

- ment n'a-t-il pas calculé les difficultés inſurmon

tables de ce prcjet ?...Son but eſt probablement

de nous amener à l'adoption d'un congrès qui

modifieroit notre conſtitution , renverſeroit les

principes de l'égalité des droits, & donneroit

au trône une autorité prefqu'abſolue. Tel eſt le

projet auquel ſe ſout ralliées preſque toutes les

puiſſances... Nous n'avous pas , ſans doute, à

redouter ces évènemens , une Nation de 24 mil

dions d'hommes libres, &c. , ne s'avilit pas au

point de ſoumettre ſa ſouveraineté aux volontés

- de quelques, deſpotes.... Ses ennemis ſeront vain

rcus dès qu'ils ſeront démaſqués... C'eſt à vous

à examiner ſi la démarche de l'Empereur ne doit

pas être regardée comme une hoſtilité , & ſ la

:guerre Pcut êtrc entrepriſe , en ce moment .
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ſais être offenſive... Cette criſe ſalutaire élè

· vera le peuple à la hauteur de ſes deſtinées ,

rétablira le crédit.... Un géhie bienfaiſant ſemble

veiller ſur la deſtinée de la conſtitution... L'im

puiſſante digue qu'on oppoſe au torrent de la

liberté,. ne ſait qu'en augmenter la violence...

Dans une ſituation ſemblable, Frédéric-le-Grand

ſoutint les efforts de la ligue de ſes ennemis en

les attaquint ; une irruption ſoudaine aſſura la

· couronne ſur ſa tête. » • ' . · · · -- !

En donnant à l'Aſſemblée le ſage conſeil d'i

mitcr les ſuccès de Frédéric-le- Grand & les vic

toires qui raffermirent ſa couronne , l'oratenr

l'a exhcrtée à dire au Roi : ce que ceux-là le

trompent qui lui diſent que les rébellés ont quel

qu'attachement pour lui ; qu'il deviendroit leur

première victime, & que leur ariſtocratie inſo

lente ne lui laiſſeroit que les dehors de la royauté ;

qu'un congrès le rendroit, en quelque ſorte , le

vice-Roi d'une des provinees , de l'Autriche,

·Dites-lui er fin, qu, la guerre eſt néceſſaire, que

le ſalut public lui en impoſe la loi... » On ne

| ſauroit ſe charger de meilleure grace de tout ce

que cette redoutable initiative , impéricuſement

exigée , peut, un jour,ttrouver de défaveur dans

l'inſtabilité de l'opinion populaire. La France &

l'Europe en prendront acte. - -

, Le rapport , couvert d'applaudiſſemens , a

été ſuivi d'un prcjet de loi dont on a décrété

l'impreſſion & l'ajournement à mardi. Les trois

articles étoient conçus en ces termes : !

-, •s i°. Que le Roi ſera remercié de la réponſe

digne de la majeſté du peuple François, qu'il a

faite à l'Empereur ; 2°. que le Roi ſoit prié de

demander à l'Empereur s'il qntcnd ne rien entre

- º t + -» r , .. -- ... - º .. • prendre
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Prendre contre la Conſtitutien &l'indépendance du

ºPle François,s'il veutêtrefidèle au §17 ;é,

º / courir la France en cas a'hoſtilités; ;°. qu'a

ſoit donné à l'Empereur juſqu'au 1o févri -

cr , Pour
- faire ſa répoyſe, paſſé lequel terme,ſon#

- pris# 3 4°. que le Roi ſoit invité à ac

te célérer les préparatifs de guerre. » : 1

# -- S'élançant du fauteuil à fa tribune, frappé de
se l'idée d'un congrés occupé de mo§r la confti

##ſ

· tution Françoiſe, M. Guadet a tonné contre ce

complet, ces manœuvrés, ces intrigues. Il a px

#u ſouPçonner qu'ils ont pour pro§oteur§ § §

hbmmes qui croient y voir un moyen de ſe re-.

mirer de la nullité publique cti ils viennent de

· deſcendre, ou quelques agens du pouvoir exé

'cutifs...... Apprenons donc à tous les rinces,

'a-t-il dit , # la nation Françoiſe eſt réfol§ de

*maintenir ſa conſtitution toute entière , ou de

· périr toute entière avec elle ( grands applau

# diſſemens )..... Marquons d'avance une place

- 'aux traîtres, & que cette place §t l'échafaud

#: | ( tranſports redoublés , bravo ! bravo ! ). »

,º L'opinaot a propoſé une nouvelle déclaratior.

# | L'enthouſiaſme étoit au comble ; on § plus en

# · tendu qu'un bruit inexprimable compoſé des cris :

| oui , oui , la conſtitutio# ou la mort. Mcmbrés

# · de l'aſſemblée, ſpectateurs des galeries, tous ont

' répété ces cris en chorus à pluſieurs repriſes, en

"levant la main, & en s'applaudiſſan§ tOutcs

· leurs forces pour lever de nouveau la ma§ &

jurer encore.A ce ſerment a ſuccédé la demande

" empreſſée : aux voix ; aux voix # aux voix ; qn

: n'eût pas entendu le tonnerre, Sur-le-champ, une

# . | députation a été nommée pour ailer porter au

# Roi déclaration§c§§
: * que la voici : · -

Nº. 3 21 Janviar 1792. 1

.
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• « L'Aſſemblée nationale, conſidérant que dans

un moment oü la liberté du peuple François eſt

menacée de toutes parts, il importe que les repré

ſentans du peuple écartent par tous les moyens qui

ſont en leur pouvoir , les efforts qui ſont dirigés

contre la§ érançoiſe, décrète qu'il y a

urgence. » • ° • • * ! - -

: « L'Aſſemblée nationaie, après avoir déctété

l'urgence , décrète ce qui ſuit :

c L'Aſſemblée nationale déclare infames, traî-.

tres à la patrie, & coupables du crime de lèſe

nation , tous François qui pourroient prendre

part directement ou indirectement, ſoit à un

congrès dont l'objet ſeroit d'obtenir la modifi

cation de la conſtitution françoiſe , ſoit à une

médiation entre la nation Françoiſe & les rebelles

conjurés contr'elle, ſoit enfin à une compoſition

avec les puiſſances poſſeſſionnées dans la ci-devant

province d'Alſace, qui tendroit à leur rendre

ſur notre territoire quelqu'un des droits ſuppri

més par l'Aſſemblée nationale conſtituante, ſauf

, une indemnité conformeaux principes de la conſti

· tution. » .

· · • L'Aſſemblée nationale décrète que cette dé

elaration ſera portée au Roi par une députation,

| & qu'il ſera invité de la faire connoître aux puiſ

ſances de l'Europe, en leur annonçant au nom de

la nation Françoiſe, que, réſolue de maintenir ſa

conſtitution toute entière, ouà périr avec elle, elle

regardera comme ennemi, tout prince qui voudroit

y porter atteinte. » .

M. Deleſſart a lu une note officielle remiſe à

l'Electeur de Trêves, de la part de l'Empereur ,

portant que S. M. I. ne protégera l'electeur contre

une invaſion des François, que lorſque S. A. S.

' clcctorale aura diſſipé tous les§ , mis

•, , • :

.
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à exécution les ordonnances publiées dans les

Pays-Bas à l'égard des émigrés, & ſatisfait en

tout aux loix du bon voiſinage. Il a dit que cctte

note avoit été communiquée au Miniſtre du Roi

à Bruxelles par le miniſtère du gouvernement.

MM. Duport du Tertre & Deleſſart ayant levé la

main, en répétant, la conſtitution ou la mort, ils

ſont ſortis de la ſalle comblés des témoignages

de la confiance & de la ſatisfaction du corps légiſ

latif & des tiibunes.

La première impreſſion produite ſur les

bords du Rhin & de la Moſelle, par la

menace d'hoſtilités immédiates, s'affci

blit au bout de huit jours , après la

connoiſſance des diſpoſitions écrites de

l'Empereur. Il eſt même vrai de dire que

les Allemands voiſins de nos frontières,

étoient moins alarmés de la guerre, que de

: l indiſcipline de nos troupes ſans Chefs,

ſar s loix, ſi long-temps atteintes de l'eſ

prit de licence. On redoutoit encore plus

des nuées de brigands qui s'annoncent prêts

' à traiter les Pays Etrangers , comme ils

, ont traité la France, c'eſt-à-dire, à brûler, à

piller, à aſſaſſiner , afin d'étendre d'autant

mieux les conquêtes de la liberté, & faire

• ſentir aux Propriétaires la ſincérité du

· reſpect que M. de Condorcet a promis de

· porter au Peuple, excluſivement : i,

ous l'avions dit : toute la partie de

- l'Empire Germanique, qui nous#e,
| " 2
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é'oît ſars défenſe le mois dernier : tant la

upart des Cabinets font au niveau de ne re

tévolution & de ſes Ager s actuels. La

lxégence de Worms, travaillée, d.t-on, par

tin Bourg - meſtre qui correſpond avec le

principal Chef des Miflions Etrangères à

Strasbourg, avoit en effet, pris une peur

ſérieuſe , écrit au Roi une lettre bien iou

ple, & demandé l'éloignement de M. ie

Prince de Condé. Honteux quelques jours

après de leur effroi , & revenus à eux

mêmes après la lettre de l'Empereur, ces

Magiſtrats , à ce qu'on prétend, ont

envoyé , deux Députations à ce même

· Prince de Condé, pour le prier de reſter

au milieu d'eux : il a rejetté leur ſupplique,

·& eſt parti le 2. On doit obſerver que cette

Ville Impériale de Worms, ſaccagée &

incendiée par les François au dernier ſiècle,

, eſt§ une bicoque pauvre, dépeu

·plée, & renfermant à peine ſix mille Habi

: tans. Le ſéjour du Prince de Condé & de

· deux mille Perſonnes qui l'avoient ſuivi,

verſoit une pluie d'or ſur cette Ville, &

: lui procuroit des reſſources qu'elle ne

connut jamais. -

Le jour même de ſon départ, le Prince

: de Condé dîna à Manheim avec ſon file

: & ſon petit fils chez le Prince Maximilien

de Deux - Ports. Madame la Princeſſe

· Louifê les a ſuivis le lendemain : le can

tonnement de Worms en entier , les ba
-
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gages, les armes, les munitions ont été

déplacés.Tout ce Cortége a traverſé ure

partie du Margraviat de Bade; les Huſſards

du Souverain ont eſcorté le Prince de Condé

& ſa Famille , arrivés à Ettenheim, chez le

Cardinal de Rohan, avec une partie de leur

ſuite : le reſte eſt cantonné dans l'Orterau

& endroits circonvoiſins, à 7 lieues ce

Strasbourg. Pluſieurs Corps d'Emigrés ar

més, la Légion de Mirabeau, le Régi

ment de Berwick appuyent ce raſſen - .

blement. Tout le cantonnementj de

Worms, fort de 11oo hommes s'y trouve

en ce moment , d'autres s'y rendent : on

préſumoit qu'avant huit jours, ce point

de concentration raſſembleroit 7 à 8 milie

François armés. Au lieu de faire aſſaſſiner

le Prince de Condé par d'obſcurs ſcé

lérats , on a maintenant une belle occº

ſion de hui faire la guerre en face. Sen
- - • N ' -

rapprochement de nos frontières eſt ſa

réponſe au Décret d'accuſation. Cette

poſition du Prince de Condé & , de ſa

petite armée donnera lieu vraiſemblable

ment à de prochaines Hoſtilités. M. de

Luckner qui, dit-on, avoit tenté, il y a

† temps,d'enlever Madame de Bouillé .

à Raſtadt, par un exploit qui n'eſt pas or
dinairement celui d'un Maréchal de§.

"prépare des pontons, avec leſquels il deſ

cendra le Rhin & ira attaquer le Prince :

du moins, voilà ce qu'on raconte, & ce
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qui ne choque pas la vraiſemblance. I.es

choſes en ſont au point, ſoit ſur cette

· frontière , ſoit ſur les autres, que des

engagemens partiels & des hoſtilités de

viennent à-peu-près immanquables (1\.

• Quant aux nouvelles de Coblentz & du

Brabant, elles confirment la réparation tO

tale des Corps militaires de Réfugiés dans

l'Electorat de Trèves.le départ de pluſieurs

d'entr'eux, & la ceſſation abſolue de

. leurs préparatif. Les rapports particu

| (1) Depuis que ce paragrafe eſt écrit, on a

été inſtruit avec certitude, qu'à peine arrivés à

Ettenheim, le Prince de Condé, ſa famille , ſa

fuite, & les François cantonnés dans l'Ortenau,

en ſent repartis pcur rétrograder, & pour ſe

rendre - à Caſtel. Cette nouvelle fuite a ré

ſulté d'une requiſition faite au Cardinal de Rohan

par l'Empereur, qui ſemble pourſuivre d'aſyle en

aſyle un Prince de la Maiſon de Bourbon, tout

à l'heure échappé au fer des meurtriers, & qui

combattir glorieuſement il y a trente ans, pour

les intéiêts de Marie Thérèſe. La Gouvernante

des Pays-Bas n'a pas encore fait ſortir de Co

blentz les fètes du Roi ; nous ignorons ſi cette

tolérance ſera longue. On a vu dans le dernier

rapport du Comité diplomatique, & dans la ha

rangue prononcée hier mardi par M. Briffot,

la rétribution des ſoins qu'a pris le cabinet de

，Vienne de déférer aux ordres du Club des Jaco

bins. Ce club joue ſon jeu, & il a raiſon : dans,

peu il dominera l'Europe entière , & aſſuré

ment clls l'aura bien mérité. -

· •
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liers s'accordent à ce ſujet avec une lettre

de M. de Sainte - Croix à M. Deleſſart,

d \nt ce Miniſtre a fait lecture avant hier

à l'Aſſemblée. Il ne reſte pas un François

à Trèves : Coblentz ſe dégarnit de jour

en jour : les Gardes-du-Corps l'ont évacué;

la plupart des Compagnies armées ont
filé§ au milieu des neigés & des

routes dégradées : le port d'uniformes eſt

'interdit; les marchés d'armes & de mu

nitions viennent d'être ſévèrement défen

dus , & cet Electorat couvert†
riers, il y a quelques jours, ne l'eſt plu

§†† de

François en habit bourgeois. Cette incon

acevable débacle s'eſt opérée avec la plus

grande précipitation : on ſe demande com

ment le Conſeil de l'Electeur & celui des

Princes, n'avoient pas prévu que l'Aſſem

blée nationale exigeroit cette diſſolution

de partis ? & s'ils l'ont prévu , comment

ils ont pourſuivi ces raſſemblemens & ces

préparatifs, ſans s'être aſſurés d'aucuns

moyens de les ſoutenir : Les intimations

duCabinet de Vienne ſe ſont jointes à celles

du Corps Légiſlatif de France, pour forcer

l'Electeur de Trèves & les Princes François
à cette humiliante condeſcendance. - Y

· : Les divers Corps qui évacuent l'Electo

rat de Trèves, ſe réfugient à Ems ,

Wisbaden, Dillenbourg, &c. mais les
ordres de l'Empereur pourront # les

- 4
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# , encore à changer de retraite:

, Quant aux Réfugiés qui habitent les

Provinces Belgiques, leur ſituation eſt tou

jours la même. Les 1o Compagnies qui

en étoient parties pour ſe rendre à Worms,

9nt rebrouſſé chemin,& ſont revenues dans

leurs premiers Cantonnemens.i f,

| Peu de ſemaines, peu de jours ſuffiront

très-vraiſemblablement à faire décider ſi les

Emigrés, ainſi balottés depuis 9 mois ſont

ou non le jouet de la politique étrangère,

& ſi leur abandon†# de#

qu'attend cette politique, de la bienveil

lance des Avocats, & des Journaliſtes du

Corps Légiflatif. - :) !

: Il eſt dans l'efſence de la Démocratis

d'aller toucher le Pôle, tant qu'aucun obſ

tacle ne l'arrête.Sous cette forme de Gou

vernement, dirigé par une grande Aſſem

blée populaire, une réſolution violente eſt

conſtamment ſuivie d'une plus violente e -

core : il faut qu'il renverſe tout ſur ſa route,

avant de s'affaiſſer ſous lui-même, ainſi

qu'un incendie s'éteint ſaute d'alimens. Ce

caractère de la Démocratie s'aggrave en

core, lorſqu'elle eſt adminiſtrée par Gens,

dont la plupart ne poſſédant rien que l'a

vantage# profiter du déſordre & la faculté

de le cauſer, n'ont aucun intérêt publié au

ſalut de l'Etat ; qui, ſans expérience quel

conque des affaires, remplacent la capacité

par l'audace & par la préſcn'ption , qui
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nés, nourris, º， , ſortis de l'obſcurit

au milieu des crimes de l'anarchie, ſont

naturellement habitués à traiter tous les

objets de l'Adminiſtration publique, à la

manière d'une Révolution. L'Etat livré à ce

régime & à ces Régiſſeurs eſt un magaſin à

poudre, dont les éclats doivent écraſer au

loin tout ce qui les avoiſine. En attendant

l'explofion, la fermentation qui la prépare

ſe développe par des ſecouſies ſucceſſives :

une fois le mouvement donné, il ſe préci

pite au dernier terme de ſon action.

| Dans cet état de choſes, il étoit aiſé de

prévoir que les premiers ordres expédiés

aux Princes de l'Empire, ſeroient bientôt

ſuivis de démarches plus impérieuſes. La

ſoumiſſion de ces Princes, & la retenue de

l'Empereur ont été autant de ſtimulans :

plus ils ont montré de terreur, plus on

a exagéré la hardieſſe. Conſéquens dans

l,ur activité , les Jacobins , maîtres du

Gouvernemert & de l'Aſſenblée ont

pouſſé les Puiſſances étrangères de re

tranchemens en retranchemens, & ſout

devenus plus exigeans à meſure que les Ca-"

binets moliiſſoient devant eux. Par un

effet de cette Politique que les Cours de

l'Europe ſemblent avoir elles-mêmes dic

tée, ſoit par la crainte de lui tenir tête,º

des Electeurs de l'Empire on vient de

paſſer à l'Empereur lui même. La ſemaine :

dernière, il fut décidé dans leco# Di-.
- J 5
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#que, & ordonné aux Miniſtres par

M. Briſſot qui gouverne ce Comité, d'é

· crire à l'Empereur qu'il eût à ſe déclarer

en état de paix ou de guerre avec la France ;

qu'on ſouſcriroit à ſuſpendre les hoſtilités,

ii, I°. il reconnoiſſoit fornuellement la

Conſtitution Françoiſe comme Loi fonda

| mentale du royaume; 2°. s'il faiſoit diſper

ſer effectivement tous les Emigrés Fran

gois, armés ou non, à commencer par les

rinces, ſoit dans ſes propres Etats , ſoit

dans ceux de l'Empire, 3°. s'il ſe fait fort

d'obliger la Diète & les Princes Allemands

pofleſſionnés en Alſace &en Lorraine, d'ac

cepter les indemnités décrétées par l'Aſ

ſemblée; 4°. ſi, en cas de refus, & de

† de la part du Corps Germanique,

• M. I. s'engage à fournir à la France ſon

contingent de 24 mille hommes, aux.

termes du Traité de 1756. -

A ce cercle, dans lequel nos Popilius

enferment l'Héritier de Charles-Quint, ils

avoient ajouté une cinquième condition ,

celle de la retraite des troupes Autrichiennes

ui ſont dans le Brabant, à la réſerve du

orps ordinaire de 2o mille hommes.

• Les Miniſtres ont combattu & détaché

cette dernière clauſe; mais ils ſe ſont hâtés

d'obéir à leurs Souverains, & d'expédier le

lendemain à Vienne te Reſcrit , au prix

duquel M. Briſſot conſent à ne pas faire

la guerre au Chef de l'Empire Germanique

( • -
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Sanledi, M. é#. , ſans développer

encore les conditions déja expédiées à

Vienne, les a motivées par un rapport pré

paratoire, où l'on a lu une nomenclature

de griefs contre l'Empereur. C'eſt la lo

gique de Conquérans qui ont renoncé aux

conquêtes; c'eſt-à-dire, de gens fâchés d'être

gênés par leur déclaration de paix à l'uni

vers, & qui s'étudient à prouver que celui

qu'ils veulent attaquer eſt l'agreſſeur. .

Les paris ſont ouverts ſur la réponſe

que fera le Cabinet de Vienne à cette ſom

mation. Nous avouerons que le plus grand

nombre, même parmi les Obſervateurs dé

gagés de tout eſprit de parti, a gagé pour

la ſoumiſſion de l'Empereur. D'autres con

jecturent qu'il offrira une négociation, &

u'il eſſayera de ſe tirer d'affaire par des

§ dilatoires. Quoi qu'il en ſoit, ſa

· conduite va décider du ſort de l'Europe.

Certes,le plus exercé Politiquene préſumoit

guèresily a 3 ans, qu'un Journaliſte calom

nieux, affiché eſcroc ſur les murs de Paris,

dicteroit la loi à l'Empire, à ſon Chef, &

forceroit le Roi de France, ou à déclarer

la guerre à ſon Beau-frère, ſon Allié, ou

à l'amener foumis comme un autre An

tiochus, à la ſuite du char triomphateur,

u'occuperoient MM. Rühl,† Gen

§ [ſitard, &c.

Puis repoſons nous ſur ces eſprits pa

teſſeux, ou ſottement confians,# depuis

| 6
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le p en ier jour de la Révolution, n'ont

ct fié de juſtifier leur puſillanimité ou leur

ii eptie, en rediſant ſans ceſſe aux hon mes

prévoyans : Ce que vous craigncz n'eſt pas

poſſible ; cela ſeroit trop fort : non ; vous

· excgerez vos pronoſtics. · · · - . !

# démarche des Miniſtres du Comité

Diplomatique envers l'Enmpereur, ſera,

ſelon l'événement, ou le dernier des çrimes

coptre la Nation, ou un titre d'immor

talité. Si les Auteurs d'une meſure a 1'li

déciſive font trenibier l'Empereur , & le

forcent à devenir leur inſtrument, il ſera

b eutôt aux genoux de ſes Peuples, &

toute l'Europe à ceux des Clubs- 1opagl

tetus. Si, au contraire, le† de

| Vienne les prend au mot, & leur reſiſte,

la guerre éclate a , tout l'Empire, l'Europe

pre1qu'entière ſe joindra à l'Empereur, &

les declanlateurs n'empêcheront pas que la

Fan e écraſee ne ſoit l'objet d'un démenir

brement. L'Aſſemblée eſt donc placée entre

la reconnoiilance ou l'exécration du Peuple,

entre la gloire ou l'infamie. Erte ſeule auza

détermine & mis en action cette Ligue, ſi

long temps, ſi légèrement annoncée par

les Emigrés, dont les efforts impuiſſars

n'euſſent jama s arméune ſeule grande Puiſ

ſance. , : , . - -

En même temps que le Comité Diploma

tique, & les Miniſtres qu'ii traîne à ſa ſuite,

( omdre de marche que ses mèmes Miniſtres
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appellent l'initiative du Roi ) déployoîeht

cette vigueur, ils ont médité de balancer

les dangers auxquels ils expoſent non-ſeule

ment la Conſtitution, mais encore le

Royaume, par le projet de nouvelles Al

liances. Ils dépêchent l'Evêque d'Autun

à Londres pour ofirir un Traité à l'An

gleterre : on ſe propoſoit de lui ſacrifier le

Pacte de Famille & l'Alliance de la Maiſon

d Autriche ; mais le Gouvernement ayat

trouvé cette généroſité trop prématurée, le

Prélat Négociateur n'empörtera ces articles

que dans ſes inſtructions ſecrettes. Il faut
s'attendre à le voir, lui & les autres Faiſeurs,

jetter la France entière, ſi beſoin eſt, à la

tête du Miniſtère Anglois qui les amuſera ,

juſqu'à ce qu'il ait ſolidement arrêté les

pius sûrs moyens d'achever notre ruine uni

verſelie. l'Eſpagne viendra à la traverſe ;

elle propoſera également ſon Alliance :

comme un bon Traité de Commerce avec

cette Puiſſance, promet à l'Angleterre des
avantages qu'ils nous eſt impoſſible de lui

céder , cette grande Négociation pourra

bien à par nous faire perdre l'Eſpar

gne , & par enlever le dernier obſtacle à

la ſupériorité abſolue, commerciale &

nlay ij mg des Anglois. · · · r . " ;

· Lc Rapport de M. de Narbanne , très

app'audi de l'Aſſemblée & des Galeries

dont ii flattoit les paſſions, n'a pas obtenu

iº n.être ſuccès à la lecture. L'intelligence

· · u … • ... - i ºt , l' - !
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s'eſt noyée dans ce dédale de termes tech

niques, dont pas un de ſes Auditeurs, &

très-peu de ſes Lecteurs, même parmi les

Ingénieurs les plus exercés, n'ont compris

· une ſyllabe. D'autres n'ont point admiré

qu'un Miniſtre de la Guerre ſe déguisât en

Garde National pour eſcorter un convoi ;

de troiſièmes n'ont trouvé que de l'eſprit,

& point d'eſprit de conduite dans ce Rap

-port ; ces§ s'obſtinent à penſer

#u'un Homme public ne doit montrer que

l'eſprit de ſon Etat.

f§ découvre , néanmoins,

des intentions d'ordre, quelques vues fa

vorables au rétabliſſement de la force pu

blique, & divers apperçus heureux dans
«C6§ Hl eſt dommage qu'à propos

de baſtions, de bataillons & de§
de guerre, M. de Narbonne ſe foit cru

obligé de décider d'un trait les plus grands

problêmes† La cauſe de la No

bleſſe, a-t il dit, dans l'une de ces excur

ſions légiſlatives, eſt étrangère aux Rois

comme aux Peuples , l'Aſſemblée Conſti

tuante a renverſé toutes les erreurs. Il en

eſt une, cependant, à laquelle ſon Empire

a réſiſté; c'eſt celle des eſprits légers &

tranchans, qui, ſans avoir connu les Gou

vernemens populaires, ſans avoir rien lû,

rien vû, rien médité ſur la liberté , &

n'ayant appris à la diſcerner que ſur les

genoux des Courtiſans, dictent des Oracles

#litiques, & font taire ceux duGénie
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« Aboliſſez dans une Monarchie, dit

« Monteſquieu, les prérogatives des Sei
a† du Clergé, de la Nobleſſe &

« des Villes, vous aurez bientôt un état

« populaire, ou un état†» — « Il

* y a toujours dans un Etat, ajoute ce

« grand Homme ( chap. de la Conſtitu

% tion à§ gens diſtingués

(( † la naiſſance, par les richeſſes ou les

« honneurs ; mais s'ils étoient confondus

« parmi le Peuple, & s'ils n'y avoient

« qu'une voix comme les autres, ils n'au

« roient aucun intérêt à défendre la li

« berté, parce que la plupart des réſolu

« tions ſeroient contr'eux. La part qu'ils

« ont à la Légiſlation doit donc être pro

« portionnée aux autres avantages qu'ils ont
« dans l'Etat.» . -

· On peut choiſir entre Monteſquieu & M.

de Narbonne. - -

# - 2 . : ， " #. ! -

· Les nouvelles certaines arrivées de Saint

Domingue la ſemaine dernière, nous ont

informé de l'incendie du Port-au-Prince,

ſeconde ville de la Colonie; 3oo Maiſons,.

c'eſt-à dire, les deux tiers des habitations

ent été conſumées. Ce nouveau déſaſtre

† ſon origine dans une querelle d'un tam

our Nègre, avec un Canonnier blanc ;

|ue le Nègre avoit déſarmé. Les petits

ncs ont exigé que ce dernier fût pendu,.

il l'a été , par repréſailles, les§:
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furieux ' ont m# deux Canonniers,

Aufli tôt, on abattu la générale; les Blancs ,

réunis aux Bataillons d'Artois & de Nor

nmandie , ſont allés , ſous les ordres

de M. Taillefer, au Gouvernement où

les Gens de couleur étoient raſſemblés,

Vainement, cés malheureux ont offert de

livrer l'aſiaflin des deux Canonnier9 ; on

a tiré le canon ſur eux ; 6o à 8o Muiâtres

ont été tués; le reſte a été chaſſé de la vilie,

& s'eſt réuni avec les Blancs Propriétaires

à la Croix-des-Bouquets, d'où ils menacent

de tomber ſur les débris de la Ville, &

ſur leurs ennemis. Le jour de cet évène

ment , le feu s'étoit manifeſté dans un

quartier; mais on parvint à l'éteindre; c'eſt

le lendemain ſeulement, 29 Novembre, que

l'incendie général a éclaté.Tout le quar

tier des† celui des

plus riches Négocians ont été la proie des

flammes. La perte en marchandiſes, en

vivres, en§de tout genre eſt inappré

ciable. t . : | . .. .. ! … ! . · r -

- Antérieurement à la rixe du 21 , les

petits Biancs, qui font là bas l'office de

Patriotes , c'eſt-à-dire, qui ne poſsèdant

rien, ne ſont occupés qa'à vexer& à ruiner

les Propriétaires, & qui dictent auſſi des

loix dans un Club des Amis de la Conſii

tution, avoient caſſé ie Concordat t aiſé

à la Crcix des Bouquett. Un ſecondTraité

avec les Gens de couleur, qui deman
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doient la formation de nouvelles Munt

cipalités, & d'une nouvelle Aſſemblée Loà

loniale, dans leſquelies ils fuſſent intro

duits, avoit eu le même ſort. Telle a été

la cauſe première dur déſaſtre; quant à

celle de l'incendie; chaque parti s'en accuſe

mutuellement. : o 1 . ， .. ! ) : a ) . ! )

, Sapè premente Deofert Drus alteropemi

Pour faire diverſion à cette cataſtrophe ,

nous pouvons aſſurer, d'après des lettres

du Cap, datées du 29 Novembre, que

le 2 5§ étoit ſignée entre les Bancs

& les Gens de couleur qui avoient envahi

le quartier de l'Eſt. M. de Touzard s'y
étant tranſporté avec ſa petite armée, il

eſt parvenu àramener les Mulâtres, & à faire

avc eux un accord , à la ſuite duquel is

ſe ſont ralliés aux Blancs, pour combattre

les Brigands. - :

Si le ſort de St. Domingue ne touche les

Pariſiens que parce qu'ils paient le ſucre

yo ſols la ſivre, l'épouvantable goudre où

l'on a précipité les finances de l'Etat de

p is trois ans, ſes affecte encore moins.

On les amuſe de rapports à la Monteſ*

quiou , d'états fictifs , de ſermens, de pa

rades patriotiques, de brûlures d'aſſignais ;

Pourvu qu'il leur reſte du pain, & des

ihéâtres, ils laiiſent prendre , dilapider,

anéantir capitaux, revenus, eſpérances ,

moyens de ſalut; ils ſont convaincus qu'un

Comité de l'Aſſenlbiee en ſait plus qtte
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Colbert & Sully, & # ils n'ont que

· faire de s'inquiéter de ſes heureux travaux.

S'il reſte, néanmoins, dans cette foule

innombrable d'êtres , enivrés de l'anar

chie, quelques hommes encore en état de

† tant de Citadins, il eſt

quelques Citoyens, nous les invitons à

porter leur attention fur le bilan ſuivant,

dreſſé d'après des baſes irrécuſables, par

une tête exercée aux affaires publiques, &

dont le mérite modeſte cache des talens.

précieux à l'Etat.
， , , v : • : . + * · · 2 .

Sur l'état des Finances, au premierJanvier 1792,

* , ... , , , " " ... " º
-, -

-

-

: « Il y a long-temps que l'on eſt partagé ſur la

ſituation véritable des Finances. A cet égard,

l'incertitude du nouveau régime ne le cède en

rien à celle de l'ancien. Les différer t partis s'at

tachent à élever, à fomenter des craintes ou des

eſpérances : l'éxagération dénature tout de part

· & d'autre ; les partiſans & les'ennemis de l'Aſ

ſensblée ne nous entretiennent que de milliards

ou de banqueroute, & la controverſe de MM.

de Monteſquiou & Bergaſſe a repro luit les aſſer

tions, les répliques, & l'cbſcurité qui marquèrent

la diſcuſſion contradictoire de MM. Necker, &

de Calonne. Cet état de doutes & d'incertitudes

duroit encore à la fin du mois de Décembre de -

nier , graces aux réticences de la première Aſ

ſemblée nationale , & au ſilence prudent qu'elle

impoſa ſur ſes comptes , après avoir donné elle

- même l'exemple d'un phlegme inaltérable ſsr les

Provocations multipliées qu'elle reçut à cet égard.
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Cette épineuſe portion de ſon héritage ſembloit

enſévelie dans l'inventaire haſardeux que ſes ſuc- .

ceſſeurs ont accepté de confiance, lorſque deux

ouvrages recens ſont venus éclairer d'un jour ef

frayant cette queſtion ſur laquelle les diſtractions

& l'inſenfibilité'de Paris, jadis ſi ſuſceptible en

matière de finances, ſont véritablement inconce

vables. Ces deux ouvrages ſont revêtus de tous

, les caractères d'authenticité qui peuvent fonder la

confiance la plus entière. Le premier eſt de M.

Lavoiſier , ci-devant Fermier-général, aujour

d'hui Commiſſaire de la Tréſorerie nationale.

Le ſecond eſt le rapport fait à l'Aſſemblée par

ſes comités de finances ſur les dépenſes de l'an

née 1792.L'Aſſemblée en ordonnant l'impreſſion

en a fait ſon propre ouvrage. ll y a quelque

différence entre les tableaux de dépenſe préſentés

par les deux auteurs. Le rapport en explique la

cauſe avec une grande clarté, en faiſant obſer

ver qu'il a manqué à M. Lavoiſier pluſieurs états

i portent la dépenſc des départemens à une

# ſupérieure à celle évaluée par lui. Par

exemple , † dépenfe tant ordinaire qu'extraor- .

naire de la guerre eſt fixée par les calculs de

M. Lavoiſier , à. .... ..... 169,548,267 liv.

tandis qu'elle l'eſt par le Comité - }

à.. ... .. ... -- .. .. -- ... · . 2.1 1,391,653

Ii en eſt de même des autres , , !

articles qui, évalués en maſſe, *

par M. Lavoiſier à la fomme.

de.. .. .. --- .....' ...... . 7o6,623,8oo

le ſont par le Comité , à. ... 774,668,1 5o ;

· par conſéquent différence à la - -

charge de l'Etat........... 68,o44•35o.

ais il eſt évident qu'on doit donner la ptXe

férence aux calculs du Comité; car il a oPéré tºr -
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les différens états remis par les Miniſtres, chacun

dans leur Dép-rtement, dont la réunion forme

& embraſſe toutes les natures de dépenſes publi ues.

I n'cft pas beſoin, je penſe , dºavertir que l'Aſſ m

blée n'auroit pas conſac1é par un Décret d'im

preſſion la propagation des erreurs que ſon Co

mité auroit commiſes, & des craintes qu'il auroit

· fait naître, ſi elle avoit cru appercevoir quel

9-'-xégératiou dans ſes caleuls. ll faut donc con

clure que le réſultat qu'elle avoue eſt au-deſſus

de tout ſoupçon, de teute contradiction, & reuit

† avéré ce premier point, que les dépenſes de

année 1792, à la charge du Tréſor Public, font

de..... .. ............... 774 668,1 5o liv.

, J'ai dit à la charge du Tréſon.Public, & ce

n'étoit pas ſans deſlein. : - - 2

: Car le, Rapporteor du Comité fait remarquer,

page 5 , ligne 8, que les dépenſes des 83 dépar:

temens étant à la charge de ces Départemens &

de tous les Diſtricts de i'empire, ne font plus

partie de ce les qui doivent être payées par le :

Tréſor Pub'ic, & que conſéquemment elies for

ment un accroiſſement de dépe ſe a ajoute à la

ſomme déja conſtatée de. .... 774,668,1 5o liv.

. Les dépenſes de l'intérieur du Départe ment

comprennent tous les fiais des Tribunaux de Juſ

tice, de Paix & de Cºmmerce, de l'Almi iſtra

t.on, des Travaux Publics, Chemins & autres

natu es d'ouvrages.. .. : croira-t-on pouvoir

trouver de l'exagération dans une évaluation qui

porteroit l'enſemble de ces dépenſes a une ſomme

to ale de............... .. 8o,ooo,oco liv.

Les chemins ſeuls font un

cmpioi de .................. z 5.ooo.ooº

•/ Il reſte à trpartir entre tous

les L patteme, s, pour tous e

-
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leurs fraîs, une fornme 'e : , ， , • º ^

55,ooo,ooo liv., qui ne peut ' 2

Parcître exo bitarte , ſi l'on - | |

co ſidère toutes leurs charges. ·

il faut donc joindre la ſomme : )

de .. .................. , 8o,ooo ooo !

*' A celle de ........ . .... 774,668,1 5o

: Ce qui nous donnera un º º | | | | : .

•otal de.... ... ....... .. . 85 4,668,1 5o liv.

Je renonce trop au facile avantage que j'aurois à

completter la ſomme de 3oo,oooooo livres des

omiſſions, des évaluations au rabais , des :dé

penſes extraordinaires de chaque année, que je .

pourrois indiquer, & qu'il eſt ſi aiſé de prévoir.

Certes une ſomme de 854,é 63,1 5o livres à arra

cher à la miſète d'un peuple que ehaque jour

appauvrit, offre une ſi affligeante perſpective que

la malveillance la plus env nimmée n'oſeroit ſe

perrncttre d'y ajouter le poids le plus léger ; il faut

doncs'en tenir à ce point ccnveuu des déper ſes conſ

tatées pour 1792 , à la ſomme de 85 4,668,1 5ol.

Voyons maintenant quels ſont les moyens d'y

f.i. e face. · · · · · · · · - .

Je trouve d'âbord les Contributions foncière &

mobilière. Dans un Ouvrage publié l'arnée der

nière, M. Lavoiſier avertit le Comité des Contri

butions publiques, que ſes calculs ſur la richeſſe

· territoriale de la France ſont exceſſivement enflés.

Il reproduit le même reproche dans ſon derrier

Ouvrage, & i'appuye ſur un nouvel examen qu'if "

dit avoir approfondi avec ſoin. On ſait que le

Comité, battu dans la diſcuſſion particulière,

n'en a pas moins perſiſté à préſenter le revenu

· territorial du Royaume comme s'élevant à

1,;oo,eoo,oco livres de produit ner, dont le

cinquième, égal au taux décrété de l'impoſition
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foncière , doit amener#or de la Nation ou

des Départemens une ſomme de 3oo,ooo,ooo liv.

M. Lavoiſier s'élève contre l'exagération de ce

calcul, & réduit les 3oo,ooo,ooo llvres à 22o ; il

fait également une réduction ſur la Contribution

mobilière, qu'il ramène à une valeur plus mo

dérée de 3o,ooo,ooo l. ; c'eſt donc 25o,ooo,oe»

liv. ſeulement qu'il faut attendre de ces deux

branches de revenus. Les réclamations qui arrivent

de toutes parts ſur le ſurhauſſement de l'impôt

ne garantiſſent que trop la réalité des obſervations

& des calculs de M. Lavoiſier.

Je poſe donc : Contributions

foncière & mobilière.. ..... 25o,ooo,ooo liv.

Patentes, enregiſtremens ;

timbres & autres papiers. ... 8o,ooo,ooo

Poſtes & Meſſageries. ... 14,oco,ooe

Poudres ............... 1,ooo,ooo

Salins & Salines ..... ... 3,ooo,ooo

Forêts du Domaine & du .

Clergé .................. 1o,ooo,ooo

Douannes . ............ 15,ooo,ooo

Lotteries .............. 1o,ooo,ooo

. Contribution patriotique.. 2o,ooo,ooo

Revenus des biens natio- -

naux. .................. - 4o,ooo,ooo

, , , · · , ToTAL , 443,eoo,ooo

| Tel eſt l'état de nos reſſources, conſtaté par

le rapport fait à l'Aſſemblée. En joignant à cette

- ſomme celle de 7,ooo,ooo livres que j'accorde

pour les rentrées de toute nature qui peuvent

. avoir lieu dans le cours de l'année 1792, on n'aura

au plus que 45e,ooº,ooo livres, & par conſé

quent il reſtera toujours à couvrir un déficit de

2, 4oo,oco,ooo livres , inévitable pour 1792. -

, é,: J'ignore combien de tems encore les Aſſemblécs
" .
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Nationales ſe . re ' . ſoutenir un pareſt

ordre de choſes , mais qu'elles ne perder t pas de

vue que l'ancien Gouvernement a péri ſous un

déficit de 56,ooo,ooo livres. C'eſt en ſe reporta t

à cette époque cû tant de reſſources & de ſacrific s

s'off oient avec un généreux empreſſement pour

couvrir ce déficit, qui, ſuivant M. Necke-, n'étoit

qu'un jeu d'enfans ; c'eſt, dis-je, en s'y repla

† qu'on ſe ſent pénétré de la plus vive dou

eur , en comparant ce qui a été fait avec ce

# auroit pu faire. Quand on penſe que tant

e ruines, de malhcurs & de crimes ont été ac

cumulés pour arriver à un déficit huit fois plus

, conſidérable que l'ancien ; quand on réfléchit que

le numéraire a diſparu, que la flamme qui dévore

nos Colonies a tari les ſources de nos richeſſes,

que notre commerce va s'anéantir, que notre

exiſtence politique eſt effacée, que la flotte &

l'armée ſe diſputent d'indiſcipline & de ſcandales,

comme autrefois elles rivaliſoient de ſoumiſſion

& de gloire ; que le trône eſt abattu, les autels

renverſés, que l'ordre public expire ſous les coups

de la licence & de l'impunité, que la diſcorde aigrit

tous les eſprits, diviſe les familles, empoiſonne

, la ſociété dont les douceurs ſembloient réſervées

plus particulièrement à la France ; quand on place

Acet effrayant tableau à côté de celui qui eût été

, le réſultat néceſſaire de plans modérés, tels que

la Nation les avoit tracés elle-même dans le calme

, de ſes ſens, dans le ſilence de toutes les paſſions,

& en s'abandonnant au ſeul ſentiment des incli

2nations généreuſes dont l'habitude avoit formé

ſon caractère diſtinctif & habituel, peut-on n'être

pas ſaiſi d'horreur & d'indignation contre les au
teurs d'un égarement qui a dénaturé les intentions

les Plus putes , & de l'exécution la plus faciles
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& qui , pervertiſſant nos mœurs, & conſumant

notre or, neus a créé un joug de fer & des ri- '

cheſſes de papier. , *

: Un article tel que n'en préſenta jamais le bilaa

d'aucune Nation, eſt celui qui porte en dépenſes

pour l'année 1791, 18,ooo,ooo livres, la perte

#que le Gouve nement a ſupportée pour le change

des aſſignats. .. En ſuivant la progreſſion du prix

de l'argent, on peut aſſurer# en coûtera

3o,ooo,ood hvres pour le ſervice de 1792.

: « Ainſi, dans quatre ans, la Nation aura payé

lus de 1eo miilions, la démonſtrarion de fu

·ſupériorité des aſſignats ſur l'argent , tant pro

miſe par MM. Charles Lameth & Montefquiou. »

- « Je me réſume, & je dis que nous ſotrmes

, en deficit prouvé & inconteſtable de 4oo mi'iio s,

: en ſuppoſant même l'acquittement régulier de

-toutes les comributions ; qu'il ne ſuffira pas de

. forcer l'évaluaticn des biens du Clergé , de

r vendre les forêts au rifque de n'avoir pas une

: poutre dans dix ans ; d'expoher l'ordre de Mal

: the, qui peut établir ſon recaurs ſur notre com

: merce du Levant 3 mais qu'il cſt urgent, mais

: qu'il eſt indiſpentable que l'Aſſemblée donne uu

*ajournement indéfini aux pétitions, adulations ,

º dénonciations, admirations, & tout autre paſſe

º temps , pour ne les reprendre qu'après avoir

: ſtatué en grande connoiilance de cauſe ſur l'état

: trop long-temps oublié des finances, ſous peiae

, a l'Aſſemblée d'aller s'engloutir avee nous dans

: l'abyme de la banquetoute, dans lequet, depuis

è troi aas, on a précipité tant de victines ht
- mrau e». » . .. º . | | , ^ ! if, -- t - i - "
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# les criſes de la Révolution de

rance , la plupart des grands Etats de

l'Europe en facilitèrent le développement,

ils en préparèrent chez eux les ſemences,par

une guerre qui tendoit à accroître leur

affoibliſſement,& par des diſputes diploma

tiques qui formoient un étrange contraſte

avec les agitations de l'Occident. Ainſi,

l'on vit autrefois les Etats de la Grèce &

de l'Aſie ne tourner les yeux ſur les Ro

mains, que lorſque la priſe de Carthage

les , avertit tardivement de leurs propres

dangers. - - -- --

De très-grands intérêts, il eſt vrai, né

ceſſitoient la diſtraction des principales

Puiſſances de l'Europe. Il s'agiſſoit pour

le nouveau Chef de ſa Maiſon d'Autriche

d'obtenir la Couronnelmpériale,de réduire

les Pays Bas révoltés, d'achever par une

paix tolérable la guerre funeſte du Le

vant; pour la Pruſſe & ſes Alliés, de

tirer les Ottomans de deſſous leurs ruines,

d'éviter de les ſecourir avec des armées

en redoublant l'activité des négociations,

de ſe ménager la gloire d'une intervention

· N°. 4. 28 Jangiar 1791.
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formelle, & d'arriver à une balance dans

le Nord, qui ſuſpendît les progrès de la

Ruſſie & de la§ d'Autriche réu

· nies; pour les Turcs, de reſſaiſir des pro

vinces qu'ils n'avoient pas ſu défendre,

& de mettre un terme aux victoires de

leurs ennemis , ſoit en les diviſant, ſoit en

acquérant une aſſiſtance ;, pour la Ruſſie,

de ſoutenir la hauteur de ſes deſtinées ,

l'éclat de ſes armes, l'orgueil de ſes refus

envers les Puiſſances médiatrices, de dé

eoncerter les vues fecrettes de ces arbitres

de la paix & de la guerre, & de dicter

ſeule les conditions de l'une ou de l'autre ;

pour la Suède, d'échapper aux ſuites d'une

rupture, que les revers des Ottomans ren

doient plus dangereuſe, & après des com

bats indécis qui venoient d'augmenter ſa

loire & ſa foibleſſe, de ſavoir ſi elle ſe

ivreroit à des amis qui l'avoient peu ſervie,

ou à l'Ennemi qui lui† une paix

honorable. Quant à l'Angleterre , atta

chant les fils de fa politique à tous les

· événemens du jour, elle agiſſoit du Nord

au Midi, & venant de ſoumettre l'Eſpagne

à ſes prétentions, elle projettoit, de con

cert avec ſes Alliés, d'étendre ſa dictature

juſques dans le Cabinet de†
Au milieu de ce tumulte politique, les

regards ſe fixoient donc ſur quatre Em

nires déjà placés dans le champ de ba

taille, &# deux autres Etats à la veille
«..

- ". -
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d'y intervenir : la #. & l'Angleterre

tenoient la balance ; le Congrès de Rei

chenbach alloit décider ou prévenir l'em

brâſement général. Jamais l'action de la

politique ne fut plus fortement tendue, &

n'exigea une plus grande habileté. .. ,

Trois cauſes principales portoient Lèo

pold II à la paix : elle s'accordoit avec

ſes habitudes , elle étoit ſecondée par ſon

caractère : ſon Prédéceſſeur avec lequel il

· fut preſque toujours en différend , ce

Joſeph Il que l'Europe avoit vu mourir

dans la force de l'âge, ſans prévoir qu'un .

jour prochain arriveroit peut-être, où la

perte de ce Prince irritable, fier & en- .

treprenant, deviendroit une calamité pour

l'Empire, ce Joſeph II avoit commencé la

guerre : enfin, la néceſſité ordonnoit d'y

mettre fin. Elle avoit emporté à la Maiſon

d'Autriche 13o,ooo hommes moiſſonnés

par le fer ou par les maladies, douze Gé

néraux, parmi leſquels le Maréchal #
Laudhon & le valeureux Prince Charles de

Lichtenſtein, une multitude d'Officiers, &

des ſommes immenſes Une ligue formir

dable ſe préſentoit avec des forces toutes

neuves pour ſauver les 9#amans Des

deux Alliés de la Monarchie Autrichienne,

l'un partageoit ſes périls, & avoit déjà

prodigué ſes reſſources ; la§, paralyſ3

par un bouleverſement intérieur, de l

condition d'uno Empire,floriſ##
- 2,
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pecté, venoit de tomber dans celle d'une

Ochlocratie miſérable : ſans armées, ſans

argent, fans crédit, ſans gouvernement,

ſans influence, ſes Révolutionnaires exa

† formoient des vœux publies contre

a Maiſon d'Autriche, & parloient déjà de

ſe délivrer de fon alliance.

Dans cette difficile poſition, & à l'ap

proche de deux armées Pruſſiennes dont

- le Roi en perſonne alloit prendre le com

mandement, Léopold II fut obligé de ra

mener l'élite de ſes troupes en§

& de négocier ſous les auſpices de

cent mille hommes. Un foible Corps

d'Autrichiens ſoutenoit encore avec ſuccès

tout le poids de la révolte des Pays-Bas ;

mais la conſervation de ces provinces te

noit à celle de la paix avec la Pruſſe, dont

les démarches réunies à l'activité ſecrette

de l'Angleterre & de la Hollande, entre

tenoient les eſpérances du Congrès Bra

-

†

-

| Celui de Reichenbach s'ouvrit dans ces

entrefaites. La politique hardie & ſyſté

matique du Comte de Hertzberg, lutta avec

la fineſſe & la ſavante opiniâtreté du Baron

de Spièlman , Agent confidentiel du Prince

de Kaunitx.p§ ne vouloit la guerre ;

chacun feignoit de la vouloir. Le Miniſtre

Pruſſion pénétré de l'avantage de ſa poſi

tion , & des maximes de Frédéric H,

s'efforça d'enlever au Cabinet de Viennes
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la ré

k reſſource des interprétations ultérieures »

& d'une tranſaction qui laiſſeroit ſubſiſte#

la moindre incertitude. Il ſentoit qu'une

§i la P§ſſe déſarmée, les Miniſtres de

PEmpereur ſe délivrant promptement. ºº

- § des# as, profiteroient

peut - être des clauſes vagues du Traité ,

pour reſſuſciter dans un 9ºngrès ſubſé

quent, des prétentions laiſſées indéciſes,

pour tenir ainſi les Qttomans dans l'incer

titude d'une paix définitive , pour les fati

§ ſa§ combattre par une diverſiºn
utile à la Ruſſie,† fâvoriſer ainſi les

§es de leur Alliée, & les reprendre ºº

ſ§ comme ſon auxiliaire, ſi la Portº ſº

§oidiſſot trop long-temps dans les Conr
férences. - «

Ces objections qui alarmoient l'expº
rience de† de Hertzberg, ſur les conſé

quences d'un ſtatus quo modifié par quelr
ques réſerves, furent aggravées.Par la ré

ſiſtance même des Plénipotentiaires Autri

chiens.La négociation devint encore Plus

difficile, lorſqu'elle ſe compliqua par un

arrangement que demandoit la Pruſſe, au

ſujet de Thorn & Dantzick. M. de Hertg
berg inſiſta fortement ſur la ceſſion défi

nitive de ces deux places, ruinées par les

douanes Pruſſiennes , & dont un grand

nombre d'habitans ſollicitoient ce chan

ment de domination.Afin d'indemniſer

Pologne de ſa ſuzeraineté, on lui reſti

- - | K 3 -
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triche. Cet équivalent aſſuroit à la Répu

blique un dédommagement ſextuple, tant

par l'étendue du territoire retrocédé, que

· par ſa population, & par ſon revenu.

Trois motifs écartèrent la Cour de

Vienne de cet accommodement. Elle refufa

- d'accroître ainſi la Puiſſance de la Pruſſe,

en lui aſſurant la poſſeſſion d'un des pre

- mier ports de la Baltique, & l'embou

chure de la Viſtule ; elle connoiſſoit l'a- .

verfion de la Ruffie pour ce projet qui

lui arrachoit à jamais une des clefs de la

| Pologne ; enfin, en reſtituant aux Turcs

· de nombreuſes conquêtes, elle n'enten- .

doit point accompagner cet abandon d'au

eun† de ſes propres Domaines.

Pendant l'agitation des Conférences, le

Maréchal de Laudhon, qui venoit de con

ſumer les reſtes de ſa vieilleſſe, & de dé- :

ployer encore la virilité de ſes talens,

dans les fatigues d'une campagne brillante,

· fut enlevé à la Monarchie Autrichienne.

Dans les circonſtances cette perte valoit

celle d'une bataille : elle parut ébranler

un moment le Cabinet ; mais, bientôt il

reprit ſa fermeté, & développa d'autres

reiſources. Le principal obſtacle à la né

†ondes Pſénipotentiaires Autrichiens,

érivoit des principes du Comte de Hertz

herg, & de ceux qui, à ſon exemple ,

, , , , t 2z2 )

depuis le partage, par la Maiſon d'Au
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étoient reſtés fidèles #école de Frédérič

le-Grand.,Ayant preſſé l'Empereur entre

les Belges révoltés , les Ottomans dont

l'attente d'un ſecours puiſſant ſoutenoit

encore la patience, & 12o mille Pruſſiens

déjà§ en Corps d'Armée, M. de

| Hertzberg ſe montroit inflexible , il défen

doit de tout ſon aſcendant le ſeul plan
qui pût dédommager la Pruiſe de ſes dé

penies. - - ' , 'e , t . # 4 » * ;

Alors, on travailla de Vienne à diviſer

le Roi & ſon Miniſtre : on ſe ménagea

des infiuences ſecrettes ; on fit mouvoir des

· Intrigans & des envieux. A Berlin, &

dans les Comités de Reichenbach, des

voix d'abord ſourdes, & enſuite plus écla

tantes , proclamèrent M. de Hertzberg

| comme un ennemi invétéré de la Maiſon

· d'Autriche, comme un ardent perturbateur,

Le Roi de Pruſſe ſe rendit à ces inſinua

tions ; il adopta le plan concerté entre les

Agens Autrichiens & les Adverſaires de M.

de Hertzberg : par les ſoins de ces derniers, il

\s'étoit formé entre les deux Souverains une

Correſpondance particulière, dont les réſul

tats échappèrent au Miniſtre Pruſſien, &

bientôt le contrarièrent. Juſqu'au dernier

moment, il refuſa d'adhérer aux Prélimi

naires convenus : un ordre formel de Sa

Majeſté Pruſſiennelºcon gº# appor

4.

comme l'inſtigateur d'une guerre funeſte.
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fer ſa ſignature : le 27 Juillet 179o, fa

Convention fut paſſée à Reichenbach. *

· Auſſi-tôt, l'armée-Pruſſienne s'éloigna ;

· quarante mille Autrichiens marchèrent aux

· Pays Bas ; Frédéric III fut célébré comme

Pacificateur de l'Allemagne , la Siléſie ſau

vée des dangers de la†† en

triomphe ; Léopôld reſpira ; les nuages

ſombres qui menaçoient les commence

mens de ſon règne, s'éclaircirent , le regret

de perdre des conquêtes fut effacé par la

joie d'avoir déſarmé la Pruſſe, ſans que

: eette Puiſſanee eût gagné le moindre avan

tage ; & ce qui ſurpaſſoit encore , pour

le Cabinet de Vienne, le bienfait de cette

pacification, on y - plaça le levier d'une .

· intimité, qui devoit bientôt attacher la

Monarchie Pruſſienne aux intérêts de ſon

éternelle Ennemie, & préparer la diſgrace

prochaine du Comte de Hertzberg Ce

Miniſtre, en effet , accablé de dégoûts, &

haraſſé de contradictions, céda la place au

nouveau ſyſtême, & après 5o ans de tra

vaux & de gloire, il abandonna le timon

des affaires extérieures, que Frédéric HI

avoit affermi dans ſes mains (n).

(1) On trouvera le détail très-curieux & fort

peu connu de ces Négociations de Reichenbach.,

-dans le troiſième volt me des GEuvres de M. de

· Herttbeg : il e t ſous preſſe en ce moment,
- • -
-
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* Pendant ce tracas diplomatique, le Roi

de Suède pourſuivoit impétueuſement ſes

entrepriſes contre les Ruſſes. Nulle guerre

ne commença, ni ne fut conduite avec plus

d'acharnement : on eût dit que le ſort de

l'un ou de l'autre des deux Etats y étoit

attaché. Des Ecrits aigres, des reproches

erſonnels & véhémens avoient envénimé

es cauſes de diſcorde; en ſe combattant,

les deux Puiſſances dédaignèrent même de

ſe reſpecter. L'une & l'autre approchoit

d'un épuiſement complet; une campagne

ultérieure paroiſſoit impoſſible ; mais le

Roi de Suêde ſuppléant à l'inſuffiſance de

ſes forces, par l'activité de leur emploi

& par ſon exemple perſonnel, meſuroit

ſes plans fur ſes deſirs : ſa tête fut plus vaſte

que ſa puiſſance. Avec des finances em

barraſſées, quelques emprunts, & des expé

diens, il arma une des plus belles eſcadres

qui aient flotté ſur la Baltique : il la

confia à ſon Frère, digne de la comman

der ; il raſſembla dans les ports de la Fin

lande une flottille nombreuſe de bâtimens

légers, & ſe porta lui-même à la tête d'une

armée, bien pourvue, ſur les confins de

ſon Ennemie. • * - i

| On ſe rappelle que cette campagne

: exerça inutilement la bravoure du Duc de

Sudenmanie , l'intelligence des Officiers

Suédois, & la célérité de leurs opérations,

Sur terre, les ſuccès furentº# ba

3

* -
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lancés. Jamais le Roi ne put parvenir à

former le ſiége de Fridéricsham , dont

dépendoit le ſort de la Finlande Ruſſe.

Les infatigables armées de l'Impératrice

tinrent tête par-tottt. Ses eſcadres diſpu

tèrent avantageuſement & la Baltique &

le golfe de Finlande. Beaucoup de ſang.

étoit verſé, & des efforts irréparables con

ſumés au mois de Juin ; les pertes étant

balancées, on s'attendoit à une trève, ou

à un combat définitif, lorſque ſubitement

on àPPrit que les Parties Belligérantes ve

noient de ſigner la paix

Cet événement imprévu ſuccéda de

18 jours à la Convention de Reichenbach.

Le Roi de Suède, amuſé un an entier par

la Pruſſe & l'Angleterre qui lui refuſoient

rout ſecours en ne ceſſant de l'exciter par

des promeſſes; le Roi de Suède piqué de
voir ces Alliés commodes lui laiſſer le

, ſardeau d'une guerre, dans laquelle ils n'in

tervenoient que par des mémoires , mé

content de n'avoir obtenu de leurs con

eours que la neutralité du Danemarck ,.

changea de ſyſtéme ; il fit par humeur ce
$ GU16:# raiſon peut-être conſeilloit. Après

s'être déclaré deux ans ausaravant , ledé

fenſeur de l'équilibre du Nord, il s'unit

· étroitement à la Puiſſance qui dominoit

'«et équilibre.. - -

L'Impératrice voyant ſon Allié enfermé

-dans les Conférences de Reichenbach »

--
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prévit qu'elle ſeuie allon ſupporter la

-† du Levant.Ses reſſentimen3 &édèrent '

ſa politique : elle n'avoit parlé que de

vengeances contre le Roi de Suède ; elle

· ne parla plus que d'embraſſemens : des .

difficultés égales dans leur poſition rappro

chèrent les deux Parties, & l'Europe éton

née vit les articles de paix ſignés preſqu'à

la lueur des canons , à côté des mêches

·encore fumantes, qu'on n'imaginoit ne

pouvoir s'éteindre que dans de nouveaux

flots de ſang. .

Cette Révolution qui enlevoit un Allié

aux Ottomans, tandis que la Convention

de Reichenbach les débarraſſoit d'un de

leurs Ennemis, fut en grande partie l'ou

vrage de l'Eſpagne.Le Cabinet de Madrid,

actif ſans éclat, déconcerta à Stockholm

& à Pétersbourg la politique des Anglois;

ils s'étoient flattés de prolonger l'embrâ

ſement de la Baltique, & les embarras de

la Czarine, pour forcer celle-ci à recon

noître leur médiation.

Tant d'intrigues, tant de viciſſitudes,

n'amélioroient guère la ſituation critique

· des Ottomans. Leur deſtinée attachée à ce

tourbillon de ſyſtêmes mobiles, empiroit

vifiblement. Chaque campagne voyoit de
nouveaux Chefs à la tête de leurs armées

affoiblies. D'un Capitan-Pacha on en avoit

fait un Séraskier.† ce vieux Haſſan,.

dont l'énergie ſauvage & r#º
- - 6- -

#.



: fabuleuſe luttoient ,, depuis quinze ans,

contre la décadence de l'Empire. Ses plars

contrariés avoient tous avortés ; battu dans

le Liman par l'excès de ſon impétuoſité,

, il venoit de perdre le commandement de

- la mer Noire : on lui confia celui d'une

· armée indiſciplinée qui devoit couvrir la

- Beſſacabie. Occupé à réprimer les muti

neries de ſes troupes, & à les contenir

· ſous les drapeaux, il eſſuya de nouveaux

revers. Sa tête tant de fois échappée aux

périls de toute eſpèce, expia l'inconſiſtance

du Gouvernement ; un bourreau tranchas

les jours de ce vieillard, parvenu de l'eſ

clavage aux premières plaees de l'Empire,

dont le nom ſeul fit ſi long-temps trem

bler Conſtantinople, & dont l'hiſtoire

paſſera un jour pour un Poëme..

Ses intrigues avoient concouru avec

celles du Sérail à la diſgrace d'JuſſufPacha,

ce Grand Viſir renvoyé au milieu de ſes

ſuccès , après l'invaſion du Bannat & la

diſperſion du cordon Autrichien. Il ne

reſtoit plus un Ch, f en qui la Porte pût

lacer quelque eſpérance : elle venoit

d'étrangler Haſſan - Pacha, elle redonna

les Sceaux de l'Empire à Juſſuſ Ce Gé

néral avoit quitté des troupes victorieuſes;

il ne retrouva plus que les, débris d'une

armée découragée, les vieux Soldats remr

lacés par des recrues ſans expérience, la,

† anéantie , les poſſeſſions Ottoz
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manes envahies, le Danube franchi par

les Ruſſes, & ſur le point de l'être par lss .

Autrichiens ; enfin des pertes immenſes à,

réparer, & des dangers effrayans à courir .

· avec des reſſources preſque épuiſées. -

Cependant, le Grand-Seigneur fondoit

ſa ſécurité ſur l'appui que lui avoit formel

lement promis la§ Par le Traité ſigné

à Conſtantinople, le 31 Janvier 179o,

cette Puiſſance s'étoit engagée à procurer

· à la Porte une paix glorieufe & ſolide,
r

& sûreté entière du côté de la mer Noire,

& pour la Capitale. Une partie de cet

engagement avoit été rempli à Reichein

bach , l'Empereur alloit déſarmer ; mais

tranquilles fur la Baltique, les Ruſſes pouſ

foientla guerre avecvigueur dans le Levant,

&nevouloientdevoir la paix qu'à leursviG

toires. - - - · · · : *

La fin au Journat prochain- - |

· ( Par la nature des objets traités cette

ſemaine à l'Aſſemblée Nationale, et qui

abſorbent l'intérêt public, il nous devient

impoſſible de placer aujourd'hui la totalité

du RÉsUMÉ PoLITIQUE, dont la dernière

partie embraffera les effèts de la Révolu

tion de France chez les Nations étran

gères.) . | | | | -- .

: º ) "
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De Vienne , le 1o Janvier 1792.

Lx Cabinet Impérial a donné connoiſ

ſance à toutes les Cours de l'Europe, de

· l' Office qui fut remis le mois dernier à

l'Ambaſſadeur de France, & par lequel

l'Empereur déclaroit à S. M.T.C., qu'en

cas d'hoſtilités contre aucun des territoires

de l'Empire, il ſeroit obligé de défendre

la force par la force.De cette communica

tion circulaire on peut induire que, le Mi

niſtère attachoit un grande importance à

, cette Note, & s'en promettoit une eH

cacité déciſive.Le§ réfléchi ne penſe

point à cet égard commeleGouvernement #

on eft perſuadé que l'Office en queſtion ne

a-nullement comminatoireà Paris, qu'on

-
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«

n'y eroira pojnt aux , diſpoſitions viri

u'il annonce, & qu'au contraire on ens

deviendra peut-être plus exigeant.

Nous n'appercevons, d'ailleurs , enſore

aucunes , meſures qui décèlent un deſeim

ſérieux de prévenir le cas d'aggreſſion: on.

ne paroît pas même le ſoupçonner Des

ordres, il eſt vrai, ont été certainment

expédiésenBohème, demettre ſur le hampº

en etat de marcher, quatre régimes d'In :

fanterie & deux de Dragons. On prétend

de plus que d'autres Corps pourrpnt avec

le temps, être mis auſſi ſur la lſte des

troupes à mouvoir, & que l'enſemble for

mera près du Rhin une armée coumandée

par le Maréchal Prince de Coburg., Si

cette hypothèſe ſe réaliſe, ce ſera fort len

tement, à la dernière extrémité, & peut

être lorſque les François plus ingambes &

»lus e# que nous , auront eux

mêmes paſſé le Rhin.Au rete, on ne

craint une aggreſſion de leur part, que

dans le cas, où des demandes exorbitantes

néceſſiteroient enfin quelques reſus de la

part de S. M. I.,† u'on enveloppe

roit probablement de négociaions & de

mezzo termine, avant d'en veni à une rup- .

ture qu'on redoute.. -

Les derniers Exprès envoys d'Jaſſy au

Prince de Gallitzin,Ambaſſadeur de Ruſſie,

confirment que la pacification eſt arrêtée

Le Comte de§ a imprimé un
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nouvement rapide aux Conférences, &

fat diſparoître les dernières difficultés. Il

me manque plus que la ſignature aux articles

du Traité, convenus de part & d'autre

vers la mi-Décembre. Avant de ſigner,

les Commiſſaires Ottomans ont demandé

d'en éférer au Grand - Viſir à Schiumla.

S'il éoit autoriſé à recevoir les articles ,

ils auront été ſignés le 26 Décembre , s'il

a attenlu l'ordre du Grand Seigneur, ils

le ſeroit le E2 ou le 14 de ce mois.

La nouvelle Alliance qui va lier notre

Cour à celle de Berlin, alliance dont les

réliminaires inconnus font déjà fignés, a

inſpiré qielque ombrage dans certains Etats

de l'Emſire. Aufſttôt des Libelliſtes, ſuſ

cités par es Perturbateurs, ſe ſont emparés

de ce text pour fortifier les défiances, &

pour parenir à brouiller les intérêts du

Corps Grmanique , préciſément parcs

§ jamait il n'eut un plus grand beſoin

union. Hn thèſe générale, il eſt cer

tain que lintimité dés deux principales

Puiſſances de l'Empire peut en ſubvertir

#équilibre,& menacer l'indépendance des

Etats plus oibles ; mais les conjonctures

& ſes motis évidens qui ont inſpiré cette

Alliance, ſuffiſent à raſſurer les eſprits vigi

lans : on put, d'ailleurs, s'en rapporter à

la force des choſes ; cette connexion

ne ſubſiſters que pendant la durée accè
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dentelle des cauſes fortuites qui l'ont

opérée. - - - - -

· "Afin de diffiper les craintes, & de dé

truire les interprétations , S. M. I. & le

Roi de Pruſſe ont communiqué à la Diète,

& rendu publiques les deux pièces ſui
·vantes : · · · · -

Copie de la lettre circalaire écrite à tous les Mi

niſtres de l'Empereur & de l'Empire. .. ;

! | | · Vienne, le 2 Décembre 179 1. .

· « J'ai le plaiſir de vous corfirmer la nouvelle

que S. M. l'Empereur & S. M. le Rci de Pruſſe

ont eſtimé conforme à l'intérêt reſpectif de leurs -

Etats d'entrer dans un ſyſtême d'ailliance for

· melle, & que les Préliminaires d'un Traité dé

fenſif, qui ne tardera pas à ſe conclure , ont déjà

été ſignés ici ( à Vienne). On s'étoit fiatté de

lagréable eſpoir que l'accord & la bonne imteili

† ſeroient univerſellement regardés comme un

'évènement ſalutaire parfaitement deſirable pour

le maintien de la paix en Europe, & de la tran

| quillité en Allemagne.Ce n'eſt donc pas ſans un

† étonnement que L. M. ont appris que des

ruits non moins invraiſemblables qu'odieux ,

répandus avec affectation par des mal-intention

nés , ſur des vues ſecrettes & ſur des ſuites poſ

ſibles de ces nouveaux engagemens, ont fait,

en divers lieux de l'Empire, une ſenſation inquié

tante. S. M. I. ne deſire rien plus ardemment

que de voir ſes Co-Etats de l'Empire, tous ſans

diſtinction, également convaincus de la tendance

inva,iable de ſes vues vers le maintien de la

Conſtitution dc l'Empire & vers l'avancement.

-
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de la proſpérité générale de l'Allemagne. Elle

apprend conſéquemment avec chagrin qu'à une

occaſion qui ne le lui faiſoit nullement préſumer,

il s'eſt élevé, dans divers Etats de l'Empire, des

ſollicitudes ſur l'influence défavorable de ſes nou

veiles liaiſons. »

, re Quoique l'on ne ſoit pas ici dans Fuſage

d'entter en exp'ication ſur des odioſités répandues

par des perſonnes peu inſtruites ou mal-intention

nées, & qu'au contraire l'on s'en tienne toujours

& abſolument au jugement des perſonnes impar

tiales, jugement qui triomphe à la fin de toutes les

, fauſſes repréſentations,S. M. veut néanmoins que,
\

dans une occurrence auſſi importante, & par égard
· particulier pour les bien-intentionnés , vous dé

· clariez à la Cour, auprès de laquelle vous êtes

accrédité, & lorſque la nature des citconſtances

ou la faveur de l'occaſion l'exigera, ce que le main

« *ien & la garantie de l'Empire Germanique ſont

.. ez une des baſes fondamcntales & eſſentielles des

•e liaiſons heureuſement établies entre S. M. I,

º, • & S. M. le Roi de Prufſe, & que L. M. ,

«e du moment où elles ſe ſont heureuſement ra

•e prochées, ſe ſont religieuſement tries pour#

• défenſe & la garantie de la Conſtitution Ger
«s manique. » »

ce S. M. I. , depuis ſon avènement au Trône ,

a donné au monde tant de preuves non mé

connoiſſables de ſa juſtice , de ſon équité , &

de ſa ſage modération, & elle a donné à ſes

Co-Etats de l'Empire en particulier, chaque fois

que l'occaſion s'en eſt préſentée , tant d'affection

pour le Corps Germanique, une part ſi grande,

priſe par elle au bien général de l'Eznpire & à

celui de chaque état en particulier , que, même

indépendamment de cette aſſurance ſacrée , il

•:
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ae devroit reſter aucun doute ſur la pureté de

ſon zèle, de ſes vues & de ſes diſpoſitions. Il

eft donc à eſpérer, autant que, pour le bien

même des Etats de l'Empire, il eſt à deſirer†
la place de follicitudes qui, en vérité, ne ſau

roient être plus vaines, on verra reparoître unt

tonfiance ſans limites, & que par-tout on rendra

, à la probité, à la franchiſe & aux vrais ſentimeas

des deux Cours, la juſtice qu'elles méritent, ſans .

conteſtation , par leur ſincère amour & par leurs

ſoins infatigables pour l'Empire. » ·

2 " - - -

Copie de la lettre circulaire du Roi de Pruſſe à ſet

- . . Miniſtres dans l'Empire. /

, et J'ai appris avec peine les bruits très-ma

· fondés qu'on a répandus dans l'Empire ſur l'h

fluence dangereuſe que l'heureux rapprochement

· ſurvenu en dernier ſieu, entre S. M. l'Empereur

& moi, pourroit avoir ſur la conſervation des

· droits & de la libre circulation du Corps Ger

manique. Quoique la certitude qu'on avoit des

ſentimens patriotiques de ce Monarque & des

miens, eût pu ſuffire pour tranquilliſer à cet égard

les eſprits inquiets, & pour les convaincre que,

dans les liaiſons purement défenſives & motivéts

· uniquemert par notre amitié perſonnelle & pat

le defir d'aſſurer le calme & la paix à nos Etat .

1éciproques & à l'Europe entière, il ne pouvoit

entrer aucune vue contraire aux loix & au bon

heur de l'Empire; cependant, pour anéantir toutes

les interprétations ſiniftres & contraires à nos vues

loyales, je vous charge expreſſément de donnet

à connoître par-tout oü il conviendra, ce qut

ce le maintien de la Conſtitution & des droits d,

« l'Empire Germanique font une des baſes d,

« l'union heureuſement arrêtée entre S. M. l'Em ^
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• pereur & moi, & que, du moment de notre

• heureux rapprochement, nous avons ſtipulé

• cette garantie de la manière la plus obligatoire &

« la plus ſacrée. » . -

« Je ne doute pas que, d'après cctte déclara

tion, les alarmes que des perſonnes préoccupées

eu mal-intentionnées peuvent avoir fait concevoit

àcet égard, ne faſſent place à la confiance que nous

- méritons de la part de nos Co-Etats, & que ceux

cine rendent pleinejuſtice à la candeur& àla loyauté

des ſentimens que nous nous ſommes empreſſés de

manifeſter daas cette occaſion.»

· De Francfort-ſur-le-Mein, le »s Janvier

Depuis quelques jours, on annonce des

letties requifitoriales de la Cour de Vienne

à la Régence de Munich, pour le†
de 2o mille Autrichiens Cette nouvelle

s'accorde avec celle des ordres, expédiés

à ſept ou huit régimens de la Bohème , de

fe préparer à partir. Ce départ paroit dona

plus arrêté qu'on ne le croyoit à Vienne

même. On préſume que la Pruſſe ne tar

dera pas à mettre de ſön côté un Corps

d'armée en mouvement. Les Députés des

Cercles de l'Empire ſont convoqués pour

e raſſemblement des contingens , ce n'eſt

pas l'ouvrage de quatre jours ; mais la

iéceſſité de mettre enfin l'Empire dars un

ttat de défenſe reſeectabie, eſt plus généra e

ment ſentie decuis les dernièics dema ches

le l'Aſſemblée de France. On prévoit
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qu'elle ne s'en tiendra pas à la féparation

des Corps militaires formés par les Emi
grés ; l'on ſait qu'il exiſte à# un Parti

prépondérant qui veut abſolument une

rupture , non pour faire la guerre propre

ment dite , mais pour opérer une Révo

lution en Allemagne, par les mêmesmoyens -

qui ont produit celle de France. .. !

: Une foule de Libelliſtes périodiques

entretiennent la Nation Françoiſe dans

cette illuſion, par de prétendues lettres de

différens licux† l'Empire, & toutes fabri

quées à Strasbourg. Ces dépêches écrites

par gens atteints de folie, ou impoſteurs

par réflexion , repréſentent l'Allemagne

comme implorant les armées Françoiſes,

comme ſoupirant après les Droits de

_l'homme, comme ouvrant ſes bras aux

généreux conquérans , qui exercent ces

Droits, ainſi qu'on le ſait, avec tant d'hu

manité, de§, & debonne foi. Ces

Gazetiers extravagans certifient ſur leur

probité, que, de toutes parts, les Allemands

leur demandent des cocardes tricolores,

· qu'ils brûleront les Propriétaires, qu'ils

ſaccageront les propriétés, qu'ils lanterne

ront leurs Souverains & leurs Magiſtrats,

du moment où quelques bataillons Pa

·triotes auront paſſé ſe Rhin. Nous ne

doutons pas, en effet, des efforts de tout

genre, tentés pour le ſuccès de cette en

•trepriſe, mais les mêmes Journaliſtes dé
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mentent eux-mêmes leurs eſpérances, en

nous peignant l'effroi que leur†
2†† des frontières : ſi on les

craint ſi fort, il n'y a pas d'apparence qu'onles deſire. pas a app - q

| Au reſte, ces premières inquiétudes de

l'inſtant, d'abord fort exagérées, ont bien

tôt fait place à d'autres ſentimens.Tandis

qu'en France on imagine de donner en

trois mois, le Code de l'Aſſemblés à tout

l'Empire, l'Allemagne s'attend générale

ment à une rupture, qui ſera ſuivie du

partage de la France.Telles ſont les opi

nions de part & d'autre : nous eſpérons

quel'événementen démontrera la légéreté.

. Pluſieurs des Diſcours prononcés à l'Aſ

ſemblée nationale, répandus en Allemagne

par la voie des Journaux, ont beaucoup

égayé le Public. La modeſtie de M. Briſſot,

& l'érudition de M. Riihl étonnent nos

· Savans. On a, entr'autres, appris par cœur,

un diſcours prononcé le 13 de§

par ce dernier, qui propoſoit de fixer un

terme aux Princes de l'Empire réclamans,

pour venir préſenter leurs titres à Paris. et

confiſquer les biens de ceux qui recevroient

des Emigrés. Cette manière d'accélérer

l'opération des indemnités dues aux Princes

Allemands, a parutrès-ingénieuſe. En effet,

ces titres qui ſont tout uniment le Traitéde

Weſtphalie & d'autres Conventions publi

ques , quoique conſervés au Dépôt des
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Affaires Etrangères#. , ſont reſtés in

connus juſqu'à ce jour. Nous n'avons pas

moins admiré le beau paſſage où M. Rühl,

aſſure que dans le Palatinat le vil Plébéien

devient l'eſelave du propriétaire du terréin

, ſur lequel il a oſé mettre le pied. .. :

" , Pour ! l'intelligence du- texte, & faire

mieux reſſortir l'érudition de l'Orateur , il

eſt bon d'apprendre aux Lecteurs ſimples,

qu'il exiſte dans le Palatinat ſous le nom

de Wildfangiat, un très-ancien#
confirmé en 1518 par Maximilien 1 à l'Elec

teur Palatin, & qui autoriſe ce Prince à

réduire ſous une eſpèce de ſervitude, LEs

BATARDs ET LEs ETRANGERS SERFs qui

piennent ſe réfugier dans les lieux où les

habitans ſont également Serſs, et qui yſont

reſtés pendant l'efpace d'un an, ſans avoir

été réclamés par leur Seigneur naturel en

vertu du Droit de ſuite. On voit donc que

cet uſage n'embraſſe nullement les Etran

gers libres, Plébéïens ou non. D'ailleurs,

l'ancienne ſervitude n'exiſte même plus dans

le Palatinat; elle eſt changée en redevances

annuelles très-modiques. Dans la plupart

des Villages, ces droits conſiſtent en une

poule par famille. Le même uſage ſe

retrouvoit avant 1789 dans un grand

nombre de lieux de la Baſſe-Alſace. Ce

privilége de Wildfang n'eſt pas plus rigou

reux que ne J'etoit en France le droit

d'Aubaine. - º - : - l , -- **

• • • ' • . :

-
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· Enivoilà aſſez pour apprécier la ſcience

de M. Rulh ſur les Coutumes Allemandes,

)n le dit, cependant, Mémbre du Comité

iplomatique de l'Aſſemblée Nationale,

# qui balance l'urne de†
M. Rulh n'a pas toujours été ſi grand Sei

gneur.Avant de diffamer les petits Poten

· tats , il étoità leur ſervice. Il doit ſa for

tune au Prince de Linange-Turkheim, dont

il fut autrefois le Conſeiller, & enſuite

l'homme d'affaires à Strasbourg. -

- . » r .. l' ºr , º . >

. Le Sénat de la ville de Nuremberg a

fait inſéret dans les papiers publics un

article, dont voici le précis : « Le Senat

a vu avec beaucoup de ſurpriſe, dans la

*Gazette Nationale, qui paroît a Paris, en

date du 12 Août, que George Hauſſman,

qui s'étoit offert de ſuivre à Paris le paie•

ment de la ville provenant de fournitures

de fourrages» avoit employé dans la pé

tition préſentée à l'Aſſemblée Nationale

au nom de la ville, ſans que celle-ci en

·eût eu préalablement aucune communica

tion, des expreſſions qui ſont abſolument

contraires au rapport qui exiſte entre la

ville de† & l'Empire d'Alle

magne 5 le Sénat déclare en conſéquence,

·qu'il déſapprouve hautement les expreſ

-fions d'Etat Souverain, & autres renfer

mées dans cet Ecrit , & qu'il faut les attri

buer à l'ignorance de ſonº# | ' ..

NCÉ.
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F R A N C E.

E)e Paris, le 25 Janvier.

SECONDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

Du ſamedi 14, ſéance du ſoir. * ,

M. Guadet a raconté que la députation char

gée de préſenter au Roi le décret du matin ,

s'étoit tranſportée aux Tuileries; que le Roi avoit

répondu : ce vous ccnnoiſſez mon attachement à

la conſtitution; aſſurez l'Aſſemblée nationale que

je ne négligerai rien de ce qui pourra contribuer

à ſon affermiſſement. » -

· Hier, le garde-du-ſceau avoit notifié à l'Aſ

ſemblée la ſanction du décret portant création

de 3co milions en aſſignats de 1o, 15 , 25 &

5o ſous, & du dernier décret relatif aux princes

émigrés ; aujourd'hui, les miniſtres ont annoncé

la ſanction du décret, rendu le matin, qui dé

clare traître à la patrie tout François qui aurôit

des relations avec un congrès dont le but ſeroit

de modifier la conſtitution. -

•f

Du dimanche, 15 janvier.

Au nom des citoyens du fauxbourg St. Antoine

de Paris, un orateur a déclamé, avec une raiſon

fort droite pour le fond de cette idée, contre les

beaux eſprits.devenus patriotes, dès qu'ils ont vu

quele patriotiſme procuroit des places. Il a conclu
par ſept demandes qui n'avoient aucun† à

ſon diſcours, mais dont une ſeule, qu'on diſtin

uera facilement, étoit le but probable de ſa

f§ ou de ſa miſfion. Il a demandé : 1°. que

N°, 4. 28 Janvier 1792. L
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. les ci-devant gardes Françoiſes ſoient conſervés

·à Paris ; 2°. qu'il ſoit inceſlamment établi des

écoles primaircs ; 3°. que l'éducation du prince

royal ſoit faite conformément aux décrets de

l'Aſſemblée conſtituante , parce qu'un Roi conſ

zitutionnel doit avoir des connoiſſances & des

vertus ; 4°. que l'Aſſemblée ſe faſſe remettre les

informations que la police a dû faire contre les

perſonnes qui cherchoient à corrompre , par

argent , les tribunes de l'Aſſemblée nationale ;

5°. que la fabrication des petits aſſignats ſoit

accélérée ; 6°. que les repréſentans du peuple ne

perdent jamais de vue que l'égalité & la décla

ration des droits de l'homme, ſont les baſes de

la conſtitution ; 7°. que le comité des pétitions

faſſe inceſſamment le rapport de celle-ci.

· Encore des Avignonnois qui réclament la

juſtice & l'humanité de l'Aſſemblée, en faveur

des patriotes détenus à Avignon.

Mercredi dernier , M. Ruhl, au nom de l'un

de ſes correſpondans, fit hommage à l'Aſſem

blée d'un ouvrage intitulé : l'inſtituteur ſexuel

des hommes pour ſe reproduire , & de décens

éclats de rire portèrent l'ouvrage au comité

d'inſtruction publique. Aujourd'hui, un artiſte

a préſenté à l'Aſſemblée une machine , dont

J'effet doit être d'exterminer toute une armée.

Ce généreux mortel n'aſpire à d'autre récom

penſe qu'aux bénédictions des amis de l'humanité.

Sa machine a été renvoyée au bureau de con

ſultation. On ne néglige rien pour le bonheur

du monde.

Du lundi, 16 janvier.

Sous la dénomination de la ſociété dont la

deviſe orientale eſt : la conſtitution , toute la

A - - •
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conſtitution, rien que la conſtitution , le club dit

des Feuillans eſt venu célébrer , à la barre ,

comme cc un des plus beaux jours de l'Aſſem

blée » celui oü elle a tant juré : la conſtitution

ou la mort ; ce qui a valu à la députation des

éclats de rire des jacobins, les applaudiſſemens

de ceux des légiſlateurs qui ſout auſſi membres

de ce club, & la mention honorable. Combien

d'infortunés paient le temps de ces parades !

Les commiſſaires de St. Domingue étant intro

- duits, leur orateur a voulu tirer le récit des faits

des pièces mêmes. M. Cambon , & pluſieurs des

affectueux amis des Colonies, ſe ſont écriés que

cette lecture ſeroit trop longue; quoiqu'ils euſſent

très-patiemment écouté des harangues oiſeuſes,

adulatoires, dont nous faiſons grace au lecteur,

une entre autres ou l'on avoit dit à l'Aſſemblée :

et ſoyez la providence de cet empire. » Après

d'incroyables débats, tendant à ce que ces com

miſſaires ne fuſſent pas entendus, il a fallu lire

le décret portant qu'ils le ſeroient, & ils ont

continué leur récit avec une rapidité aſſortie à

l'impatience dont ils étoient l'objet. Dans l'Eſt,

les mulâtres non-propriétaires réunis aux noirs,

continuent leurs ravages. Un nègre eſclave ,

nommé Jean-François, ſe qualifie général des ar

mées du Roi, & tous ontarboré la cocarde blanche,

A Léogane, au grand Goave, dans les quartiers

voiſins , ils ont diſſous les municipalités, & rétabli

l'ancien régime , incendié les propriétés, égorgé

les blancs. Dans le Sud, les mulâtres proprié

taires ſe ſont réunis aux blancs, pour garantir

leurs propriétés, encore intactes au 12 novembre

Un arrêté de l'Aſſemblée coloniale proteſte de

ſon inviolable attachement à la France & à la

conſtitution (qui déclare elle-même# n'eſt

2.
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pas faite pour les colonies ). On ne ſavoit

alors du Port-au-Prince que l'incendie de 3 co

maiſons.

Dans ſa réponſe, le préſident a exprimé le

tendre intérêt que le corps légiſlatif prend aux

malheurs de St. Domingue, & il a déféré à la

députation les honneurs de la ſéance, M. Brouſ

ſonnet a dit que les nègres révoltés ne lui paroiſ

ſoient pas avoir des intentions patriotiques, comme

on l'avoit prétendu d'abord, puiſqu'ils forçoient

les colons à prendre la cocarde blanche. On a

décrété le renvoi des pièces au comité.

: Par un décret, l'Aſſemblée a ordonné de f.ire

punir les ſous-officiers & ſoldats du régiment

ai-devant Dauphiné , qui s'oppoſeroient à la

rentrée dans ledit 38°. régiment des officiers exclus

qui prouveront avoir prêté le ſerment preſcrit par

la loi du 22 juin dernier.

: Le† du département

des Baſſes-Pyrénées, a écrit de Pau , le 9 jan

vier, à un membre de l'Aſſemblée , que tout

annonce une attaque prochaine de la part des

Eſpagnols; que 8 vaiſſeaux, partis d'Oſtende ,

viennent de vomir, ſur les cêtes de Fontarabie,

6,ooo hommes de troupes , envoyées ou par

quelque cour du Nord , ou par les princes

émigrés : ce Nous avons, mande-t-il, mauvaiſe

opinion de M. Duchilleau & de ſes coopérateurs,

Si les Eſpagnols & les brigands qui s'y ſont

réunis, nous font une viſite, nous les attendrons

de pied ferme; mais nous ſommes ſans armes,

ſans troupes de ligne, ſans munitions... Ils au

ront pour eux le fanatiſme, la féodalité & la

robinocratie... Les tréſoriers de guerre ſont ſans

le ſou. Samedi ſoir, la majeure partie de nos

volontaires n'avoit pas encore dîné faute de ſolde,
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Si vous n'avez point de fonds, pourquoi raſſem

bler des volontaires ? Eſt-ce pour les affamer ?

Ne feroit-on nul compte de nos frontières, parce

qu'elles ſont à 2oo lieues de vous ? Mais tout

le pays ſeroit ouvert juſqu'à Paris. » -

M. Crublier d'Obterre a dit que les approvi

fionnemens étoient en aſſez mauvais état ; mais

qu'on y travailloit; M. Gaſton : « il faut craindre

les ariſtocrates, & non les Eſpagnols, gens couverts

de poux. » Ce beau trait de génie légiſlatif a

excité le rire des galeries. Le préſident a obſervé

à M. Gaſton qu'il étoit hors de la queſtion. On

exigera des éclairciſſemens de M. de Narbonne qui,

ſelon M. Lacroix, n'eſt pas miniſtre pour faire des

phraſes, mais pour remplir ſes devoirs.

M. Debry a lu un projet d'acte portant que,

conſidérant, &c., l'Aſſemblée déclare que Louis

Staniſlas-Xavier, prince françois, eſt cenſé avoir

abdiqué ſon droit à la régence. Cette déclaration

a paru à M. Gentil, inutile, peut-être injuſte,

&, quant aux ſuites, dangereuſe. Le prince dé

crété d'accuſation, avant l'expiration du délai conſ

tirutionnel, ſera reconnu coupable ou innocent ;

il ſubira ſon jugement , ou s'y dérobera par l'ex

patriation. Soit qu'il ne rentre jamais en France,

ou qu'il y perde la tête, il eſt clair que le voilà

déchu de la régence. Innocent, ce qui impli

queroit contradiction , il objectera qu'il n'a pu

rentrer à cauſe du décret d'accuſation rendu (on

ne ſait pourquoi) avant le terme fixé par la ſom

mation de rentrer ſous peine de perdre le droit

à la régence : « Il pouvoit courir le riſque de la

vie , a ajouté M. Gentil, quand même il auroit

été innocent »... De violentes rumeurs l'ont in

terrompu. On a demandé qu'il fût rappellé à

l'ordre cs pour avoir blaſphêmé la loyauté Fran

L 3
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foiſe » ; comme ſi c'étoit blaſphêmer , que de

dire qu'uninnocent, ainſi que des milliers d'autres,

Pouvoit périr victime d'une multitude égarée.

Enfin , une diſcuſſion digne du ſujet, a con

duit l'Aſſemblée à décréter la déchéance , & à

renvoyer la rédaction de l'acte au comité, ſans

† perſonne ait entrevu la queſtion de droit &

e fait, aſſez étrange, qui femble rendre aujour
d'hui la régence éventuelle , ou inconſtitution

nellement élective avec tous les dangers d'une

élection, ou le partage conſtitutionnel de M.
d'Orléans.

M. Cahier de Gerville a dit que l'un des com

miſſaites lui mandoit d'Avignon : « Nous avons

1 1 3 priſonniers, & les garder n'eſt pas petite tâche,

d'autant qu'en intrigue de toute part pour nous en

délivrer ſans notre aſſentiment. » Quel règne de la

loi : & l'on n'a rien ſtatué. Avignon & le Comtat

ruinés implorert des ſccours... Au comité.

M. Delºſſart a communiqué à l'Aſſen,blée des

dépêches de Coblentz, de M. de Str. Croix. Les

François émigrés vident l'éiectorat de Trèves ;

25 hommes pcuvent à peine s'arrêter dans les

villages, faute de logeneus. Canons, muni.ions,

furines, tout eſt ou ſera vendu; les marchés avec

les fourniſſeurs fort rompus. Le cardinal ce

Rohan a reçu de l'empereur l'oidre de ne toiére r.

dans ſes poſſeſſions aucun raſſemblement hoſtilc.

Froid, neige, chemins horribles, rien n'a diſ

fºré le départ des F,ançois qui vcnt cd ils peuvent ;

les chevaux ſuivent les hommes. S. M. I. a :

déclaré ſon intention de protéger les Etats de

l'Empire léſés, & d'empêcher qu'aucun d'et x

n'agiſſe par des attroupemens, & « re trouble

la bonne harmonie qui ſubſiſte entie l'Empii e &

France. » - - - -
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Le miniſtre de la guerre eſt venu commencer

fon compte des 2o millions décrétés. Sa dépenſe

morvoit, 'e 15, à 1,662,cco liv. , pour des ch(

vaux achetés dans l'étranger. Il a propoſé à l'Aſ

ſemblée de s'occuper des moyens de recrutement,

d'avances ordinaires, d'augmenter la ration de

pain & la ſolde ; des fonds pour les équipag s

de campagne des ſoldats & des cfficiers, qui ,

a-t-il n ivement obſervé, cc étoient autrefois, « n

† plus riches. » M. de Narbonne a dit qu e

opinion de l'armée étoit que, les officiers , e

Hgne devroient toujours avoir le commandement.

Cette opinion caſſera probablement ccrtain décret

rendu, dont nous avons expoſé les inconvéniens.

Le miriſlre a encore annoncé que 3o,ooo chr

vaux néceſſaires abſorberoient preſque les 2c mil

Hons, que les recrues exigetoient beaucoup d', r-r

gent, que le déploiement de 1 5o,oco hoinmes tri

pleroit la dépenſe.... Au comité militaire. .

Du mardi , 17 Janvier. .

M. Difreſne de Saint-Léon a notifié qu'il y a

pour plus de 6o millions de rapports prêts ſur des

liquidºtions faites. La fabrique des aſſignats re

va pas ſi vîte. Il propoſe d'étendre l'cbligation de

6 mois de réſilence , des rentie1s de l'état at x,

poſſeſſeurs de brevets de penſion. Cette propc

ſition, digne de l'abbé Terray, conveitie en

motion par M. Doriſy, a été décrétée d'urgence.

· Un Ang'ois, que le lecteur a nommé Williamz

, Beggar ou Béaker, a écrit de Londres, à l'Aſſem

blée natiorale , que des milliers d'Anglois ont

juré de ſoutenir la ſublime conſtitution d'un

peuple aimable , qui fixe aujourd'hui les reſ

pects de l'Europe ; que tel eſt i'eſprit qui anime

toute l'Aagleterre , cxcepté, ajoute-t-il, quelques

eſclaves ou quelques riches endurcis ; & , en vertus

L 4.
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de la fraternité •ivè# « qui effacera les fignes

de démarcation tracées par les deſpotes » il offre

pour le ſervice de la France deux cents livres tour

nois que les repréſentans du peuple François ac

ceptent avec mention honorable.

L'Aſſemblée a décrété d'urgence : 1°. qu'il ſera

payé 1oo,ooo liv. aux enfans-trouvés du Royau

me ; 2,5oo,ooo liv. de ſecours pour faciliter les

travaux utiles dans tous les 83 départemens ;

1,5oo,ooo liv. aux hôpitaux, ſuivant les pro

portions déterminées par les loix des 25 juillet &

12 ſeptembre derniers ; 2°. que les rentes ſur

les biens nationaux dont§ les maiſons

de charité, leur ſeront payées , conformément au

décret du 1o avril 1791 , proviſoirement juſqu'au

premier janvier 1793 ; 3°. que leſdits ſecours ne

ſeront accordés qu'aux départemens qui auront

ſatisfait à toutes les conditions de la loi du 9 ócto

bre dernier & d'autres antérieures ; 4°. que toutes

les diſpoſitions des direétoires qui ont appliqué en

moins impoſé des fonds deſtinés aux atteliers de

charité , ſont annullées ; 5°, que l'organiſation

générale des ſecours ſera miſe ſous les yeux de

l'Aſſemblée très-inceſſamment , par ſon comité

des ſecours.

On a lu trois lettres de M. de Blanchelande,

du Cap, des 16 , 23 & 3o novembre. Elles con

firment les faits que nous avons annoncés la

ſemaine dernière, & quelques autres dont nous

parlerons ailleurs.

Quelqu'un a propoſé de fixer à trois jours le

rapport du décret ajourné à 15. « L'intention de

l'Aſſemblée , a dit M. Ducos , étoit de connoître

l'effet du décret du 24 ſeptembre. Il eſt mainte

nant connu ; la province du nord eſt en feu, &

le Port-au-Prince eſt en cendie. Ceux qui ont
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ſollicité ce décret doivent être ſatisfaits. » Pour

juger de la bonne-foi del'obſervation, ou du degré

d'amertume du ſarcaſme, il ſuffira de méditer

cette queſtion fort ſimple : la cauſe ou l'intention

du mal étoit-elle dans le décret du 24 ſeptembre,

ou dans le décret du 15 mai qui trahit les pro

meſſes les plus ſolemnelles en exaltant la fureur

d'une claſſe que ſon intérêt même bornoit à la

paiſible† de la liberté civile, & que d'ho

micides ſophiſtes ont perfidementengouée de droits

politiques ? Le rapport eſt fixé à trois jours.

Alors M. Deleſſart s'eſt levé pour débiter une

eſpèce d'exhortation ſur la néceſſité de la pru

dence. Il a invoqué la conſtitution, tous les ſer

mens prêtés, les grands principes du droit des

gens, l'intérêt de n'entreprendre la guerre que

dans des vues de paix ;il a obſervé que les nations,

comme les individus , ont une vanité ſecrette

u'il ne faut point bleſſer; que les ménagemei s

§ par la juſtice, n'aviliront point la dignité

nationale ; qu'il eſt de la ſageſſe du peuple Fran

çois de ſe garantir de toute détermination qui

pourroit entraîner un juſte reſſentiment, & il en

a cité pour exemple celle de donner à l'Empire

( ou à l'Empereur) un temps fixé pour expliquer

ſes intentions. ll a repréſenté que le Roi avoit

employé des moyens auſſi fermes & plus conci

liatoires : c« Vous ſentirez, Meſſieurs , combien il

eſt néceſſaire de ne pas interrompre le cours d'une

négociation auſſi importante 3 & vous placerez

toute votre confiance dans le Roi qui veut la paix

comme vous ſans craindre la guerre. Je termine

rai par une réflexion bien vraie , c'eſt† la plus

juſte & la plus heureuſe des guerres eſt toujours

une ſource trop féconde d'injuſtices & de cala- .

mités, » -

- - L &
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M. Kock avoit, au nom du comité diplomae

tique, reſſaſſé tout ce qu'on ſavoit, dans un

prétenda rapport ſur les communications offi

cielles, en y ajoutant que le duc de Wurtember

venoit d'écrire au cardinal de Rohan que, ſi les

corps de Mirabeau ne ſe ſéparoient pas, on ſeroit

forcé de les diſſoudre ; & M. Kock avoit conclu

en propoſant de décréter ce qui ſuit :

ce L'Aſſemblée nationale, applaudiſſant à la ,

fermeté avec laquelle le Roi a répondu à l'office

de l'Empereur, du 21 décembre dernier, & après

avôir entendu le rapport de ſon comité diploma -

tique, décrète : . -

ce Art. I. Que le Roi ſera invité , par un .

meſſage, de demander à l'Empereur , au nom ,

de la nation Françoiſe, des explications claires

& préciſes ſur ſes diſpoſitions à I'égard de la .

France, & notamment s'il s'engage à ne rien

entreprendre contre la nation Françoiſe, ſa conſ

titution & ſa pleine & entière indépendance dans .

le réglement de ſon gouvernement; & ſi, dans .

le cas cu la France ſeroit attaquée, il lui four

nira les ſecours ſtipulés par le traité du 17 mai ,

1756 ; » - -

« IH. Que le Roi ſoit également invité à de

mander que ces explications lui ſoient données .

avant le 1o février prochain , & à déclarer à

l'Empereur , qu'à défaut d'une réponſe entière

ment ſatisfaiſarte à cette époque, ce procédé de

fa part , ſera enviſagé par la nation Françoiſe .

comme une ruptuie du traité de 1756 , & un

acte d'hoſtilité envers elle ; » -

« Que le Roi ſera également invité de donner,

les ordres les plus précis pour continuer & accé:

2 --
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lérer , autant qu'il ſera poſſible, les préparatifs

de g erre & le raſſemblement des troupes ſur les

frontières , de manière qu'elles ſoient en état !

d'agir dans le plus bref délai, » P

Le reſte de la ſéance a été rempli par une

nouvelle déclamation cynique de M. Briſſot. .

Nous l'abrégerons le plus qu'il nous ſera poſſi

ble ; il a pirlé près de deux heures. - »

· ee Enfin le maſque eſt tombé, votre ennemi !

véritable eſt connu, l'ordre donné au général

Bendcr vous apprend ſon nom;c'eſt l'Empereur.Les

Electeurs n'étoient que ſes prête-noms; les émigrans .

qu'un inſtrument dans ſa main.Vous devez main

tenant mépriſer les émigrans ; c'eſt à la haute

cºur à venger la nation de la révolte de ces

princes mendians. Cromwel força la Fran e & la

§ à chaſſer Charles II. Une pareille per- .

ſécution honoreroit trop les princes. Saiſiſſez

leurs biens , & abandonnez les maîttcs a leur

néant. Les Electeurs ne ſont plus dignes de votre :

colère ; la peur les frit proſterner à vos pieds

( bruyans app'audiſſemens ). Un peuple libre

n'écraſe pas ſes ennemis à genoux. Cependant

leur ſouiniſſion peut n'être qu'un jeu ; mais

qu'importe à une grande nation cette hypocriſie

de petits princes ? L'épée eſt dans votre main ,

& doit vous répo dre de leur conduite pour

l'avenir. » -" · · :

« L'Ernpereur eſt votre e, nemi. Examinez

votre poſition & la ſienne ; & prenez conſeit

des pii cipes & de votre force. La force vous

vengera, les prineip s vou abſoudront... Tous .

les Rois ,'oivert n (r votre co ſtitution. Elle

f# c , procès , cl', pro nce leur ſeºtence , .

elle emb'e { e a c'ha u : demain tu ne ſeras .

rius , cu tº ne feras Ro, q ie pas # #º
-6
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Cette vérité a retenti au fond du cœur de Léo

pold. Il cherche à en retarder le moment........

Léopold craint pour ſon trône. C'eſt ſon trône

qu'il cherche à maintenir, par une vaine ligue,
contre le torrent de la liberté..... Ah ! s'il en

tendoit mieux ſes intérêts, il préviendroit la

révolution en la naturaliſant chez lui ; l'inoculer

c'eſt lui ôter ſon mal. »

Le rhéteur fébricitant s'eſt mis à énumérer

ſes griefs contre Léopold, & les a réduits à

quatre chefs,

«e 1°. Vous avez demandé la diſperſion des

émigrés, & les raſſemblemens ont continué ; à

peine l'Electeur de Trèves a-t-il réquis la pro

tection de Léopold contre vous, les ordres ont

été donnés en conſéquence. 2°. L'Empereur a

adhéré au concluſum de la diète, qui porte que

les princes poſſeſſionnés en France n'abandonne

ront point leurs droits féodaux, c'eſt-à-dire ,

dans lequel on déclare la guerre à la conſtitu

tion Françoiſe. 3°. Il a requis l'armement des

cercles pour ſoutenir ce concluſum. 4°. Ce qua

trième offre une violation bien plus coupable &

des traités & du droit des gens ; il a proclamé

la néceſſité d'une ligue armée , pour prévenir

toute attaque préjudiciable à la dignité du Roi

des François & aux autres couronnes de l'Eu

rope..... Et toutes ces démarches attentatoires à

la conſtitution , l'Empereur ne les a pas faites

Yeulement avant l'acceptation du Roi, mais en

core après qu'elle lui a été notifiée. » -

M. Briſſot a repouſſé tout délai propoſé, toute

uerre par écrit. « Un peuple libre a rarement

f§ dans les négociations du cabinet.....

Il eſt obligé de ſe fier à des agens qui ne ſont

pas de ſon choix ,.agens nommés Par un Pou
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voir exécutif que là nature des choſes rend, en

ſecret, ennemi de la liberté.... Un peuple libre

ne fait bien ſes affaires que par lui-même......

A la guerre c'eſt la nation qui négocie...... Là

tout eſt public ; tout eſt myſtère & fraude dans

le cabinet..... » Ici les injures pleuvent ſur ces

valets qui parlent encore du Roi leur maître,

qui arborent la cocarde blanche , & reſtent im

punis. Les ſoupçons atteignent même juſqu'à

'ambaſſadeur de France à§e : « on a droit

de craindre..... qu'il ne devienne un ennemi

fatal à la cauſe populaire. » ( C'eſt ainſi que les

démagogues paient le civiſme ). -

Pour démontrer la juſtice de l'attaque pro

poſée, & particulièremert le ſuccès, qui ſeul

en feroit toute la morale aux yeux de ceux qui

n'ont rien à perdre, le ſophiſte a cité de nou

veau Charles XII, Cromwel , ſon parlemcnt ,

Frédéric II, &c. Il a eſquiſſé le dénouement

qu'auroit cette comédie politique, ſi ſa ſageſſe

n'y mettoit bon ordre ; & qu'on juge de ce

qu'il doit avoir entrevu & preſſenti, puiſqu'il

s'eſt haſardé juſqu'à peindre tous les mécontens

du royaume ſe ralliant bientôt autour des dra

peaux étrangers. Mais ſubſtituant, d'un mot,

tous les François à leurs corrupteurs : « telles ſont,

a-t-il repris , les vues ſecrettes de vos ennemis;

ils ſont Rois & vous êtes peuple ; ils ſont deſ

potes & vous êtes libres. Or il n'y a point de

capitulation ſincère entre la tyrannie& la liberté.»

S'il n'y a point de capitulation, les François ne

ceſſeront donc de combattre, qu'après avoir

renverſé, briſé tous les trônes & tous les gou

vernemens. Quelle rºſpectiº ! quelle liberté !

quel amour de la paix ! « Les tyrans étrangers

veulent donc vous écraſer ou vous trompcr,...
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En nous traînant de délais en délais, ils gagnent*

& nous perdons. Notre poſition actuelle eſt avar--

tageuſe ; leur poſition eſt défavorable ; le temps

améliore la leur , & détériore la nôtre. »

L'état brillant des forces nationales, il l'à

trouvé dans les comptes rendus , dans des mil

lions d'hommes formant un corps de réſerve im

pénétrable & une ſource inépuiſable de recruer. .

« Quelle eſt, au contraire, la poſition de nos

ennemis ? Je ne parle pas des troupes des Elec

teurs , deſtinées preſque toutes à la parade ;.

mais celles de l'Empereur, les ſeules redoutables, ,

ſont diſperſées, ſuffiſent à peine à contenir des

pays immenſes. Quarante mille hommes armés

dans les montagnes de Styrie réclament une

1epréſentation plus égale à la diète. La Gallicie -

menace ; le Brabarçon ronge, en frémiſſant ,

ſon frein ; les troupes même cominencent à .

ſentir le leur. Tout eſt donc contre l'Empereur....

Il ne faut point ſe le diſſimuler , l'Emp: reur ,

ſoit politique, ſoit repentir, paroît abjurer l'idée

de la guerre. Au ton hautain de l'office du 1 t

ſeptcmbre , ſuccède un ton plus doux. Un

peuple libre ne varie point ais ſi , parce qu'il

marche toujours ſur la ligne des principes. En

donnant un terme à l'Empereur (pour nous pro

curer une ſati fuction qui nous ôte toute in

quiétude ), nous lui prouverons que les Fran

ois dédaignent de profiter de la détreſſe de

§ enneinis pour leur impoſer des loix dures

& ſe venger des outrages. C'eſt bien alors que .

le Frat çois mérirera cette deviſe du pcup'e Ro

main : parcere ſubjectis & debcllare ſùperóos. »

Ce tiomphateur ſi clén ent a ſoutenu , qu'il

ſeroit tnutile & dangereux de de,nat der l'exé

cution du traité de 1756; parce que l'Empereur :
#
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l'a violé, parce que # traité eſt ruineux pour--

la France , & ne peut ſe concilier avec la conſ-':

titution.. ce Faire un traité d'amitié éventuelle .

avec tel ou tel peuple , c'eſt ſe lier excluſive

ment , & violer le principe de la fraterniré :

univerſelle. » - -

D'ailleurs, à l'en croire , toutes les puiſſances

ſont ſi peu dignes d'une alliance ou ſi peu à :

craindre ! « L'Empire eſt un fantôme ; le Bra-..

bant libre s'unira à la France (ſans conquête, .

comme Avignon ) ; les Suiſſes aiment la liberté ;

les moyens du Roi de Sardaigne ſont nuls &

ſon peuple eſt François ; l'Argleterre ne peut

frapper la France qu'au loin, & bientôt la force :

des choſes lui en enlevera le moyen ; en Hol

lande , le Stathouder cſt tout, & ce tout n'eſt -

rien ; la détreſſe de l'Eſpagne aſſure ſon inertie ;

le peuple Anglois fait des vœux pour nos ſuccès; ,

ce ſeront un jour les ſiens.. »

' Tant d'ineptics, de bravades, d'inſultes, d'in

quiétudes, rées de la peur d'une coalition, n'ont :

pas empêché M. Briſſot d' ffimer qu'une coali

tiou eſt une chiinère. Ainſi la politique de dé

chirer tous les traités par fraternité univerſelle,

ne l'a pas empêché de propoſer des traités d'al

liance avec l'Angleterre, avec la Pruſſe & la

Hollande ; il a terminé ſa harangue par ces

lumineux apperçus, & par un projet de décret

couvert d'applaudiſſemers. On a décrété l'im

preſſion. Les trois articles qu'il a propoſés ont

pour but de déclarer le traité de 1756 anéanti ; de :

regarder comme hoſtiles la pi otcction que l'Em

pereur accorde aux Electeurs , ſon acceſſiion à -

la coalition , & de lui donner juſqu'au 1o .
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· Du mardi , ſéance du ſoir.

Tous les objets de quelque intérêt n'ayant été

qu'effleurés pour être ajournés, le reſte ne con

cernant que des particuliers ; l'eſſenticl, qui eſt

fort peu de choſe, devant ſe reproduire, nous

bornerons à ces mots l'analyſe de cette ſéance.

Du mercredi, 18 janvier.

Sous la dénomination équivoque de recette,

qui cſt loin d'exprimer excluſivement la rencrée

des contributions , on a vu les ſommes reçues

ar le tréſor public aller, en octob1e, à 18 mil

§ ; en novembre, à 3 o millions.Aujourd'hui,

le comité de l'extraordinaire a fait monter la

recette de décembre à 27,697,7o9 liv. ; & il a

demandé 2o,86o,624 liv. pour completter la

ſomme de 48,558,333 liv. , montant de l'éva

luation fixe de la dépenſe d'un mois ; & de plus

15 o96,517 liv., montant des dépenſes particu

lieres de 1791 , payées dans le courant du mois

de décembre. Il ſeroit important de manifeſter

que , dans ces recettes ordinaires, on ne compte

as quelques millions payés par les§

'Amétique, le prix de vieux fer ou cuivre

vendu, de vaſes ſacrés, de tabacs, de ſel, la

valeur de parties non réclamées, des revenus de

biens nationaux qui, adjugés, n'en produiront

plus ; d'expliquer nettement ce que ſont des

dépenſes particulières, non-articulécs , de 12 à

15 millions par mois , qui, ſans doute, ne fe

confondent pas avec les dépenſes extraordinaires.

Quoi qu'il en ſoit, un décret d'urgence a, ſur

parole, ordonné à la caiſſe extraordinaire, à la

demande du comité de l'ordinaire, de payer au
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tréſor 35,957,141 liv. de vrai deficit avoué

dans la recette ordinaire du mois de décembre.

Un membre a lu la rédaction définitive de

l'acte de déchéance de Monſieur frère du Roi. Il

y étoit dit : le pouvoir exécutif fera rendre

compte ; M. Léopold a voulu qu'on y ſubſtituât :

le pouvoir exécutif rendra compte. Le décret &

l'amendement ont été adoptés, au bruit des ap

plaudiſſemens, en ces termes :

ce L'Aſſemblée nationale , conſidérant que

# prince françois , pre

mier appellé à la régence, n'eſt pas rentré dans

le royaume ſur la réquiſition du corps légiſlatif,

proclamée le 7 novembre 1791 , & que le délai

de deux mois fixé par la proclamation eſt expiré,

déclare , aux termes de l'article II de la troi

ſième ſection du chapitre II du titre III de la

conſtitution, que Louis-Staniſlas-Xavier, prince

françois , eſt ceriſé avoir abdiqué ſon droit à la

régcnce, & qu'en conſéquence il er eſt déchu ».

, ce Le pouvoir exécutif donnera les ordres né

ceſſaires pour la publication du préſent acte lé

iſlatif, qu'il fera proclamer, & rendra compte

à l'Aſſemblée nationale , dans trois jours, de la

préſentation qui lui en aura été faite , & des

meſures qu'il aura priſes à cet effet ».

La repriſe de la diſcuſſion du projet du comité

diplomatique, a ſucceſſivement amené à la tri- '

bune MM. Dumas , Vergniaud & Ramond.

M. Dumas a dit : cc la protection accordée

aux réfugiés François eſt une violation mani

feſte aux traités de Munſter, de Nimègue, de

Riſwick & de Bade.... Celui de Riſwick porte

† des puiſſances contractantes ne pourra

onner aucun ſecours à ceux qui trameront,

molientibus, contre l'une d'entre elles, ni rece
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voir, protéger ou aider les ſujets rebelles ou

réfraétaires. , -

M. Dumas & le comité ont ſéparé de la queſ

tion agitée, tout ce qui concerne les princes

§ en Alſace ; les droits de la France

leur paroiſſant plus clairs que le jour. L'orateur

a tracé les devoirs de Léopold & du Roi d'Eſ

pagne. Il a répété que les François ne feroient

pas la guerre aux peuples , mais aux princes

Il a vu dans l'armée, dans les gardes nationales,

dans la diſcipline, la ſubordination, la ſobriété,

la vigueur & la légèreté des mouvemens, les

fortereſſes , les munitions , les maga fins , le

cours des fleuves, d'inépuiſables moyens de vic

toire, & il a modeſtement avoué que tout cela.

n'étoit pas un ſecret pour les hommes de l'art.'

Malgré tant d'avantages, M. Dumas n'a pas

été de l'avis de M. Briſſot : « Je ne gâ erai

point, a-t-il dit, une ſi belle cauſe par d'inutiles

provocations, par la haine, la méfiance & le

refus de croyance à toute foi publique... Cette

préſomption de trouver ſi facilement de nou

veaux amis, ne m'offre ni force ni prévºyance....

Vouloir ou ne vouloir pas la guerre ſont deux

choſes également abſurdes. Il faut la faire , ſi ,

pour le maintien de l 1 conſtitution , elle cſt né

ceſſaire ; mais il ne faut pas la rendre inévitable

pour la faire. » -

Se repoſant ſur l'effet du mémorable ſerment .

du 14 de ce mois, M. D.mas appelloit la préa

lable ſur les deux premièrs articles du comité ,

& demandoit que le meſſage du Roi n'eût pour

objet que ce la manifeſtation de l'harmonie qui

règne entre les pouvoirs, & la réunion de leurs

efforts pour procurer immédiatement l'inconteſ-
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table affermiſſement de la conſtitution Fran--

çoiſe. :>>

M. Vergniaud a étalé tout l'art oratoire d'unr

ci-devant avocat de province. Son amplification

a offert les mouvemens convulſifs du deſpotiſme

terraffé, qu'il eût peint mort s'il en eût eu beſoin

pour faire une autre phraſe ; le fanatiſme expi

rant, ure caligineuſe diplomatie ; des oiſeaux

de proie engraiſſés du ſang des cadavres (bravo !

bravo !) ; la rupture du traité de 1756, érigée

en révolution auſſi néceſſaire à l'Europe que la

deſtruction de la baſtille l'a été pour notre régé

Jnération ( bravo ! bravo ! ) ; des préparatifs de

défenſe devenus une fatale éclºſe pour laiſſer.
écou'er l'argent ; des cabinets qui eſpèrent laſſer

notre courage en le tant liſant , c'eſt-à-dire,.

en l'iiritant ſans ceſſe, ſans jamais lui donner

d'aliment , & c.

- Des mots paſſant aux idées, nous ne trou

verons guère que celles des préopinans, & ſur

· tout de M. Briſot , ravaudées à neuf. La haine,.

la terreur que notre conſtitution inſpire aux ty

rans , ce s'cſt manifeſtée dans le traité de Pilnitz

& dans le concluſ.m de la diète de Ratisbonne.

Elle s'eſt manifeltée par je ne ſais quel mélargc

iºconcevable d'audace inſultante # de baſſeſſe !

qui a porté quelques couis à envoyer des pléni

potentiaires dans le repaire de Ccblentz , pour !

y traiter avcc des factieux déjà flétris par la

jt,#ice , comme avcc des puiſſances , légi

times... Si vous laiſſez ( par des délais ) établir

l'cpinion que les malheurs ont leur ſource

dans la révolution, n'aurez-vous pas à craindre !

que chaque jour n'éclaire une défection de la cauſe

de ce peuple ?..... N'eſt-il pas évident que votre :

tréſor national ne ſauroit oppoſer une longue :
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réſiſtance à cette guerre de préparatifs; que l

- jour de ſon épuiſement abſolu pourroit être auſſi

le dernier de la conſtitution ?.... aux armes donc,

aux armes.... ou bien vous périrez ſans gloire,

vous enſevelirez avec vetre liberté, l'eſpoir de

la liberté du monde ; & coupables envers le genre

humain vous n'obtiendrez pas même ſa pitié....

Nous n'avons d'autre allié que la juſtice éternelle

dont nous défendons les droits. » — Une voix lui

a dit : en voila aſſez; pour triompher, a-t-il ajouté.»

Mais arrivé au beſoin d'alliances, il a dénoncé à

l'Aſſemblée que M. de Condorcet avoit un travail

tout prêt, qui répandroit ſur cette queſtion les

plus grandes lumières.

· Pour a tirer des alliés, il a conſeillé de rompre

le traité de 1756, en affirmant qu'il eſt onéreux

à la France, & que Léopold y a été infidèle :

cc M ſſieurs, l'Europe a les yeux fixés ſur nous.

Apprenons-lui enfin, ce qu'eſt l'Aſſemblée na

tionale de France..... ou rcdoutez la haine, &

de la France, & de l'Europe, le mépris de votre

ſiècle & de la poſtérité. » (Bravo Jbravo ! Et quel-º

† s'eſt écrié : voilà la véritable éloquence ).

e maintenant toujours à la même hauteur ,

M. Vergniaud a renouvellé l'importante moticn

de M. Hérault de Séchelles ſur les cocardes blan

ches tolérées dans l'etranger. Enſuite l'orateur a

parlé, à loifir, de Rome, d'Annibal, de Fré

déric II, & a traduit, tout un paſſage de Démoſ

thènes. Puis ce une penſée échappe, en ce mo

ment-ci, de mon cœur, a-t-il dit ; je finirai par

elle. » Ce ſont les mânes des générations écoulées

qui conjurent l'Aſſemblée, au nom de leurs mal

heurs, d'avoir pitié des générations à venir ; les

vivans, on le voit, n'entrent pour rien dans ſa

rhétorique. - -
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Croiroit-on à la poſſibilité de ſcmblab'es diſcuſ

ſions, ſi ſuccombant au dégoût d'une ſi longre

analyſe, nous nous reſtreignions à les caractériſe ?

M. Vergniaud a demandé la priorité pour le ſage

projet de M. Briſſot, en ſe réſervant de l'enrichir

d'articles additionnels. -

« Nous atteignons , a dit M. Ramond, la

deuxième époque de notre révolution. A meſure

qu'elle† au dedans, nous voyons mieux

† eſt à faire au dehors.... La Suède a paru

ans le lointain ; la Ruſſie nous a fait de ridicules

menazes. L'Eſpagne a témoigné ſon humeur.

L'Empereur ſe montre ; bientôt l'Angleterre va

abandonner ſon rôle taciturne & ſouterrain, pour

f† ſon rang dans la ligue univerſelle des

ois contre les peuples..... # ſemble qu'au mo

ment où la France a diſparu de l'horiſon politique,

un délire univerſel s'eſt emparé de ſes voiſins ; &

qu'en abandonnant cette balance qu'elle étoit ac

coutumée à régit, elle a livré l'Europe à une

cohue de princes..... La ſimple apparition du

peuple François à ſa place légitime, rompt tous

ces liens inceſtueux, & replace chacun dans ſa

véritable poſition. »

« On a parfaitement ſenti que ſi, en nous amu

ſant de vaines promeſſes, les puiſſances continen

tales retiroient de rière elles les émigrés qui for

moient la première ligne, & replaçoient leurs

bataillons là ou ſe trouvoient nos rébelles, tout

étoit changé à notre détriment. Des† de

ſoldats accoutumés à la diſcipline, plus difficiles à

entamer par les reſſources de l'agreſſion militaire,

préſentent auſſi une toute aurre réſiſtance à la

propagation des lumières. Au lieu d'avoir ſes peu

ples entre ſes troupes & nous, le deſpotiſme trou

voit tous ſes avantages à placer ſes bataillons entre
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rrtous & fes peuples. Votre comité diplomatique

a donc dû mettre au premier rang de ces conſidé

rations , celle de ne laiſſer à cette ténébreuſe poli

tique qu'un temps aſſez court, pour que les avan

tages de l'agrefſion nous demeurent en entier. »

(C'eſt déſirer loyalement & bravement d'attaquer

& de corrompre ſans danger ).

· De l'intérêt égal qu'ont, ſelon lui, les peuples

& les Rois à détruire l'ariſtocratie ( deſtruction

qui pourroit bien amener des deux parts le deſ

potiſme ), M. Ramond eſt arrivé à la néceſſité

ce de légitimer, a-t-il dit, notre ſouveraineté qui

"n'eſt point reconnue des puiſſances voiſines; & c'eſt

- là la ſeconde époque de notre révolution. »

M. Ramond a victorieuſement banni toute crainte

d'un Congrès, au moyen de ces mots : « j'avoue

-que.... je ne connois pas un Congrès en Europe

qui ne ſoit diſſous par le ſerment que nous avons

prêté ſamedi (Bravo ! Bravo ! ). » Quant à l'An

gleterre, il a penſé que ce l'intérêt perſonnel &

mercantille, la plupart des paſſions dirigeantes de

la nation Angloiſe trouvent bien plus leur compte

à nos diviſions inteſtines, qu'à aucun des avan

tages que nous puiſſions lui offrir. Lui en propo

ſerions-nous de commerce : Ils réſultent tous pour

elle de l'état déplorable du nôtre, & de l'état

ruineux de nos changes. »— Le traité de 175 6,

· dépérit naturellement ainſi que tous les autres.

--Les cocardes blanches ne ſont pas toutes la ci

devant cocarde Françoiſe, dans l'étranger ; il y en

a d'autres blanches ; faute de pouvoir faire ces

diſtinctions diplomatiques, bornons-nous à exiger

du reſpect pour la cocarde nationale.

c• Un court délai accordé à Léopold, nous ſer

vira à répandre des lumières. Les diſcuſſions de

l'Aſſemblée, les queſtions faites à l'Empereur,
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ſont un ſuperbe manifeſte qui pénêtre dans toutes

· ces contrées qu'agitent déjà la crainte & l'eſpé

rance de nos ſuccès. Il faut encore ce délai ( de

† à vingt jours ), pour que du ſein de l'Aſ

emblée partent des diſpoſitions d'ordre, d'écono

mie, de† qui nous raſſurent nous-mêmes ſur

nos finances, notre adminiſtration, notre éco

nomie que va ébranler une longue & violente

guerre..... Vous avez le choix dans cet inſtant de

† ſur notre hémiſphère ou la liberté & le

bonheur, ou les crimes d'une ſanglante & longue

anarchie ; tout cela dépend (quel# !) de votre

état intérieur, Si vos légions ne ſont pas parfai

tement diſciplinées, ſi la France n'eſt pas parfai

tement tranquille, ſi vous ne portez pas hors de

chez vous, avec une force indomptable, la reli

· gion de la loi, il ſeroit poſſible que la philoſophie

de la conſtitution périt pour† au milieu

des calamités de la guerre ; il ſeroit poſſible que

vous n'euſſiez ouvert pour eux qu'un ſiècle de

dévaſtation & de barbarie. » De violens mur

mures ont puni l'orateur de ſentir infiniment

mieux qu'il ne raiſonne, -

Il a conclu par propoſer d'inſérer dans le pre

mier article du projet du comité, une queſtion

plus directe ſur le traité de Pilnitz & ſur la cir

culaire de Padoue ; de fondre enſemble les ar

ticles II & III ; & de tout préparer pour pouvoir

attaquer à la fin du mois prochain. On a ſucceſſi

vement décrété l'impreſſion de tant de volumineux

diſcours, ce qui ne laiſſera pas de coûter la ſolde

d'un bataillon, pour plus d'une ſemaine.

- Le miniſtre de la guerre a entretenu l'Aſſem

blée des forces qu'il enverra vers les Pyrénées,

des ſommes expédiées pour les volontaires, de

7,234 fuſils, qu'à moins d'accidcnt, ils rcccvront
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d ins un mois & demi, & de la néceſſité du ſecret

des opérations militaires & des marchés ouverts,

même chez un peuple éclairé, vertueux & libre.

I a cffert de dépoſer aux archives une copie des

traités qu'cn fera avec les fourniſſeurs, & prié

qu'on s'abſiînt d'en délibérer publiquement. On a

beaucoup applaudi à ſa diſcrétion, comme on

avoit beaucoup applaudi à ſa maxime précédente,

que le meilleur ſecret eſt de tout publier.

Dujeudi , 19 janvier.

· Au nom du comité de légiſlation, M. Guadet

a rapporté, avec une partialité révoltante, &

des reticences vraiment coupables, la prétendue

rocédure , extra-judiciairement inſtruite contre

es 84 infortunés , jettés & détenus depuis ſi

long-temps dans les cachots du château de Caen.

Il a lu des lettres trouvées dans leurs poches,

comme dans celles de preſque toutes les vic

t mes de la multitude égarée depuis la révolu

tion. La meilleure volonté n'a cependant pu

donner une tournure ſuſpecte à l'action inno

cente, louable, généreuſe d'honnêtes gens qui ſe

concertoient pour opérer la sûreté de leurs fa

inilles, de leurs amis, de leurs voiſins en butte

aux inſultes, aux avanies, aux voies de fait de

lâches pertubateurs du repos public, en aſſo

ciant à ce plan de ſecours mutuel les membres

les plus eſtimés de la garde nationale , de

l'ordre judiciaire & de l'adminiſtration ; l'action

de gentilshommes qui ſont accourus armés ſur

une place, dès qu'ils ont entendu battre la gé

nérale, qui n'aſpiroient qu'à rétablir la paix par
tout§ ſervices ſeroient réclamés ; qu'une

ſimple invitation, un ſeul mot, un ſeul homme
• -
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·fort ſe rendre auprès de la municipalité qui tes

reconnoît d'abord déchargés de toute inculpation

des malveillans ; mais qui, jouets de nouvelles

marœuvres, ſont ſaiſis, déſarmés , outragés,

bleſſés & traînés en priſon , nageant dans leur .

ſang ; que ces mêmes municipaux , érigés CIM

juges, interrogent , confrontent & détiennent

impitoyablement ; dont le corps légiſlatif ne

s'occupe qu'au bout de près de trois mois ; &

u'enfin aucun témoin n'accuſe du complot qui

§ l'odie x prétexte de toutes ces injuſtices im

punies. Fatigué de lire , le rapportcur a fait ren

vº# encore la diſcuſſion à ſamedi. -

miniſtre de la marine s'eſt de nouveau juſ

tifié des dénonciations des citoyens de Breft &

du comité. On a décrété l'impreſſion de ſon diſ

cours applaudi ; mais on l'a renvoyé au même

comité ; en voici la ſubſtance : -

• « Ma place n'a jamais eu de prix à mes yeux

que celui des ſacrifices qu'elle m'impoſe, des dan

gers quil'environnent, & desoccaſions qu'clle peut

me fournir de manifeſter mon dévouement à ſa

patrie & au Roi; ce n'eſt que ſous ce rapport que

j'aime a la défendre. » -

« Je dois d'abord réfuter les reproches aux

quels le comité s'eſt réduit dans ſon dcrrier rap

port ; ils ne ſont plus qu'au nombre de deux,

& quoi qu'on en puiſſe dire, la multiplicité des chefs

d'accuſation contenus dans les dénonciations di

rigées coLtre moi, ne peut être ainſi abandonnée

après mcs réponſes, ſans qu'il en réfulte au moins

une préſomption grave contre les inſtigateurs de
ces dénonciations. » -

ce Le comité s'eſt donc réduit à deux points

principaux ; ſavoir, l'aſſertion fauſſe contenue

dans ma lettre au Moniteur, & les ptolongations

N°. 4. 28 Janvier 1792. M
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: accordées à des •# abſens ſans congé, ou

dont les congés étoient depuis long-temps ex

pirés. 23

ce Ma réponſe eſt fort ſimple ; le nombre des

prolongations des congés que j'ai accordécs , ſe

réduit à vingt-un, & dans ce nombre , il n'y en

a pas une ſeule qui ait été accordée à des of

ficiers ſans congé, ou dont le congé fût expiré ;

& : pour qu'il ne ſoit plus poſſible d'élever le

moindre doute à cet égard, je ſupplie l'Aſſemblée

de charger tel nombre de ſes membres qu'elle

jugera à propos , de ſe tranſporter dans le jour

aux bureaux de la marine, pour y vérifier ce

fait ſur les minutes & regiſtres originaux, & lui

en rendre compte. » -

cc J'affirme d'avance : -

«e 1°. Que depuis le 15 d'Octobre juſqu'au

31 Décembre, j'ai accordé 113 congés; ſavoir,

-93 à des officiers de la marine des différens dé

- partemens , & 2o à des élèves. Le comité con

vient aujourd'hui de l'exaétitude de ce calcul ;

, & par conſéquent, il y a lieu de croire qu'on

ne prétendra plus quela municipalité de Breſt avoit

cu raiſon de ſoutenir que depuis le 13 novembre,

j'avois envoyé à Breſt 3o congés par chaque cour

rier, tandis qu'il eſt prouvé que dans l'eſpace d'un

mois & demi, je n'en avois accordé que 17 pour ce

département. »

ce 2°. Vos commiſſaires conſtateront égale

ment que ſur ces 1 13 congés, 54 ont été ac

cordés au retour des campagnes & après des ſer

-vices, 29 à raiſon de ſanté , ſuite de bleſſures

ou maladies graves duement conſtatées , deux

† un voyage autour du monde, que l'Aſſem

lée nationale a favoriſé par un ſecours de

12,ooo liv. , deux pour des raiſons de ſureté
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perſonnelle , trois pour naviguer ſur des vaiſ

ſeaux étrangers, & 23 pour affaires particu

lières & preſſantes, ou pour ſe rendre à Saint

Domingue. »

· ce Exiſte-t-il une loi ancienne ou nouvelle qui

ait interdit au miniſtre de la marine le droit de

prononcer ſur la validité des motifs des demandes

de congé, & d'accorder ceux qu'il ne croit pas

devoir refuſer ? n'eſt-ce pas ſeulement à la loi,

| & non aux opinions ou aux préventions parti

culières, que les miniſtres ſont reſponſables ? oui,

ſars doute, Meſſieurs, & toute opinion contraite

ſeroit une contravention formelle aux principes de

1a conſtitution. »

ce Je paſſe au derrier reproche ; il a pour baſe

ma lettre au Moniteur , & l'aſſertion prétendue

fauſſe qu'elle contient. J'ai trompé, dit-on, la

nation, ſes repréſentans & le Roi, en publiant à

tort qu'à l'époque cu j'ai écrit cette lettre, aucun

officier de marine n'avoit quitté ſon poſte ; en

les trompant, je me ſuis rendu indigne de leur

confiance. » -

« Pour ne pas fatiguer l'Aſſemblée par des

répétitions inutiles, je la ſupplierai de vouloir

bien ſe rappeler que , dans le diſcours que j'ai

prononcé le 2 de ce mois , j'ai avancé qu'on

ne pouvoit pas citer un ſeul officier rempliſſant

des fonctions actives dans les ports ou ſur les

vaiſſeaux, à l'époque de mon entrée dans le

miniſtère , qui eût quitté ſon poſte ; le comité

· n'en a cité aucun dans ſon dernier rappbrt , &

par conſéquent il a formellement reconnu l'exac

titude entière de cette aſſertion. Il en réſulte

néceſſairement que ſi le mot poſte , en termes

de marine , déſigne ſeulement , comme je l'ai

penſé & comme je l'ai toujours dit , un com

- 2 !



- ( 268 )

mandement ou des fonctions actives ſur mer ou

dans les arſenaux ; ma lettre au Moniteur eſt

évidemment exempte de toute critique, & votre

comité ne la condamne en effet, qu'en ſoutenant

que le mot poſte s'applique au département, &

que quitter ſon département c'eſt quitter ſon

poſte ; de manière que je ſuis plus ou moins

blâmable, ſuivant le plus ou moins d'étendue

qu'on doit donner à cette expreſſion ; que par

conſéquent ce reproche ſi grave ne préſente plus

qu'une ſimple qucrclle de mots, une queſtion

Purement grammaticale. »

ce Cite-t-on une loi, une autorité quelconque

† ait déterminé d'une manière préciſe la ſigni

cation du mot poſte, & qui lui donne un ſens

différent de celui dans lequel je l'ai employé ?

Non, Meſſieurs , on n'en cite aucune ; il n'en

exiſte donc pas ; j'ai donc pu croire, & je crois

encore avec tous les marins de i'Europe, que le

mot poſte ne déſigne pas des fonctions éventuelles

& de ſimple expectation , mais des fonctions

réclles & conſtamment actives, telles que des

commandemens ou des directions ſur mer ou

dans les arſenaux. J'ai affirmé, & j'affirme en

core qu'on ne peut pas citer un ſeul officier em

ployé activement ſur mer ou dans les arſenaux

à l'époque du 1*. octobre, qui eût quitté ſon

poſtc le 14 novembre. »

« Je pourrois rappeler ici, ſi je n'en avois pas

été l'agent cºmme intendant de Bretagne , com

ment la bien faiſance de Sa Majeſté & la pro

rection conſtante qu'elle accordoit aux juſtes ré

clama ions du peuple Breton, m'avoient obtenu

foti eſtime & ſa confiance. »

« Loi ſque j'ai quitté cette intendanee, les dé

Putés dcs communes de Nantes, Quimper, Saint

-
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Brieux, &c. &c. qui étoient à Paris, furent ex

preſſément chargés par leurs commettars, de ſol

lieiter mon retour en Bretagne, & de ſupplier

le Roi de ne point accepter ma démiſſion. » -

« Ainſi, ſi celui-là eſt l'cnnemi du peuple, qui

l'a conſtamment ſcrvi de tous ſes efforts , de tous

ſes moyens, perſonne n'a mérité plus que moi ce

genre d'inimitié. » -

« On me dit ennemi de la conſtitution, je dé

clare hautement que je ſuis fermement con

vaincu que le ſalut de la France me paroît dé

pendre de ſon exécution littérale, & j'ajoute que

ceux qui s'en montrent le plus enthouſiaſtes, ne

ſont pas ceux qui l'obſervent le plus religieuſe

ment. Ce ſont les actions ſeules qui prouvent la

fidélité à la conſtitution ; & on ne cite pas un

ſeul acte de mon miniſtère qui ne ſoit conforme

à ſes principes. »

« Aujourd'hui, Meſſieurs, c'eſt votre juſtice

ſeule que je réclame; elle m'eſt d'autant plus né

ceſſaire, que ma pcſition ne me permet point,

comme à tout autre citoyen, de poui ſuivre de

vant les tribunaux la réparation de l'injure qui

m'eſt faite. Comment, en effet, pourrois-je tra

duire en juſtice les pétitionnaires de Breſt ? je re

connois parmi eux une multitude de commis de

mon département, dont la plupart voyent dans

l'exécution du décret d'organiſation des ports ,

la perte de leur état ; car, ſur 245 commis qui

exiſtent à Brcſt, je ne ſuis autoriſé à en con

ſerver que 95, Les 15o à ſupprimer ne peuvent

Prolonger leur exiſtence, qu'en multipliant les

embarras & les dénonciations contre le miniſtre

chargé de l'exécution de la loi qui ſes ſupprime.

Le malheur qui les menace les égare, les rend

injuſtes ; j'ai dû m'y attendre. Les autres porss

3
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& mes propres bureaux me préſentent la même

perſpective. Que ſeroit-ce, Meſſieurs, & quelle

opération économique, quel acte d'adminiſtra

tion feroient poſſibles , ſi tous les ſubalternes

peuvent lier ſans ceſſe leurs reſſentimcns, leurs

intérêts à des accuſaticns contre leurs ſupérieurs ?

Si ces accuſations toujours accueillies, leur laiſſent

la certitude de l'impunité, lors même qu'elles

ſont calomnieuſes, quelle autorité, quelle ferme

de gouvernement, quelle conſtitution pourroient

réſiſter à cette combinaiſon d'attaques & de pro
teétion ? »

M. Deleſſart a communiqué des dépêches ré

centes de M. de Sainte-Croix , qui confirme la

diſperſion des émigrés, la ſaiſie de leuis canons,

& la vente de leurs munitions. Des obſtacles

inſurmontables retardent un peu le départ des .

expulſés ; la Moſelle, & le Rhin ſont couverts

de glaçons , les paſſages fermés, les ponts rom

pus, les chemins impraticables. Mais on accélé

rera le plus# l'accompliſſement de la 1é

quiſition du Roi.

- Du jeudi, ſéance du ſoir.

Six patriotes réfugiés hollandois ont été ad

mis à la barre , ſous les auſpices de M. d'Aver

hoult leur collègue, préſident.

" Dans une longue harangue, l'orateur a rcndu

compte de tous les projets, qu'avoient formés les ,

patriotes Bataves, pour régénérer les Provinces

Unies. L'étalage dés bienfaits que ces révolu

tionnaires ſe propoſoient de répandie ſur leur .

ingrate patrie, en un nombre cxceſſif d'articles

commençant tous par de monotones : ils vºu

loient.... ils vouloient , ont atteſté qu'en effet

ils vouloient bouleverſer leur pays, L'ariſtocratie
-
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& le deſpotiſme du Stathouder & duRoi de Pruſſe

s'y ſont oppoſés. Comme il n'eſt point de ci

viſme ſans argent , ces patriotes ont fini par ré

clamer 8oo & quelques mille livres que leur avoit

décernées l'Aſſemblée conſtituante.

· M. d'Averhoult leur a répondu « qu'ils ſeroient

conſtamment les alliés du peuple Frangois. » On

a décrété l'inſertion ce du diſcours de ces alliés au

Procês-verbal , & la mention honorable. » !

Au nom du comité militaire , M. Dumas a

propoſé d'infaillibles moyens de recruter bien

vîte les 5 1,ooo hommes qui manquent à l'armée. .

Il a rejetté l'idée du miniſtre d'y incorporer des

volontaires, pour ne pas enlever à ceux-ci les .

ſujets les mieux inſtruits. Ses expédiens ſont de

réduite la durée de l'engagement à deux ans, de

donner, pour ces deux ans, 8o liv. d'engagement

pour l'infanterie, & 1oo liv. pour la cavalerie, .

d'y ajouter les droits de citoyen actif, que les ,

autres ſoldats, ſuivant les décrets, n'obtiendroient

qu'au bout de ſeize ans de ſervice, & le droit .

d'emporter & de garder l'habillement, l'équipe

ment & les armes : ce Puiſſent ces trophées glo

rieux, s'eſt-il écrié, ſervir dans chaque famille,

de Dieux Lares de la liberté !» On a beaucoup

applaudi à de ſi heureuſes reſſources.

M. Thuriot y a vu 15 millions de ſurcroît de

dépenſes extraordinaires. M. Carnot y a vu une

économie, & on a décrété l'impreſſion du rapport

en l'ajournant à ſamedi.

Le miniſtre de la guerre a obſervé, qu'on a

bien décrété.7o,oco auxiliaires, & depuis très- .

long temps; mais qu'il eſt malheureuſement dé

montré que le nombre n'en ira pas à 3 ou 4 mille.

· M. Lacroix, ex-avocat, a fait un rapport,

au nom du comité militaire, ſur la création de

M 4
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p† d'officiers-généraux demandées par le Roi. .

armi les raiſons qu'il a données à l'appui de cette

augmentation, on a remarqué le ſervice moral de

quelques vieux généraux patriotes, dont le ſervice

· actif a beſoin de ſuppléans ; & la néceſſité ou la

commodité d'avoir des officiers géneraux de rem

placement, afin de pouvoir# rappeller,

enlever tout général dénoncé, « qui doit ſe re

garder comme coupable dès qu'il eſt devenu ſuſpect

aux yeux de la nation..... Rappel qui peut devenir

néceſſaire d'un inſtant à l'autre..... Meſure qui

devient profonde & ſage, lorſque cette diſpari

tion ſubite peut s'effectuer ſur le champ, pour

ainſi dire à l'inſcu dc l'armée, & ſans un vide

dans le ſervice militaire. » La diſcuſſion eſt

ajournée à ſamedi ſoir.

Un rapport lû fur la vente des biens des ordres

de St. Lazare & du Mont-Carmel, réputés do

maines nationaux, a offert cette phraſe : « Lorſque

J'égalité Françoiſe méconnoît le ruban de St. La

zare, la tréſorerie nationale doit rejetter les com

mandeurs d'outre-Rhin. » Ajournement à huitaine.

Du vendredi, 2o janvier.

· On lit une lettte qui cemmence & finit ainſi :

l'orateur du genre humain, aux légiſlateurs du genre

humain, ſalut... Anacharſis Clooz , au chef lieu

du globe, 1o janvier de l'an 4. Il faut être bien

ſûr d'une imperturbable majeſté, pour agréer de

pareilles extravagances ſans en contracter le

moindre ridicule.† échappé des petites-maiſons

dédie à l'Aſſemblée nationale deux volumes in

titulés : La certitude des preuves du mahométiſme

& les vœux d'un gallophile. Il annonce qu'il a

inventé un feu grégeois moral ; il offie ſa fortune

littéraire, & pour vouer ſa fortune pécuniaire & ſa
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vie, il n'attend que le manifeſte du corps légiſlatif

contre les tyrans. Une eſtimable honte a pro»

voqué l'ordre du jour ſur la mention hono

rable. - -

Le reſte de la ſéance a été rempli des ha

rangues de MM. Beugnot, Béqu y, Fauchet &

Iſnard ſur l'office de l'empereur , ou plutôt ſur

la guerre , quoiqu'il ſoit inccnſtitutionnel de

délibérer ſur la guerre avant la propoſition for

melle & néceſſaire du Roi ( conſtitution, tit. III,

chap. III, ſect. I , art. II ) ; mais le ſtyle &

le fond des opinions de MM. Iſnard & Fauchet

les diſculpent du parjure d'avoir un ſeul inſtant

délibéré, - -

M. Beugnot a d'abord fait de l'Empereur la

clef de la voûte de l'édifice élevé contre nous.

Si cette cleftombe, tout le reſte s'écroule. « Nous

fût-il plus avantageux encore de nous degager

( du traité de 1756 ) , nous devons à l'Europe

l'exemple du reſpect des maximes conſervatrices

du repos des nations... Nous devons abhorrer

· la force quand elle n'eſt pas dirigée par la raiſon...

Mais nous avons juré de ne jamais prendre les

armes contre la liberté d'un peup'e; nous ne four

nirons donc plus de ſecours à l'empereur contre

la cauſe des peuples, quelle que ſoit l'aggreſſion qu'il

éprouve; à cet égard, le traité eſt nul... D'ailleurs

les guerres de nation à nation vont devenir plus

rares, à propºtion de ce que les confiis entre les

euples & les trônes deviendront plus communs,

à meſure que les hommes s'éclaireront. » -

L'orateur a voté pour une explication à deman

der à l'Empereur, & pour des réponſes préciſes,

dans un délai très-court ; il deſire qu'il ne s'agiſſe

pas du concluſum , qu'une prompte ſatisfaétion

éloigne la guerre , que l'Aſſemblée# à ſu

- 5
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hauteur ; qu'il n'y ait plus ni opiniâtreté , ni

enthouſiaſme, ni amour-propre, ni tumulte, ni

eſprit de parti. -

M. Fauchet a pris la parole. Nous ne ferons

que tranſcrire littéralement les principaux traits

du délire de cet homme d'état.

, ce Je vais parler un langage étranger à la

politique des cours. Il eſt temps d'expoſer la

bonne police qui convient aux nations. .. Les

François, après la conquête de la liberté, ſont

les alliés naturels de tous les peuples libres. Les

traités faits avec les deſpotes. .. ſont nuls de

droit & ne peuvent être conſervés de fait ſans

une conſéquence deſtructive des principes de la

révolution françoiſe. Rien n'eſt menteur comme

les agens des cours, rien n'eſt plutôt violé qu'un

traité des Rois. C'eſt un commerce d'impoſture

auſſi ancien que les trônes... La liberté a créé

, la ſcience des peuples, ſimple & infaillible comme

la nature , le grand jour de la vérité qui chaſſe

la nuit de l'horreur de toutes les tyrannies. Diſ

uroiſſez , ténébreux fabricateurs de chaînes ; '2

vous ne pouvez vivre dans la lumière. Combien

y a-t-il de nations libres dans l'univers ? peu

c core ; mais notre exemple inſtruira les nations.

Les hommes réunis en çorps de nation ſont les

† , les Anglo-Américains , les Suiſſes, les

Hollandois, les Polonois...† ſeuls alliés

de la naticn Françoiſe. Les autrès hommes ,

réunis en peuplades ſous la verge des deſpotes,

ſont nos frères, mais ne peuvent être nos aliiés.

Quand ils voudrent , ils entreront dans notre

alliance,.. S'ils ſont paifibles, nous commerce

rons avec eux comme , avec de bons ſauvages.

S'ils ne le veulent pas , tant pis pour eux : nous

reſterons chez nous ou nous irons-aillcurs, . ,

# • . , •



Notre commerce ſera recherché par tous les !

peuples qui aiment les bonnes jouiſſances pour :

eux , & dans les autres la juſtice... Les relations .

commerciales ne ſont pas un cbjet du corps lé-

giſlatif. Il ne nous faut qu'un manifeſte oü nous

dirons : ve ez , ſi vous voulez, &c. » .

.'ce Point d'ambaſſadeurs, ce ſont des eſpions

ſuperbes. Ils manœuvrent pour les princes ,

jamais pour les peuples. Point de conſuls ; ils

nous vendent. Nous ne pouvons plus être pro

tégés que par la majeſté de la nation ; cette

majeſté n'eſt pas dans un commis de bureau. '

C'eſt la Fiance entière qui l'a ; ſes ſaintes loix,

là t tite-puiſſance de ſa liberté la rendront reſ

peétable. Nous avons des flottes ; quelques

exemples, & nos vaiſſeaux ſeront en sûreté...

Paſſons-nous du pouvoir exécutif au-dehors , il

nous donnera aſſez d'affaires au - dedans. Ses 4

négociations ſont des trahiſons, ſes affidés ſont

des tyrans. Du moins dans l'intérieur la force"

nationale eſt toujours prête à les contenir. ..

Nous ne craindrons les brigandages ni des cor

ſaires ni des princes. Qu'ils s'aviſent de nous

mcleſter.... ſi c'eſt chez eux , plus de commerce

avec ces barbares ; ſi c'eſt chez nous, la maſſe

nationale les écraſera. Envoyez ici , tyrans im

b'cil s, tous vos eſclaves, & voyez-les ſe fondre

comme un amas de glace ſur une terre de feu. »

· « Point de guerre au dehors, point de guerre

aggreſſive , la conſtitution jurée nous en fait la

loi... Mais la guerre aux princes qui favoriſent

les conſpirateurs ſur nos frontières, ' la guerre

à Léopold qui machine la deſtruction de notre

liberté. Repouſſons les brigands ; nous ne vou

lons pas conquérir ; nous occuperons ſeulement !

les villes & pays de notre vºs# ren :"

2
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drons , ces liſières† nos ennemis ſeront diſ

t

erſés & tous nos fais payés.Trèves, Mayence,

§ & Coblentz , c'eſt aſſez ; il n'en faut

† prendre davantage. Ne ſortons pas de nos

ignes. Nous ne pourrions vivre au loin avec

nos aſſignats, nous pillerions pour exiſter. Les

trahiſons nous perdroient. Reſtons chez nous ;

là nous ne craindrons pas les traîtres , nous

trouverors toutes ſortes de ſecours ; de nou

veaux enfans de la liberté remplaceront ceux que

le fer aura moiſſonnés.... » ( L'édifiant langage

d'humanité dans la bouche d'un évêque ! )

' « Léopold, tu le ſais, nous n'auions pas à

dépaſſer beaucoup nos frontières pour nous tron

ver dans un pays prêt à s'allit r avec nous pour

ſecouer tes chaînes. Pour être libre, il ſuffit de

le bien vouloir. Les provinces Belgiques ont

auché d'abord dans cette volonté , elles ſe re

reſſeront & béniront ton imprudence...... M.

Ramond a dit une choſe vaine : nous ne devons

· pas ſouffrir que Léopold garantiſſe notre conſti

tution , parce que la nation ſouveraine abſolue

conſerve toujours le droit de la changer quand

il lui plaît. Mais il demande que Léopold recon

noiſſe la ſouveraineté du peuple François. Il

faudra dire ce qu'on entend par cette§
neté du peuple. Cela nous engagera dans une

guerre de plume. Gardons-nous de ce piège &

conſervons toute notre indépendance. Que nous

importe que Léopold reconnoiſſe ou non notre

ſouveraineté ; nous l'avons , nous la connoiſ

ſons ( ſans vouloir dire ce qu'elle eſt. ) Nous

n'avons rien à demander à Léopold ni à tous

ces deſpotes, que de nous laiſſer en repos &

d nous indemniſer des frais qu'ils nous cauſent.

Nºs négociateurs ſont nos canons, nos bayoa

，
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nettes patriotiques & des millions d'hommes
libres. »

Cette harangue a été ſuivie de concluſions, en

XVIl articles , analogues. -

Preſqu'à chaque phraſe, M. Fauchet a été

interrompu par les applaudiſſemens des galeries,

& par les éclats de rire de l'Aſſemblée qui ſem

bloit jouir du ſpectacle d'un ſaltimbarque. On

a ſouvent crié ironiquement : aux voix. Quand

il a ceſſé de parler , quelqu'un a demandé l'a

journement à l'an 424o ;† Chéron , qu'on

décrétât l'urgence ; c'étoit une véritable gorge

chaude, au milieu des calamités publiques.

M. Bequey a débuté par le vœu que les prin

cipes & la Philoſophie de M. Fauchet fuſſent, un

jour, la règle de toutes les nations. Il a dé

couvert une abſurde contradiction dans les pro

cédés des gouvernemens , qui prétendent que la

France n'exiſte plus en politique & qui s'arment

pour la combattre. Il a craint que nos troupes

ne perdent leur civiſme en ſortant du royaume,

que la guerre ne tue beaucoup d'hommes, &

même des patriotes.il a raiſonné des traités comme

, les préopinans, & conclut par adopter le prcj t du

comité diplomatique.

A en croire M. Iſnard, que les raſſemblemens

n'exiſtent plus , ou qu'on nous abuſe, peu im

porte. Les menaces des émigrés, de la Suède, de

la Ruſſie, des princes poſſeſſionnés en Alſace ,

de la diète de Ratisbonne, ne peuvent qu'exciter

notre pitié. Toute l'armée du corps germanique

n'eſt que de 4o,ooo hommes , & elle eſt ſi m.l

organiſée que Frédéric-le-Grand la contint & la

battit avec 15,ooo Pruſſiens... « Oui ; mais il y

étoit, a dir M. Archier. » Mot excellent : & les

Pruſſiens ſupérieurement diſciplinés ; & les mil
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fions en numéraire y étoient auſſi; mais rien ne
manque à nos Alexandre de , Clubs. * • .

ce Léopold, a pourſuivi M. Iſnard, n'a fuit -

envers nous aucun acte d'allié. Nous n'avons -

appris qu'il exiſte, que par les cris des Belges

& des Liégeois, qui nous l'ont dénoncé comme

leur tyran; que par les plaintes des Turcs, ros !

meilleurs alliés; les jactances des émigrés, les !

réclamations des princes Allemands, & ſes ven- .

eances deſpotiques exercées envers les patriotes

# Liège & du Brabant. » Si l'on ſe refuſoit à

· Vienne aux réclamations qu'exige M. iſard , '

il falloit ce potter la liberté dans la Belgique ,*

d'oti elle ſe communiqueroit auſſi-tôt dans le

pays de Liège, peut-être mêne en Hollande , !

& nous erions ſouténus de 6 millions d'hommes :

victimes malheureuſes du deſpctiſme, & qui ,'

depuis long temps ont juré comme nous de vivre !

libres ou mourir..... Vous vous emparerez des !

poſtes, des rivières, des camps retranchés ; vous !

ſouleverez le pe# le dont l'infu#ection couve ſous

la cendre.... Vous intercepterez la jontt.on des'

nouvelles troupes qu'enverra l'Empereur, avec les

65,ooo hommes qui ſont dans les Pays - B1 ;

vous tenterez la défection de ceux - ci , vous yº

ſeiez aidés par les Belges qui, parlant leur lan

· gue , ſervi ont d'interprètes à la liberté : s'ils

réſiſtent à ſa voix, vous les battrez ſans peine,

Puiſque vous ſerez aidés par 4 millions d'nabi

tans. Ce n'eſt pis à nous à trembler, c'eſt aux"

tyrans ; car je cr bis que leur heure va ſonner.

lls n'auront pour eux que quelques ſatellites ;'

nous autons pour nous la provigence & les ret

Fles ( bravo ! appliudiſſemens des ga'eries ). » ;

' M. Iſard a fondé le droit de fixer le nombre ;

des troupes que l'Aſſemblee pou.ra Petmettre à:

i
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Léopold de conſerver# les Pays-Bas, ſur les

1nêmes traités qu'on déchire. « Le go vernement

François cbiigea Joſeph II à rappelltr ſes troupes

deſcendues pour attaquer la Hollar de. Lozis XVI

devoit - il être plus écouté lorſqu'il n'étoit que

Roi de France .. qu'aujourd'hui que nous l'avons

élevé à la digniré ſuprême de Roi conſtitutionnel

des François libres : » Le fougueux rhéteur n'a

Prévu que trois obſtacl s à ſon plan ; la déſu

nion des citoyens , la trahiſon des ri iniſtres , &

l'égarement du Roi, opéré par des conſeils per

fides ( qui n'approuveroient pas les honorables'

expédiens : vous ſot levere7...... vous tenterez la

défection.... vous battrez ſans peine ). · · · ,

Quant à la déſunion , il s'eſt raſſuré en ſe

retraçant le ſublime élan de toute l'Aſſemblée

lorſqu'elle jura, le 14 de ce mois, la conſtitu

tion ou la mort, & le ſerment des gardes na

tionales défilant devant la tribune & criant : la

vicioire ou la mort. « Que n'étcicnt-ils préſens

à ce ſpectacle , les Rois qui veulent nous aſſer

vir ! Une juſte crainte eût détruit tcus leurs

projets. » Quant aux miniſtres, le préſident leur

dira, au nom du peuple : nous comblerons de

gloire ceux qui feront bien 5 le premier qui

voudra nous trahir , nous le ferons décapiter

( bravo ! ). Quant au Roi , c« ſon cœur eft bon,

& je me perſuade qu'il fera ce qu'il doit. Certes,

il y eſt le premier intéreſſé ; car la nation qui a

déja oublié deux fautes , n'en oublieroit peut

êt e pa trois..... » ( Les galeries ont applaudi

avec tranſport à cette nouvelle preuve de reſpect

pour l'inviolabilité ſolemnelem n jurée du Mc

narque conſtitutionnel. ) « Enfin , a repris M.

Iſnard, que la Nation apprenne qu'aucun traître

ne ſera épargné, que nul citoyen, Prêtre, géné
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| ral, miniſtre, Roi ou autre, ne nous trahira

impunément. Nous voulons l'égalité , duſſions

nous ne la trouver que dans la tombe ; il faut

u'elle triomphe en dépit de l'ariſtocratie, de la

théocratie & du deſpo iſme , parce que telle eſt

la réſolution du peuple François, & que ſa vo

lonté n'en reconnoît de ſuperieure que celle de
Dieu. 22 - -

Couvert d'applaudiſſemens, il a conclu en

adoptant le projet du comité amendé par M.

Briffot, en y ajoutant la réquiſition de ne laiſſer

que tel nombie de troupes dans les Pays-Bas.

Du ſamedi, 21 janvier.

M. Doriſy a lu une lettre dont voici la ſubſ

tance : « M. le Préſident , l'Aſſemblée eſt, ſans

a doute, inſtruite du refus, preſque général dans

» le Royaume, de payer & même de répartir les

» impôts ſous prétexte qu'ils ſont exorbitans.

» Dans l'ouvrage ci-joint, je démontre que les

» loix ſont juſtes, que le taux n'eſt pas exceſſif,

» mais que les impôts ont été inégalement & illé

» galement répartis... Il s'en faut de beaucoup

» que je veuille le renverſement de la conſtitu

» tion; mais la guerre m'effraye , & je ne crois

» pas qu'elle ſoit d'un puiſſant ſecours pour un

» Etat chancelant. Ce n'eſt ni par des diſcours

» véhémens, ni avec des idées exaltées de quel

» ques journaliſtes qu'on ſoutient une guerre &

» qu'on rétablit les finances. Je crois qu'il ſeroit

• prudent de faire quelques changemens... »-
Ici M.# s'eſt fait un ſcrupule de prononcer

le mot q'ii ſuivoit. M. Lacroix a demandé qu'on

| Prît à l'avenir des précautions « pour ne plus s'ex

|
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f# à entendre des choſes déſagréables pour
'Aſſemblée. » -

Lira - t - on ? Ne lira - t on pas ? Oui ; non ;

grande rumeur; enfin un décret ordonne de lire..,

Quelques changemens à la conſtitution.Le ſoulève

ment eſt général. — A la barre... L'ordre du

jour... au blaſphême !,.. au ſacrilége ! Après un

bruit horrible, il a été décrété qu'on liroit la ſigna

ture. C'eſt M. d'Orlac , avocat, propriétaire, à

Chelles. L'affectation de ſe qualifier propriétaire a

viſiblement donné de l'humeur a plus d'un membre.

Pluſieurs ont demandé le renvoi au comité de

ſurveillance, d'autres l'ordre du jour ; l'Aſſem

blée y eſt paſſée, pour n'avoir plus affaire à ce

M. d'Orlac. •

M. Fauchet a dénoncé , au nom du comité

de ſurveillance , l'incendie d'un magaſin brûlé

cette nuit près de la maiſon dite de la Force,à Paris,

& qu'un autre magaſin de ſucre & de café avoit

êté pillé & le ſucre & le café vendus à 25 ſous la ,

livre au lieu de 5o à 6o ; que diverſes égliſes

étoient pleines de marchandiſes des colonies ; que .

le peuple voit avec peine des accaparemens qui

renchériſſent ces denrées. Il a demandé que le

comité de commerce s'occupât, ſur-le-champ,

des moyens de conſerver la liberté commerciale

' & d'empêcher les accaparemens d'objets dont le

petit peuple fait une grande conſommation... Ces

mots petit peuple ont excité de violens murmures

dans l'Aſſemblée & les galeries ont vivement ap

† Le comité propoſera ſes vues mardi pro

CIl31Tl.

De l'air d'un homme déſorienté , le miniſtre

de la guerre a repréſenté que l'on étoit au 2 1

janvier ; qu'il entendoit parler de l'époque du ,

1o février ; qu'il n'y avoit rien de prêt. Il a
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· ſupplié l'Aſſemblée de ſonger au recrutement. .

On s'eſt encore débattu ſur la priorité. M. La

marque a rappellé l'importante meſure de ſéqueſtrer

les biens des émigrés. ce Annoncez que ceux qui .

cauſent la guerre en payeront les frais , vous

verrez les François ſe précipiter avec plus d'ardeur

qu'ils ne le font maintenant. » ( Payer de biens

ſéqueſtrés ! ) Mais il s'eſt bientôt agi d'autre choſe.

· Dans le département de la Dordogne les payſans

font des liſtes d'émigrés , & veulent, au premier

ſignal, incendier tous les châteaux de ces traîtres,

a dit M. Lamarque ; les galeries ont battu des

mains avec tranſport. M. Dubayet a demandé

qu'on les rappellât à l'ordre. -

On a relu le projet du comité militaire ſur le

recrutement , & la diſcuſſion.

Nous ne nous appéſantirons ni ſur les projets

énoncés , ni ſur les divagations de M. d'Albite

qui s'en eſt pris à M. de Narbonne en le txart

de perfi iie ou d'ignorance. Il a déraiſonné ſur la

fatale néceſſité de la guerre, ſur le vicc des pré

paratifs. M. Lacombe de Saint-Michel lqi a ob- .

· ſervé que la nation avoit beſoin de 51 mil'e ſol

dats & non de 5o mille phraſes. Les débats ont

été continués à la ſéance du ſoir.

Du ſamedi , ſéance du ſoir.

On eſt revenu à la queſtion du recrutement. .

M. Ckartier a dit que la France avoit 25 millions

d'hommes ſous les armes, & comme ſon calcul

cxcitoit des murmures, il a déclaré qu'il comp

toit les vieillards, les femmes & les enfans. M.

Delmas a combattu le déplacement de tout ci-.

toyen-ſoldat ou ſoldat-citoyen attaché à un corps,

en reconnoiſſant qu'il ſeroit impolitique d'aban

donner le recrutement, A ces mots, il eſt parti

.
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de bruyantes huées des galeries. Quelqu'un a

prié le préſident de rappeller à l'ordre ces inſo

lens ; les mêmes conſpuateurs ont répondu, des

tribunes, que ce membre ſeul étoit un inſo

lent : & un ſi étrange dialogue n'a pas eu d'autre

ſuite. -

Après d'éclatans débats pour ſavoir ſi le mi

niſtre de la guerre auroit la parcle , il a repré

ſenté que la crainte civique d'augmenter on com

plctter l'armée de ligne aux dépens des corps de

volontaires, ne devoit pas l'emporter ſur la né-.

ceſſité, ſentie de tous les généraux patriotes ,

d'oppoſer des troupes de ligne aux ſoldats diſci-,

plinés des ennemis. . •º

La délibération n'avancant pas, M. Deroux a

propoſé de reſſerrer la queſtion par des déciſions

négatives, ce qui, loin d'amener des moyens

de recrutement , ne fera que les rcrdre plus ,

rarcs. Enfin , l'Aſſemblée a ſucceſſivement dé

crété, que l'infanterie & la cavalerie de ligne

ne pourront ſe recruter dans les bataillons des

gardes nationaux volol taires en activité ; que .

l'artillerie pourra ſe completter ou ſe recruter

dans les bataillors de garde nationale. --- De

longues altercations ont ſuivi ce de nier décret

contre lequel une partie de l'Aſſemblée a ré

clamé. Le vacarme a duré plus d'une heure , &

le préſident avoit levé ſa ſéance, que ce côté

s'obſtinoit encore à la tenir. On s'eſt ſéparé de

laſſi:ude.

Du dimanche, 22 janvier.

On a commencé par diſputer ſur la manière dont

le préſident avoit mis aux voix, la veille , l'ar

ticie relatif à l'artilleric. MM. Rouillier , Mer

lin, Laſource, Chéron , Quatremere , Lacroix &

Grangeneuve , en ont difierté tout à leur aiſe,
•
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•

au point qu'il étoit une heure que l'Aſſemblée

n'avoit encore rien fait. Cet orage s'eſt terminé

' par le rapport du décret , & ſa refonte du oui

au non, de manière qu'il a été ſtatué que « l'ar

tillerie ne pourra jamais , ſous aucun prétexte ,

ſe recruter dans les bataillons des volontafres

nationaux en activité de ſervice. »

· Pour clore la ſéance , un M. Burnet, prêtre

François catholique aſſermenté, eſt venu mon

trer, à la barre , ſa femme, Angloiſe, proteſ

tante, & le fruit de leur mariage ; célébrer les

avantages moraux de la paternité ſur le célibat

ſacerdotal, bénir la conſtitution & la philoſophie

· qu'il a nommées le meſſie des prêtres de ſa claſſe,

& ſolliciter la liquidation de 35o liv. d'avances

qu'il a dit avoir employées à la décence du culte

dans le chœur des Annonciades de Popincourt.

Comblés d'applaudiſſemens, ils ont reçu des pro

meſſes & tous les honneurs de la falle.

Soit que des nouvelles extérieures, ſoit

que des conſidérations de prudence ayent

· enfin rallenti l'impétuoſité des Promoteurs

de la guerie, l'Aſſemblée nationale a différé ,

de ſtatuer ſur les projets du Comité Diplo

matique , de MM. Briſſot, Iſnard, &c. La

queſtion eſt toujours pendante, & le ſera

peut - être juſqu'au retour des premières

réponſes de Vienne. Nous ne ceſſerons de

le redire ; les conſéquences d'une guerre

qui deviendroit perſonnelle à l'Empereur

& à l'Empire, peuvent nous faire perdre trois

ou quatre Provinces ſi le ſort des armes

nous eſt défavorable. L'indépendance du

^

-

*
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Royaume eſt encore §s précieuſe que

ſa nouvelle Conſtitution, & on pourroit

dire avec Monteſquieu à nos Energumènes

militans ; malheureux ! qui voulez être Ci

toyens lorſqu'il n'y aura plus de Cité.

A meſure qu'on approfondit les ſuites de

la guerre,& qu'on examine de ſang-froid les

moyens reſpectifs, on ſe perſuade que le ſalut

de l'Etat dépend de la conſervation de la

paix ; mais la paix n'eſt pas l'anarchie, la

paix n'eſt pas le mépris des Traités, la paix

n'eſt pas le tumulte de la licence, ni une

diviſiön furieuſe entre des intérêts qui, cha

que jour, ſe combattent avec plus d'achar

nenient. L'Europe reſteroitſpectatrice de nos

agitations, que nous n'en ſerions † plus

tranquilles : une époque fut, ou elle pou

voit en être modératrice ſans hoſtilités:tous

les Partis, les principaux Cabinets, & un

choc d'intrigues odieuſes ont concouru à

faire perdre ce moment. Plus il†
moins on aura de priſe ſur les eſprits.Voilà

l'Aſſemblée qui vient de s'unir aux Ama

teurs de l'ancien régime, en ſe déclarant

contre tout accommodement : le ſeul ſoup

çond'un Congrès qui eût travailléà une tran

ſaction pour épargner le ſang, a déchaîné

les plunies & les cœurs. Mais à quoi ſer

viroit cette parade d'un Congrès , dont

les léciſions exigeroient une guerre pour

les faire exécuter ? Chaque jour a fait

péricliter l'eſpoir de ſe§ entre l'in
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vaſion étrangère, & une contre-révolution
violente. Le raſſemblement des Emigrés,

tour-à-tour protégés & déſarmés, toſérés

& expulſés, n'a ſervi qu'à tourmenter beau

coup de ces réſugiés , qu'à démontrer les

vacillations ou la dangereuſe politique de

quelques Puiſſances, qu'à fournir des pré

textes aux Révolutionnaires efirénés pour

nous précipiter vers l'inſtant d'un plus grand

déſordre. Qui nous tirera de ce cahos : Je

l'ignore, & je renvoye ce problême à des

homnies plus pénétrans que moi. N'écri

vant ni ſous la dictée des Partis , ni ſous

celle des Boudoirs , des Bureaux , des

Châteaux & des Clubs, je ne puis parta

ger les illuſions, l'efferveſcence, les trames

des uns & des autres, ni entrer dans le cal

cul de tant de ſpéculations diverſes ſur les

malheurs publics ; c'eſt bien aſſez d'être

condamné au douloureux devoir de les

raconter. Je me ſuis uni dès l'origne, je

m'unirai éternellement à quiconque a

deſiré en France une MoN ARcHIE LIBRE.

Ces ſentimens irritent ceux qui voudroient

perpétuer l'anarchie populacière ſur laquelle

on nous a conſtitués,† le nom de liberté

et d'égalité, & ceux qui n'aſpirent qu'à nous

ramener à la Monarchie abſolue. Il faut

braver cette irritation ; il faut que l'homme

qui a hautement déteſté les Révolutions

opérées par la violence & par le crime,

ſoit conſéquent en s'effrayant d'un boule
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verſement en ſens contraire, & qu'il n'ap

pelle jamais la force que pour établir l'ent

pire de la raiſon , de la juſtice, de l'auto

rité Royale combinée avec une liberté mo

dérée, & pour réprimer leurs coupables

Perſécuteurs. Or , les moyens de parvenir

à ce but, on les a tous contrariés, décriés,

proſcrits.A l'approche des nouvelles cala

mités qui menacent la France , on doit, à

l'avance, en jetter la reſponſabilité ſur ceux

, qui ont rejetté avec fureur, ou rendus preſ

qu'impoſſibles les efforts des amis de l'črdre

& de la paix. -

Les Corps militaires d'Emigrés François

ſont reculés ſans être diſperſés , on les a re

# ſur les Etats héréditaires du Statdhou

er & du Prince de Naſſau Uſiugue. Les

CompagniesRouges cantonnées à Neuwied,

n'ont pas remué : le Prince leur a renou

vellé§ de ſa protection. On a

répandu qu'une partie du cantonnement de

Worms étoit revenue, ou alloit revenir

dans cette ville Impé,iale. Quant à M. le

Prince de Condé, que M. Koch de l'Aſ

ſemblée Nationaleavoit fait aller à Caſſel,

il n'a point déféré aux ordies de ce Pro

feſſeur Strasbourgeois.. On aſſure même

qu'il a fixé ſa denieure à Oberkirch, à quel

ques lieues de Strasbourg. Ainſi, ce grand

mouvement n'a point conſervé la première

couleur qu'il avoit paru prendre, & l'on

penche plus fortement à croire que la
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ſeule crainte d'une invaſion ſubite à déter

miné l'Empereur & l'Electeur de Trèves à

des temporiſations. Cette conjecture fera

bientôt confirmée, ou détruite. En atten

dant, l'émigration redouble : il eſt certain

qu'un nombre conſidérable de Bourgeois

de Payſans , même des provinces éloi

† , ont paſſé, & paſſent journellement
les frontières. -

Depuis trois jours Paris eſt remué par

une§ naturelle ou ſuſcitée,

pour le renchériſſement du ſucre. Divers

magaſins ont été attaqués ; d'autres mena

cés. Avant hier Lundi, un attroupement

très conſidérable dans la rue St. Martin

occupa toute la ſoirée l'activité de la

Garde Nationale, dont la Cavalerie , en

articulier, ſe diſtingue par le zèle & par

e courage de ſon ſervice. M. d'Andre &

M. de la Borde de Mereville, accuſés d'ac

caparemens par les Journaux à l'eſprit de

vin, ont quitté Paris, &, à ce qu'on dit,

ſont partis pour Bruxelles. Ces Meſſieurs

apprennent donc à leurs dépens la juſteſſe

des reproches que nous leur avions adreſlés

fi fréquemment, lorſqu'ils défendoient,

avec une opiniâtreté coupable, la doctrine

de l'anarchie, & tous les excès que le bon

| Peuple ſe permettoit contre les Proprié

taires, que M. d'André déſignoit ſans ceſſe

à ſa fureur, ſous le nom d'Ennemis de la

Révolution. Ce M. d'André& ſes imitateurs

ſont maintenant punis par la Loi du Talion.

•

• l
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RÈS-IMPORTANT,

· eſt prévenu qu'on ne recevra je

s ce Journal aucune réclamation, aucu

détail d'intérêt particulier en playe dans d'auirai

Feuilles. On ne fait «ſage que de 4 ,

- # rendent cºin te de faits

# n obſerve encore que les Rédačieurs n'a

rien de commun avec l'Abpnnement, la diſtr

biition , &c. C'eſt à M. GvTh, ſeul Directeu

du Journal, hôtel de Thau, rue des Poitevi#

l& non à aucun d'eux, qu'il faut adreffer toiit !

#ui concerne ces 'cbjets ; autrement des le

fouvent importantes pourraient reſter au reºu

# # es perſonnes qut enverront à M. Gat4 d,

effets ſur Paris , pour acquit de leur Abonr

ment, voudront bien les faire timbrer; faute

quoi ils ne ſeraient pas acquittés. Les lett

| contenant des Aſſignats, doivent étre charg

'à la Poſté, pour ne pas courir le riſque

s'égarer.
-

-

-

" !

# Le prix de l' éonnement eſt dé*trente ſixiv.

"franc de port pour la Province, l'Aſſemblée 'a

#ionale, parfòn Décret du 7 Aoûc ayant déblé

le port # ce Journal., L'abonnèrntnt po.r triº

# de trtnte rois liv. A. faut ff.n.hr , por
$de l'argent & de . letºe , & j2infre , cett

dernière le re#u dit Dºréëi.ur des Pºſtes. fn ſo#

#crit Hôtel de 2hg i , rue des Pcttºy#r Dn s'.

#dreſſera au jfezr GUTH , vire&eur d. ſure.12 :

#Mercure 1'aéonnement ne peut avoi lieu ºº| . / » A* 2 ---- - • • - -

psur l'année enti-re, º
•. " .

，.
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A V IS T R É S - 1 M P O R T A NT.

· LE Public eſt prévenu qu'on ne recevra j: !

, mais dans ce Journal aucune réclamation , aucs .

| détail d'intérêt particulier employé d ins d'autre

· Feuilles. On nefait uſage que des lettre ſg « , !
· & qui rendent compte de faits bien conſtatés.

· º . - # . ' • • • *

| On obſèrve encore que les Rédaâeurs n'en

| rien de commun avec l'Abonnement, la diſtri

· bution, Gc. C'eſt à M. GvTH , ſeul Direâeur

· du Journal, hôtel de Thou , rue des Poitevins,

| & non à aucun d'eux , qu'il faut adreſſer tozt a

| qui concerne ces objets ; autrement des lettr !

Jouvent importantes pourraient reſſer au reè.t.

| Les perſonnes qui enverront à M. Gut 4 des

· effets ſur Paris, pour acquit de leur Abonne

| ment, voudront bien les faire timbrer; faute d .

quoi ils ne ſeraient pas acquittés. Les lettr

contenant des Aſſignats, doivent étre chargées

à la Poſte , pour ne pas courir le riſque dt

J'égarer. · · · . -

Le prix de l'abonnement eſt de trente-ſix Év

franc de port, pour la Province, l'Aſſemblée N -

tionale , par ſon Décret du 17 Aoât , ayant dozº .

le port de ce Journal. L'abonnement pour Paris

eſt de trente-trois liy. Il faut# lc Pcr

de l'argent & • … lettrc , & joindre à cet#

dernière le refx du Directeur des Poſtes. #. ſosſ

crlt Hôtel de Thou , rue des Pcitevins. Cn s'--

dreſſera au ſieur Gurn , Direcieur du fºureaa dt

Mercure. L'abonnement ne peut avoir lieu 4at

Pour l'année entiere.
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